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T A B.L E

CHRONOLO0,GIQUE

De tous les Réglen'ns contenus
dans ce Recueil.

EX'TR AITde l'Edit dé Roi , portanc
étalieëzntd'une Compdgui kes ln-

dei Occidentales, done,à Paris , le 28.
de Mai 1664. page i.

Arrêt du ConfeilI, qui exernte la Com-
.pagnie d'Oridevt de'la »iàitiédes droýts

des Fermes de Sa Majeßte' , pout- toutes
les makhatdift.b Yth.ilhe frra porter aux
Pays de fa t«onWIie t, & pou>- celles
qu'ell là fera vekir, da 30. de Mai
1664. 5.

Ordonnance du Roi, portant défenfes de
tout commerce étranger., dans les ifles
Françdifë l' Anérig dyu I. dQui;:
j67.- 234.

Arté-t du CMkfeil ,*i déeharge de tous
droh:s les miarchandifes uij feront char-
gées en Pr'ante , pour être portés aux
ITs' de l'kAn'riq*i , ee faifant fourmif-

ßfiou de tapottie certifidt de leur déchar-
ge 2nr les Ifles; & qui réduit à 3. pour
10- le ;droit deç1. pour io. établi fur
lei.k»archa>Jifes di cru defdites Ifles ,

du4. de'»ni 1674.



iv T A B L E
drrét dit Confeilqui décharge de tous droits

de fortie, les firops provenant des fucres
rafinés dans le Royaume , qui feront
tranfportts dans les Pays étrangers , du
12. d' Août 1671. 290.

Arrêt du Confeil , qui décharge de tous
droits de fortie , toutes les marchandi-
fes qui feront portées aux cotes de Gui-
ne'e, du 18. de Septembre 1671. 150.

Arrêt da Confeil, qui confirme celui du 4.
ete Juin précedent, à la charge qu'ilfe-
ra donné der foumijiions de rap orter dans

fix mois , un certificat de [a déchargi
dans les Iles , des marchandifes qui au-
ront été chargées en France ,pour y être
tranfportées , du zi. de Novembre
1671. 9.

Arrêt du Confeil, qui ordonne ne les Ar-
rêts des 1o. de Décembre .1 70. 4. de
Juin & iS. de Septembre 1671.feront
exécutés dans tous les Ports de mer du
Royaume , fans difßinélion, du i . de
Juillet 1673. j2. .

Arrêt du Conféîl, qui confirme ceux qui
ont été ci-devant donnés en faveur de la
Compagnie d'Occident ,-du 1, de Dé-
cembre 1674. 14.

Arrêt du C9nfeil , qui exemte de tous
droits les marchandifes deflinées pour
le Cansda, du 1o. de Mai 1677. 331.

Lettres Patentes du Roi , portant
mation de la premiere Compagnig du
Sénégal & de fes privileges, doâùées à'
S. Germain en Lay, au mOis dè¶sJn
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1679. 18.

Extrait des Lettres Patentes , du mois de
J'illet 1681. portant confirmation de
ia feconde -Compagnie du Sénégal. z11

4rrét du Confeil, qui exemte les fucres
blancs, non rafineés, venant de l'Ifle de
Cayenne , de l'augmentation des 4. li-
vrespour cent pefant , ordonnée par l'Ar-
rêt du 18. d'Avril dernier , du 19. de
Septembre 168. 29-.

Arrêt du Confeil, qui d/clare de b"nne tri-
fe, en faveur de la Compagnie du Seé-
négal, une caravelle Portugaifé , trou-
vée dans la Riviere de Gambie , du 13.
de Décembre 1683.' 136.

Arrêt du Confeil , qui défend à tous les
habitans des Ifles & Colonies Françai-

fes de l'Amérique d'y établir , à l'ave-
nir , aucune nouvelle rafinerie , du 2 1.
de janvier 1684. 295.

Arrêt du Confeil, concernant les fucres
des Ifles & . Colonies Françaifes de
l'Amérique.., du i8. de Septembre
1684. 196.

Extrait de l'Edit-du Roi , pour l'/tablif-
fement d'une Compagnie de Guinée , du
mois de Janvier î68ç. 1sa.

Ordonnance du Roi, qui défend le com-
merce avtec les étrangers dans les Iles
de 'rAmrique occupe'es par les .Sujets
de Sa Majeßé, diOU3. de Septembre

. 68.6. . .. 244.
Arrêt du Confeil , concernant l-exemtion

deiaMoitiéd4s dreies,accorddà, qCom-
& il)
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pagnie de Guinée , fur les marchandi-
fes provenant de fun commerce , du 9.
de Mars .i6.8.

Arrét du Confeil , portavnt peril fera levé
aux entrées du Royaume ,fur les fucres
rafinés en pain & en poudre ,. candis
blancs & bruns , venant des p ays étran-
gers, 2z. liv. 10. fois pour le cent pe-
fant , fur les .cafonades du Brefil ie.
liv. Jur les molcouades du-méme pays 7.
liv. 10. fois, fitr les barboudes , panînet-L
les & fucres de S. .Thûmé6.,iv. du 25.
d'Avril 169o. 299.

Extrait de l'Arrêt du Confeil, qui révo-
que le privilge pour la vente exclufi-
ve du cffé, .hé,forbec, chocolat , caca:
& vanilêt.,.étab1i par Edit'du m*is de
«ni.er 1692.d.12.. de Mai [693. z..

Arrêt du..Confeil ,.qui exeme. de-- tous
droits de fortie , l'indig-, provenunt
des Ifles Françaifes de l'.Amérique, qi
fera porté kars du Royaume, tant par
mer que par. tere ,. du i. d. Septem-
brç 1693. -. 47.

Extraides et'Pdsi.,poan4a
bliffemd u e.étr meConpgne4u
&Sé/gal, Cap-ver.& -côtes M' Afriqui,
donenées àW Vèfailles air mais de Mar
1696. .. - ;'4..

Arrêt du. Cnfeil %qui ordoWnr gre Jes
*fnres krxts de Aarqïes'.payerntt à
leur entrée dans le Royaume, iv.
feuletec dr ce p s,i
res i ç, liù...& les farese* :painwrsajI-



CHRONOILO.GIQUE. vij
n/s asfdizes Ifßes ,. zz. liv. 10.fols, com-
me les ficres étragers., du o. e. :in
1698. .30go.

Rglement pour le commerce des Ißies &
Colonies Françaifes de l'Amérique., du
20. d'Aogt 1698. .. Z47.

Ordonna;ce du Roi , portant défe;fes de
tranfporter dans l' mérique des cfeces
d'or & d'argent, du 4. de Mars
1699. 23.

.Arr& du Corfeil , qui régle les droits d'en-
tree fur les fucres -bruts , des Ifies Fran-
çaifes de l'Amérique, do i. de Septembre
1699. .

Arrêt du Confeil , qui prefcrit les forms-
lités à obferver , pour que les fuçres
bruts , provenan.t de l'Iße de Cayenne,
joui//ent de là modé'ation des droits qui
leur ej .accerdée , due.z;. d'Ocgbre
1700. .o

Arrêt du Confeil, qui ordonne ^q les
fommes payées au bureau de S4umur,
par des Négocians, pour les marchasîdi-
fes qu'ils ont fait conduire a Nntes ,
pour être 1ranjportées iux 1ßes Fran-
fafes de l'Amdrique, leur fçro; reji-
tuées par le Fermier Géüéral s- eini
grog'es Fermes, fans tirerà conféqilen-
ce , à l'égard des villes de Bordeaux., de
la Rochelle, de Saint-Malo & autr£s,
du 27. d' Août 1701. - 9.

Ordre de M. de Chamillart, CcntrôkLur
Général aux Fermier: Généraux , con-
cernant les priviléges ,d.lA Compagnie



viij TABLE
du Senégal, du 17. de Juin 1704. 33.

Arkêt du Confeil , concernant les vins d'An-
jou & autres de la riviere de Loire
qui pafent en Bretagne., ou autres Pre-
ainces réputées e'trangeres , pour être

-ranfports aux Ifes Françaifes de l'A-
mérique , du z3. de Septembre 171o. 34.

Arrêt du Confeil, qui ordonne que le nom-
mé' Va/ton, marchand & habitant«de la

lartmnique , payera, outre les *rois pour
<ent en efence , 40.folrpour chacun cent
pefant , des fucres qu'il a envoyés de la
7 Martinique à l'Etranger , du -8. de

JUifl 7 12b. 317.
Ordre de M. Defmaretz , Contrôleur Gi-

neral , aux Fermiers Généraux ,aufu-
jet des vins & eaux-de-vie , que la
Compagnie du Sn'/gal a fait venir de
Bordeaux au Havre , par renverfement
dans fis Navires , du 14. de Janvier
1714-

Arrit du Confeil, par lequel Sa Majefli
déclare n'avoir entendu comprendre dans
la décharge der droits , accordée par l'Ar-
rét du Confeil du .1. de Mai 1693. en
faveur du cacao-, déclaré pour itre mis
en entrepet & tranfport' à l'étranger,
celui de trois pour cent., dont le Fer-
mier du Domaine d'Occident a droit de
jouir , fur toutes les marchandifes &
denrées, du cru dei Ies de l'*Amérique,
du z.-de Juin 1715. 39-

Lettres Patentes , pour la liberté du com-
merce à la côte de Guinée , donnéesr à
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Paris , au mois de Janvier 17 16. 1 63.

Arrêt du Confeil, qui ordonne que les mar-
chandifes qui feront aportées de Guinee
ou des Ifles Françaifes de l'>Amérique ,
provenant de (a vente & du troc des
Negres , feront exemtes de la moitié
des droits d'entrée , dans les Ports du
Havre de Grace & de Honleur , du 11 .
d'AoAt 1716. 174.

Inßruion donn/e par les Fermiers Gne-
raux , au Diredeur des Fermes àq Nan-
tes, fur 'exécution des Lettres Paten-
tes du mois de Janvier 1716. du 24.
de Mars 1717. 178.

Edit du Roi , portant régtement pour le
commerce des Colonies Françaifes , don-
né à Paris , au mois d'Avril 1717. 49.

Extrait de l'Edit du mois d'Août 1717.
pour l'établiment d'une Compagnie de
commerce , fous le nom de Compagnie
d'Occident. 377.

Arrêt du Confeil , qui ordonne que les
Lettres Patentes du mois d'Avril der-
nier , feront communes pour le com-
merce de Canada, du 11. de Décem-
bre 1717. 337.

Arrêt du Confeil, qui interprte celui du
ii. d'Août 1671. du 14. de Décembre
1717. 321.

Arrêt du Confeil , en faveur des Entre-
preneurs de la rafinerie de Cette, du
1ç. de Janvier -1718. 324.

Lettres Patentes , pourpermettre aux Né-
gocianr de Lapguedoc , de faire le co
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merce de Guinée , données à Paris au
mois de janvier 1719. 180.

Arrêt du Confeil , concernant l'exemtion
des droits d'entrée & de fortie , pour
les vins .L' eaux-de-vie de Guienize ,
delinés pour les Colonies Françaifes , da
I1. de Yanvier 1719. 69.

Lettres Patentes , portant reglement pour
le commerce qui [efait de Marfeille aux
Ifies Françaifes de l'Amérique , données
i Pari.s, au mois de Février 1719. 74.

Ordre du Confeil de commerce , concer-
nant les eaux-de-vie delinées pour le
commerce de Guinée , du 1i. de Fé-
vrier 172o. 189.

"Arrêt du Confeil , qui accorde . réunit
à perpetuité à la Compagnie des Indes
le privilége exclIuf , pour le commerce
de la côte de Guinée , du 7. de Sep-
terbre 1720. go.

Lettres Patentes, qui accordent à laville
de Dunkerque , la liberté de faire le
commerce aux Ifles Françaïfes de l' Amé-
rique , données à Paris 4u mois d'Oélo-
bre 1721. .93.

Déclaration'du R'oi , qui interprête -art.
Z6. de l'Edit du mois d'Avri 117.
donnée à Paris,le 14de Mars 72z. Z55.

Déclaraion du Roi-, qùi fixe à un an , le
tems de l'entrepôt des marchandifes def-
tinées pour les lfles de l'Amérique, don-
.ée a l7 erfaIlles le 19. de Janvier
1723. 204.

drét dut Co.ifeil, qui irJterpêe la De-
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claration du 19. de :anvier dernier ,

& fixe le tems de l'entrepôt , tant des
marchandifes qui viennent des Colonies
Françaîfes , gue de celles qui font depi-
nées pour y etre tranfportées , du 3. de
Mai 1723. I10.

Lettres Patentes fiur le précédent Arrêt ,
données à Verfailles , le 21. de Mai

fz*ivant. 113.
Arrét du Confeil , qui permet aux Négo-

cians Fraançais feulement , .de porter en
droiture des Ißies de l'Amerique , dans
les Ports d'lEfpagne , toutes fortes de
marchandifes du cru defdites IJes, à
l'exception des fucres bruts., du 27. de
1!anvier 1726. 260.

Edit du Roi , concernant le commerce
étranger aux Ifies & Colonies de l'41-
aérique ,.donne à Fontainebleau ,.au mais

d'O%obre 1727. . 26.
7itre r. Des vaiFcaux faifant le commer-

ce étranger. 264.
Titre I l. Des chofes qui feront trouvées

fur les grèves , ports & havres , & qsi
proviendront ,tant des vaif'eaux Fran-
.Sais.faifazt le commerce étranger , qu<
des va:feaux étrangers.. 27s.

litre III. Des chofes qui ferowt trouvées
a terre & qui provieindront , tant- des
vaifeaux Français fa:fans le commerce
étranger , que des vadJèaux nr4ngers.

litre. IF. aet spds < Senteam qur
feront rendues tl¢at l&. commetse'
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etranger. 277.

Titre V. Des marchandifes provenant des
vaifeaux trangers , introduites par le
moyen des vaieaux Français. 279.

7fitre IV. Des étrangers établis dans les
Colonies. 281..

Déclaration du Roi, qtqi ordonne qu'il
fera levé un demi pour cent , fur les
marchandifes venant des Ifles Françai-
fes de l'.4mérique , donnée à Fontaine-
bleau , le 10. de Novembre 1717. 28.

Arrêt du Confeil, portant réglementpour
les marchandifes luiferont tirées de Hol-
lande & du Nord, pour le commerce de
Guinée, du 7. de Septembre 1728. 197.

Arrêt du Confeil , qui permet aux Négo-
cians de la ville de Vannes de faire le
commerce des ifles & Colonies Françai-

fes, du i. de Décembre 1728. 117.
Arrêt du Confeil, qui ordonne que les Let-

tres Patentes du 7. de Septembre 1728.
feront regirftrées aux Greffes des Siéges
de l'Amirauté, établis dans les Ports où
fe fait le commerce de Guinée , du 13·
de Septembre 1719. 21.

Arrêt du Confeil, portant réglement pour
le commerce .des, cotons fui s'envoient
des i/les de lAmérique , en France , du
io. de Décembre-1729 119.

Arrêt du Confeil , concernant la re'trocef-
flan faite a Sa iajejße par la Compa-
gnie des Indes , de la concejiion, de la
Loâifiane & du Pays des llliffois du
2.3. de .7psvier 173l' 340.
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Déclaration du Roi, concernant les café.ç,

prev'enant des plantations de la Marti-
nique & des autres Ifles du vent , don-
nées à Fontainebleau, le 27. de Septem-
bre 1731. 210.

Arrêt du Confeil, qui décharge des droits
d'entrée -& de fortie, les denrées &
marçhandifes defßinée pour 14 Loüißa-
ne, & qui exemte pendant dix ans ,.de

tous droits d'entrée , celles qui provien-
dront du cru ou du commerce de cette
Colonie , du 3o. de Septembre 1732.

4rrêct du Confeil , qin proroge pendant
trois ans, a compter du z3. d'Qtlobre
y 33, la permiß#on ci-devant accordes

aux Négocians Français , qui font le
commerce des Ifies Frantçaifes de l'dml.
rique, de faire 'venir , des Pays étran-
gers, des lards, beures , fuifs , chandel-
TIs & faumons falés , fans payer aucunu
droits, du 27. de Setembre 1733 . 1 Z3-

Arrêt du Confeil , qui interprete I article
1. de l'Edit du mois 4'.dvril 1717. du

i7. deNovemobrf 1723. 327.
Arrêt du Confeil, qui 4eclare commune,

en faveur des habitans de Cayenne &?
de Saint Domingue , la Déclaration da
17. de Septembre 173z. du 2o. de Sap-
tembre 1735. aî8•

rrêit du Cpnfeil, qui permet d'introduire
dans le Royasme , les cafs de l'Am/~'
ri ne, pour y être confomms, du 9. de
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4rrêt du Confeil1 qui ordonne que les caf-

fés de l'A1mérique jouirent du bénfice
de l'entrept, pendant un an , au lieu
dejßz mois fixe's par l'art. i/. du pré'
cedent Reglement, du 18. de Décem-
bre 1736. 227.

/rrét d# Confeil , qui permet aux Négo-
.iàns de Marfeille d'introduire pour la
,eonfommation du Royaure, le.s caffés
provenzust du cru des Iecs Françaiferde
d'kneérique, en payant 1o. liv. du cent
pefat , & d'en -envoyer à Ge#eve en
tranfit, fans payer aucuns droits, en ob-
fervant les formalités prefcrites, du z.
d'Avril 1737. 229.

Arrêt du Confeil., concernant l'entret6,
tant des marchandifes deßin/es pour les
Ifles & Colonies Françatfes , que de ce?-
les qui en viennent, du 6. de Mai
1738. 12,6.

$rrêt du Confeil , qui permet, pendant
trois aus aux Ne'gocians Français d'en.
voyerleurs taïJ{euxen Irlande , pour
y acheter des bSufs. chairs & faumons
falés , beures , fuifs & chandelles, de
les tioawfprter de là aux Ifles & Colo.
niet Françaifes, du 26. d'Août r,38.

130.
4rrêt du co#feil, qui permet pendant un

ano d'aller charger des chairs falées aux
Ijes duCp-verd, p-ur les conduire en
droiture aux Ißesi de Vent-, du *7. de
D,éembre 17,40. 132.
irît du Confeil, qui permeet pendant ue
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On , de faire venir de bannemarck des
çhairs falées , des beures & des fuifs,
pour être tranfportés aux Ifles Françai-
frs de l'Amérique , fans ayer aucuns
droits d'entrée , d4i 7. de évriçr 1741.

134.
Arrêt du Cozfril , qui permet de charger

des fels en .Bretagne , u daps les auy
tres Ports, où il ef 4fage d'en tirer,
pour être employés au Cap-verd, à la
falatfo* des chirs deJinées pour les If-
les , fans payer aucuns droits ; & ce>,
pendant. que la permi/ion accord/e ar
l'Arrétu .de Décembre 1740. d al-
ler charger des chairsfal/es au Cap-vord,
auralieu ,du zx. de Mai 1741. , 136.

Arrét di Confeil , qui periet atux Négo-
cians de tous les Ports , où il efß per-

is defaire it commerce deJ Colonies
de l'Amérique, d'armer des ivai:eSax
pour la c.8ret 4. Guine'ç, du 3o. de 3ep-
tembre 1741. 203.

Arrêt du Confeil, qui prorege pour dix ans
l'exemtion de tous droits d'entrée , ac-
cordée par celui du 30. Septembre 1732.
fur les denréé & marchandifes venant
de la Louijiane , du 3 1. d'Olobreî 74 1.

347.
Arrêt du Confeil , qui ordonne l'exécu.

tion de l'Art. X. des Lettres Patentes
du mois d'Avril 1717.- du 4. de Sep-
tembrè 1742. 141.

Arrêt du Confeil, qui fixe à quatre années
l'entrepôt des marchagdifes propres pour
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le commerce de Guimée , du z. d'Oio-
bre. r741. 206.

Arrêt du Con/eil , qui proroge pendant
trois ans , à compter d; 1. de janvier
1743. la perceptio, d'un droit d'un de"
mi pour cent', ordonnée par la Déclaraà
;ion du 1o. de Novembre 1717. du Il.
de Décembre 1741. . 87.

Arrêt du Coneil dEtat du Roi , portant
Réglement fur le commerce des Cole-
nies França:fes de l'4Amérigue, du x.
MXars 1744. 349•

Fin de la Table Chronologique.

Explication des Lettres qui fe trou-.
vent dans quelques-unes des Notes.

C. G. fignifent Commerce de Guie
née.

C. E. Commerce Etranger.
C. S. Commerce du Sucre.
C. Çan. Commerce de Canadai
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D E

TOUS LES REGLEMENS

Concernant le Commerce des T/les &
Colonies Françaifes de l'Amérriae.

EXTRAIT.
D E L' E D 1 T D U R O I,

Portant établillement d'une Compagnie
des Indes Occidentales.

Donné à Paris le z8. de Mai 1664.L OU I S, par la grac-4é Dieu, Rof
de France & de Navarre; A tous pré-

fens & à venir , SALUT. La paix dont jouît
préfentement cet Etat, Nous ayant donné
lieu de nous apliquer au rétabliirement du
Commerce, Nous avo.us reconnu que ce-
luides Colonies & de la Navigation font
Ie:steuls & vérÎtab1es moy ens de le mettre
dans l'élat où il et chez IesEtrangets,&c.

A
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A CES CAU SE S, & autres bonnes confi-
dérations, a ce nous mouvant, Sçavoir
faifons, qu'après'avoir fait mettre cette af-
faire en délibération, en notre Confeil,
ou étoient la Reine, notre très -honorée
Darne & Mere, notre très-cher Frere, le
Duc d'Orleans, plufieurs Princes & au-
tres Grands de notredit Confeil, de notre
certaine fcience, pleine puiffance & auto-
rité Royale,, Nous avons, par le préfent
Edit, établi & établiffons une Compagnie
des Indes Occidentales .... &c. (')

ARTICLE XVI.

(2) Et pour donner mòyen à ladite Com-
pagnie, de foutenir les grandes dépenfes
qu'elle fera obligée de faire pour l'en-
tretien des Colonies & du grand nombre
de vaiffeaux qu'elle envoiera aufdits Pays
concédés, Nous promettons à lad. Com-
pagnie, de lui faire payer pour chacun
voyage de fefd.vaiffeaux, qui feront leurs

(') Cette Compagnie fut révoq7uée par
Edit du mois de Décembre 1674. mais cette
révocation n'empêche point que ces privilé'-
ges ne foient l fondement de ceux dont
jouïJent aujourd'hui les Négocians, qui font
le commerce des Colonies Françaifes.

(z) Comme l'on a deffein de ne mettre
dans ce Recuëil, que ce qui regarde le Comr
merce , on a cru qu'il etoit a propos d'omet.
tre les Art. de cet Edit, fui. n'y avaient
poin de rapor;
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équipemens & cargaifons, dans les Ports
de France , iront décharger & recharge-
ront dans lefdites Ifles & Terre ferme,
où les Colonies Françaifes feront établies,
& feront leurs retours dans les Ports du
Royaume, 30. liv. (3) pour. chacun ton-
neau de marchandifes qu'ils porteront dans
lefdits Pays, & 40. liv. pour chacun ton-
neau de celles qu'ils en raporteront &
qu'ils déchargeront , ainfi qu'il el dit ,
dans les Ports du Royaume, dont à quel-
que fomme que chaque voyage fe puiffe
monter , Nous'lui avons fait & faifons
don , fans quepour ce, il foit befoin d'au-
tres Lettres que la préfente concefion.....

XVII. Les marchandifes venant defd.
Pays qui feront aportées en France par les
vaififeaux de ladite Compagnie, pour etre
tranfportées par mer, ou par terre, dans
les Pays étrangers , ne payeront aucuns
droits d'entrée, ni de fortie, (4) en don-
nant par les Dire&eurs particuliers, qui
feront fur les lieux., ou leurs Commif-
fionnaires, des certificats aux bureaux de
nos Fermes , comme lefdites marchan-
difes ne font point pour confommer en
France, & feront lefdites marchandifes,

(3) Ce Droit a étIconverti dans l'exemp-
tion de lai'zoitié des droits des Fermes du
Roi. Arr. du Conf. du 3o. de Mai r664. -u-
fuit.

(4) C'ef ce qu'on apelle le bénéfice d'èn-
trepôt, ou d'Etape générale.

A A
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mifes en dépôt dans les Doüannes & ina-
gafin, jufqu'à ce qu'elles foientrenlevées.

XV III. Les marchandifes qui auront
été déclarées , pour être confommées
dans le Royaume , & acquitté les droits
d'entrée, quç la Compagnie voudra ren-
voyer aux Pays étrangers , ne paieront au-
cuns droits de fortie, (s) non plus que les
fucres qui auront été rafinés en France,
dans les rafineries que la Compagnie fera
établir, lefquels nous déchargeons pareil-
lement de tous droits de fortie , pourvû
qu'ils foient chargés fur des vaiffeaux
Français , pour être tranfportés hors du
Royaume.

XIX. Ladite Compagnie fera pareille-
ment exemte de tous droirs d'entrée &
fortie, fur lcs munitions de guerre, vivres,
& autres chofes néceffaires , pour l'avitail-
lement & armenent des vaiffeaux qu'elle
équipera, même de tous les bois, corda-
ges, goudrons, canons de fer & fonte, &
autreschofes qu'elle fera venir des Pays
étrangers, pour la conftruéion des navi-
res qu'elle fera bâtir en France.

Regiftr/ au Parlement & à la Chambre
des Comptes de Paris , les i i. & dernier de
Yuillet 1664. Sur l'Imprimé,

(5) Cette difpoftion a été augmentéepour
les Villes maritimes , par l' Edit du mois de
Fier 160. ciraprès, C. S,
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A R R E T

DU CONSEIL D'ETAT DU ROI,

Qui exemtc la Compagnie d'Occi-
dent , de la nioitie des droits des
Fermes de Sa Majefaé, pour tou-
tes les marchandifes qu'elle fera
porter aux Pays de fa concefion ,
& pour celles qu'elle en feravenir.

Du 30. de Mai 1664.
Extrait des Regiflres du Confeil d'Etat.

E R O 1 , ayant par le XVI. articleL de l'Edit d'établi!fement de laCom-
pagnie des Indes Occidentales, du préfent
mois de Mai, promis à ladite Compagnie
de lui faire payer pour chacun voyage de
fes v'aiffeaux, qui feront leurs équipemens
& cargaifons dans les Ports du Royaume,
pour allerdans les Pays de faconcefiloni,
30. liv. pour chacun tonneau , des mar-
chandifes qu'ils chargeront en France, &
40. liv. pour chacun tonneau de celles
qu'ils raporteront defdits Pays, & déchar-
geront dans les Ports du Royaume. Et Sa
Majeaé n'ayant accordé à lad. Compa-
gnie lefd. 30. & 40. liv. pour tonneau
que pour tenir lieu de la moitié des droits,
dont Sa- Majefné lui a promis la décharge,
que pour certaines confidérations elle n'a

A 3 .
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pas trouvé à propos d'employer dans led.
Edit; defirant néanmoins que lad. Com-
pagnie en jouiffe pleinement & paifible-
rentSA MAJESTE', étant en fon
Confeil, a ordonné & ordonne, que lad.
Compagnie des Indes Occidentales , joui-
ra de l'exemtion de la moitié des droits
des Fermes , fur toutes les marchandifes
qu'elle fera charger en France, pour por-
ter aux Pays de fa conceffion, (6) & fur
les marchandifes qu'elle fera venir defd.
Pays, (7) dont Sa Majefté lui a fait don
& remife , au lieu defdits 30. & 40. liv.
par tonneau, portées par le XVI. article
dudit Edit. Fait Sa Majellé défenfes aux
Fermiers defdites Fermes & leurs Com-
mis, de prendre & exiger de ladite.Com-
pagnie, aucune chofe au-delà de la moi-
tié des droits de leur Ferme, dont il leur
fera tenu compte fur le prix de leurs Baux,
ei raportant les certificats des Diredeurs
dé lad. Compagnie, des marchandifes qui
auront été chargées dais lefd. vaiffeaux,
& de celles qui en feront déchargées à
leur retour. Et pour l'exécution du pré-
fent Arrêt, toutes Lettres nécefTaires fe-

(6>Cette difpolition a été augmentée par
l'Arrêt du Confeil, du 4. deluin 1671.

(7»Ce bénéfice n'a plus de lieu , que pour
les marchandifes qui fot aportées des côtes
de Guine'e, ou.± qui provienent de la traite
des Noirs. iVyez ci-après le commerce de
Guine.
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ront expédiées. FAIT au Confeil d'Etat
du Roi, Sa Majefté y étant, tenu à Fon-
tainebleau, le trentiémejour de Mai 1664.
Signé, DE LYONNE. Sur l'Imprimé.

A

A- R R E T
DU CONSEIL DETAT DU ROI,

Qui décharge de tous droits les mar-
chandifes qui feront chargées en
France, pour être portées aux Ifler
de l'Amérique, en faifant foumif-
flon de raporter certificat de leur
décharge dans les fles; & qui ré-
duit à trois pour cent, le Droit de
cinq pour cent, établi fur les mar-
chandifešdu cru~defd.Tfkes

Du 4. de Juin 1671e
Extrait des Regiflres du Confeil d'Etat.

E R O 1I, étaut en fon Confeil , après
avoir examiné les moyensd'umn

ter les Colonies des Ifles de l'Amérique
& rendre les établiffemens qui y ont été
faits jufqu'à préfent, confidérables à l'a-
venir, en forte que la Compagnie , éta-
blie par Lettres Patentes de Sa Maje, ï
du mois de Mai 1664. trouve les avanta-
ges néceffaires pour foutenir les grandes
dépenfes qu'elle en obligée de faire , pour

A 4
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entretenir le commerce & 'ainghienter
& même que les Négocians du Royaume
foient conviés à le faire en particulier : Sa
Majetté auroit réfolu d'act-order encore
de nouvelles graces à· cet effet, foit en
remettat les droits des cinq groffes Fer-
mes, foit en déchargeant les marchands
du pavement d'une partie de ce qu'ils doi-
vent à ladite Compagnie , fur les mar-
chandifes du cru de:'d 1l'es , dont leurs
vaiffeaux reviennent chargés. A quoi v'ou-
lant pourvoir, SA M A J E S T E', étant
en fon Confeil , a ordonné & ordonne,
qu'à commencer du premier Juillet 1671.
les marchandifes qui feront chargécs en
France , pour être portées dans les Ifles
de l'Anérique , occupées par les Sujets
de Sa Majelé , feront exemtes de tous
droits de for tie& autres (3) généralement
quelconques -en faifant foumiffion par
les marchands , de raporter certificat (9)
de leur décharge dans lefdites Ifles , du
principal Commis de ladite Compagnie
réfident en icelle. Veut Sa Majeflé, qu'à
l'avenir le droit de cinq pour cent, ac-
co-dé à ladite Compagnie, à prendre en
efence fur les Sucres , Tabacs, Indigo &
autres marchandifes du cru defdftes'Ifles,
qui font raportées dans le Royaume, de-

(8) Voyez ('Arrêt du Confeil du i5. de
Jüillet 1673. page 1i.

(9) Voyez fr cette difpofition l'Arrêt du
Confeil du 2S. de Novembre 1971. infra.
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meure réduit- à trois pour cent ; faifant,
Sa MajefIé,, très -expreffes défenfes aux
Adjudicataires de fes*Fermes & aux Di-
redeurs de ladite Compagnie , de lever
autres , ni plus grands droits , que .ceux
contenus au préfent Arrêt', à peine de
refûitution. Ordonne en outre Sa Majef-
té, qu'à commencer dudit iour premier
Juillet , il fera libre aux Marchands de
faire partir leurs vaiffeàux pour les Ifles ,
en conféquence des paffeports & permif-
fions qu'ils auront obtenus, fans dtre obli-
gés d'y embarquer aucuns Chevaux, Bef-
tiaux , ou Engagés, dont Sa Majeaé les
a difpenfés & déchargés, nonobftant l'Ar-
ret du Confeil du z. Janvier dernier. Et
fera le préfent Arrêt l, publié & affiché
par tout où befoin fera. FAIT au Con-
feil d'Etat du Roi, Sa Majeflé y étant,
tenu à Tournay-, le quatriéme jour de
Juin 1671. Sigié, COLBE RT. Sur
'Imprim.

A R R E T

DU CONSEIL D'ETAT DU ROI,

Qui confirme celui du4. de Juin
précédent , à la ehargce qu'il fera.
donné des foumifilons de raporter
dans fix mois , ui certificat de la
décharge, dans les Ifles, des mar
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chandifes qui auront été chargées
en France, pour être tranfportées.

Du 2ç. de Novembre 1671.

Extrait des Regißfresda Confeild'Etat.
E R O 1, s'étant fait repréfenter en
fon Confeil, l'Arret rendu en icelui

le 4. Juin dernier; par lequel voulant fa-
vorablement traiter les Colonies des Ifles
de l'Amérique , il leur auroit accordé
entr'autres chofes, 'exemition de tous
droits de fortie & autres généralement
quelconques, de toufes les marchandifes
qui feront chargées en France, pour être
portées dans celles defdites Ifles quifont
occupées par Sa Majeflé , en faifant fou-
miffion par les Marchands, de rapporter
certifcat de la décharge d'icelles dans lef-
dites Ifles, du principal Comnis de la
Compagnie des Indes Occidentales, en
chacune d'icelles. Mais d'autant que, fous
ce prétexte , il s'y pourroit facilement
commettre des abus & des fraudes Confi-
dérables, par'l'intelligence qu'il pourroit
y avoir entre les Marchands & lefdits
Commis, qui pourroient fe laiffer cor-
rompie & délivrer des certificats qui leur
feroientçlemandés , quoique les marchan-
difes euffent été portées ailleurs que dans
Iefdites Ifles, il feroit à propos dé recoui-
rir à une précaution plus sure, pour ob-
vier afditsabus, en obligeant lefdits Mar-
chauds de raporter des certificats, de la
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décharge de leurs marchandifes dans les
Ifles Françaifes, du Sieur Peliffier, l'un
des Fermiers du Roi, ou du flieur Ruau-
Palu, Agent pour la Compagnie des In-
des Occidentales, qui font préfentement
fur les lieux , ou de celui qui pourra lui
fucceder : Ce qui feroit une sûreté rai-
fonnablé pour la confervation des droits
de la Ferme, en cas que les Marchands
fuffent en intention de frauder. V E U
ledit Arrêt du Confeil, du quatriéme Juia
dernier, (Lo) Oui le raport du-Sieur Col-
bert, Confeiller du Roi en fes Confeils
& au Confeil Royal , Controlleur Gé-
néral des Finances, & tout confidéré:
S A M A J E ST E', en fon Confeil de
Commerce, a ordonné & ordonne-, con-
formément audit Arrêt, que les marchlan-
difes qui feront chargées en Francé, po*ùr
être portées dans les lites de ' Amériq ne,
occupées par les Sujets de faditeMajeflé,
feront exemtes de tous droits de fortie &
autres généralement (') quelconques; à
la charge que les Marchands donneront
leurs foumiffions de raporter (,) dans fix
mois, à compter du jour de leur foumif-
flou, un· certificat de leur décharge, dans

Go oyez age 11.
(::) Voyez Ç Arrêt du Confei1 dù 1.k

Mars 1677. C. Can.
(x) L'art. 9. des Lettres Pat. eu mos

d'/Avril 1717. accorde- un anpour raforter
ce certifiat.
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lefdites Ies, dndit Sieur Peliflier, l'un
des Fermiers de Sa Majefté, ou du Sieur
du Ruau-Palu , Agent de la Compagnie
des Indes Occidentales , étant à préfent
dans lefdites Ifles., ou de .celui qui leur
fuccedera, à peine de payer le quadruple
des droits. Et fera le préfent Arrt lû,
publié & affiché par tout où befoin fera,
à ce que perfonne n'en ignore. FAIT au
Confeil d'Etat du Roi, tenu à Saint Ger-
main en Laye, le vint-cinquiémejour de
Novembre mil fix cens foixante-onze.
Signe', BECHAMEIL. Surl'Imprim.

A R R E T.
DU CONSEIL D'ETAT DU ROI,
Qui ordonne que les Arrêts des i o.

de Décembre 1670. 4. de Juin&
18. de Septembre 167 1. feront exé-
cutés dans tous les Ports de Mer
du Royaume, fans diftin&ion.

Du 1ÿ. de Juillet 1673.
Extrait des Regißres du Conjeil d'Etat.

E R OI ayant par A rrêt de fon Con-
feil du 10. Déccbnlre 167o. (13) rd-

duit les droits qui fe prenoient fur les
?Vlofcouades & Tabacs, venant des Ifles
Françaifes de l'An6rique en ce RoyaPm

(3) Voyez ci-pr's C. S.
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mne, à 40. fois par cent pefant, au lieu de
4. liv. & par autres Arrêts des 4. Juin (14)
& 18. Septembre ('s) 1671. ordoime que
les marchandifes qui feront chargées en
France, pour être portées aufdites Ifles &
aux côtes de Guinée, feront exemtes de
tous droits de fortie & autres générale-
ment quelconques : Et Sa Majetté étant
informée que Me. François le Gendre,
Fermier général de fes Fermes Unies,
prétend que ladite réduaion & exemtion
de droits, ne doivent avoir lieu que dans
les Ports de Mer, qui font danis l'étendue
des cinq groffes Fermes, ce qui ei con-
tÉaire à la difpolition defdits Arrêts. A
quoi étant néceffaire de pourvoir , S A
M AJESTE ', en fon Confeil, a or-
donné & ordonne, que lefdits Arrêts des
10. Décembre 1670. 4. Juin & 18. Sep.-
tembre 1671. feront exécutés dans tous les
Ports de Mer du Royaume, fans diflinc-
tion; ce faifant, quç les droits fur les
Mofcotiades & Tabac, venant des I fles
Françaifes de l'Amérique, demeureront
réduits à 40. fols pour cent pefant , lef-
quels feront levés à l'entrée dans les Pro-
vinces, dans l'étendue des cinq groffes
Fermes &-dais les autres également. A
déchargé les marchandifes qui feront char-
gées pour être portées aufdites Ifles, &
côtes de Guinée, (16) de tous droits de

(14) Ci-devant page 7.
('s) Ci-après C. G. f
() oyez l'art. 6. des Lettres Patentes

du mais de janvier 1716.
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fortie, convoi & Comptablie de Bordeaux,
& autres généralement quelconques : En
conféquence, fait Sa Majefté, très- ex-
preffes défenfes au Fermier généfal des
Fermes Unies, fes Prépofés & Commis,
de le'ver plus grands droits fur lefdits Mof-
couades & Tabacs, &d'en prendre aucun
pour lefdites marchandifes , fortant pour
les côtes de Guinée, à peine de concuf-
fion. Et fera le préfent Arrêt exécuté ,
nonobflant opofitions & empdchemens
quelconques. F A I T au Confeil d'Etat
du Roi, tenu à Paris, le quinziéme jour
de Juillet mil fix cens foixante - treite.
signé, R A N C H I N. Sur l'Imprim/.

A RR E T
DU CONSEIL D'ETAT DU ROI,
Qui confirme ceux qui. ont été ci-

devant donnés , en faveur de la
Compagnie d'Occident.

Du i. de Décembre 1674.
Extrait des Regfires du Confeild'Etat.

E R O I s'étant fait repréfenter en
fon Confeil, les Arrêts & Ordon-

nances, qui ont été rendus en faveur de
la Compagnie d'Occident, & des Négo-
cians qui trafiquent aux ifles Françaifes
de l'Amérique, depuis l'établiffement;
1t entr'autres, l'Arret du 30, Mai 1664.
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qui exemte ladite Compagnie, de la moi.
tié des droits des Fermiers de Sa Majefté,
pour toutes les marchaudifes qu'elle fera
charger en France, pour les Pays de fa
conceffion , & pour celles qu'elle fera
venir. Autre Arrêt du i. Février 166ç.
qui décharge la même Compagnie , de
tous droits de Villes, fur les befliaux,
vins, eaux-de-vie, chairs, farines, & au-
tres denrées, qu'elle fera paffer dans lef-
dites Villes, & mettre dans fes magafins,
pour être envoyées aufdits Pays de fa con-
cellion. Autre Arrêt du 10. Mars 166ç.
qui décharge ladite Compagnie, de tous
droits de Péages, qui fe levent le long de
la Riviere de Seine, Loire & autres, fur
les Futailles vuides, & bois propres, tant
pour lefdites Futailles, qu'à bâtir vaif-
feaux. Autre Arrêt du 9. Avrilauditan,
qui accorde à ladite Compagnie, l'entre-
pôt à Honfleur au lieu de Roüen. Autre
Arrêt dji 24. dudit mois d'Avril, audit
an 166S. qui exemte de tous droits d'en-
trée & defortie, les Munitionsde guerre,
vivres & autres chofes néceffaires pour
l'avitaillement & armement desvaifieaux
que ladite Compagnie fera équiper; com-
me auffi de tous les bois, chanvres , toi-
les à faire voiles-, cordages, goudrons,
canons de fer & fonte, boulets & autres
chofes fervrant audit équipage. Autre Ar-
ret du 6. Mai audit an 1665. par lequel
ladite Compagnie eft déchargée de la de-
mande du droit de 35· fois iz. den. pour-
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minot de Sel, à elle faite par les Officiers
du Grenier à Sel de Honfleur, avec dé-
fenfes d'exiger que io. fois pour muid de
Sel, que ladite Compagnie fera charger
& recharger audit Honfleur. Autre Arrêt
dudit jour 6. Mai, qui permet à ladite
Compagnie, fes Agens & Commiffion-
naires, de faire entrer & mettre dans fes
Magalins établis à la Rochelle & ailleurs,
par entrepôt, tous les vins dont elle aura
befoin pour faire paffer aux Pays de fa
conceffion. Autre Arret du x6. Août
166r. qui contime celui du 28. Avrilau-
dit an-touchant l'exemtion des Péages &
autres entrées des.Villes., ponts & paffa-
ges le la Riviere de Loire, & autres du
Royaume. AutreArret dud. jour 26.Août
166ç. qui décharge ladite Compagnie de
tous droits, pour les marchandifes qu'elle
fera décharger par l'entrepôt, foit que lef-
dits droits ayent été alienés à des Particu-
liers, attribués à des Offices, ou accor-
dés à des -Villes & Communautés des
lieux où fe feront lefdits entrepôts. 'Au-
tre' Arrêt du 17. Mai 1666.quiréduit les
droits des Sucres & Petuns, venant des
lfles de l'Amérique, à 40. foIs le cent pe-
fant, au lieu de 4. liv. qu'ils payoient au-
paravant. Autre Arrêt du io. Décembre
1670. qui confirme la rédudion defdits
droits des Sucres & Petuns, venant des

fles. Autre Arrêt du 4. Juin 1671. qui
décharge de tous droits les marchandifes
qui feront chargées en France, pour être
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portées' aufdites Ifles de l'Amériqu'e.
Autre Arrêt du 26.,Odobre 1671.portant
entr'autres chofes, que les droits qui fe
levent pour les Sucres, qui ferontrapoités
de Cayenne, pour la Compagnie, ne paye-
ront que 20 fois du cent, comme ceux
venant des autres Ifles de l'Amérique.
Autre Arret du 15. Juillet 1673. quior-
donne l'exécution de ceux des 10o. Dé-
cembre 1670.. 4. Juin & 18. Septembre
1671. dans tous les Ports du Royaume,
fans diftinalion ; Et fuivant iceux, que les
droits des Mocoüades & Tabacs, venant
des Ifles Françaifes de l'Amérique, de-
meureront réduits à 4o. fois pour cent
pefant, lefquels feront levés à l'entrée
dans les Provinces des cinq groffes Fer-
mes, & autres également; & décharge les
marchandifes qui feront chargées pour
lefdites liles, & côte de Guinée, dctous
droits de fortie, convoi & Cormtablie de
Bordeaux, & tous autres. Oii le raport
du Sieur Colbert, Confeiller au Confeil
Royal, Controlieur Général des Finan-
ces, SA MAJESTE', en fon Confeil,
a ordonné & ordonne, que lefdits Arrêts
des 30, Mai 1664. 12. Février , . Mars
9. & 24. Avril, 6. Mai & 26. A oût166ç.
17. Mai 1666. 10. Décembre 1670. 4. Juin
1671. 26. Odobre 1672. & 15. Juillet
1673. feront exécutés felon leur forme &
teneur; & conforimément à iceux, que
les Sucres & autres marchandifes des Ifies
& Terres Fermes de l'Amérique, qui
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feront aportés dans le Royaume, pendant-
le cours des fix années, portées par l'Edit
de revocation de ladite Compagnie, pour
le compte de la Diredion, & de fes Fer-
miers, provenant de leurs Fermes, paye-
ront feulement la moitié des droits : Et
conformément à l'Arrêt du vingt-fixiéme
O&obre 1674. 20. fois du cent pefant des
Sucres & Petans. Fait SaMajefié défen-
fes au Fermier Général des cinq groffes
Fermes, fes Commis & Prépofés, d'y
contrevenir, à peine de trois mille livres
d'amende, dépens, dommages & intérêts.
Enjoint, Sa Majeflé aux Commiffaires
départis, chacun en droit foi, de tenir la
main à l'exécution defdits Arrêts, & du
préfent. FAIr au Confeil d'Etat du Roi,
tenu à Saint Germain en Laye, le pre-
mier jour de Décembre 1674. SigIf/,
]B FS.ÇH A M E I L,, urL'Imprim/.

LETTRES PÂtENTFe
DU ROI,

Portant confirmation de la premiere
Compagnie du Sénégal, &defes

Dorndes à Saint Germain en Laye, au
mois de 7uix 1679.L U I S, par la grace de Dieu, Roi

de France & de Navarre·: A tous pré-
fens & à venir, SALUT. La Compagnie
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établie par notre Edit du mois de Mai
1664. pour le commerce des Indes Occi-
dentales & de la côte d'Afrique , depuis
le Cap - Verd , jufqu'au Cap de'Bonne-
Efpérance , ayant cédé & tranfporté à
Mes. Maurice Egrot, François François
& François Raguenet, le Fort & les Ha-
bitations qu'elle avoit au Sénégal, fur la
Riviere de Gambie & autres lieux de lad.
côte, avec la faculté d'y faire le commer-
ce pendant 30. années, qui refloient des
40. à elle accordées , Nous avons bien
voulu, lors de la fupreffion de lad. Com-
pagnie, portée par notre Edit du mois de
Décembre 1674. aprouver. & confirmer
le contrat & la cefiion par elle faite , &c,
Et d'autant qu'elle n a encore obtenu
Lettres de Nous., pour la confirmation
de fon établiffement , elle nous avroit
très- humblement fuplié de lui accorder
nis Lettres à ce ið&flares. A cqcau-
SiEs. de l'avisde notre Confeil, qui.
a vû lefdits Contrat & Traité , lefdits E-
dits-des mois de Mai 1664. & Décembre
1674. & les Arrêts de notre Confeil don-
nés en conféquence les 30. Mai 1664.
12. Février , 1o. Mars , 24. Avril, z6.
Août 166ç: 10. Septembre 1668. 4. Juin,
1S. Septembre, 25. Novembre 1671. i.
Novembre 1673. & 2S. Mars 1679. ci-at-
tachés fous le contrefcel de notre Chan-
celerie, & de notre certaine fcience, le:i'
ne puiffance .& autorité Royale , Nous
avons d'abondant & en tant que befoin
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eft, confirmé & autorifé, confirmons &
autorifons la Compagnie établie pour le
commerce du Sénégal, Riviere de Gam-
bie & autres lieux de la côte d'Afrique ,
depuis le Cap - Verd , jufqu'au Cap de
Bonne-Efpérance ...... Ordonnons que
ladite Compagnie jouira comme elle a
fait jutqu'.â préfent , de l'exemtion de la
moitié des droits d'entrée , des marchan-
difes qui viendront pour fon compte, tant
de la côte d'Afrique, que des lles & Co-
lonies Françaifes de l'Amérique , ainfi
que nous l'avons ci - devant accordé à la
Compagnie des Indes Occidentales, par
Arrêt de notre Confeil du 30. Mai1664.
lequel , enfemble tous les autres, rendus
en faveur de ladite ancienne Compagnie,
auront-leur effet & exécution, en faveur
de lad. Compagnie, comme s'ils avoient
été accordés au nom & à la requete des
intéreifés en icelle. Si donnons en Man-
dement, à nos amés & feaux Confeillers ,
les Gens tenant nos Ccurs de Parlement
& des Aides à Paris, quêees Préfentes ils
faffenit lire , publier & enregiftrer , & le
contenu en icelles , garder & obferver fe-
Ion leur forme & teneur , fans fouffrir
qu'il y foit contrevepu en aucune forte
& maniere que ce foit; CAR tel efi notre
plaiflir , &c. DoNNE à Saint Germain-en-
Laye ,au-mois de Juin , l'an de grace 1679.
& de notre Regne le trente - feptième.
Signé, L O U I S. Etfur le repli-: Signé,
Co L B E R T.
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Regi/Jre' au Parlement de Paris, le 10.

deJuillet 1679. à la Cour des Aides de
Paris, le 17. dudit mois , au Parlement de
Roüeu , le 1. d',AoAt 1679- aux Cours des
A ides de Normandie & de Guienne , le 4.
d'4oû4t 1679.Tiré de l'Hiftoire de la Coin-
pagnie des Indes.

E X T R A.IT
DES LETTRES PATENTES,

Du mois de Juillet 1681.
Portant confirmation de la feconde

Compagnie du Sénégal.

AR'TICLE IX.
I L fera loilible .à ladite Compagnie de

difpofer, ainfi que bon lui femblera,
en tout ou. partie de fon privilége, pour-
vû que ce ne foit qu'en faveur de nos
Sujets feulement; & ceux avec qui elle
en traitera jouiront des mnmes droits,
priviléges & exemtions , que ceux dont
ladite Compagnie doit jouir en exécution
des Préfentes , fans abus toutefois, à pei-
ne de perte dudit privilége.

X. Les Lettres en forme d'Edit, por4
tant établiffement de la Compagnie ds
indes d'Ocident , & les Lettres de con--
firmation de l'ancienne. Compagnie da
4eepgal, çnfemble , les Arr ts renduj
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depuis en leur faveur, feront exécutés au
profit des intéreffés en la préfente Com-.
pagnie, laquelle en ce faifant, jouira des
droits , priviléges & exemtions , pqrtés
par iceux, comme s'ils avoient été don-
ilés à fa requête.

Regiß/ré' aux Parlemens de Paris & de
Roen, les 9. de Janvier & 2. de Juillet
s68z. & aux Cours des Aides de Paris &
de la Normandie , les 29. de Janvier 168.
& 2o. de Mars 1683. ,Tiré de l'Hifoire
de la Compagnie des Indes.

-E X T R A.I T.
DE L'ARRET DU CONSEIL,
Qui revoque le privilégepour la vente

exclufive du Caffé, Thé, Sorbec,
Chocolat, Cacao & Vanille, établi
par Edit du mois de Janvier i 69z.

Du ix. de Mai 1693.
Extrat des Reg/ißres du Confeil d'Etat.

AMAJE S T E', en fon Confeil,
&C.. .... ordonne néanmoins Sa Maî,

jefnd, que le Caffé & le Cacao que les
Nègocians voudrpic faire paffer aux Pays
Etrangers, feroat-reçûs par forme d'en-
trepôt-; fçavoir, leCaffé dans le Port de
Marfeille,& le Cacao dans ceux de Duui
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kerque , Dieppe, Roiten,- Saint Malo ,
Nantes, la-Rochelle , Bordeaux & Bayon-
ne, fans payer aucuns.droits, à condition
que ces marchandifes feront déclarées, à
l'inftant de leur arrivée, aux Commis des
cinq groffes Fermes, & nifes en entrepôt
dans un inagafin, qui fera choifi pour cet
effet & fermé à deux ferrures & clefs dif-
férentes, l'une defquelles fera donnée en
garde au Commis du Fermier, & l'autre
fera mife entre les mains de celui qui fera
pour ce, prépofé par les Marchands , fans
que lefdits Caffé & Cacao puiffent etre
tranfportés hors du Royaume, qu'en pré-
fence du Commis des cinq groffes Fer-
mes , qui en délivrera un acquit à cau-
tion; fur la déclaration &Toumifiion des
Marchands, de raporter certificat de la
décharge defdites marchandifes', dans les
lieux pour lefquels elles auront été décla-
rées,à peine de confifcation & dei 500. liv,
d'amende. Enjoint Sa Majeffé, aux Sieurs
Intendans & Commiffaires départis dans
les Provinces & Généralités du Royan,
me , de tenir la main. à l'exécution du
préfent Arret, quiferalà, publié & affi-w
ché par tout o. il apartiendra , à ce que
perfonne. n'en prétende caufe d'ignoran-
ce. FAI au Confeil d'Etat du Roi, tenq
a Verfailles., le douzième jour de Mai
1693- Signé, D UJ 4 R D I N. Sur l'Im.

primL
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EXTRAIT
DES LETTRES PATENTES

D U o I,
Portant établiflement d'une troifié-

me Compagnie du Sénégal, Cap.
Verd & cotes d'Afrique.

Données à Ferfailles,au mois de Mars 1696.

T U I S,.par la grace de Dieu, Roi
-de France &de Navarre; A tous pré-

fens & à venir, SA 1U, &c.
A R>T I C L E XVI.

Toutes les marchandifes & munitions
de Guerre & de bouche, que lad. Com-
pagnie aura deftinées pour lefdits lieux
enfemble pour les Ies & Colonies de l'A-
amérique , feront eKemtes de tous droits
de fortie & autres généralement quelcon,
<ues, conformément aux Arrts de notre
Confeil des r8. Septembre & 2S. Noven-
bre 1671. ( même en cas qu'elles fortent
par le Bureau d'Ingrande, quoiqu'il ne
foit exprimé dans lefdits Arrêts; )enfe MM
ble des droits qui pourroient être impo-
£4s à l'avenir, encore que les exemts &
privilegiés y fuffent affujettis :A la chargé
par les Dire.&eurs, Commis, ou Prépo-
fds de ladite Compagnie , de donner à

l'Ad
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judicataire de nos Fermes , un certi-
ficatcomme lefdites marchandifes , vivres
& munitions de Guerre & de bouche ,
feront pour le compte de ladite Compa-
gaie, & deftinées pour être tranfportées
dans leffdits Pays.

XVII. Les marchandifes & munitions
de guerre & de bouche , beftiaun , eaux-
de-vie, chairs, farines & autres denrées,
enfemble les futailles vuides , bois mer-
rein & à bâtir vaifeaux,*le tout pour l'u-
fage de ladite CQmpagnie , qu'elle fera
tranfporter dans fes magafins & Ports de
Mer, pour les charger dans fes'vaiffeaux,
feront pareillement exemts de tous droits
d'O&rois & d'entrée des Villes , Ports,
Pdages. Pafiages, Travers, Domaines &
utres -impofitions, qui fe perçoivent, ès
Rivieres de Loire , Seine & autres ; mê-
me des droits qui ont été pat Nous alié-
nés , ou attribués fous .le titre d'Offices
créés , z& de .tous autres droits générale-
ment., -de quelqie nature qu'ils foient,
mis & à Mettre , encore que 7les exemts
y .fffent affujettis. Défendons aux Mai-
r.es & Echevins., Jurats , Confuls', Sinm-
4ics & -Ijabitans des Villes, aux pourvs
defdits Offices & aux Fermiers, Proprie-
taires, ou Engagiftes defdits droits, d'en>
exiger aucuns de ladite Compagriie, pour
raifon de ce que defuas, à.peine de refti4
tution , & de tous dommages & intéreto

XV I II. Comme auffi jouira , fuivant
Ics Arrêts de notre Confeil defdits jousBÈe U
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24. Avril & 26. Août 166ç. de l'exem-
tion de tous droits d'entrée & de fortie,
& du bénéfice de l'entrepôt des munitions
de guerre & de bouche, bois, chanvres,
toile à faire voiles, cordages, goudrons,
canons de fer & de fonte, poudre, bou.
lets, armes , fer & autres chofes généra-
lement quelconques , de cette qualité, ,
que ladite Compagnie fera venir pour fon
compte, tant des Pays étrangers, que de
ceux de notre obéiffance , foit que lef-
dites chofes .foient deftinées pour:l'avitailq
lement , armement, radoub, équipement,
ou conftruion des vaiffeaux, qu'elle é-
quipera, ou fera conftruire dans nos Ports,
foit qu'elles doivent etre tranfportées ès
lieux de'fa conceffion.

XIX, Toutes les marchandifes qui vien-
dront pour le compte de ladite Conm
pagnie, tant du Sénégal & côtes d'Afri-
que , que des Ifles & Colonies Françai.
fes de l'Amérique, feront-exemtes, con*
formément à l'Arrêt ýde nortre Confeil
du 30.. Mai 1664. de la moitié~de tous
droits d'entrée en France , i Nous , ou
à mos Fermiersapartenans, foit-qu'ils euf-
fent·été impofés , lors dudit -Arrêt,, .ou
qu'ils l'ayent été depuis , même de ceux
qui le pourroient être à l'avenir , encore
que. les÷exemts & privilegiés y-fuffentaf-

ijettis:; faifant défenfes : nofdits Fer-
ers, leurs Comimis &tous-autres , d'en

eiger au-delà du contenu 'au.préfentes,
pn de coricuflo '& reftituioù di
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-quadruple. Et pour l'eiécution du pré-
fent article, même pour prévenir les con-
teflations qui pourroient naître entre la-
dite Compagnie du Sénégal ,ou leurs Di-
.redeurs & l'Adjudicataire de nos Fer-
mes., fes Commis & Prépofés ; ordon-
nons à ladite Compagnie de donner à
l'Adjudicataire de nos Fermes , aux bu-
reaux par lefquels entreront lefdites niar-
chandifes , des déclarations certifi,es
d'eux , ou de leurs Direaeurs , lefquel-
les enfuite pourront être péfées , vû^ ës
viitées & expédiées par les Commis de
l'A djudicataire de nos Fermes , fans tou-
tefois que ladite.Compagnie fqit 'affujet-
tie à.faire viliter ., ni pefer,:Ia'poudre &
matiere d'or^.qu'ell ~fera entrer dans no,-
tre IRoyaume , que nous déclarons par
ces. próntes..exemte.de toutes vifi.tes .&
de tous droits., à la charge toutefois de lA
repréfenter au bureau de la Monnoye de
Paris.

RegiAri'es *a« Parlement de .Paris ,'le
2ò..Mars 1696. Signé, D U TI LL ET.

Regjirées en la Chambre des Conpts.,
e ....... 1696. Signé, R JC H E R.

Regißrées a la.Cour d4e' Aides de -Pa-
ris, e. 14. Mai 1696. Sig9é, PR.ETI.

Rcgfilries .au.xParle»enideRopn.&
I:?~e lsz. a 'otî
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ORDONNANCE DU ROI,

Portant défenfcs de tranfporter dans
l'Amérique , des Efpéces d'Or
&' d'Argent.

Du 4. de Mars 1699.

DE PAR LE R OI.

S A MAJ ESTE', étant informée,que depuis quelque tems , ceux qui
négocient dans l'Amérique, y envoyent
des efpéces de monnoves d'or & d'argent,
au lieu dé marchandifes, & contoiffant
combien les fuites de ce commerce fe-
roient défavantageufes au Royaume, par
la fortie de l'argent, & parce qu'il'y fý-
roit refler des denrées fuperfluë,ont la
confommation doit etre faite dans les
Colonies ; Elle a fait, & fait très-expref-
fes inhibitions & défenfes à tous. N4go.
cians, d'envoyer, fous quelqüe prétexte
que ce foit , des efpéces d'or & d'argeit
dans l'A mérique - au lieu -de marchand
fes , ni d*en embarquer d'autres , que ce
qui efi abfolument néceIaire'pour les dé-
penfes imprévës des bâtimens, à peine
de confWçation de celles qui feront*trduü.
Ydes- dans ce'cas & de trois rnil1e ljes
d'aniendee côntre eéur-aufquels elles ap-
artiendront, & de fit ris de prifon
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contre les- Capitaines , Ecrivains , ou au-
tres qui s'en feront chargés ; & en cas de
récidive , de trois ans de Galéres , con-
tre les uns & les autres , outre la confif-
cation defdites efpéices, dont le tiers , ain-
fi que de l'amende , fera apliqué au dé-
nonciateur. Enjoint aux Officiers de l'A-
mirauté de tenir la main à l'exécution de'
la préfente Ordonnance, à peine d'en ré-
pondre etiAeur propre & privé nom , &
de la faire enre itrer , publier & afficher
par-tout où beoin fera, à ce que perfon-
ne u 'en prétende caufe d'ignorance. FAIT
à Verfailles , le quatriéne de Mars mil
fix cens quatre-vingt-dix-neuf. Signé ,
LO U S: Etplus bas, PHELIPEAUX.

*ARRET
DU CONSEIL D'ETAT DU ROI,
Qui ordonne quâ4es foninres payées

au Bureau de Saumur, paides Né-
gocians, pour les marchandifes
qu'ils ont fait conduire à Nantes,
pour être tranfportées aux fles
Françaifes de l'Armérique, leur fe-
ront reftituées par le Ferniier Gé-.
néral des cinq groffes Fermes, fans
tirer *W onftquence , à l'égard des:
Villes de Bordeaux, de la Rochel
le, de Saint--Malo & autt~es.
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Du 27. d'Août 17or.

Extrait des RegißJres du Confeil d'Etat
du Roi.

V E U au Confeil d'Etat du Roi , la
requête préfentée par les Négocians

de laVille deNantes, tendant à ce que,
onformément aux Arrêts du Confei,
es 4. J uin , (17) 18. Septembre (1S) 1671.

15. Juillet ('9.) 1673. 10. Mai 2) 1677.-
& 18. Juillet 1682. il plût à a Maleft6.
déclarer les denrées & rqarchandifes def-
tinées pour les Ifles de l'Amérique, exem-
tes de payer aucuns droits , tant le long
de la Loire, que dans l'étenduë des cinq
groffe Fermes, que dans la Ville & Pré-
v.ôté de Nantes ; & en conféquence ,
condamner Templier , Fermier Général.
des cinq groffes Fermes. , à rendre &
reflituer la fomme de 48. liv. Y. f. 10. d.
payée par forme de coniignation, au bu-
reau de Saumur , p Robert Buffiere ,
marchand voiturier, fant pour les lieurs
Bernier & Amapié ,'marchands à Nan-
tes , fuivant le procès verbal du 6. Dé-
cembre 17oo. pour les droits de plufieurs
marchandifes d'ofier , deffinées pour tre
envoyés anfd.Ifles ; Autre requete préfen-
tée par Jofeph des Valonnieres, marchand,
,demeurant au Fort S. Pierre à la Martini-

(n) Ci-devant page ir.
(S ) Ci-après C. G.
('9) Ci-devant page
(1°) Ci-après C. Can.
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que, & la Veuve de Luynes de Champilou
& fon fils, Marchands, demeurant à Or-
léans , tendant à ce qu'il plût à Sa Ma-
jetté , en conféquence de l'exemtion de
tous droits , accordée pour les marchandi-
fes qui fe tranfportent aux Ifles de l'A-
mérique , ordonner que les droits exigés
au bureau de Saumur , pour les marchan-
difes de toiles , papiers & autres , qu'ils
ont fait charger fur la Loire , pour être
conduites à Nantes & tranfportées aufdi-
tes Ifles , leur feront! reflitués à ce faire le
Fermier contraint par toutes voyes,& qu'il
fera , en. outre , tenu leur faire délivrer
des paffeports , pour'les marchandifes qu'-
ils ont achettées à Paris & à Orléans , pour
être tranfportées à Nantes & embarquées
pour les Ifles , aux offres qu'ils font de
lui raporter certificat du déchargenient
defdites marchandifes dans les Ifles,->con-
formément aux Arrêts du Confeil ; Les
mémoires fournis par Templier pour
réponfes. aux requêtes defdits Négocians
de Nantes , des Valonnières & Conforts,
par lefquels il prétend que les Arrêts du
Confeil , par eux raportés', n'établiffent
l'exemtion des droits fur les marchandi-
fes deffinées pour les Ifles, qu'à l'égard
des lieux où fe fait l'embarquement de
ces marchandifes ; & qu'ils ne peuvent
être étendus à l'égard- des droits das dans
les Provinces.des cinq groffes Fermes,
ou autres lieux dont elles fe tirent, 5
qu'il n'y a jamais eu d'autres ufages ; Le

B 4
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mémoire fourni par ~les Négocians de
Nantes,par lequel pour établir à leur égard
1'exemtion en queflion fur les marchan-
difes qui. fe tirent des cinq groffes Fer-'
mes, pour être conduites à Nantes &
tmbarquées aux Ifles , ils raportent un
Arrêt du Confeil du 13. Mars 1694. pas
lequel le Fermier des cinq groffes Fer-
mes a été condamné de reflituer à Ma-
turin Bruneau , habitaat de la Martinique
les droits qui avoient été payés à Sau-
mur , dcs vins qu'il avoit fait charger fur
la Loire , pour fon compte. VÛ auffi les
mémoires fournis par les Négocians des
Villes de Bordeaux, la Rochelle & Saint
Malo, avec la réponfe fournie par ledit
Templier, contre lefdits mémoires, lef-
dits Arréts du Confeil des 4. Juin , 18.
Septembre 1671. 11. JuIllct 1673. IO-
Mai 1677. 18. Juillet 1682. & 13. Mars
1694. Les certificats des Diredeurs, Re-
ceveurs & Contrôleurs des Fermes au
département de Bordeaux , & autres pie-
ces & mémoires des parties.: Oui le ra-
port du Sieur Roüllé du Coudray , Con-
feiller ordinaire au Confeil Royal, Di-
redeur des Finances , L E R O I en fon
Confeil ,. ayant égard. aux requetes def-
dits Négocians de Nantes , Jofeph des
Valonnieres & Conforts , a ordonné &
ordonne, que les fommes par eux payées
au bureau de Saumur, pour les marchan-
'difes &qu'ils ont fait conduire à Nantes,
pour être tranfportées aux Ifles Frar-



tes Colonies Françaifes.
fes de l'Amérique, leur feront reffituées
par Templier , Fermier des cinq groffes
Fermes : A quoi faire il fera contraint
par toutes voyes dûës & raifonnables
fans tirer à conféquence à l'égard des
Villes de Bordeaux , la Rochelle , Saint
Malo & autres. FAiT au Confeil d'Etat
du Roi , tenu à Verfailles le vingt-fep-
tiéme jour d'Août mil fept cens un.
Signé, RANCHIN. Sur l'Imprimé

O R D R E
.DE M. DE CHAMILLART,

Controlleur Général,.
Aux Fermiers Gééraux,

Concernant les priviléges de laCompagnie
du Sénégale

Du 17.. de Juin 1704..

S UR la difficulté qui efagitéedepuis
long-tems., entre votre Compagnie &

celle du Sénégal, aufujet des droits d'en-
trée & de fbrtie, dont les Dire&eurs de
cette Compagnieprétendent être exemts,
pour les marchandifes fervant à la conf-
tru&aion, radoub & avitaillement des vaif-
feaux dont ils fe fervent, pour faire leur
commerce foit que ce marchandifes fe
tirent des Pays étrangers, ou des Pro"
vinces du· Royaume: Le Roi m'a ordony
né de vous faire fçavoir, que fon intein-
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tion a toujours été, & efi encore, fuivant
les termes des Edits & Déclarations, que
la Compagnie du Sénégal jouiffe de cette
exemtion de droits, non - feulement danse
le lieu du chargement, & dans l'étenduë
des cinq grofles Fermes, mais même en
ce qui regarde les droits locaux, tant à
Bordeaux, qu'aux autres lieux & Ports dq
Royaume, dont ils peuvent tirer les mar-
chandifes nécefaires à la conftruion,
radoub & avitaillemènt de leurs vaiffeaux.

Je dois vous dire aufi que Sa Majefk
entend, en conféquence de cette décifion,
que les fommes qui peuvent avoir été
payées depuis quelques années,avec pro-
teflation, par les Dire&eurs de la Com-
pagnie du Sénégal, leur foient renduès,
& qu'ils foient déchargés des foumiffions
ou'ils peuvent avoir faites, pour raifon
àes marchandifes de l'efpéce ci- deffus ex-
pliquée ; c'eft ce que vous aurez foin
d'exécuter & de faire exécuter par vos
Cominis , en conféquence du pré fent OQ-
dre. Signé, CH A M L L AR T. Sur
PImprime.

A

A R R E T
DU CONSEIL DE'TAT DU RO-I
Concernant les vins d'Anijou& autres

de la Riviere de Loire, qui paffent
en Bretagne, ou autres Provincea
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réputées étrangeres , pour être
tranfportées -aux Ifles Françaifes
de l'Amérique.

Du 23. de Septembre 17to.
Extrait des Regi/Ires du Confeil d'Etat.

L E R O I ayant été informé que, fous
prétexte de l'exemtion des droits por-

tée par l'Arrêt du Confeil du 4. Juin 1671.
en faveur des narchandifes qui font deíti-
nées pour être tranfportées dans les Ifles
Françaifes de l'Amérique , plutieurs
Marchands qui font paffer des vins d'An-
jou dans la Province de Bretagne, les dé-
clarent pour lefdites Ifles, quoique dans
la vérité, il ne s'y en tranfporte que très-
peu de ces fortes de vins, qui. ne font pas
affez forts pour fuporter la Mer ; & Sa
Majelté voulant empêcher les fuites d'un
abus fi préjudiciable aux droits de fes Fer-
miers, en confervant néanmoins aux Né-
gocians les. priviléges & exemtions qui
leur ont été accordés, pour les marchan-
difes qui font véritablement tranfportées
dans les Ifles. Oui le raport du Sieur Der-
laretz , Confeiller ordinaire au Confeil

Royali Controlleur Général des Finan-
ces. SA MAJESTE', en fon Confeil,
a ordonné & ordonne, que les vins d'An-
jou & autres de la Riviere de Loire, paf-
fant en Bretagne, ou autres Provinces ré-
putées étrangeres, aquiteront les droits de
for tic du Tarif de 166..& autres; nonobfê
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tant qu ils foient déclarés pour lés Iffee
Françaifes de l'Amérique, fauf à être lef-
dits droits rendus & reflitués, à propor-
tion de la quantité defdits vins , qui: fe--
ront embarqués & tranfportés aufd. Ifles.
Enjoint Sa Majefté aux Sieurs Intendans,
& Comniiffaires départis dans les Provin-
ces, de tenir la main à l'exécution du·pre-
fent Arrêt. FA1:r au» Confeil d'Etat du
Roi, tenu à Verfailles le 23. de Septembre
1710. Sig;e, RANCHIN. Sur 'Imprim/

O R Di R E
DE M. DESMARET Z.

Controlleur Général,
Aux Fermiers Giéraux,

Au fu jet des vins & aux-de-vie, que-
la 'Compagnie du Sénégal a fait
venir de Bordeaux au Havre, par
renverfement dans, fes. Navires.

du 14. de Janvier 1.714..

S U R. ce qui a été repréfenté par les
Sieurs Beard & Planteroze,. Direc-

teurs & intereffés du Sénégal CapVerd,
& côte d'Afrique, demeurans à Roucn,
que· le Sieur Viault chargé de leurs or-
dres à Bordeaux, s'étant préfenté au Bu-
reau de Convoi & Comptablie, le 31.
Décembre· dernier , pour y déclarer &
prendre les permiffions. néceffaires,j.ou
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faire charger 30.. tonneaux d'eat*de-vie&
30. tonneaux de. vin , pour les -faire-venir
au Havre de Grace & à Ronfleur, & y
être déchargés par renverfement, de bord·
en bord-, dans les Vaifreaux., le' Rubis ,
qui efi au Ha'vre, & la Morefh, qui en à
Honfleur, pour deilà fairevoiIesu Sénd
gai, les Commis du Bureau de Bordeaux,
ornt été réfufans d'en permettre le charge-
ment & la fortie, qu'en payant; les droits
du Convoi,. Comptablie & courtages ,
nonobflant qu'ils en foient déchirgés par
les Art. XVkXVII. &:XVIII. des Let-
tres Patentes de leur conceffion ,. du mois
de Mars. 1.696. & que le Confeil ait ex-
pliqué fur. cela plus particulierement fes
intentions, par un Ordredu 17. Juin 170+
adreffé aux. Fermiers Généraux , qui
porte expreffément que l'intention du Roii
eft , fuivant les termes des Edits & Dé-
clarations, que la Compagnie:du Sénd-
gal jouiffe de ladite exemtion des droits,.
non --feulement dans le lieu du charge-
ment & dans 1't'enduë des cinq groffes-
Fermes, mais même en ce qui regarde les
droits' locaux,. tant, à Bordeaux,. qu'aux
autres lieux & Ports du Royaume, dont
ils peuven-t tirer les- marchandifes nécef-
faires à laconftruion, radoub & avitail-
lement de leursvaiffeaux, étant-même or-
donné que les Fermiers Généraux fe-
roient- rendre, & reflituer. les fommes ui
pourroient avoir éfé payées, avec protef--
tation par les Dire&eurs de ladite Com-
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pagnie; & auroient demandé qu'il plùt à
Sa Majeflé expliquer fur cela de nouveau
fa volonté, afin qu'ils ne foient plus trou-
blés dans leurs exemtions, & que leurs
Navires n'en fouffrent aucun retard. Sa
Majeaé m'a commandé de vous faire fça-
voir, que fon intention eft, que confor-
mément aufdites Lettres Patentes du mbis
de Mars 1696. & à l'Ordre du Confeil
donné en conféquence, le 17. Juin 1704.
les vins & eaux-de-vie , que les Direc-
teurs & intereffés en ladite Compagnie du
Sénégal, tireront de Bordeaux, pour être
portés dans les Ports du Havre & de Hon-
fleur, pour y être embarqués , par renver-
fement dans les Vailfeaux & Navires
deffinés pour les Pays de Ta concefiion,
jouiffent de l'exemtion de tous droits ,
tant de Convoi, Comptablie & courtage,
que de ceux d'entrée des cinq groffes
Fermes, à la charge de les déclarer à Bor-
deaux & d'y prendre acquit à caution,
pour la fûreté de la décharge & renver-
fement dans lefdits Vaiffeaux le Rubis &
laMoreffe, aux peines de l'Ordonnance,
l'intention de Sa Majeffé étant encore que
les droits foient rendus & reflitués, en
cas qu'ils ayent été payés. Vous donne
rez vos ordres de conformité à vos Com-
mis. Fait à Verfailles le 14. Janvier 1714.
Signe , DESM A RETZ. 7iré de
,'floire de la Compagnic des Indea.r
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A R RE T

DU CONSEIL D'ETAT DU ROI,

Par lequel Sa Majefté déclare n'a-
voir entendu comprendre dans la
décharge des dryits, accordée par
l'Arrêt du Confeil du i2.. Mai
1693. en faveur du Cacao, décla-
ré pour être mis en entrepôt &
tranfporté â l'Etranger, celui de
trois pour cent , dont le Fermier
du Domaine d'Occident a droit
de juïr , fur toutes les marchan-
difes & denrées du cru des iles de
l'Amérique. (")

Du 2S. de Juin 171S.

Extrait des Regifres du Confeild'Etat.

V E U au Confeil d'Etat du Roi, les
requêtes refpeaivement préfentées

en ielui; l'une par les Négocians de la
Ville de bordeaux, & l'autre par Loüis
Guigues, Fermier du Domaine d'Occi-
dent, fur le renvoi fait audit Confeil, de
la conteflation entre les Parties, par Or-
donnance du Sieur de' la Bourdqnnaye,

(21) Voyez l' Arrêt du Confeil du ,6. de
Mars 1712. ci-apres C.eG.
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alors Commifaire déparli en la Génh6rit-
lité de Bordeaur, en date du 1.8. Févriçr
1701. celle defdits Négocians de Bor-
deaux, contenant que par Arrét du Con-d
feil du 12. Mai 1693. ( ) il auroit été or-
donné que le Cacao qui feroit déclaré
par entrepôt, pour fortir hors du Royaum
me, ne payeroit aucuns droits d'entrée';
cependant qu'au mois .de Janvier 1699.
led. Guigues s'avifa de leur demander un
dýoit de trois pour cent , fur les Cacaos-
venant des Ifles de l'Amérique, quoique
les précédens Fermiers du Domaine
d'Occident ne l'eu ffent pas fait percevoir
jufqu'à -ce teis -là, ledit Guigues ayant
inme cru depuis fe devoir fervir du pré-
texte de l'Arrêt du Confeil du 1.î. Mai
1700. qui ordonne que le droit de trois
pour cent fera levé à Bordeaux, confbr-
mément à celui du 4. Juin 167L. quoi-
que ledit Arrêt du 1i. Mai 17o. n'eut
été rendu que fur la conteflation des
prix , fur lefquels ledit droit devoit être
liquidé, & qu'il ne fit aucune mention
du Cacao déclaré par entrepôt ; & que
quand même cela feroit, il y auroit une
efpéce d'impoffibilité aux N égocians de
Bordeaux dë le précompter a ceux- des
Ifles, dont ils ne font que-les Commif-
flionnaires, aufquels ils auroient envoye
leurs comptes, fans y comprendre1edit
droit, ni -en faire aucune réfervation-.

M Ci-dvatpagi 394
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parce qu'ils ne croyoient pas qu'onle pût
raifonnablement demander, que d'ail leurs
lefdits Négocians ne croient pas qu'on
foit bien fon dé à leur faire payer les droits
qui ne leur ont pas été demandés, depuis
un fi grand nombre d'années, defquels il
ne leur a été fait aucune demande· dans
les tems , c'eft-à-dire, lorfque ces mar-
chandifes ont.été déclarées à Bordeaux &
avant leur enlevement par les Marchands ;
qu'ainfi le Receveur dudit Fermier a, mal-
à-propos,& fans aucun foidemerit, décer-
né des contraintes contr'eux, pour le paye-
ment defdits droits fur le Cacao, déclare
par entrepôt, & envoyé à l'Etranger à la
faveur dudit Arrêt, du 12. Mai 1693. &
fur ces fondemens ils auroient req.uis qu'il
plût à Sa Majellé,. faire défenfes au Fer-
mier d'Occident, de lever le droit de troig
pour cent, fur le Cacao, ve:iant des hiles
a Bordeaux par entrepôt, pour etre tranf-
porté à l'Etranger , conforménient audit
Arrêt du Confeil du i2. Mai 1693. qui
feroit exéeté felon fa forme & teneur:
La requête dudit Fermier d'Occident,
contenant que fuivant l'Art. CCC LXX..
du bail de Donergue , -le droit de trois
pour cent doit être levé en efpéce fur
les Sucre ,Tabac, Indigo, & autres mar-
ehandifes du cru des Ifles Françaifes dec
l'Amérique, entrant dans le Royaume,,
jufqu'a ce que l'évaluation en argent er
ait été faite au Confeil ; Que ce droit qur
avoit été accordé à laCompagiedesLa-
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des Occidentales,. à prendre en effence au
lieu de fa conceflion , & qui étoit dans
fon origine de cinq pour cent, a été dans
la fuite réduit à trois pour cent, ar Ar-
ret du Confeil du 4. Juin 1671. ne de-
puis la réunion au Domaine du Roi des
droits de ladite Compagnie, celui de trois
pour cent a été levé en argent à toutes
les entrées du Royaume , fur le pié de
l'effimation faite de gré à gré, chaque an-
née, avec les Négocians, quoiqu'il foit
originairement & naturellement établi à
prendre en efpéce, & m&ne dès la fortie
des Ifles ; Que l'Arrêt du 12. Mai 16931.
duquel les Négocians de Bordeaux pré-
tendent tirer avantage , n'accorde la fa-
culté de l'entrepôt fur le Cacao , qu'à
l'occafion des 15. fols par livre de Cacao,
ordonnés,étre levés à caufe de la révoca-
tion du privilége établi par Edit du mois
de Janvier 1692. pour la vente des mar-
chandifes de Caff'é, Thé, Sorbec, Cho-
colat, Cacao & Vanille, & des boiffons
faites defdites marchandifes, *tre & par-
deffus tous les anciens droits, ce qui doit
s'entendre , outre les trois pour cent, dont
le Fermier du Domaine d'Occident a
droit de jouïr, fur toutes les marchandi-
fes & denrées du cru des Ifles; cela eff fi
vrai que tous les Négocians des autres
Ports du Royaume ont continué de payer
ledit droit de trois pour cent: audit Fer-
znir, nonobaiant ledit Arrêt du 12. Mai
1693. qui ne peut.regarder que les droits
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des cinq grolfes Fermes-, & non ceux du
Domaine d'Occident, fur les marchandi-&
fes qui viennent des iles Françaifes. de
l'Amérique, parce que ledit droit de trois
pour cent, eft un droeit feigneurial & lo-
cal , qui pourroit être levé en efpéce ,
dès la fortie des Hlles , comme il étoit dans
fon origine par la Compagnie, des Indes
Occidentales , & la nature de ce droit
n'ayant pû changer par fa rédudion de
cinq pour cent à trois pour cent, par fa
réunion au Domaine du.Roi & par la to-
lérance qu'on a euë depuis long - tems ,
de ne le lever qu'à l'arrivée en France ,
au lieu de le lever à la fortie des Ifles ,
il ne doit pas être fujet à l'entrepôt ac-
cordé pourle Cacao par ledit Arrêt, qui
ne.peut axpir lieu que pour les droits
dcâs aux entrées da.Royaume; Q'ue ledit
Arrêt du I2, Mai 1693. porte que le Caf-
fé & le Cacao que les Négocian.s vou-
dront faire paffer au Pays étranger ,feront
reçûs par forme d'entrepôt; fçavoir , le
Caffé dans le P-ort de Marfeille, & le
Cacao dans ceux de Dunquerque, Diep-
pe, Roiien , S.. Malo, Nantes, la Ro-
chelle, Bordeaux & Bayonne , à condi-
tion que les marchandies feront déclarées
à l'intlant de. leur arrivée , aux., Commis
des cinq groffes Fermes, & mifes eri en-
trepôt dans un magafin, fans que lefdits
Caffé & Cacao puiffent etr.e tranfportés
hors da Royaume , qu'en préfence du
Commis des cinq groffes Fermes, qu ës
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délivrera un acquit à caution ; fur qoï
le Fermier du Domaine d'Occident ob-
ferve que, n'étant queftion dans cet Ar-
ret que des formalités & des fûretés à
p rendre par les Commis des cinq groffes
Fermes, I'entrep6t ne peut s'entendre &
ne peut avoir lieu que pour les i5. folg
par livre fur le Cacao, nouvellement éta-
blis par led. Arrêt & pour les autres droits
des cinq groffes Fermes , & non pour le
droit local & feigneurial des trois pour
cent du Domaine d'Occident , dû des la
fortie des Ifles ; Que d'ailleurs le Fermier
du Domaine d'Occident doit en jouïr
conformément à l'Art. CCCLXXIX.
du bail de Domergue, en conféquence
des Réfultats du Confeil des 27. Août
1697. & 26. Juillet 1707. qui ayant ét
rendus depuis l'Arrêt du 1i. Mai 1693-
détruiroient la faculté de cet entrepôt-,
quand même elle regarderoit les trois pour
cent du Domaine d'Occident , auffi-bieri
que ceux des cinq groffes Fermes, puif-
qu'il n'y en a eu aucune exception dans
lefdits Réfaltats. Que 1'Arret du Con-
feil du11. Mai 1707. rendu contradi&oi-
rement , entre le Fermier du Domaine
d'Occident & les NégociaTs de Bordeaux,
au fujet de l'évaluation, fur laquelle le
droit de trois pour cent devoit être levé;
ordonne, entr'aures dhofes, que l"Arrêt
du 4. Juin 1671. fera exécut felonfa for
me & teneur, en lad. V ille de:Bordeaux;

e cqu.i concerne ledit droit; & encor-
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féquence a maintenu & gardé ledit Fer-
mier , dans la faculte de le lever en eflèn-
ce, fur les Sucres & autres marchandifes
du cru des Ifles, qui font aportées dans
ladite Ville , fi mieux n'aiment les Mar-
chands, convenir à l'amiable avec le Fer-
mier-, dans le mois d'Oaobre de chaque
année, d'ine eftimation , fur le pié de la-
quelle il fera payé en argent, & pour ce
qui peut étre dû da paffé, depuis le premier
O&ob. nil fix cens quatrervingt dix-fept.
Sa Majefié ordonne que ledit droit fera
payé en argent , fur le pié de la derniere
efiimation faite à la Rochelle. C'efi une
maxrne fi confiante, que dans tous les
paffeports qui font accordés aux Mar-
chands, qui envoyent des navires aux
Iles , il ei expreffement porté, qu'ils fe-

ront leurs retours en France, où ils feront
tenus de payer au Fermier du Domaine
d'Occident , trois pour cent de la valeur
de toutes les marchandifes qu'ils aporte-
ront quites de frêt; ce qui doit faire voir
que les Cacaos des Ifles de l'Amérique
venus à Bordeaux, & portés à 'Etranger
depuis ledit Arrêt du 1z. Mai 1693. ne.
font pas danso le cas de l'entrepôt accor-
dé par ledit Arrêt; cela en fi vrai, que,
quand il arrive que, nonobflant les Ré-
glenens-qui défendent que les marchan-.
difes des Ifles foient portées ailleurs qu'en
France, il e de néceffité dans des cas
extraordinaires de permettre qu'il en foat
porté diredement des Ifles à lTtranger,
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le droit de trois pour cent efn payé des
la fortie des ies ; (Z3) ainfi fott que le
Cacao, qui ett une des marchandifes du
£ru des Ifles , foit dire&ement porté à
l'Etranger , ou qu'il ne le foit qu'après
avoir paffé par Bordeaux, il doit toujours
payer ledit droit de trois pourvcent , at-
:tendu, comme dit eft, que c'ent un droit
local & d'une nature particuliere, auqü,el
'Arret du n. Mai 1693. ne peut avoir

aucune aplication; d'ailleurs ,'les Ndgo-
,vians -de ordeaux en impofent au Con-
feil f quand ils difent.que ledit Giuignes
-ne leur a jamais fait aucune demande dud,
droit, puifqu'ils ont eux mêmes expofé
dans ieurs requêtes préfentées au Sieur
de la Bourdonnaye en 1707. que ledit
Guigues prétendoit lever ledit droit de
trois pour cent fur le Cacao arrivé à Bor-
deaux , depuis le premier Janvier x699.
& qu'il avoit décerné des contraîntes con-
r'eu ., ce qui efn une preuve que le paye-

Ment leur .en a été demandé l.efquelles
contraintes ont eu pour fondemerkt, les
déclarations faites par les Capitaines o
'Proprietaires de 'Navires, à leur arnivéç
:des ies, & les Regiîtres le poids & au-
-tres tenus par les Commis du·,Bureau de
Bordeaux; que lefdits NégQcians ne.peu-

-vent prendre aucun ayantage de ce q'ils

(3)Tjez les Arrets Cdu ß0Coil des zq.
.z 'in 698 , :f72.4C.0 . . §
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préfupofent que'ledit droit de trois pour
cent, fur le Cacao des Iles, déclaré par
entrepôt, n'a pas été levé par les précé-
dens Fermier du Domaine d'Occident,
parce que, quand il feroit vrai que la per-
ception en eût été négligée , ce-ne feroit
pas un titre qui pût faire préj udice au droit
adjuge audit Guigues par fon bail, fui-
vant lequel il en doit jouir comme en ont
dû j ouir les précédens Fermiers; ce qui
eft une claufe confervatoire des droits du
Roi, contre la néglitgence & défaut d'at-
tention des anciens Fermiers, & que, ·fi
on a été pendant un fi long-tems fans être
paye dudit droit, ce n'a été qu'à caufe
de l'indécifion de l'inftance qui a été ren-
voyée'au Confeil, que les Négocians de
Bordeaux ont éloignée & éloignent, au-
tant qu'ils peuvent ; par ces confidérations,
ledit Guigues auroit requis qu'il plût à Sa
Majeflé, en interprétant ledit Arret du
Confeil du, 12. Mai 1693. déclarer qu'elle
n'a point entendu par ledit Arrét , jdéchar-
ger du droit de trois pour cent, les Ca-
caos venant des Ifles de l'Amérique ;
'Bordeaux, déclarés par entrepôt, pour
être tranfportés à rEtranger, & ordon-
ner que les Négocians de ladite Ville de
Bordeaux payeront ledit droit de trois
pour cent, au Fermier du Domaine d'Oç-
cident,.pour. tout le Cacao qu'ils auront
fait venir des Ifles de'"Amérique à -Bor-
deaux par entrepôt, ·ou autrement, depuis
it commencement du bail dudit Guigue':
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3û pufi les Arrêts du Confeil du 4. Juin
t,671. u2. Mai 1693. & Ii. Mai 1700.
Vart. CGCLXXIX. du bail de Domer-
gue, & copied'unpaffeportaccordé pour
le Navire les trois Frères', du 13. Janvier
1701. r'Ordoniinance du Sieur de la Bour-
<donnaye, du î8L Février 1701. enfemble
les autres piéces & némoirés produits par
les Parties.; Oui le raport du Sieur Def-
Mraretz, Confeiller ordinaire au Cofifeil
Royal Controlleur Général des Finan-
ces, L'E ROY en fon Con1eil, a déclarE
& déclare, n'avoir entendu còmprendre
-dans la décharge des droits, accordée par
i'Arret du Confçil du 17. Mai 1693. eu
faveur du Cacao déclar4 oour être mis en
entrepôt & tranfporté à l'Etranger, celui
de trois pour cent, dont le Fermier du
Domaine d'Occident a droit de jouir,
fur toutes les marchandifes & denrées du
cru des Ifles Françaifes de l'Amérique,
trrivant dans les Ports du Royaume; ft
en conféquence Sa Majeflé a ordonné &
ordonne que les Négocians de la Ville
de Bordeaux payeront à Françoîs Traf-
fane, Fermier Général du Domaine d'Oc-
cident, fubrogé au bail de Louis Guigues,
le droit de trois pour cent, fur le Cacao
du cru defdites Ifles, pour lequel il a été
fait des foumiffions au $ureau du Do-
maine d'Occident, depuis le commen-
,ement du bail dudit Guigues, foit qut
ledit Cacao ait été déclaré par entrepôt
pour 'Etranger, foit qu'il ait été con-
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Commé dans le Royaume, & ce, fuivant
les liquidations qui en feront faites entre
lefdits Négocians & le Receveur du Do-
-maine d'Occident à Bordeaux, fur le pie
des eftimations des denrées defdites fles,
qui ont été fuivies pour chaque année.
Et faute par lefdits Guigues & Traffane
d'avoir tiré des foumiflions des Négo-
cians de Bordeaux , pour le payement
dudit droit de trois pour cent, fur le Ca-
cao déclaré pour l'Etranger, s'il étoit ain-
fi ordonné , veut Sa Majetié que lefdits
Négocians foient tenus de payer ledit
droit depuis:le premier Janv ier 1713. feu-
lement fir les ·déclarations qui ont été
faites à l'arrivée dudit Cacao., au burean
du Feriier Général des cinq groffes fer-
mes. Enjoint Sa Majefé au Sieur Com-
miffaire départi dans la Généralité de
Bordeaux , de tenir la maii à l'exécu-
tion du préfent Arrlt. FAIT au Confeil
d'Etat du Roi , tenu à Marly., le vingt-
cinquiéme jour de Mai mil fept cens
quinze. Signé D U J A R D I N. Sur
l'Imprimé.

E'DI T D U RO I,
Portant Réglement pour le com mer-

ce des Colonies Françaifes.
Donné à Paris , au mois d'Avril 1717.

L O U J S , par la grace de Dieu, Roi
de France & de Navarre: A tous

C
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préfens & à venir, SALUT. Le feu RoI,
niotre très-honoré Seigneur & Bifayeul,
ayant par Edit du mois de Décembre
1674. éteint & fuprimé la Compagnie
des Indes Occidentales , précedemment
établie par autre Edit du mois de Mai
1664. pour faire feule le comnerce des
Ifies Françalfes de l'Amérique, & ayant,
réuni au Domaine de la Couronne , les
Terres & Pays dont elle étoit en poffef-
fion, & où il permit à tous fes Sujets de
trafiquer librement , voulut par diféren-
tes graces , les exciter à en rendre le com-
merce plus floriffant. Cette confidératioù
l'engagea de rendre les 4. Juin ('25) &,25.
Novembre (z6) 1671. If. Juillet (7 )
1673. 1. Décembre (41) 1674. 10. Mai
1677. & 27. Août (29) 1701. differens Ar-
rêts ,par lefquels il exenta de tous droits
de fortie & autres généralement quelcon-
ques, les denrées & marchandifes du cru.,
ou fabrique du Royaume, dellinées pour
les Colonies Françaifes & par les Arrêts
des 10. Septembre (30) 1668; 19, Mai
1670. & 1 Z. Août 1671. il accorda la fa-
culté d'entrepofer dans les Pôrts du Ro-
yaume , les marchandifes provenantes def-
dites Colonies. Nous avons été informez
que les differentes conjondures des tems

(15) Page i. (29) Ci-après C. C,
(26) Page 1 (30) Pg 49.
(7) Page 20. () Ciraprè?s C. Si

8 Page zq.
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'Vet donné occafion à une grande muIti-
tude d'autres Arrêts , dont les difpfi-
tions abfolument contraires ou difficiles
à concilier, font naître de fréquentes con-
teaations entre les Négocians & l'Adju-
dicataire de nos Fermes, ce qui feroit ca-
pable d'emp&cher nos Sujets d'étendre un
commerce qui ef utile & avantageux à
notre Royaume, & qui mérite une fa-
veur & une prote&ion particuliere. Nous
avons eftimé neceffaire d'y pourvoir par
une Loi fixe & certaine, après avoit fait
examiner les mémoires qui nous ont été
préfentez à ce fuj et, par les N lgocia.s
de notreRoyaume, les réponfes de l'A 4-
judicataire de nos:Fermes, & tous lçs
Edits , Déclarations & Arrêts , interve-
nus fur cette matiére. A cEs CAusJ-S
& autres, à ce Nous mouvant, de 1avis
de notre très-cher & tres-amé oncle le
Duc d'Orléans , Regent, de r otre très-
cher & très-amé coufin le Duc de Boux-
bon, de notre très-cher & trks-amé cou-
fin le Prince de Conty, de-notre très-
cher & três-amé oncle le Duc du M aine,
de notre très-cher & très-amé oncle le
Comte de Touloufe., & autres Pairs de
France , grands & notables Perfonnagçs
de notre Royaume, & de notre certgine
fcience, pleine puiffance & autorite RQ-
yale, Nous avons par> ces préfentes ,
lignées de notre main ,it., ftstué & or-
donné , difons ,flatuns & odonan,
voulons, & -os pIait- ce qui ç Wfait
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ARTICLE PREMIER,

Les armemens des vaiffeaux deainés
pour les Ifles & Colonies Françaifes ,
feront faits dans les Ports de Calais, .Diepý-
pe , le Havre, Rouen, Honfleur , Saint;
Malo , Morlaix, Breft, Nanres , la Ro-
chelle, Bordeaux , Bayonne & Cette, (31)

II. Les Négocians qui armeront des
vaiffeaux dans les Ports des V illes dénom,
mées au précedent Article, pour les Co-
lonies Françaifes , feront au Greffe de
l'Amiraute leur foumiffion , par laquç-
le ils s'obligeront fous peine de 1ooo.
liv. d'amende de faire revenir leurs vaif-
feaux direéement dans le Port de leur
départ , hors en cas de relâche forcé, de
naufrage, ou autre accident imprevû, qui
fera jufifié par des procès verabux ; &
les Négocians fourniront une expédition
de leur foumiffion au bureau des Fer-
mes.

IlI. Toutes les denrées & marchandifes
foit du cru , ou de la fabrique du Royauub
me, (33) même la vaiffelle d'argent, ou

(31) Ilsfe font aufi à Marfeille , a Dun-
kerque & à Vannes , fuivant les Lettres
Patentes des mois de Février 1719. &
d'Oéobre i 7z1. & l'1Arrêt d Confeil du
21.. de Decembre 1723,

(33) Quid de celles qui viennent des
Pays Zirangers? Voyez e: art.10.12. 3,
*'14..-infra.
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autres ouvrages d'orfévrerie ,. les vins &
eaux-de-vie de Guienne, (.34) ou autres
Provinces , deftinés pour être tranfpor-
tées aux ifMes & Colonies Françaifes, fe-
ront exemtes de tous, droits de fortie &
d'entrée , tant des Provinces des cinq.
groffes Fermes , que de celles réputées -
trangeres, comme aúffi de tous droits lo-
caux , en paffant d'une Province à une
autre, & généralement de tous autres
droits qui le perçoivent à notre profit, à
l'exception de ceux tinis & dépendans dé
la Ferme générale des Aides & Domai-
nes.

IV. Les munitrons de Guerre , vivres
& autes chofes néceffaires, prifes dans le
Roy.ume , pour l'avitaillenent & arme-
Ment des vaiffeaux deffinés pour les Ifles
& Colonies Françaifes , jouiront de la
même exemtion.

V Les déirées & marchandifes du
Royaume, deffinées pour les Ifles & Co-
lonies Françaifes , & venant par mer d'un
Port du Royaume à un autre, feront, à
leur arrivée 'dans le Port où elles devront
être embarquées pour lefdites Iles & Co-
lonies, renfermées dans un magafin d'en-
trepôt, (35) & ne pourront être verfées

(34) TVàez ci-aprè's l'Arrêt du Confeil,
du 11. de Janvizr 1719.

(3) Le Wéfice. de lentrepôt avuit dW1
accordé à la Compagnie der Indes Occi
dejtales , Par idit d mois de Septembre

c 3
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de bord à bord, fous peine de confifca
tion & de 1oo. liv. d'amende.

VI. Les Négocians qui feront condxi-
se des denrées & marchandifes du Royau-
me dans le Port deffiné pour l'embarque-
fent , feront tenus de déclarer ar bureau
du lieu de I'enlevement, s'il y en a , 11-
non au plus prochain bureau, les quanti-
tés , qualités , poids & mefures des den-
rées & marchandifes du Royaume defli-
hées pour les les & Colonies Françai-
fes, de les faire vifiter & plomber par les
Commis des Fermés , d'y prendre un aquit
a caution & de faire leur foumiffion de
raporter, dans trois mois, un certificat de
leur déchargement dans le magafin d'eni-
trepôt, ou de l'embarquement dans le
Port pour Icquel ils les auront déclarées,,
lequel embarquement pourra être faitfans
aucui entrep3t pour les denrées & mar-
çhandifes qui auront été conduites par,
terre, ou par les rivieres.
V I1. Les Voituriers feront tenus.de

repréfenter & faire vifiter leurs aquits à
caution par les Commis des Bureaux &
par les Diredeurs des Fermes dans les
Villes où il y en a d'établis, quife trou-
veront fur- la route defdires denrées &
marchandifes; & lefdfts Commis & Di-
re &eurs vérifieront fur -le champ & fns

.-664. mais il fut revequqpar Arrêt z. de
/Pecembre 1673. Voyez ci-après l Add- -

ration du 19. de favier 7Za.
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Uiàcun retardement , ni frais, le nombre
des tonneaux, caiffes & ballots, portés
par lefdits acquits à caution , & -reconnoî-
tront fi les plombs font fains & entiers,
fans pouvoir faire aucune vilite defdites
denrées & -marchandifes , ni ouverture
defdits tonneaux, caiffes'& ballots, qu'au
cas que les plombs fuffent brifés ; & fi par
la viiite il paroît quelque fraude, les mar-
chandifes feront confifquées & les con-
trevenans condamnés en 5oo. livres d'a-
inende.

V III. Lefdites denrées & marchandifes
feront, avant leur embarquement, vifi-
tées & pefées par les Commis des Fermes,
pour en vérifier les quantités, qualités,
poids & rzefures, & elles ne pourront être
chargées dans aucun Vaiffeaa, qu'en pré-
fence defdits Commis.

IX. Les Négocians feront au Bureau
des Fermes du Port de l'embarquement,
leur foumiflion de raporter , dans un an
au plntard, un certificat du déchargeme nt
detdites denrées & marchandifes , dans les
iles & Colonies Françaifes ; & ledit cer-

tificat fera écrit au dos de l'acquit à cau-
tion & fignd par les Gouverneurs & In.-
tendans , ou par les Commandans & Com-
miffaires fubdélégués dans les quartiers,

#& .par les Commis du Fermier du Do-
maine d'Occident , à peine de payer le
quadruple des droits.

X. Les"denrdes & nrarchandifes provee
nant des Pays trangers & dont 'la -coù-

C4
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fommation eft permife dans le Royaume,
même celles q.ui feront tirées de Mar-
feille & de Dunkerque, feront fujettes
aux droits d'entrées dûs au premier Bu-
reau, par lequel elles entreront dans le
Royaume , quoiqu'elles foient déclarées
pour les 1fles & Colonies Françaifes; mais
lorfqu'elles fortiront du Royaume, pour
être tranfportées aufdites Ifles & Colo-
nies, elles jouiront des exemtions-portées
par l'article III. (36)

X I. Permettons néanmoins de faire
venir des Pays étrangers (37) dans les Ports
dénommés au prémier article, du bouf,
falé, pour être iranfporté dans lefdites
ifles & Colonies, & il fera exemt de toug
droits d'entrée & de fortie, "à condition
qu'il fera renfermé à fon arrivée dans des
mnagafins d'entrcpôt, à peine de confifc-
tion. (38)

XII. Les Négocians du Royaume ne
pourront charger pour les lites & Colonies
Françaifes, aucunes marchandifes étran,
geres, dont l'entrée & la confommation
font défenduës dans le Royaume., à peine

(36) Voyez l'Art. 10. des Let. Pat. du
mois de Février 1719. pour Marfeille, e
l'Arrêt du Conf. du 4., de Sep. 1742.

S(37) Voyez les Arrêts du Confeil desz6M
d' Ao;t 1738. & 17. de Décembre 174o.

(38) JVyez les .Arrêts du Confeildesäz
ge Sq'tembre 17 3. & 7; de Février 7-41.
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de èonfifcation & de 3000. liv. d'amende ,
qui fera prononcée par les Officiers de
l'Amirauté.

XIII. Les foiries & autres marchandifes
d'Avignon & Comtat Venaiflin, qui fe-
ront déclarées pour les lMes & Colonies
Françaifes, payeront les droits dûs à l'en-
trée du Royaume, & feront exemtes de
tous droits de fortie & autres droits, à
lexception de ceux unis & dépendans de
la Ferme générale des Aides & Domaines.
· X I V. Les toiles de Suiffe qui feront
affranchies de tous droits à l'entrée du
Royaume, ne jouiront point des exem-
tions portées par l'art. III. quoique def-
tinées pour les Ifles & Colonies Fran-
çaifes.

X V. Les marchandifes & denrées cte
toutes fortes , du cru des les & Colo-
nies Françaifes, pourront à leur arrivée
être entrepofées (39) dans les Ports de
Calais, Dieppe, le Havre, Roülen, Hon-.
fleur, la Rochelle, Bordeaux , Bayonne
& Cette., au moyen dequoi lorfqu'elles
fottiront de l'entrepôt, pour tre tranf-
portées en Pays-étrangers, elles jouiront
de l'exemtion des droits d'entrée & de
fortie, même de ceux apartenant au Fer-
rier du Domaine d'Occident, à la réferve
des trois pour cent, aufquels elles feroit

(39) Voyez l'Arrét du Confeil du 3· Je
Mai 17 2. & les Lettres Patentes donnéaes

n nfdgencyC
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reuiement fujettes, (40) fans que, fouts
prétexte du préfent article, les Négocians
puiffent fe difpenfer de faire les retours de
leurs vaiffeau-x dans4Ies mèmes Ports d'où
ils feront partis-, conform6ment à l'are
ticle I I.

X V I. Les Négocians des Villes dé&
nornmes au précédent article, qui feront
fortir par Mer les marchandifes provenant
defdites Ifes & Colonies, feront tenus de
faire au Bureau établi dans-le Port duquel
elles partiront , une déclaration du lieu de
leur deflinatioti, en Pays étranger.,.& une
fou miffion de raporter, dans lix mois au
plûtard, un certificat en bonne forme de
leur déchargement, igné du Conful Franiw
çais, s'il y en a, ou, à fon défaut , par
Its Juges des lieux, ou autres' perfonnes
publiques, à peine de payer le quadruple
des droits.

XVII. Il fera auffi permis aux Négo-
cians des Ports dénorimmés au premier
'article, de fair -tranfporter par terre en
,ays étranger , les fucres -terrés ou- caf-
fonades rindigo, gingembre, rocou &

:cacao provenant des flies & Colonies
Françaifes, & de les faire paffer par trar-
fit au travers du Royaume, fans payer
-aucuns droits d'entrée & de fortie, ni air-
4tres droits- , à la:réfere de ceux unis &
dépendans de la Ferme Générale des

-&ides & iDonraies, à-cOnditIOn 'de d&

(40) loinez àý cet aricklat s
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clar er au bureau du Port de leur départ,
les ·quantités , qualités , poids. & mefu-
res, de les y fire vifiter & plomber, d'y
prendre acquit à caution , d'y faire leur
foumiffion , de raporter, dans quatre mois
au plus tard des certificats de la fortie
defdites inarchandifes hors du Royaume,
lefquels certlicats feront écrits & fignés
au dos defdits acquits à càution, par les
Commis du dernier bureau de fortie, a-
près que lefdits Commis auront reconnu
les plombs & vilité lefdites marcliandi-
fes; & les Voituriers feront tenus de fai-
re vifer lefdits acquits à caution par les
Commis des bureaux de la route, & par
les Dire&eurs des Fermes , où il y en
a d établis , le tout 'à peine de payer le
quadruple 'des droits & de confifcation
dès voitures & équipages contre les Voi-
turiers contrevenans ;au moyen defquel-
les précautions , il ne fera fait aucune
Quverture defdites marchandifes ; & lef-
~dits Direaeurs & Commis verifieront
feulement , fans aucun retardement , ni
frais, le nombre des tonneaux , caiffes. &
ballots , & reconnoîtront fi les plombs
font fains & entiers. Permettons aufdits
Commis , en cas que lefdits plombs foiert
rompus ou altérés de vifiter lefdites
inarchandifes & de les lfaifir en cas de con-
tiavention , pour tre lëMites rearchan-
difes confifquées, & les contrevenans
condamnés en 5oo. liv. d'amende. (4z)

(41) 7oignez à cet article E- an pr|cé-
dent l'art. 8.
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XV III. Lefdites cinq efpéces de mar-

chandifes qui reront envoyées par tranfit
eii Pays étranger, ne pourront fortir que
par, les lieux ci-après dénommés ; Sça-
vol.

Celles deffiné es pour les Ports d'Ef-
pagne, fitués fur la Mer Méditerrannée,
par les Ports de Cette & Agde.

Celles qui fortitont du Royaume par
terre pour l'E1pagne , par les bureaux de
Bayonne , du Pas de Beobie , Afcain &
Dainhua.

Celles deflinées pour l'Italie 'par let-
dits Ports de Cette & Agde.

Celles deainées pour la Savoye & le
Piéniont , par les bureaux du Pont de
3cauvoifin & de Champarillan'.

Celles deltinées pour 'Geneve & la.
Suiffe, par les bureaux de Seifél & Cou-
longes.

Celles definées pour la Franché-Com-
té , par le bureau d'Auxonne.

Celles deflinées pour les trofs Ev-
chés , fa Lorraine *& l'Alface , par les
bureaux de Sainte Menehould & Au-
xonine.

Et celles definées pour les Pays-Bas
de domination étrangere, par les bureaux
de Lille & de Maubeuge.

Faifons très-expreffes défenfes de faire
fortir du Royaume par d'autres Poris &
bureaux lefdites marchandifes , lorfqu'-
elles pafferont par tranfit, avec exemtion
de. droits , à peine de confifcation de&
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narchandifes , voitures & équipages ,

de 3000. liv. d'amende.
XIX. Les marchandifes ci..après fpe-

cifiées , provenant des Igles & Colonies
Françaifes & dellinéés pour être confom-
mées dans le Royaume , payeront à l'a-
venir pour droits d'entrée dans les Porte
de Calais , Dieppe , le Havre , Rouen i
Honfleur, la Rochelle , Bordeaux, 13a-
yonne & Cette ; Sçavoir , i

Les- mofcouades , ou fucres bruts , le
centpefant z. liv. io. f. dont il apartien-s
dra 33. fols 4. d. au Fermier du Domai-
ne d'Occident , & 16. fois 8. d. au Fer-
mier Général des cinq groffes Fermes.

Les fucres terrésou caffonades , le
cent pefant, 8. liv. dont 2. liv. apartien-
dront au Fermier du Domaine d'Occi-
dent , & 6. liv. au Fermier Général des
cinq groffes Fermes.

L'indigo, cent fois le cent pefant..
Le gingembre , 15. fois du cent pe-

fant.
Le coton en lainé 30. fois du cent

pefant.
Le rocou, .. liv. io. f. du cent pe-

fant.
Les confitures, . liv du cent pefant,
La caffe ou canefice , 1. liv. le cent

pefant.
Le cacao , Io. Jiv. le cent pefant,.

.."Les cuirs fees & en poil., e. fois dë la
piece.

Le caret ou écaille de tortuë, de toa-



tes for-tes, 7. Iiv. du cent pefanti
La totalité des droits fur lefdites neuf

dernieres efpéces de marchandifes , fera
levé au profit du 1Fermicr Général des
cinq groffes Fermes.

XX. Les marchandifes dénomméës au
précedent article-, qui feront aportéès par
mer dans les Ports de Saint-Malo, Mor-
laix ,Breft & Nantes , ne pourront etre
introduites dans les autres Provinces du
Royaume , pour y être confommées
qu'en payant les mêmes droits.

XXI. Toutes les inarchandifes pro-
venant des Ifles & Colonies Françaifes ,
payeront, à leur arrivée-dans lefdits Ports
de Bretagne , outre & par-deffus les droits
qui s'y levent fuiviant l'tifage accoutumé,
des droits de Prévôté , tels qu'ils font
perçûs à Nantes, fans aucune reftitution
defdits droits , lorfque lefdites marchan-
difes feront tranfportées en pays étran-
g'er , ni aucune diminution , ni imputa-
tion fur les droits énoncés dans le XIXý
article , quand elles feront introduites
dans les Provinces des cinq groffes Fer"
mes , ôu autres Provinces du Royaune.

XXII. Les fucres blancs & non raflý.
nés , provenant de la Colonie de Cayen-
ne, entrant par les Ports de Calais, Diep-
pe, le Havre , Rouen, Honfieurl
Rochelle, Bordeaux, Bayonne & Cette,
& Êeinéspour la doufommation du Ro-
yaume, ne payeront que 4. liv. du cent
ptfant; conformément aux Arrets des
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sg. Septembre 1682.& 12. Oiobre 17o.
& à l'égard de ceux qui feront aportés
d'ans les Ports de Bretagne,, ils y pay.e-
ront les mêmes droits qué les fucres ter-
rés, provenant des autres Colonies Fran-
çaifes ; fçavoir , à leur arrivée les droits
de Prév ôté de Nantes;& autres droits 1o-
caux, & à la fortie de Bretagne pour en-
trer dans les Provinces, des cinq groffes
Fermes & autres Provinces du Royaume,
& y être conformmés, les 8. liv. qui font
portées par l'article XIX.

XXIII Les marchandifes provenant
des Ifles & Bolonies Françaifes & non-
dénommées dans l'article XIX. (41) paye-
ront les droits fixés par le Tarif de 1664.
dans les Provinces des cinq groffes Fer-
mes, & les droits- locaux , tels qu'ils ont
Eté précedemment perçús dans--les Pro-
vinces reputées étrangeres , à la réferve
néanmoins des fucres rafinés en pain,
provenant defdites ies & Colonies, qui
payeront, à toutes les entrées du Ro-
yaure , mtême dans les Ports de la Pro-
vince de Bretagne & à Bayonne, Zz. liv.
1o. f. du cent pefant , conformément aux
Arrêts des af. Avril 1690. & 2.0. Juin
169 g.

(42) L'article 28. de PEdit du mer
d'A1o tA177 . exemte 4 tous ÀMits ;i. &
à mettre , le plob, le :civre & tous les
ai mé'uX , enaut de C4ia< C.
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XXIV. Les droits portez par ledit AS-

têt du 2. Avril 1690. fur les fucres étranô
gers de toute qualité, feront auffi payés
dans tous les Ports du Royaume, mime
dans les Ports de Bretagne & dans ceux
de Marfeille, Bayonne & Dunkerque,
nonobftant tous priviléges & toutes fran-
chifes ci-devant accordés, & lefdits fucres
ne pourront jouir de l'entrepôt, qui a été
accordé par ledit Arrt du 2. Avril 1690.
ou autres Arrêts fubféquens, qui demeu-
reront révoqués, à l'exception néanmoins
des caffonades du Brefil, qui pourront
être entrepofées dans les fends Ports de
Bayonne & de Marfeille, & ne pourront
fortir dudit entrepôt, av@c eremtion des
droits portez par l'Arrêt du 25. Avril
1690. que pour être tranfportées en Pays
étranger, fans que ladite exemtion puiife
etre prté'nduë pour celles qui feront con-
fommées dans lefdites Villes & dans leur
territoire.

XXV. Toutes les inarchandifes du cru
des Ifles & Colonies Françaifes, (43)
payeront au Fermier du Domaine d'Oc-
cident, à leur arrivée dans tous les Ports
du Royaume, même dans les Ports francs
& dans ceux des Provinces réputées étran-
geres , une fois feulement, trois pour cent,

(41) Même celles provenant de la traite
des Noirs. Voyez l'Arrêt du Confeil dt
Z6..de Mars 1 722. ci-après C. C. & celui
du 2S. de Jun 171ç. ci-devant page 61.
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en nature ou de leur valeur , quandmême
elles feroient déclarées pour être tranf-
portées en Pays étranger.

XXVI. Défendons très - expreffément,
aux Habitans des Ifles & Colonies & aur
Négocians du Royaume , de tranfporter
defdites Ifles & Colonies dans'les Pays
étrangers, (+) ou dans- les ies étrange-.
res voifinès defdites Colonies, par des
vaiieaux Français r ou étrangers, auci-
nes marchandifes du cru defd. Iles Fran-
çaifes , à peine de confifcation des vaif-w
feaux & marchandifes., & de rooo.Àiv. d'a-
mende qui fera prononcée par les Offi-0
ciers, de l'Amirauté, & contre les Capi-
taines & Maîtres des bâtimens, d'en ré-i
pondre en leurs propres & privés noms,
de prifon pendant un an, & d'être décla-
rés incapables de commander, ni de fer-
vir en qualité d'Officier fur aucun bâti-
inent; à l'effet dequoi, les Capitaines fe;
ront tenus de repréfenter, à leur arrivée
en France , un état figné des Commis dai
Domaine d'Occident , 'des marchandifes
qu'ils auront chargées aufdites Ifles.

XXKII. Faifons auffi fous les mêmes
peines , très - expreffes inhibitions & dé-
fenfes aux Négocians du Royaume;, Ca-
pitaines & Maitres des vaiffeaux deftinés
pour les files & Colonies Françaifes, de

(44) Excepté dans les Ports .pagne
fuivant l'Arrêt du Cionfeil da 27. janrr
172. C. E
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prendre& charger dans aucun Pays 6trañ-
ger , même dans l'Ile de Madere, au-
cuns vins , ou autres denrées & marchan-
dies,, pour les tranfporter dans lefdites
Colonies.

XXVIII- Les droits d'entrée, qui au-
ront été payés fur les narchandifes des
Ifles & Colonies Françaifes , ne feront
point reftitués , quand memes elles paf-
£-ront à l'étranger, & elles feront fujeta
teîr aux droits de fortie , à l'exception
néanmoins des fucres de toutes fortes, de
l'indigo & gingembre, caffe, rocou, ca-
cao drogueries & épiceries.

XXIX. Les fucres de toutes fortes, &
les firops des Ifles & Colonies Françai-
fes, feront déclarés à leur arrivée dans
tous les Ports du Royaume, par quantité
de futailles, ou caléffs, fatis que les Né-.
gociaIs, Capitaines , ou Maîtres des vaif-
feaux, foient nfujettis à les déclarer pal
poids ; mais la déclaration des autres mar-
chandifes fera faite fuivant l'ufage ordi-
maire , par quantité, qualité & poids; &
aucune marchandife ne pourra être dé-
phargée qu'en préfence du Commis des
Fermes.
- XXX. Les magafins fervant -à'l'entre-
pôt des marchandiîes & denrées du Royau-
ie, (45) deffinées pour les iMes & Colo-.

nies Françaifes, de celles du cru (46) def-
iites ifles, du bouf falé (47) des Pays

ý4) Art.. (0) -Art.11. (4i). Art.n I
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étrangers, & des' caffonades (48) du Bre-
fil , leront choifis par les Négocians a
leurs frais , & fermés 4 trois clefs diffé.
rentes, dont l'une fera remife au Commis
du Fermier des cinq roffes Fermes, l'a
tre au Commis du J4 ermier du Domaine
d'Occident, & la troifième entre les mains
de celui qui fera pour ce prépofé par les
Négocians,

XXXI. Attendu la modération faite'
par cefdites Préfentes, des droits d'entrée
fur les fucres bruts , ou mofcoüades ,
provenant des ies & Colonies Françai-
fes, la reflitution des droits d'entrée,or-
donnée par les Arrets du Confeil des 28.
Septembre 1684. & i. Septembre 1699,
fur le pié de 9. liv. & de 6. liv. 15. f. de"
meurera à l'avenir .reglé à 5. liv. 12. fL
6. d. par cent pefant de fucre rafiné, ditis
les Villes de Bordea'ux , la Rochelle ,
Roüen & Dieppe, qui feront tranfportés
dans -ls Pays étrangers ; & defdites S. liv.
ni. f. 6. d. il en fera reftitué 3. liv. 15. f.

par le Fermier du Domaine d'Occident,
& -. liv. 17. f. 6. d. par le Fermier iénéral
des cinq groffes Fermes..Si DoNNoNs EN
MANDEMENT , à nos amés & f6aux'Con"
feillers , les Gens tenant notre Cour de
Parlenient , Chambre des Comuptes &
Cour des Aides à Paris, que ces préfeni
tes ils ayent à faire lire, publier & regif-
trer, & le contenu en icelles garder ,O

(48) .drt. 24.
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ferfer & ekécùter felon letrr forme & tèê
neur, nonobitant tous Edits Déclara-
tions , 'Rglemens, Arrts, ou autres
chofes à ce contraires, aufquels nous
avons dérogé & dérogeons par ces pr&
fentes, aux copies defquelles collationnées
par l'un de nos anés & feauì Confeillers-
Secrétaires, Voulons que foi foit ajoutée
comme à l'original. CAR tel e- notre
plaifir: Et afin que ce foit chofe ferme &
Iláble à toujours, Nous avons fait met-
tre notre foel à cefd. Préfentes. DONN.E
-a Paris, au mois d'Avril , l'an de grace
mil fept cens dix-fept, & de notre regne
le deuxième. Signé, L O U 1 S. Et plus
bas :.par le Roi, le Duc d'Orleans,Ré-
gent, préfent, Signé, P H L Y P E A U X.
Vfa, DAGUESSEAU. Vû au Confeil,
VILLE ROY. Et fcellé du grand fceau de
cire verte, en lacs de foie rouge & verte.

Regi/irées , ouï' ce requerant le Pro-
cureur Général. du Roi , pour être ex/cu-
tées felon leur forme & teneur , & copies
collationnées, envoyées aux Bailliages &
Sénéçhaufées du refort, pour y être ldes
publiées & regiftrées; enjoint aux SukJi-
tuts du Procureur Général du Roi, d'y
ienir la main & d'en certifier la Cour dans
un meis ,fuivant l'Arrêt de ce jour. A4 Pa-
tis ,en Parlement, le i i. Mai 1717. Signé,
D-O N G 01 S. Sur l'Imprimé.

Regfirées auJfi aux Parlemens de oi-
Joeufe , de Rozïen, de Rennes, d'eix , dc
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Crenoble , .deDijon , e Bejançon t d*
NYetz; aux Chambres des Comptes & au.
Couirs des Ades de îParis., de Bordeaux,
de Rouen, de Cermont-Ferr. de Dijon, d
Grenoble & de Montpellier.

AR. R ýE T

DU CONSEIL D'ETAT DU ROIg

Concernant l'exemtion des droits
d'entrée & de frtie, pour les vin
& eaux-de-vie de, Giienne, defti.
nés pour les Colonies Frânçaifes.

Du i. 4e Janvier 1719.

Extrait der Regi/lres du Confeil d'Etat.

V E U par le Roi, la requte des Syn-#
dics de la Chambre de commerce de

Normandie, contenant, qu'encore que
par l'article III. du Réglement du mois
dAvril 1717, pour le commerce des Ifles
Françaifes e l'Amérique, les Négocians
de Normandie, ainfi que les.autres Né&
gocians da Royaurne, pour les marchan..
difes & denrées du cru & fabrique de
France, deftinées pour le commerce de&
dites Ifles, doivent jouïr de l'affranchif,,
fement de tous droits de fortie & dgentrée ý
tant dçs Provinces des cinq groffes Ferl
nes., que de celles réputées étrangeres i



omme aufl de tous droits locaux en paf-
tant d'un. Province dans une autre , &
généralement de tous autres droits qui fe
ferçoivent au profit de Sa Majetté,. à l'ex-
ception de ceux unis & dépendant de Is
,Ferm Générale des Aides & Domaines
,ce qui doit être -entendu feulemerit des
droits régis par les Soû-Fermiers des Ai-
,des & Domaines« & qui font perçûs par
leurs Commis , qui font de petits droits
qui font comparés aux droits locaux, au
paffage d'une Province à l'autre par ter#
re; Que d'une autre côté par l'article V.
du même Réglement, il foit dit que tou-
tes lefdites marchandiies & denrées, aufi
deffinées pour lefdites Ifles , qui feront
tranfportées par mer des.Ports du Royau-
rme dans celui où fe fait 1'embarquemeit,
feront , à leuvarrivée dans ledit Port ,
renfermées dans un Magafin d'entrepôt
ce qui fupofe une exemtion générale de
tous droits pour les archandifes ainfien-
trepofées, qui font cenfées par la nature
de l'entrepbt , n'être jamais entrées dans
le Port de l'embarquement, les Commis
de Paul Manis, Fermier Général , ont
fait payer dans les Ports de Normandie
les droits spellés des grandes Entrées, à
raifon de 6. liv. i. f. pour muid d'eau.
4e - vie, & fil livres un fol neuf deniers
pour muid de vin , fur les vins & eaux-
:4e-vie de Guienne , venant de Bordeaux
fat mer , deflinées pour les Iles , arr-
-ys dns les Ports du Havre & deIone-
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!leur fous acquit à caution, entrepoféeg
dans lehlits Ports, dont elles font depuis
forties , & en ont été ttanfportées fuivant
leur deltination. Ce que ,efdies. Commi4
ont fait fous le prétexte que les droits des
grandes Entrées font un droit dAides qui
n'ea- point foû-fermée, mais régi par de.
Commis particuliers dépendans dès Fer?
miers GéérauK , & pai- conféquent dé-
pendans de la ferme Gén¢rale des Ai-
des & Doppaines, ce qu'ils fupofent être
relatifs aux derniers termes de l'art. "1,
dudit Réglement : que l'entreprife defdits
Commis ne peut fe foutenir, foit que l'on
examine leur prétention par raport à l'arr
ticleV. de l'Edit; par raport à l'art. 11.
parce que lefdites iMarchandifes doivent
jouir de 1'exemtion généralement de tous
droits d'entrée & de fortie, dans lefquels
doivent étre compris ceux dont il s'agit,
qui font des droits. d'entrée très-forts, rée
gis par les Fermiers Généraux , & perçû
par leurs Commis féparément desfoû-fer,
miers ; ce quiei confbrme à l'inftru&ion
que les Fermiers Généraux ont eux-me-
mes donnée à leurs Commis, pour l'exé-
cution dgd.réglement;par raport à l'art.V,
parce que ces vins & eaux-de-vie, arrivéç
de Guien9e, & qui font la ntiere de la
contefftion, ont été amenées par Mer de
Bordeaux, & ont été entrepofées dans ley
Ports du Havre & Honfleur, lieuxde
l'embarqnement , ce qui s emporte .un
pXemtion de tous droits : que fi les N4
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%ocians de Normandie étoient obliges le
,payer le droit des grandes Entrées, dans
les Ports de Normandie, pour les vins.&
,eaux-de-vie de Guienne & autres deai-
mées pour le commerce des ies, les au-
tres Négocians du Royaume n'étant point
fujets à un pareil droit, il faudroit que
les Négocians de Normandie renonçaf-
fent au commerce des Ies , qu7ils ne
-pourroient faire en parité avec les autres
Négocians; ce qui auroit porté lefdits
Syndics de la Chambre du-commerce de
NIormandie, de conclure à ce qu'il plût
à Sa Majeflé déclarer n'avoir entendz
affujettir les vins de Guienne & eaux,
.de-vie , paffant -d'une Province à une au-
te , à d'autres droits d'Aides que cet

compris dans les baux des Sôûfermes des
Aides , en conféquence décharger les
vins & eaux-de-vie de Guienne ou autres ,
Provinces, deflinés pour être tranfportés
aux ies & Colonies Françaifes , & qui
-feront conduits dans les entrepôts de
Rouen , Dieppe , le Havre & Honfleur,
des droits des grandes entrées , & ordon"
ner que ceux qui ont été perçûs par Paul
Manis dans aucuns defdits Ports, feront
reffîtués aux Proprietafres , ou à leurs
Commiffionaires : la réponfe des Fer-
miers Généraux, enfemble l'avis des Dé-
putés du Confeil de commerce, tout
confidéré , oüi le raort , L E R O I
FTA N T EN S O N C O N SEL,
-de 'avis de Monfieu- le Duc d'Orléans,

Régent,
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.Régent , a ordonné. & ordonne que les
vins & eaux-de-vie de'Guienne & autres
Provinces , enfemble toutes autres fortéà
de marchandifes du cru & fabrique· da
Royaume , deitinées pour le commerce
.des Ifles Françaifes de l'Amérique, qui
arriveront par mer dans les Ports de Nor-
mandie & autres défignés, pom- fervir
aux embarquemens des machandifes-def-
tiné'es pour lefdites [ies & qui ferot
entrepofdes dans lefditýs Ports , joúiyoi
de l'affranchiffement de tous droits d'en-
.trée'& de fortie , fous quelque titre que
ce foit, dépendant tarit dès Fermiers-Gé-
néraux, Soûfermiers , quautres,- apar-

-tenant., tant à Sa Majefté qu'aux ar
ticuliers. Ordonne, en confguencè , .Sa
Maj'teé , que les fommes ani -ont été re-
çûës, tant par- les Commis- des Fermierà
Généraux , fous le nom des grandes nr
t-ees , Soûferiniers ,- que particuliers
dans lefdits Ports du Havre & de Ho*i-
fleur ,-pour les -vins & eaux --de-vle'de
Guienne , veiius dans lefdits Ports & qui
y ont été entrépofés , enfemblelesLour
friifflons faites par les Proprietaiésdefdit
vinis & eatV-de-vie, & leurs'Commilion-
naires , pour les fommes qui 'ont'point
encore été payées , leur feront :rendtxës
& reittuées ; à ce *faire , lefdits Fermiers
& leurs Commis contraints , faps préju
dice de l'êxécuiîon, de · artile Il-. du
Réglement düdit moisd'-Avl IiÍ/ or
les vins , 'eaux-de..Vi& eautres 'march :
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difes & denrées du cru du Royaume,
paffan: d'une Province du Royaume à
une autre,& qui feront conduits par ter-
re , tant dans lefdits Ports de Norman-
die , que dans tous les autres Ports du
Royaume , deftinés aux embarquemens
pour lefd. Ies, qui jouiront de l'exemtion
de tous droits conformément audit arti-
cle, à l'exception des droits unis & dé-
pendans de la Ferme générale des Aides
& Domaines , & font aéluellement régis
par les Soufermiers & leurs Commis. En-
joint Sa MajefIé aux Sieurs Intendans &
Commiffaires départis dans les Provinces,
de tenir la main à l'exécution du préfent
Arret. FA IT au Confeil d'Etat du Roi,
Sa Majefté y étant, tenu à Paris, le onr
iiéme jour de Janvier 1719. SigndPHF-
LYP EAUX. Sur l'Imj'rimé.

LETTRES PATENTES
D U R O I,

Portat tRéglement pour le commer-
ce qui fe fait de Marfeille auk Ifles
Françaifes de l'Amérique.

Donnes à ,Paris , au mois de. Février
1719.

O U I S, par la grace de, Diep, Roi
Liè France & de Navarre, Comte de

frovence , Foicalquier & Trres Adja-



des Coonîes Françaies. 7r
rentes : A tous préfens & à venir , SA-
Lur. Les Maire, Echevins & Députés,
de la chambie de commerce, établie en
la Ville de Marfeille, nous ont repré-
fienté, que, quoique cette Ville foit plus
éloignée des Jfles,Françaifes de l'Amé-
rique , que les autres Villes de notre Ro-
yaume fituées fur l'O.cean , elle a four-
ni précédemment à ces Colonies des fe-
cours confidérables., en y portant des
vins , eaux de-vie , favons , cire, verre-
ries , huiles , olives , dra eries , foiries ,
fouliers., drogueries du Levant & autres
denrées & marchandifes , qui fe recueil-
lent & fe fabriquent en Provence ou qui
proviennent de fon commerce & qui
font téceflaires pou ta fabfiaance des
habitaris de ces Colpnies, où les Négo-
cians de Marfeille ont pour le retouachar-
gé des fucres, caffonades, indigo, ca-
cao, gingembre & autres efpéces de mar-
chandifes qu'ils ont enfuite débitées enu
Efpagne & Italie, à Geneve & dans les
Echelles' du Levant ; que le défunt Roi
notre très-honoré Seigneur & Bifayeul,
défirant les exciter à entreprendre la 'na-
vigation de ces Colonies , auroit établi
<dans la Ville de Marfeille, une rafinerie
pour y confommer les fueres bruts, pro-
venant des hies Françaifes de l'Améri-
que & fans Iefquelles elle nepeut fç,main-
tenir que le concours d'un grand noz-
bre dbâttimens Français de difér'ns ports
du Royaume, qui abordent dans les fles,

D z
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y produit un effet très - aviantageux pour
les habitans, quipeuventavoir plus abon-
damne & à plus bas prix les chofes dont
ils ont befoin & débiter plus facilement
les fuperflues; que par ces confidérations
les Maire, Echevinso& Députés de la
chambre du commerce de Marfeille , ef-
pérent que nous voudrons bien permet-
tre aux Négocians de cette Ville de.con-
tinuer un commerce dont ils paroiffent
exclus, le Port de*Marfeille n'ayant'point
été compris dans le nombre de ceux dé-
fignés par nos Lettres Patentes du mois
d'Avril 1717. (48) qui d'ailleurs contien-
nent plufieurs difpofitions qu'ils ne peu-
vent exécuter , d'autant que, le Port de
Marfeille étant un magatin-général de
toutes fortes de-marchandifes, tant du
cru & fabrique de nftre Royaume, qu'-
étrangeres , qui y font vendues & con-
fommées , fuivant les différentes occa,-
fions qui fe préfentent , il feroit impof-
fible de diflinguer celles qui, lors de leur
arrivée., feroient deftlinées pour lesIfles
Françaifesl de l'Amérique, ou pour d'au-
tres lieux , deforte que l'incertitude de
leur deflintion , les affujettiroit toutes in-
diftinélement à l'entrepôt ordonné par
les articles V. VI. VII. & V III. defdi-
tes Lettres Patentes ; que la même rai-
fon jointe à la franchife , dont jouiffent
les Port, Ville & Territoire de Marfeil-

()Voyez ci-devan pag. 49.
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le , ne- permet pas auffi que les marchan-
difes provenant defdites Ifes, foient ren-
fermêes , dans aucun magafin d'entre-

, ni que les Négociàis foie1tt tenus
de p!iff'er des foumidions & de raporter
des certificats du déchargement de ces
marchandifes dans les lieux où elles fe-
roient tranfportées,ces précautions n'ayant
été ordonnées pour les Négocians des
autres Ports de notre Royaume, -qu'afin
d'eipedher que nos droits tie foient frau-
dés par: de faufes déclarations , &.ne peti-
vent êtrë d'aueune utilité à l'égard du
Port. de Marfeille , ou I'entrée& la for-
tie des denrées & marchandifes de toutes
efpéces , font lbres & affranchies de nos
droits. Nous avons enlimé néceffaire de
procurer aux habitans de Marfeille , les
moyens de reprendré un comn'merce qu'-
ils oit fait avec fuccès avant nos Lettres
Patentes du mois d'Avril 1717. dans lef-
quelles nous ne les avons pas compris.
La franchife accordée aux Port, Ville &
Territoire de Marfeille , ne pouvant fe
concilier avec plufieurs difpofitions con-
tenues dans lefdites Lettres Paten tes
pour les Villes matitimes de notre Roi
yaume qui ne jouiffent pas de, la mdine
franchife , Nous avons refervé à fixer par
une Loi particuliere , la Marine en la-:
quelle les Marfeillois pourront être ad-
mis à envoyer de leur Port, des vaiffeaux
dans les Ifles Françaifes de l'Amérique ,
fans caufer aucun préjudice a nos droits7
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ni au débit des denrées & marchandifes
de notre Royaume, & de celles qui pro-
viennent defdites Ies. A cEs CAUSES.
& autres , à ce nous mouvant , de l'avis
de notre très-cher & très-amé oncle le
Duc d'Orléans , Petit-fils de France, Ré-
gent , de notre très-cher & très-amé on-
cle le Duc de Chartres , premier Prince.
de notre fang, de notre très-cher & très-
ané coufin le Duc de Bourboa, de no-
tre très-cher & très-amé coufin le Prin-
ce de Conti , Princcs de notre fang-, de
notre très-cher & très-amé oncle le Com-
te de Touloufe, Prince legitimé , & au-
tres Pairs de France , grands & notables
perfonnages de notre yaume, & de
notre certaine feience, p eine pniffance &
autorité Royale , nous avons , par ces
Préfentes fignées de notre main , dit, ia-
tué & ordonné, dons, fiataons & or-
donnons , voulons & nous plaît ce qui
enfuit.

ARTICLE PREMIER.

Les armemens des vaiffeaux dcfinés
pour' les Jles & Colonies Françaifes de
l'Amérique , pourront être faits dans le
Port de Marfeille , ainfi que dans les
Ports délignés par nos Lettres Patentes
du mois d'Avril 1717.

II. Les Négocians qui feront lefdits
armemens feront tenus de faire au Greffe
de l'Amirauté de Marfeille leur foumif-
fon, par laquelle ils s'obligeront ,fuus
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peine de ioo0. liv. d'amende , de faire
revenir leurs vaiffeaux direaenent dans
le Port de Marfeille , hors en cas de re-
lâche forcé, de naufrage, ou autre accident
imprévû , qui fera juttifié par des procès
verbaux. Les Négocians fourniront au bu..
reau des Fermes une expédition de leur
foumiffion , & ne pourront embarquer
fur lefdits vaifeaux aucunes denrées &
marchandifes,fans un congé par écrit, &
qu'en préfence des Commis des Fermes ,
fous peine de confifcation defdites den-
rées & marchandifes , & de 3000. livres
d'amende , qui fera prononcée par les
Officiers de l'Amirauté.

III. Toutes les denrées & marchandi-
fes (49) du cru , ou fabrique du Royan-
me , même la vaiffelle d'argent & autres
ouvrages d'orfévrerie , les vins & eaux-
de-viç de Provence, Guienne, (so) ou au-
tres Provinces de notre Royaume, les
munitions de guerre , vivres & autres
chofes iéceffaires , prifes dans notre Ro-
yaume , pour l'avitaillement & armén
ment des vaiffeaux , qui feront condui-
tes à Marfeille , pour être tranfportées
aux Ifles-& Colonies Françaifes , feront
exemtes de tous droits de fortie &d'entrée,

(4-) ./oignez l'article 1o. de ce Rigle-
ment.

(5°) Voyez l'Arrêt du n. de janvier
1719. ci-devant page 69.

D 4
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tant-des Provinces des cinq groffes Fermes
que de celles réputées étrangeres , comme
aufli de tous droits locaux , en paffant
d'une Province à une autre & générale-
ment de tous autres droits qui fe perçoi-
vent à notre profit , hors de ceux unis &
dépendans de la Ferme générale des Ai-
des & Domaines , de laquelle exemtion
les Négocians de Marfeille ne pourront
néanmoins jouir qu'en obfervant ce qui
fera ci-après ordonné.

IV. Les denrées & marchandifes men-
tionnées dans l'article précédent, venant
par mer d'un autre Port du Royaume en
celui de Marfeille , y feront à leur arri-
vée renfermées dans un magafin d'entre-
pôt , & ne pourront être verfées de bord
à bord , à peine de confifcation & de 1oo.
liv. d'amende.
- V. Les Négocians qui feront conduire
à Marfeille par mer , ou par terre, lcf-
dites denrées & marchandifes deflinées
pour les Iles & Colonies Françaifes de
l'Amérique , feront tenus d'en déclarer
au bureau du lieu de l'enlevemert , s'il y
en a , finon attaplus prochain bureau, les
quantités-, qualités , poids & mefures ,
de les faire vifiter & plomber par les Com-
mis des Fermes , d'y prendre un aquit.à
caution & de faire leur foumifiion de ra-
porter dans trois niois , un certificat de
leur déchargement dans un magafin d'en-
txepôt , lors de leur arrivée à Marfeille.
Ordonnons- que, dans fix mois à CQIp-
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fer drr jour de l'enrégiffrement des pr-
fentes., (') les marcharrdifes manufa&u-
rées dans differentes Provinces & lieux
de notre Royaume , autres que la Ville
& territoire de Marfeille , feront cenlfées
être marchandifes étrangeres & ne pour-
ront être embarq uées fur les vaifeaux
qui partiront du Port de Marfeille pour
les Ifles- & Colonies Françaifes , qu'en
payant les droits qui -feront ci-après or-
donnés , fi dans le lieu le plus proche de
leur enlevement il n'en a été fait décla-
ration pour lefdites Ifles·; & fi , lors doL
leur arrivée dans Marfeille', elles n>ont
été renfermées' dans nr .magafin d'entre-

VI.I Les Voituriers feront tenus de
repréfenter & faire 'vifer leurs aquits à
caution , par les Commis des bureaux &
par les Dire&eurs des Fermes , dans les
Villes où il y en a d'établis qui fe trou-
veront fur· la route derdites denrées &
marchandifes , & lefdits' Commis & Di-'
reeurs- vérifieront fur le chanip & fans
aucun retardement , ni frais, 1le nombre
des tonneaux , caiffes & balots portés par
lefdits aquits à caution, & reconnoîtront
fi les plombs font fains. & entiers., fans
pouvoir -faire aucune vifite del'dites dea
rées & marchandifes , ti ouverture'
dits torineauè x, aiWs?& balots, qu'a

(1) Cettedifpofition eJ particuliere poaur
14 Ville de Marfeilk.
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cas que les plombs fullent brifés, ou al-
téxés ; & fi , par la vifite ,il paroit quel-
que fraude, les marchandifes feront con-
fifquées & les contrevenans condamnés
en 5oo liv. d'amende.

VII. Lefdites denrées & marchandifes
feront , avant leur embarquement, vifi-
tées & pefées par les Commis des Fer-
nes , pour en vérifier les quantités, qua-.
lités, poids & mefures, & elles ne pour-
ront être chargées dans aucun vaiffeau
qu'en préfence defdits Commis.

VIII. Les Négocians feiontau bureat
des Fermes leur foumiflon de raporter ,
dans un an, au plus tard, un certilicatdu
déchargement défdites denrées & mar-
chandifes, dans les Ifles & Colonies Fran-
çaifes; & ledit certificat fCra écrit au dos-
de l'acquit à caution , & figué par les
Gouverneurs & Intendans , ou par les
Commandans & Commidfaires - fubdélé-.
gpés dans les quartiers & par les Commis.
du bureau du Domaine d'Occident éta"-
bli à Marfeille, à peine de payer le qua-.
d'ruple des droits.

IX.. Les denrées & marchandifes pro-
venant des Pays étrangers, dont la con-
fommation efi permife dans le Royaume
&,qui feront prifesdans les-.loit, Ville,
odiTerritoire de Mar fil le, n'y pourront

ren eimbarqùées ~ppur être tranfportées.
ashies Françaires deàlAmérique , qu'a-
près qu'il aura été fait airbureau des Fer-
mies une déclaration de leurs quantités y
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qualitées, poids & mefures, & qu'il y aura
été payé pour raifon d'icelles, les mêmes
droits qui fe perçoivent au bureau de Sep-
teme , lorfqu'elles font introduites dans
le Royaume.

X. Les denrées & marchandifes étran-
geres , qui peuvent être confommées dans
le Royaume, & qui, après avoir payé les
droits d'entrée dans un autre Port , ou
bureau, feront conduites en ladite Ville
de Murfeille, pour être tranfportées dans
les Ifles & Colonies Françaifes de l'Amé-
rique, jouïront des exemtions portées en
l'article 111. en obfervant les mêmes for
malités qui ont été ci -devant preferites
pour les marchandifes originaires da

oyaume.
Xi. Perimettons de faire venir des Pays

étrangers, dans le Port de Marfeille, du
bouf falé pour être tranfporté dans lef-
dites ies & Colonies, & il fera exemt de
tous droits, même de celui de 4o. fois,
qui efi perçûi par le Fermier des Gabel-
les, à condition qu'il fera, lors de fon ar-
rivée , ( fous peine de confifcation ) en-
trepofé jufqu'à l'embarquement.

XII. Il ne pourra être chargé dans le
Port de Marfeille, pour les1fles & Co-
lonies Françaifes, aucunes marehandifes
dont l'entrée & liconfommation font dé&
fendues-dans le Royaume, à peine de conI
fifcation &de 3000. liv. d'amende , quù
fera prononcée par les Oficiers de l»AMd,
rauté.
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XIII. Les foiries & autres marchandi"

fes d'Avignon & Comtat Venaiffin , qui
feront declarées pour les Ifles & Colo-
nies Françaifes_, & qui auront payé les
droits de la Douane de Lyon, tiers , fur-
taux & quarantiéme & autres, dont elles
font chargées en fortant dudit Comtat ,,
pour entrer dans le Royaume , feront
exemtes de tous droits ,. tant à l'entrée
du territoire de Marfeille , que dans la-
dite Ville , lors de leur embarquement.,
pourvû que, lors de leur arrivée dans

carfeille, elles y foient renfermées dans
un magafin d'entrepôt jufqu'à leur em-
barquement , & il fera obfervé pour rai-
fon defdites marchandifes , ce qui a été
ci-dev'ant ordonné pour celles fabriquées
dans notre Royaume. ().

XIV. Les toiles de Suiffè qui font afe
franchies de tous droits à l'entrée du.Ro-
yaume , payeront au bureau de Septeme
& autres, étant fur les confins du· terri-
toire de Marfeille~, les droits de·fortie
ordinaires , .quoique deflinées pour lesz
Lfies & Colonies Françaifes..

XV. Les marchandifes & denrés de
toutes fortes , provenant des Ifles & Co-
lonies Françaifes-, payeront à leur arri-
vée dans Marfeille, une fois feulement,.
le droit de trois pour ceit ,.en nature, oU,
de leur valeur , au Fermier du Domaine
4'Occident, quand même elles feroient-

Q)Voyez ci-devant lis art. 3.. & 1o..
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deftinées pour etre tranfportées dans les
Pays étrangers:

X VI. Les Négocians de Marfeille
pourront ;faire tranfporter par terre , err
Pays étrangers , les fucres terrés, ou caf-
fonades, gingembre & rocou, provenant"
des IfMes & Colonies Françaifes , & les
faire paffer par tranfit au travers du Ro-
y aume, fans payer aucuns droits d'entrée
ni de fortie, ni autres droits, à la referve
de ceux. unis & dépendans de la Ferme
générale des Aides & Domaines, à con-
dition d'en déclarer au bureau des Fer-
mes , lors de leur départ , les quantités
qualités , poids & mefures, de fes y fai-
re vifiter & plomber , d'y prendre aquit
à caution & d'y faire. leur foumiffion de
raporter , dans quatre mois , au plus tard,
des çertificats de la fortie defdites, mar-
chandifes hors du Royaume; lefquels cer-
tificate feront écrits & fignés au dos def-
dits a quits à caution , par les Commis dr
dernier bureau de fortie-, après que lef-
dits Commis auront reconnu lesa plombs
& vifité lefdites marchandifes; &-les voi-
turiers feront tenus de vifer lefdits aquits

.à caution , par les Commfs des bureaur
de la route , & par les Direaeurs des
Fermes , où ily en a d'établis, le tout
à peine de payer le quadruple des droits,
& de confifcation, des voitures & équipa-
ges contre, les voituriers- contrevenans- ,
au moyen defquelles précautions, il ne
feraufait aucune ouverture defdites maU-s
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chandies , & lefdits Diredeurs & Corw
mis veriefieront feulement , fans aucun
retardement , ni frais , le nombre des
tonneaux, caiffes & balots, & reconnoî-
tront fi les plombs font fains & entiers.
Permettons aufdits Commis , en cas que
lefdits plombs foient rompus ou altérés
de vifiter lefdites marchandifes & de les
faifir en cas de contravention , pour etre
lefdites marchan difes confifquées, & les
contrevenans condamnés en çoo. liv. d'a-
mende.

XVIL Lefdites trois efpéces de mar-
chandifes qui feront envoyées par terre
de Marfeille au pays étranger , ne pour-
ront fortir que par les lieux ci-après dé.
nommés; fçavoir ,

Celles dellinées pour la Savoie & le
Piémont , par les bureaux du Pont de
Leauvoitin & de Champarillan.
- Celles deftinées. pour la Suiffe ou pour
Geneve , par les bureaux de Seiffel & de
Coulonges.

Celles deffinées pour la Franche-Comq
té , par le bureau d'Auxonne.

Celles deftinées pour les trois Ev chés,
la Lorraine & l'Alface . par les bureaux de
Sainte Menehould & Auxonne.

Et celles definées pour les Pays-Bat
de domination étrangere, par les bureaux
de Lille & de Maubeuge.

F"aifons très-expreffes,défenfes de faire
fortir du Royaume par d'autres bureaux
lefdies marchandifes , lorfqu'elles pafle:
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ront par tranfit, avec exemtion de droits I
à peine de confifeation des marchandifes,
voitures & équipages , & de 3000, livres
d'amende.

XVIII. Les marchandifes ci-après fp--
cifiées provenant des Ifles & Colonieg
Françaifes , & qui , après leur aniv6e au,
Port de Marfeille , feront introduites
dans le Royaume , accompagnes de cer-
titicats des Conmis du bureau du poids,
& cafe , payeront à l'avenir pour droit*
d'entrée; fçavoir ,.

Les mofcouades ou fucres bruts, e"
cent pefant, 2.liv.. io f. dont il apartien-
dra 33 fois 4. den. au Fermier du Do.«-
m,aine d'Occidentr, & 1,. fois S. den,
au Fermier. Général des. cinq groflls,
Fermes.

-Les fucres terrés ou caffonades, re cent
pefant , 8. iv. dont 2. liv.r apartiendront
au Fermier du Domaine d'Occident, &
6. live.- auFermier Génér3l des ciiggrof-
fes Fermes.

L'indigo-e 100. fl e cent pefant.
Le gigembre., . foIs du cent Fe

Le coton en laine 30i frs du Ceent
pefant
Le rocou., 2- liv. ot fois du cen%

pefanr.
Les confitures , .livres da centpe-

faut Ol
La caffe .ou canefice, i. li-v. le cen1

pefant.
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Le Cacao., io, livo.e cent pefrant,.
Les cuirs fecs & en poil-,, cinq.:fols.de

la piéce
Le caret, ou écaille de tortuë, de tou-

tes fortes , 7. liv'. du cent pefant.
La totalité des droits fur lefdites neuf

dernieres efpéces de marchandifes fera 1e"'
vd au profit du Fermier Général des cinq
groffes Fermes.

Le cacao , l'indigo, les cotons en lai-
ne & les cuirs fecs & en poil , provenant
defdites ies & Colonies , ne jouiront
néamoins de la modération des droits ci-
deffus accordée,. qu'à condition que, lors
de leur arrivée dans Marfeille, ils feront
renfermés dans un magafin d'entrepôty
d'où ils ne pourront être tirés qu'en pré
fençe des Commis des Fermes qui -en dé-
livreront leurs certificats, finon & à fau-'
te de -ce, lefdites marchatldifes payeront'
à l'entrée du Royaume ,. les mémes$
droits que cellesý provenant des Pays &
trangers.

XIX. Le, cacao & Iindigo.qui feront
pr.venus:defdites Iles & Colonies ,&
qui', lors de leur arrivée dans le Portde,
Marfeille, auront été renfermés dans un
magalin d'entrepôt, & en atront été tier
ré en préfence des Commis des Fermes,
pourront être envoyés en pays étrangeryr
&,paffer par tranfit'aw travers di: Royat-.
me , en obfervant ce qui a été préfcrit
par les articles XVI., & XVII.

XX. Les fucres blancs & non rafinds.
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de Cayenne , qui auront été entrepofés,.
lors de leur arrivée dans le Port de Marf-
feille & qui entreront dans le Royaume,
ne payeront que 4. liv. du cent pefant.

XXI. Les marchandifes provenant des
Ifles & Colonies Françaifes & non'dd-
nommées. dans l'article XVIII. payeront
à l'entrée du Royaume , les droits tels
qu'ils ont été précédemment perçûs , à
la referve néanmoins des fucres rafinés.
en pain , qui payeront à toutes les en-;
trées du Royaume, ( quand mêMe- ils
feroient deflinés pour la :confommation
de la Ville & territoire deMarfeille)22.
liv. ro. f. du cent penfaut, conformé-
ment aux Arrets de nôtre Confeil des 2f.
Avril 1690. & 20 Juin 1698.

XXII. Les droits portés par ledit Ar-
ret du 25. Avril 16y. fur les fucres étran-
gers de toute qualité , feront payés dans
le Port de Marfeille , nonobflant tous
priviléges & franchifes ci-devant accor-
dées , & lefdits fucres n'y jouiront de
l'entrepôt précédemment accordé par le-
dit Arrêt , ou autres fubféquens , à l'ex-
ception néanmoins des caffonnades du
Brefil q-i pourront être entrepofées dans
le Port de Marfeille, & Be fortiront du-
dit entrepôt , avec l'exerntion de droits
portée par ledit Arret du 2ç.Avril 1690.
que pour etre tranfportées en Pays étran4
gers, fans que ladite exemtion puifle être
prétendue pour celles qui feront confom-
mées dans la Ville & dans le te;ritoire de
Marfeille.
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XXIII. Défendons très-expreflement

aux habitans des Ifles & Colonies & aux
Négocians de Marfeille , de tranfporter
defdites Ifles & Colonies dans les pays
étrangers , ou dans les Mies étrangeres,
voifines defdites Colonies , par des vaif-
feaux Français , ou étrangers , aucunes
marchandifes du cru des Ifles Françaifes,
à peine de confifcation des vaiffeaux &
inarchandifes & de iooo. liv. d'amende
qui fera prononcée par les Officiers de
l'Amirauté ,,& contre les Capitaines &
Maîtres des bàtimens , d'en répondre en
leurs propres & privés noms , de prifon
pendant un an , & d'-être déclarés inca-
pables de commander , ni de fervir en
qualité d'Officier fur aucun bâtiment ;
à l'effet de quoi, les Capitaines feront re-
nus de repréfenter , à leur arrivée en
France , un état ligné des Commis du
Domaine d'Occident, contenant les nar-
chandifes qu'ils auront chargées aufdites
Ifles.

XXIV. Faifonsauffi, fous les mêmes
peines , très-expreffes inhibitions & dé-
fenfes aux Négocians de Marfeille, Ca.
pitaines & Maîtres des vaiffeaux defainés
pour les Ifles & Colonies Françaifes, de
prendre& charger dans aucun pays étran-
ger , même dans l'Ifle de Madere , au-
cans vins, ou autres denrées & marchan-
difes , pour les tranfporter dans lefdites
Colonies.

XXV. Les droits d'entrde, qui auront
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été payés fur les marchandifes des Ifles
& Colonies Françaifes , ne feront point
reftitués , quand méme elles pafferoient
à Petranger, & elles feroient fujettes aux
droits de fortie, à Plexception néanmoins
des fucres de toutes fortes , de l'indigo
& gingembre, caffe, rocou, cacao, dro-
gueries & épiceries.

XXVI. Les fucres de toutes fortes&
les firops des fles & Coloriies Françai-
fes , feront déclarés à leur arrivée dans
tous les Ports du Royaume, par quanti-
té de futailles , ou caiffes , fans que les
Négocians , Capitaines , ou Maîtres des
vaiffeaux, foient affujettis à les déclarer
par poids mais la déclaration des autres
marchandifes fera faite fuivant l'ufage or-
dinaire, par quantité , qualité '& poids ;
& aucune marchandife ne pourra être dé&
chargée qu'en préfence du Commis des
Fermes.

XXVII. Les magafins fervant à l'en-
trepôt, ci-devant ordonné par les articles
IV. V. X. XI. XIII. XVIII. XIX.
XX.& XXII. feront choilis par les Né-
gocians à leurs' frais & fermés a trois.
clés-differentes., dont l'une fera remife
au Commis du Fermier des cinq groffes
Fernies, l'autre au Commis du Fermier
du Domaine d'Occident , & la troifié-
me entre les mains de celuiqui fera, pour
ce, prépofé par les Négocians. SI DON-
NONS EN MANDEMENT , à nos
amés & feaux les Gens tenant notre Pai-
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leinent , Cour des Comptes, Aides &
Finances de Provence à Aix , que ces
Préfentes ils ayent à faire lire , publier
& regiflrer , & le contenu en icelles gar-
der & obferver. felon leur forme & te-
neur, nonobftant tous Edits , Déclara-
tions , Réglemens., Arrêts , ou autres
chofes à ce contraires , aufquelles nous
avons dérogé & dérogeons.par ces Pré-
fentes, aux ccdpies defquelles , collatione
nées'par l'un de nos amés & feaux Con-
feillers - Secretaires , voulons que foi!
foit ajoutée comme à l'original. C A R
tel eff notre plaifir : Et afin que ce foit
chofe ferme & fiable à toujours , Nous
avons fait mettre notre fcel à cefdites
Préfentes. DoNNE' à Paris , au mois de
Février, l'an de grace mil fept cens dix-
neuf, & de notre régne , le quatriéme.
Signé, L O.U I S. Et plus bas : par le
Roi, le Duc d'Orléans, préfent. Sign/î
PHELYPEAUX. Vifa, M. R. DE VO-
YER D'ARGENSON. Vû au Con-
feil , VILLEROY. Et fcellé du grand
fceau de cire verte , en lacs de foye ron .
ge & verte. Sur N'fmprimé.
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LETTRES PATENTES
DU ROI,

Qui accordent à la Ville de Dun-
kerque,..la liberté de faire le com-
merce aux IIlesFran.çaifes de l'A-
merique.

Données à Paris, au mois d'OéIûbre
1721.

L O U I S, par la grace de Dieu, Roi
de France & de Navarre : A tous

préfens & à venir, SALUT. Les Ma-
gifirats de Dunkerque & les Officiers de
l a chambre de commerce de la même
Ville , nous ont repréfenté que la trille
& fâcheufe fituation où leur Ville eft ré-
duite , depuis la démolition de fan Port
& la celfation du commerce qu'elle fai-

-foit aux Ifles Françaifes de l'Amérique,
les oblige d'avoir recours à Nous ,pour
prévenir la défertion entiére de fes habi-
tans , détourner le peu qui en relie d'en
fortir , rapeller , s'il ef pofible, ceux
qui fe font retirés ailleurs & y rétablir.la
navigation. Ils ·demandent à cet effet,

itre .r éablis dans lz; liberté qu'ils ont
uee ci.devant , de faire le -commerce -des

Ilfes Françaifes' de l'A.méiique ; ils ex-
* pofent que cette permíilon leur fut ýac-
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cordée en l'année 1704. par un réglement
provilionel qui fut dreffé , fous le bon
plaifir du feu Roi, notre très-honoré Sei-
gneur & Bifayeul , par le Sieur Chamil-
lart alors Contrôleur Général des Fi-
nances , à des conditions qui les main-
tenoient dans la franchife de leur Port ;
mais que.nos Lettres Patentes du mois
d'Avril 17i7. portant réglemens pour le
oommerce des Colonies Françaifes, les
ci ont exclus, ayant mieux aimé renon-
cer à ce commerce que de donner aucu-
ne atteinte à leur franchife ; que pour
être rétablis aujoùrd'hui dans la liberté de
faire le commerce aux Ifles Françaifes de
l'Amérique, ils propofent des conditions,
lefquelles , fans bleffer la franchife de
leur Ville , Port & Havre , ils préten-
dent être équivalentes à celles impofées
à la Ville de Marfeille , à laquelle il a
été permis par nos Lettres Patentes du
inois4e Février 1719. de faire ce meme
commerce. Nous avons fait examiner
dans notre Confeil , ces conditions pro»
pofées par les MagiQrats & par la cham-
bre de commerce de Dunkerque-, lel-
quelles concernent principalement l'en-
trepôt des marchandifes qui feront deffi-
nées pour les Ifles & Colonies Françai-
fes de l'Amérique, à établir dans la bf-
fe Ville & la f-reté des, droits de nosijFer-
mes; & après: avoir, entendu fbr la de-
mnande des Négocians de Duakerque &
Ics conditions qa'ils propofcnt les .Le-
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miers Généraux de nos Fermes Unies ,
& les Députés des principales, Villes de
notre Roy aume, au Confeil de commer-
ce , Nous avons penfé qu'il étoit de no-
tre jutlice , de faire attention aux repré-
fentations qui nous font faites de la part
de la Ville de Dunkerque , aux befoins
de laquelle nous défirons pourvoir,ainfi
qu'à ceux de nos autres fujets , en ré-
glant néanmoins- les chofes , de maniere
que les Négocians de cette Ville ne puif-
fent employer au commerce des Ies
Françaifes de l'Amérique, toutes fortes
de marchandifes étrangeres, qui, fuivant
les priviléges de Dunkerque , pouvant y
être aportées, en franchife , donneroient
I'exclufion dans' ce commercé à celles du
cru & fabrique de notre Royaume , s'il
n'y étoit poutvû ; ce qui feroit dire&e.
ment contraire à l'un des principaux ob-
jets de notre Reglement du mois d'Avril
1717. &,enfin en établiffant par les dif-
pofitions d'un nouveau Réglement , que
nous voulons bien accorder en faveur de
la Ville de Dunkerque , la concurrence
& l'égalité pour le commerce dont eft
quefion , entre cette Ville & les autres
Ports du Royaume , qui ont la faculté
de les faire. A cEs CAUSES & autres ,
; ce Nous mouvant, de l'avis de notre
très-cher & très-amé oncle le Duc d'Oit-
léans, petit-fils de France 4 Regent, de
notre très-cher & très-amé oncle le Duc
de Chartres , premier Pziuce de -notre
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fang, de notre très-cher & très-ami cou-
fin le Duc de Bourbon , de -notre très-
cher & très-amé coulin le Comte de Cha-
rollois , de notre très-cher & très -amé
couiin le Prince de Conty , Princes de no-
tre fang , de notre très-cher & très-amé
oncle le Comte de Touloufe , Prince
légitimé , & autres Pairs de France ,

rands & notables; P.erfonnages de notre
Royaume, & de notre certaine fcience ,
-pleine puiffance & autorité Ròyale, Nous
avons par ces préfentes , lignées de
notre main ., dit , tnatué & ordonné, di-
fons , fnatuons & ordonnons, vouions1
& nous plaît ce qui enfuit.

A R T I C LE PR E VII ER.

Les armemens des vaifreaux deftinés
pour les Ifles & Colonies Françaifes de
l'Amérique , pourront être faits à Dun-
kerque dans le canal de Mardick , ainfi
que dans les Ports défignés par nos Let-
,res Patentes du mois d'Avril 1717.

Il. Les Négocians , qui feront lefdits
armemens;feront tenus de faire au Gref-
fe de l'Amirauté de Dunkerque léur fou-
mißlion, par laquelle ils s'obligeiont,
fous peine de îoooo. liv. d'amende, de fai-
.e revenir -leurs vaiffeaux, diredement
-dans le canal de Mardick , hors,. en cas
de relâche forcé , de naufrage ou autre
accident imprévû ,, qui fera juïlitfié par
ies prooès verbaux.

III.
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·III. Les Négocians fourniront au bùu

reau des Fermes, étài>R'e4 Tá bâffe Ville
de Dunkerque , une expEdition <lè le"i
foumifion & ne pourront embarquer fut
lefdits vaiffeaux ,aucunes denrées & mar-
chandifes , foit qu'elles fortent de Dun-
kerq ue , ou qu'elles: viennent du dedans
du Royaume p que par les; dehors- de it
franchife , afin qu'elles puiffe.W nftre vi-
itées, comptées , ou pefées audit' Eu

reau de la baffe Villée, avant d'être *m-
barquées , & qu'il n'en foit embarqué
aucune , dont l'entrée & la confomma-
tion eft.défendue dans le Royaume,à peine
de confifcation -de, 10oo. *liv. d'ainende
: de privation du conimerc defdites If-

les , lefquelles peines ë,en das de: contra-
vention , feront prononcées par le Sieur
Intendant & Commiffaire départi pour
l'exécution de nos ordres eh Flandres .,
auquel nous en attribuons toute jurifdic-
tion & connoiffance; &feront -lefdits Né-
gocians tenus d'envoyer à notre Confèl
de commerce un état d'eux certifié véri-
table de chaque chargement , lequél fera
vifé par les Officiers de la chambre de.
commerce de Dunkerque.
. IV. Il fera établi , dans la baffe Ville

de Dunkerque , un magain d'entrept ,
pour renfermer téutes les denrées·& mar-
chandifes ,. qui viendront du dedans du'
Royaume, definées pour les Ifles, dans
lequel magafin elles .feront entrepofées
jufqu'à leur emlarquemCnt & il ferafait
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deux clefs dudi:Magain d'entrepôt, dónt
Funç fera remife à la: chambre de com'
mnerce , & l'autre demeurera entre les
niaius des Commis. des Fermes.

V. Au moyen de ce , toutes les den-
rées & marchandifes deffinées pour être
embarquées, comme deflus , pour les
Ifles & Colonies Erançaifes de l'Améri-
que, feront exemtes de tous droits do
.ortie,& d'entrée de même que les mu-
f1itions de guerre, vivres & autres chofes
néceffaires pour l'avitaillement & l'armé-
ment des vaiffeaux , à la charge toute-
fois que les Négocians de Dunkerque ne
pourront embarquer aucunes marchandi-
fes étrangeres:fir les navires qu'ils expé-
diéront, pour lefdites ifles & Colonies
Françaifes de 1'Amérique , à la réferve
du boeuf falid venant d'Irlande & des mar.
chandifes qui fe tirent ordinairement du
Nord pour ce commerce ; fçavoir, qua.
tre à cinq.pits, la qi4antité.de.deux mille
planches , un left de goudron contenant
douze tonnes & autant de bray, que nous
leur permettons de faire charger , & non
plus , fur chacun defdits navires.

VL Faifoiis très-expreffes inhibitions
& défenfes; à, tous Négocians , Captai*-
ries, ou Mpttres de bâtimenst, géns d'
qiipages & autres , de charger , ou faire
charger furtivement aucunes autres mar..
chandifes étrangeres à peiùe. de- confifca.
ti0n , de xoooo. liv. d'ámende & de prie
Ystig acommerce defditos- Iies , con-
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tre les' contrevenans, lefquelles peines fe.
ront anil prononcées comme deffus,par
ledit Sieur intendant de Flandres , dans
lefdits cas de contravention.

VII. Les Marchands qui voudront en-
'voyer de Dunkerque leurs naVires aufiZ
tes ifles , feront tenus , avant d'y pour
voir charger aucunes marchandiles , de
faire leur déclaration audit bureau de là
baffe Ville-, & de faire arranger leurs bà-
timens , bellandres , ou alléges, au pont
rouge, à 'ouefn dudit canal, où les Com-
mis des Fermes font établis ,. afin qu'ils
puiffent emp&cher 'qu'ouvn'y reçoive en-
-cunes denrées ,:ni matchindifes , qúi né
foient accompaguées d'un pfamis ou pafi

favant dudit bureau.,ý & dotit les caifés.'
barils, boucaults & balots ne foient ploin-.
*bés, ou marqués de la marqtue dut Fer-'
mier. Permettons aufdits Comnmis de not
Fermes , d'accompagnerde vë dû·bori
dudit canat , par; le dehors de la frchi.
fe , lefdites bellandreg ·ou allzes-', qui
devront-tranfporter le marichandifds juf-
:qu'à l'éclufe de Mardick-, au -déeiö
de laquelle & à 'l'oue d'kielle- lefditg
-Négocians feront arranger leurs bitiinensï
afin que les Commis puiffent voir -de leurs
poftes , ou baraques, fi' l'bn n'y embsri
que pas d'autrestmarchandifésqge cellés
venues fur kefdites liellándres', ot â11r9
ges.

VIII. Les Négociss feront audi au
bureau de la baffe Ville de ·D'ridergud
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leurs foumiffilons , d'y raparter, dans un
an, au plûtard, un certificat du.déchar,
gement dans les Ifles & Colonies Fran-
çaifes de l'Amérique, des denrées & mar-
chandifes qu'ils auront déclarées & em-
barquées pour lefdites Ifles ; & fera ledit
certificat écrit au dos de l'acquit à cau,
tion & figné par les Gouverneurs & i--
tendans , ou par les Commandans & Com-
rniffaires fubdélégués dans les quartiers,
& par les Commis du Domaine d'Occi,
dent aufdites Ifles , à peine de payer le qua+
druple des droits.'

IX. Il fera pareillement établi dans la
baffe Ville de:Dunkerque , un magafin,
pour y entrepofer les narchandifes de
retour defdites IfMs, afin qu'elles'y foient
déchargées en dehors de la franchife , à
la v ûc du bureau de nos Fermes ,. où
elles aquiteront les droits, ainfi que.dans
les autres Ports de notre Royaume, con,
formément tà nos Lettres Patentes du
mois d'Avril 1717.

X. Lorfque ees navires feront de re-
tour des Ifles , les Maîtres , ou Capitai-r
les , feront pareillement tenus de les .ar-
ranger auffi à l'oueft du canal de Mar-'
dick, au deffous des éclufes , .où. ef la,
baraque des Commi dubureau de labaffe
Ville, & d'alleÇ faire dans lesyipgt-qua-
tre heures de leur arrjv,ée leurs sléclara-
tions , tant audit bureau, qu'à la chamm
bre de commerce, de toutes les denrées
f march ldifes qu'ils auront apportes
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defdites Ifles & Colonies Françfes, fans
en pouvoir rien décharger avant lefdites
décharations faites , & qu'en préfence de
deux Confeillers de ladite chambre , qui
enfferont les vérifications fur 1efdites'dé'
clarations , & en drefferont des apc'
verbaux deux certifiés véritables ,' ainl
que du -tranfport dës niarchandifes & den-
rées , déchargées par les dehors de :a
franchife dans les bellandres , ou allé-
ges , pour être tranfportées dans les ma-
g'afins d'entrepôt de la baffe Ville, en
préfence des Commis des Fermes , 'qui
feront tenus ;de figner lefdits -procès ver-
baux, avec les deux Confeillers de ladité
chambre , pour, fur le pié defdits pro-
cès verbaux & déclarations, en être payé
les droits, conformément au Réglement
porté par nofdites Lettres Patentes du mois
d'Avril 1717.

Lorfque les Proprietaires des denrées &
mar*chandifes provenant des retours-df
dites Ifles, voudront les tirer en tout,
ou en partie , defdits magafins d'entrepôt
pour les faire' paffer ailleurs , ils feront
tenus d'en avertir lefdits Confeillersde la
chambre de comfrlerce ,pour fe tranfpor-
ter dans les magafins &y recônnoîtreen
préfence des Commis, fi les 'denrées &
marchandifes que les Négocians voudront
en faire fortir, proviennent effeivement
des retours des Ifles & font contenues
dans leurs procès verbaux de vérifications
& déchargemens ; aprèsquoi il leur fera

E 3
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donné un certificatde ladite chambre d
commerce , pour ,'fur icelui , leur être:
déliyré par les Commis des Fermes du
bureau de la baffe Ville, les expéditions
& aquits qu'il conviendra pour leur tranf-
port, fuivant leur deffination.

'XU. Lorfque aucuies defdites denrées
& marchandifes , venues des Ifles , paflf-
ront des magafins d'entrepôt de la baffe
Ville, dans la Ville de Dunkerque, elle&
eront reputées être paffées à l'étranger j
& comme telles ,exemtes de tous droits ,
à la referve de celui de trois pour cent,
de la valeur , dû au Domaine d'Occi-
dent.

XII1. Les magafins fervant à l'entre-
gÔt ci- deffus ordonné, pour les marchan-
difes de retour des ifles , feront choiiis
par les Négocians à leurs frais , & fer-
més à trois clefs differentes , dont I'ane
fera remife au Commis des Fermes du bu-
reau de la baffe V ille de Dunkerque, l'au-
tre au Commis du Fermier du Domaine
d'Occident, & la troifiéme entre les mains
de celui qui fera prépofé par la chambre
de commerce de Dunkerque.

XIV. Voulons au furplus que notre
Réglement général, pour le commerce
des Colonies Françaifes , du mois d'A-
vril 1717. feit exécuté felon fa forme &
teneur , en ce qui n'efl pas contraire aux
difpofitions ci-deffus; le tout fans préju-
dice à la franchife de la Ville de Dunker-
gue , que nous aivons mainteaue & gar-
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dée en entier , fuivant & conformémen¶
aux Déclarations des mois de Novem-
bre i662. & de Février J7oo, & au.A4r-
rts des 30. Jn -adnlê&,
lo. Odobre 1716. & 22. Janvier.,1.72.S.
SI DONNOÏNS EN MARbÉ*iMEÉT a. Ms
amés & feaux Confeillers ,: les iens te-
Rant notre Cour de Parlerîient (même
en tems de vacations) Chambre des Coip-
tes & Cour des Aides à Pais que tes
préfentes ils aient à fAire lire., publier &k
kegitirer. , & le contenu;.en' icelW ga,-
der , obferver & exécuter felon 'lerdorme
& teneur, nonobfûant toUs Edits* Déclarat
tions , Réglemens, Arrets , ou autres
chofes à ce contraires, aufqels nous
avons dérogé & dérogeons pàr ces pré-
fentes, aux copies defquelles cólIationnées
par l'un de nos amis & féaut Cànféillérs-
Secrétaires, Voulons que foi foit* ajoutde
comme à l'original. CAP. tel efi notre
plaifir: Et afin que ce foit chofe fer-me &
fiable à toujours, Nous avons fait mer-
tre notre fcel à cefd. Préfentes. DONNE'
à Paris, au mois d' Oobre , l'an de grade
mil fept cens vingt-uti, & de ry6ere regne
le feptiéme. Sign/, L O U i S. Et p/a
bas : par le Roi, le Duc d'Orleàns, é-
gent, préfent, Signé, P H E L T P E A U X.
Pf, DAGUESSEAU. VÛ au Confèil,
LE PELLETIER DE LA HouSSAYE. Et
fcelié du grand fceau de cire verte. Sur
'imprimé.

E 4
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flECLAPATJ. N DU ROI,

Quilixe à un an le tems de l'entreP
pôt 'des matchandifes, deffinées
pour les Ifles de l'Amérique. ()

Donnée àVerfailles , le 19. de Janvier-
-1723. >

OQU$ , par la grace de Dieu, Roi
.Lde France & de Navarrc::A tous ceux

qui ces préfentes Lettres verront, SALUr.
L'attention finguliere que Nous avons

toujours eue depuis notre avenement à la
Couronne, pour faciliter & augmenter
le commerce des Ifles & des Colonies
Françaifes de l'Amérique, nous a enga-
-g à accorder par l'article II I. de nos
Lettre5 Patentes du mois d'Avril 1717.
une exemtion de tous droits d'entrée &
fortie, tant des Provinces des cinq groffes
Fermes, que de celles réputées étrange-
res , même de tous droits locaux en paf-
fant d'une Province à une autre & géné-
ralement de tous droits quife perçoivent à
.notre profit, à l'exception de ceux unis &
dépendant de notre Ferme générale des
Aides & Domaines , fur toutes les den-

(3) Voyez l'Arrêt du Confeil du 3. de
NaivI 173. & les Lettres Patentesfur ice-
lui, du 21. dudit mois.
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rées & marchandifes , foit du cru , ou
de la fabrique de notre .Royaume , m&-
me fur la vaiffelle d'argent , ou autres
ouvrages d'orfévrerie , & fur les vins &
eaux-de-vie de Guienne , ou ·autres Pro-
vinces , dettinés pour être tranfportés
aufdites Ifles & Colonies Françaifes , &
par l'article XXX. de ces mêmes Let-
tres , nous avons ordonné que les maga-
fins fervant d'entrep4t des marchandifes &
denrées de notre' Royaume , defiñées,
pour lefdlles &Colonies & autres y men-
tionnées , feroient choitis par les Négo-
cians à leurs frais & fermés; à trois clefs
differentes , dont l'une feroit remife au
Commis du Fermier; de nos .cinq gioffes
Fermes , l'au tre au· Commis' du Fermier
de notre Bomaine d'Occident 'il la troi-
liéme .entre les mains4de delui 'qui feroit
pour·ce prépofé paries Né*odiahs Quoi
que des difpofitions fi fimples & fi favo-
rables aux Négocians , paroiffent n'être
fufceptibles d'aucune interprétation abu-
.five,.Nous fommes cependabt infornés
:que:l!apasde l'éxention des droits,'accori-
déeépa' l'article 11I. defdites Lettres Pa.
tentes.,. pour outes les marchghadifes ·dé.
clarées pour'lesIfles & la faculté des en-
.trepôts , a-fait naître à plufieurs Négo-
cians; l'envie de trouver le moyen· de
proflteriáufiide cett'e. exemtion :poùi e's
'marchandifes: qui n'y'font point tra:nfpoia.
.tées, en:les dclargi1t*pai'en*tepôt pi
seue ditica que dans cttë..yiYe
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plulieurs particuliers , tant Négocians-
qu'autres , font venir differentes fortes de
imarchandifes propres à leur commerce
particulier , qu'ils font déclarer au pre-
mier bureau d'entrée ;. qu'à la faveur de
ces déclarations , ces marchandifes. font
inifes en entrepôt dans la maifoin de ces
particuliers , enforte qu'elles fe trouvent·
difperfées en autant de maifons qu'il y a.
de particuliers qui ont fait de femblebles
déclarations, lefquel.eles gardent jufqu'à
ce qu'ils, tcouvent occation de s'en dé-
faire , foit par vente à quelque Armatetr·
pour les Ifles ( auquel cas les chofes fe-
paffent dans la régle , ) foit en les char-
geant en .pacotilles pour le compte def-
dits partipuliers proprietaires,. fouvent âi
'infcû u u¢au .&:deil'armateur., pouir

Sexemtýef jdi'a payer ;lefret -,:foit enfiai
en les vendant avec avantage.,. pour: être
confommées à Bordeaux .ou dans la Pro-
vince ; d'où il arrive que les droits de ces
xparchandifçs., qui auroient. dû.ltre payés.
à leur arrivée., ne le. font: fouvent :qàie
plus.4un. an.après ; que. fbusent inðmne
l~es droi~ r'en feroient, pas acquîtési.par
la vérifiation du î-egiere de déclarations
.d'entrée par terre pour les-. I:les , on ne:
s'apercevoit que ces marchandifes.n'ont
été , ni chargées pour les iles ,ni aqui-
tées. ce qui oblige d'en.-faireilaxecheri.
sh &de contraladr'e án- payëment des
-droits de ce qi sn'a pas, été chargé, pour

es I .es; Nous fouue. a iù.iformo.
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de la Sénéchau'ffée de Bordeaux , foit
voiturer des vins de leur cru à Bordeau,
qu'ils déclarent vouloir charger par er-
trepôt pour Nantes , Brefi & Saint-Ma-..
10 , pour enfuite être envoyés aux Ifles,
& ce, pour éluder le payement des droits
d'iffue , en les chargeant , & dans il'étt
pérance de les vendre en tout ou en'par-
tie , pour la confommation de l'une der
ces trois Villes , ne courant autre rifque
que d'être obligds de les envoyer aux If-
les , s'ils ne trouvent pas à s'en défaire ;
& lorfque la vente s'en fait pour être coný
fommés en France, ce n'eft que par l'exar
men du regiare des cargaifons par ehtre-*
pôt , qu'on s'aperçoit que le partictlier
n'a pas raporté le certificat du charge-d
ient du tout, ou de partie de ces vins
pour les Ifles ; comme ces differentes
manoeuvres font contraires à la perception
de nos droits , nous avons eftimné néeef-
faire d'employer des moyens-conveùàbli
poUr les détruife, ,fans aporter aucun dh-
ble au commerce. A cES CAUSES de
l'avis de notre très-cher & très-amé onclé
le Duc d'Orléans , petit-fils de France
Régent ,.de notre très-cher & très-am
encie le Duc de Chartres , premier Priiì
ee de notre fang, dé notre très-cher &
tiès-amé coufin le Duc <e Bourbon., -dé
motre:très-cher & très-inié con fin leCotg
te de Charollois , de notre très-cher &
uës-am coifia iePrinc de GontPiis
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,es .de: notre fang de notre très-cher &
'tjs-amé oncle le Comte de Touloufe,
Yrince légitimé , &.autres grands & no-
tables perfonnages de notre Royaume,. &
de notre certaine fcience , pleine puiffan-
ce & autorité Royale , Nous avons par
ces préfentes lignées de notre main , en
confirmant nos Lettres Patentes du mois
àYAvri1 1717. & icelles augmentant , en
tant que de befoin-, dit, flatué & ordon-
né , difons, ftatuons & ordonnons, vou-
Ions & nous plaît, que les Négocians
proprietaires des denrées & marchandifes
qui feront entrepofées & deainées pour
les ies & Colonies Françaifes , ferons
tenus après un an d'entrepôt , de faire
léurs déclarations aux bureaux des lieux,

àsls antités-, qualités , poids & mefu-
res defdites denrées & marchandifes, qui
exiaeront dans les entrepôts , lefquelles.
déclarations feront vérifiées par les Com-
mis de l'Adjudicataire de, nos Fermes , &
en cas de contravention & de fauffe dé-
cîaration, voulons que les Négocians
peoprietaires defdites marchandifes. entre-
pof!es , foient condamnés en foo. lvres
d'amende, & en outre au payement des
droits des marchandifes qui le trouveront
Xnanqu4er à leur déclaration;or donnons pa-
seillement qu'en cas-de vente desmarehan-
difesentrepofées,'lesNégocians proprietai-
*¢sd'icelles, foient tenus d'en aquiter les
droits un mois après 1la vente, à peine de
gareille amende de S00--li. S1 DoNNORQ
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EN MANDEMENT , à nos amés &' feaux
les Gens tenant notre Cour des Aides à
Paris , que ces prefentes ils ayent à faire
lire, publier & regifirer, & le contenu
en icelles garder-, obferver & exécutet fe-
f@n leur forme & teneur , nonobilant tous
Edits , Ordonnances., Déclarations, Ar-
rets & Réglemens à ce contraires ; auf-
quelles nous avons dérogé & dérogeons;
voulons qu'aux copies d'icelles, collation-
nées par l'un de.nor amés & feaux Con-
feillers-Secretaires , foi foit ajoutéeêon-
mne à l'original. CA P tel eft notre plaifir.
En témoin .de quoi nous avons fait met-
tre notre feel à cefdites préfentes. DON-
NE' à Verfailles , le dix-neuvième jour
de Janvier, l'an de grace mil ·fept cens
yingt-trois, & de notre régne le huitié-
4ne. Signé, .OU 1 S. Et plhs bas: par le
Roi , le Duc d'Orléans:, Régent., pré-
feat, Sigoé PHELY'PEAUX. VY*au Con-
fçil, Signé DODU N. Et feellé du grand
fceau de cire jaune.

Regiirées en la Cour des Aider; ï &
ce requcrant le Procurenr. Général pbr
etre exé'cutées felon leur forme & téneur,
& copies collationnes defdites Lettres fe-
ront incefamment envoyées ès Sieges des
bureaux des'raites du rejort de laditeCour,
pour y êtrelåes, publiéeskt regißre:s ,'sut

ieénce tenant ; enjoint aux Subfßituts di
Proc.rurr Généraldu Roid'ytenirlamai>

le certir e 't Mât'e lns dbeú
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au nroi.r. Fait a Paris, en ladite Cour des Ai-
des, les Chambres ajfembléís, 1l 27. Fé-
vrier 1723. Signé, OLIVIER Sur 1Inm-
prime.

RegifErées auffi an Parlement de Reiner
k 2.. d'Avril 172..

A

A R R E T.
DU CONSEIL D'ETAT DU ROI,

Qi interprete la Déclaration du ip.1
de Janvier, & fixe le tems de l'en-
trepôt, tant des marchandifes qui
viennent des Colonies Françaifes ,
que de celles qui font deffinécse
pour y être tranfportées (4)

Du 3. de Mai 1723.

Extrait des Regi/Tres du Cowfeil d'Etat.

L E Roi s'étant fait repr6fenter en fon,
Confeil fa Déclaration du 19. Janà

vier derriier, regifirée en la Cour des AI-
des le 27.'Février fuivant , par laqùelle
pour les caufes & confidérations y por-
tees, Sa Maenfé en confirmant fes Let-
ires Patentes du mois d'Avril 1717. fer-s

(4) Voýyet l'bIrrt du Coivfeil : du -6. 4j
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vant de réglement pour le commerce des.
ies .& Colonies Françaifes, aordonn6-

que les, Négocians proprietaires de den-
rées & marchardifes, qui feront entrepo-
fées & dettinées pour lefdites Ies & Coý-
lonies ,feront tenus , après un an d'entre-
pôt , de faire leurs déclarations aux bu-
reaux des lieux, des& quantités, qualités,
poids & mefures defdites denrées & rtiar-
chandife qui. exifleront. dans. les entre--
pôts , lefquelles déclaratins- feront vé-
rifiées par IesConimis de·lAdjudiataire
dés Fermes , & en cas de contraventior]
& de fauf. déclaration ,. que les Négo-
cians proprietaires defdftes marchandifes.
entrepofées ,. feront condamnés err 5oo..
liv. d'amende' outre le payement des.
droits des marchandifest quiife troúveront
manquer e leÙr d€claratioiv.commeaufi
qu'er cas de vente des marchandifes en'
trepofées , les. Négocians propriétaires d'i-
celles feront tenus d'ei aquiter les droit
un mois après la vente, à peine de pareil-
k smende de ýoo. liv. & Sa Majeflé &
"ant informee qu'il eft encore néceffaire
de: fixer. le tems, de l'entrepôt , tint .de
denéeS & tnar'chandifes déclarées & def-
tinées pour le commerce des ies & Co-
lonies Françaifes , -que -de celles quipro-.
viennent defdites IMes & Colonice, pout
faie:ceffer lesidif'erens abns quri fe' font
introduits & qui iroient toujours en aug-
matnt li~faer de êes entrep6ts s1ils,
fubltoient pouê wa te4s indfi.:i Qu
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Majeflé voulant y pouryoir en expliquarrt
fes intentions d'une maniere qui affure en

ênme tems l'état des Négocians & le
payement des droits de fes.Fermes'; oüi
le raport du Sieur Dodun ,- Confeiller
ordinaire au Confeil Royal, Contrôleur
Général des Finances , L E R O I
ETANT EN SON CONSEIL,
en interprétanten tant'quede. befoin , fa
Déclaration du 19. Janviet dernier & y
joutant, a ordonné &.ordonne que le

tems -de l'entrepôt , tant -des marchan-
difes qui viendront des les & Colonies
Fr-ançaifes dans les Porfs de Calais , Diep-
pe, le Havre, Rouen, Honfleur, la Ro-
chelle, Bordeaux , Bayonne, Cette, Mar-
feille & Dunkerque, que de celles qui
feront déclarées & deflinées pour léfdri-
tes. Ifles & Colonies ,. & entrepofées dans
les in'émes Ports & dans ceux. de Saint-'
llo , Morlaix , Breft (s) & Nantes,

fera & demeurera fixé à l'avenir à une an-
lée à compter du jour que lefdites mar-'

chandifes & denrées apront été mifes dans
ls. entrépôts, & à l'égard dç celles qui
font aauellement. entrepofées , qu'élles
jouiront du bénéfice de l'entrep6t>pen-
dati une année, du jour de la publication
du. préfent Arrêt , paffé lequel teins ,lef-.
dites marchandifet feront fujettes, fça-
vöir celles déclar4es & entrepofées poùr

(ç).JVennes, depu;s l'il rret cW Cotfr
ýi2.t dc Q - cr4r 1,?~ '.~ ý
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les Ifles & Colonies Françaifes, aux me-
mes droits qu'elles auroient dû payer., 0i
elles n'avoient pas été déclarées pour les
IMes, & celles venant defdites ifles & Co-
lonies , aux droits regle. par les Lettry
Patentes du mois d'Avril 1717. par cel..
les du mois de Février 1719. & par cel-
les du mois d'O&obre 1721. lefquelles
ai'nfi que ladite Déclaration du 19. Jan-
vier dernier , feront au furplus exécutées
felon leur forme & teneur-, & pour l'exé-
cution du préfent Arret toutes Lettres né
ceffaires feront expédiées. FAIr au Côn-
feil d'Etat du Roi, Sa Majeffé y étant*,
tenu à Verfailles ; le troifi€ne jour de
Mai mil fept cens vingt-trois. Sign'P HE-
LYPEAUX.

LETTRES PATENTES·
DU AOI,

Sur le précédent Arrêt.
Données à Verfailles, le 2. de Miai

1723*

OUIS., par la grace de Die , Roi
de France & de., avarre : A nos a-

inés & feaux les Gens tenant notre Cour
de Parlement à Rennes , Salut. Par no-
tre Déclaration du 19 Janvier dernier ,
Nous avons, pour- les caufes & confidd-
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rations y portées, en confirmant nos Let:-
tres Patentes du mois d'Avril 1717. fer-
vant de Réglement pour le cominerce des
Ifles & Colonies Françaifès, ordonné que
les Négocians proprietaires de denrées &
Imarchandifes qui feront entrepofées; &
dedinées pour lefdites les & Colonies,
feront tenus , après un an d'entrepôt de
'faire leurs déclarations , aux bureaux des
lieux., des quantités , qualités , poids &
mnefures defdites denrées & marchandifes
qui éxiaeront dans les entrepôts , lefquel-
les déclarations feront vérifiées par les
'Commis de l'Adjudicataire de nos Fer-
!mes , & en cas de contravention & de
faifle déclaration , que les Négocians
proprictaires defdites marchandifes entre-
pofées , feront condamnés en oo. liv,
d'amende , outre le payement des droits
des marchandifes qui fe trouveront man-
quer à leurs déclarations ; comme salffi
qu'en cas de vente des marchandifes en-
trepofées , les ,Négocians proprietaires
d'icelles feront tenus d'en aquiter les droits
un mois après la vente, à peine de pareil-
le- amende de soo. livres , & .étatit in -

formé qu'ilfeat encore néceffaire de fixer
le tems de l'entrept , tant des denréçi
& marchandifes déclaré€s & deffinées
pour- le commerce des ifles & Colonies
Francaifes, que de celles qui provien-
nent defdites ies & Colonies , pour fai-
re ceffer les différens abus qui fe font i-
troduits & qui iroient toujours en ang-
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Mentant , à la faveur de ces entrepôts,
s'ils fubiifloient pour un tems indéfini ;
Nous y avons pourvû par Arrït renda
en notre Confeil d'Etat , Nous y étant
le trois des préfens mois & an, pour l'exé;-
cution duquel Nous aurions >ordonné que
toutes Lettres néceffaires feroint expd-
diées. A CES-CAUSES, de l'avis de no-
tre Confeil, qui a vu ledit Arr't, ci-atta-
ché fous le contre-feel de notre Chance-
erie , Nous avons, conformément à

icelui, en interprétant , en tant que de
befoin notre Déclaration dudit jour 19.
Janvier deénier & y*ajoûtant ordonné, &
-par ,ces préfentes, ignées de notre main,
ordonnons que le tems de l'entrepôt, tant
des marchandifes qui viendront des Hies
& Colonies Françaifes dans les Ports de
Calais, Dieppe , le Havre,.Rouen, Hon-
feur, la Rochelle, Bordeaux , Bayonne,
Cette' Marfeille & Dunkerque, que de.
celles qui -feronr déclarées & definée&
pour lefdites Iles & Colonies & entre-
pofées dans les. mêmes Ports, & dans
ceux de Saint-Malo , Morlaix , Brei &
Nantes -fera & demeurera fixé à l'ave-
-ir à. une année, à compter du jour que
lefdites marchandifes. & denrées auront
été inîfes dans les entrepts .& à l'égard
de celles qi font aEtutllernent'entrepo-
fées , qu'elles jouiront du bénéfice de
l'entrepot pendunt une année , du jour
de la publication dudit Arrêt & des pré-
fentes; paffé lequel tems lefdites m-
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chandifes feront fujettes ; fçavoir celles
déclarées & entrepofées pour les Ifles &
Colonies Françaifes , aux mrmes droits
qu'elles auroielit dû payer , fi elles n'a-
voient pas été déclarées pour les Ifles, &
celles venant defdites Ifles & Colonies:,
aux droits réglés paç nos Lettres Patentes
'du mcis d'Avril 1717.par celles du mois de
Fevrier 1719. & par celles du mois d'Oc-
tobre 1721. lefquelles , ainfi que notre-
dite Déclaration du 19. Janvier dernier ,
feront au furpl us exécutées felon leur for-
me & teneur. Si VOUS MANDONs que
ces préfentes vous ayez à faire lire, pit-
blier & enregifdrer, & le contenu*en icel-
les , garder & obferver felon leur forme
& teneur C A R tel eft notre plaifir.
DONNE' à Verfailles , le vingt-uniéne
jour de Mai, l'an de grace mil fept cens
vingt-trois, & de notre régne le huitié-
me. Signé, LOUIS. Etplus bas: par le
Roi, Signe, PHELYPEAUX. Et fcellé..

LAës' & publiées à l'audience publique
de la Cour & enregi/Erées au Greffe d'i-
celle , oüi & le requérant le Procureur
G/n/ral au Roi , pour avoir effet fuivant
la volonté de Sa Majejlé. Fait en Parlemet
à Rennes, le 30. Ao4t 1723. J. M. LE
CLAVIER. Sur l'Imprimé.
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A R R E T

PU CONSEIL D'ETAT DU ROI,
Qui permet aux Négocians de la

Ville de. Vannes, de faire le com-
merce des Ifles ,& Colonies Fran.
çaifes.

Du 2i. de Décembre 1728.

Extrait deJ R rs 4 Conjeil d'Etat,

S U R ce qui a été repréfenté au Roi,
-tant en con Confeil, par les Négo-.

cians de la Ville de Vannes ·, que le
Port de ladite Ville eft des plus commo-
des par fa fituation , qui le met à cou-
vert des infultes des, Armateurs de la Man-
che en tems de guerre ; qué le Ville· eft
fituée à l'extrêmité de la riviere de Mor-
bihan , * qui a une très-grande.quantité
d'Ifles , la plhpart habitées par un grand
Rombre de Matelots , & forme à une«pe-
tite lieue de la Ville, un Port capable de
contenir plus de cinquante vaiffeaux à
l'abri des mauvais tems ; que partie d'en-
tre les Négocians , pour commencer à
donner des marques de leur 2éle pour le
commerce , ont acheté & armé un navi.
re , avec les aprovifionnemens néceffaires
aux Colonies Françaifes, & que, s'Si
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plaifoit à Sa Majetté leur permettre d'er-
pédier ce navire pour les lfles,par le buý
reau de Vannes , & d'y faire les retours

aux mêmes charges & conditions que
dans les autres Ports du Royaume , dé-
lignés par les Réglemens , leur exemple
feroit fuivi de plulieurs autres Armateurs
de la même Ville. Vû ·la réponfe des
Fermiers Généraux ., oUi le raport du
Si eur le Peletier , Confeiller d'Etat or-
dinaire & au Confeil Royal, Contrôleur
Général des Finances, L E R O 1., étant
en fon Confeil , voulant favorablement
traiter les Négocians de la Ville de Vai-
nes , leur a permis & permet de faire le
commerce des Ifles & Colonids Françai*
fes , par le Port. de ladite Ville , de me-
me que s'il étoit défigné par les Lettres
Patentes du mois d'Avril 1717. & aux
Mêmes charges & conditions, portées
pour les Ports de Saint-Malo, Morlair,
Brea & Nantes', par · efdites Lettres Pa-
tentes, Arrêts & Réglemens.poferieurs.
FAIT au Confeil d'Etat du Roi, Sa Ma-
jeflé y étant, tenu à Verfailles, le vingt-
uniéme jour de Décembre mil fept. cens
vingt - huit. SigKé, PE LY-PEÂAUZ. IU
J'Jnprim4.
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A RR E T '

DU CONSEIL D'ETAT DU ROI,

Portant Réglement' pour le com.
merce des cotons qui s'envoyent
des IMes Françaifes de l'Améi-
que , en France.

Du 2o. de Décembre 1729.
Extrait des Regijres du Confeil d'Etat.

L E Roi étant informé qu'il fe com-
met aux ifles Françaifes de 1'Am&.

tique un abus très-préjudiciable au com-
merce des cotons , en ce que les Négo..
cians de ces Ifles font dans l'ufage de les
moüiller lorfqu'ils les embalent,à l'effet
de s'en procurer un plus grand poids; que
les.cotons ainfi moüillés s'échauffent dans
la traverfée & fouvent fe pourriffent , ce
qui donne lieu à differens procès entre
les acheteurs & leurs vendeurs , & à des
recours dç garantie , contre les habitant
des Ifles qui ont fait l'envoi derdits co9
tons ; & Sa Majefté voulant arretere le
cowrade cet abus , capable de faire abàn.
donner le commerce des cotons aux Ns
gians du Royaume, au préjudice det
dites Colonies &- de fes manufa&ures-
V.les repréfentations- faites-à ce fujet pàe
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les Sindics de la chambre du commerce
établie à Rouen, enfemble l'avis des Dé-
putés du commerce, oüi le raport du
Sieur le Peletier , Confeiller d'Etat or-
dinaire & au Confeil Royal, Contrôleur
.Oéinéral des Finances, L E R O 1, étant
en fon Confeil , a ordonné & ordonne
ce qui fuit.

ARTICLE PREMIER.

Les habitans des Ifles Françaifes de
l'Amérique feront tenus, à commencer un
mois après le }our de la publication du
préfent Arret aufdites Ifles , d'embaler ,
ou faire embaler à fec& fans les moüil-
ier, les cotons deftinés pour être envoyés
en France, à peine de ioo. liv. d'amen-
de pour chaque bale de coton qui fe trou-
yera.en contravention.

I I. Lefdits habitans feront tenus de
tnettre leur marque, aux deux 'bouts de
chaque bale de coton & à un pié de dif-
tance de chaque defdits bouts, laquelle
marque fera empreinte en huile contien-
dra leur nom & celui de leur quartier ou
demeure., & ce , fous pareille peine de

oo.. liv. d'amende., pour chaque bale qui
e trouvea non-mrque. ...: :;:-

III. Fait Sa Majeftè très-expreffest ina
hibitions & d¢fenfes à tous Cominiffion'

airês*.t autres:habitgas defdites Iflesde«
recevoir aucuns cotons de la Guadelou

ou autres. ogonics., a, les pales rqu
les
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les contieudront ne fe trouvent mar-
quées , conformément à la difpofition
du précédent article, & ce , fous peine
de confifcation de la bale non-marquée.

I V.- Défend pareillement Sa Majeaé,
aux Capitaines & Commandans des bâ-
timens qu'ils conduiront aufdites Ifles',
de recevoir avant leur départ , pour re-
venii en France , aucunes bales de co-
ton dans· leur navire, I elles ne font
marquées conformément à ·ce qui eûl
prefcrit par l'article Il. du préfent Régle-
ment , à peine de 1oo. liv. d'amende &
de répondre en leur propre & privé nom,
à leur arrivée dans les Ports du Royan-
me , de to.utes pertes & dommages qü
auront été caufés par le mouillage des
cotons au'fdites Ifles, lors de leur embaM
lage.

V. Si dans les bales marquées , con-
formément à l'article I[. du préfent Ré-.
glenent, il fe trouve, lors de leur arr-
vée en France., que- les cotons qu'elles
contiendront foient endommagés & pour-
ris , pour avoir été niouillés contre- la
difpofitiori portée par l'article premier,
il fera dreffé procès verbal du vice & de
la pourriture defdits cotons par Expertsi
dont on conviendra, ou qui feront non-
nés d'office par les Juges & Confuls dta
lieu de l'arrivée , ou , sil 'y a polift'de
Jurifdl&ion confulaire:, par les Officiers
de ,e llequi fera la plus ;prochaiie, & le
derniei-vendcue en-feragaranttwrs.Va.

F
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cheteur , fauf fon recours fur celui dç
qui il les aura aclets, & ainli fucceffi-

çement jufques au premier vendeur, le-
quel fera condamné aux dommages & in:-
terêts , frais & dépens -des parties , & en
outre en Famende de 1oq. liv. pour cha,
que bale.

V I, Si les cotons dpnt les bales n'au-
ront point été marquées -ds. le. délai
porté par l'article prémier du préfent Ré-
glement, foit qu'ils foient.encore aufdites
Jfles , ou en route, ou qu'ils foient arr
rivés en France , fe trouvent endomma-
gés pour avoir été mouillés, lors de leur
embalage aufdites Ifles, celui qui les au-
ta vendus ·fera fujet , envers Igcheteur,
aux condamnations portées par le pré;-
cédent article , fauf le recours y expli-
qué.

VII. Ordonne Sa MajelU , aux Ju-
ges & Confuls du Royaume, & au heur
Intendant des Ifles & Colonies Franpi-
fes de l'A mérique, de prononcer fang
aucun retardement ., les peines ençou-
ties par les contrevenans ; enfemble fur
les: demandes en dédommagement, qui
ferQnt portées devant eux pour raifon'des
çotons que. les acheteurs j uftifieront par
procès verbal d'Experts en la forme pref-
çrite, être viciés, & ipourris par kfait da

emier vender,-; à l'.effet de "quoi. Ss
saieté a attribué& attribue tçuvtC(our

r Juifdi&içi a'idit Sieur: Irsteidant -,
auLçlips Juges, Confels, &;icelle iaitçrdit
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a.toutes fes autres Cours & Juget. En
joint Sa Majefé audit Sieur Intendant.,
de tenir la main à l'exécution du préfent
Arrêt , qui fera lû, publié & affiché par
tout où befoin fera, & exécuté, nonobf-
tant tous empêchemens ou oppolitions
quelconques. F A I T au Confeil d'Etat
du Roi *Sa Majefté y étant, tenu à Mar-
ly , le vingtième jour de Décembre mil
fept cens vingt-neufJigné,PiîHLY PE AUX.
Sur l'Imprim/.

A.R R E T

;DU CONSEIL D'ETAT DU·ROI,

,Qui proroge pendant trois ans, .

compter.dU 23. O obre 1733.
la perrmiffion ci-devant accordç
aux Négocians Fraç ais.., qut
font le commerce desIfles Frana
çaifes de· -'Amérique, de. fair
venir , des Pays étrar ers des
lards, beurres, fuifs, c arude 1es
faumons fa1ês, fgas payer aucuns
droits. -

Du 2.7. -de Septembre*&I7-3.
Exirait des Regißes4uC9#l 1151

ÉE O.I s'étantfait .reggfnrrl'A
i-érU dè fon Coni1adu 22. A out 1730

F2
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par lequel Sa Majefé auroit prorog pour
trois ans , à compter du 23. O &obre
fuivant , la faculté ci-devant accordée
aux Négocians Français , qui font le
commerce des Ifles Françaifes de l'A-
mérique , de la côte & banc de Terre-
neuve, & autres Colonies de l'obéiffan-
ce de Sa Majeflé, de faire venir pendant
ledit tems , des Pays étrangers, dans les
Ports défignés par les Lettres Patentes
du mois d'Avril 1717. & dans ceux de
Marfeille & de' Dunkerque , dont les
Négocians ont la liberté de faire le com-
merce defdites ies & Colonies, en ver-
tu des Lettres Patentes des mois de Fé-
vrier 1719. & Oétobre 1711. fans payer
aucuns droits d'entrée , les lards , beur-
res, fuifs, chandelles &-faumons falés,
qu'ils detlineroient pour lefdites Ifles &
Colonies ; à la char ge que lefdites den-
rées & marchandifes feront mnifes , à leur
arrivée , dans les magafiis d'entrept ,
de même que-le bœuf falé , conformé-
ment à l'article XI. defdites Letres Pa-
tentes du mois d'Avril 1717.. Et Sa Ma-
jeflé étant informée .que la néceffité de
procurer aux habitans des Ifles & Colo-
nies Françaifes , une plus grande abon-
dance defdites denrées & marchandifes ,
fubfiae encore , oüi le raport du Sieur
Orry , .Confeilter d'Etat & ordinaire au
Confeil Roya , Contrôleur Général des
Fftuni:es, LE 'ROI étant' en fon Con-
feil.. a prorogé & proroge petidan't roili
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ans ,à compter du 23. Odobre prochain,
la faculté ci-devant accordée aux Néga-
cians Franç;iis qui font le commerce des
Ifles Fr2nçaifes de l'Amérique , de la
côte & banc de Terre-neuve, & autres
Colonies de l'obéiffance de Sa Majeflé,
de faire venir pendant ledit tems des pays
étrangers , dans les Ports défignés par
les Lettres Patentes du mois d'Avril
1717. & dans ceux de Marfeille , Dun-
kerque & de Vannes , dont les Négo-
cians ont depuis obtenu la liberté de fai-
re le commerce defdites fles & Colo-
nies , & ce , fans payer aucuns droits
d'entrée, les lards , beurres , fuifs, chan-
delles & faumons falés , qu'ils defline-
ront pour lefdites Ifles. & Colonies ; à
la charge que lefdites denrées & marchan-
difes firont.mifes , à leur arrivé , dans
les magafins d'entrept , de mêne que
le boeuf falé , conformément à l'article
X I. defdites Lettres Patentes du mois
d'Avril 1717. Et fera le préfent Arrêt
lu, publié .& affiché par tout où befoin
fera. F A i T au Confeil d'Etat du Roi
Sa.Majeffé y étant , tenu à Verfailles'
le vingt-feptiéme jour de Septembre mil
fept cent trente-trois. Sign/ , P lH E L Y-
P E A U'X.

F 3
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DU CONSEIL D'ETAT DU ROI1

Concernant l'entrept ,- tant des
marchandifes defEinées pour les
Ifles & Colonies Françaifes, que.-
de celles qui en viennent.

Du. 6 de Mai 1733.
Extrait des Regiires d-ieConfeil d'Etat

L E R O I s'étant fait répré'enter en
fon Confeil , les Lettres Patentes-

du mois d'Avril 1717. portant réglement
pour le commerce des· Colonies Frati-
eaifes, par lefquelles Sa Majenté a or-
donné, art. V. VI. & XXX. que les
denrées &- marchatidifes du Royaume ,
(eflhiées pour lefdites Colonies,enfemn-
ble celics defdites Colonies , feront en-
trepofées dans les Ports y défignés, &
que les magafins fervant à l'entrepôt def-
dites marchaiidifes & denrées , feront
choifis par les Négocians à leurs frais, &
fermés à trois clefs differentes, dont l'une
fera rernife aux Commis du Fermier des
cinq grofles Fermes , l'autre au Com-
mis du Fermier du Domaine d'Occi-
dent, & la troifiéme entre les mains de
celui qui fera prépofé par les Négocians-;.

Commes-cr
3126,
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la beclaration de Sa Majef du 19. Jan'-
vier 1723. qui ordonne gire les Négô-
clans proprietfres deder€es& iarehari-
difes qui ferôit éntrèeofées & dèffinées
pour les Ifles & Coliònies Fr*nçaifes,
feront tenus , aprèst úli ati d'eùitePt,
de faire leurs déclàtations aux bureaux
des lieux, des q'uantités , qualtés, poids
& miefutes dèfdites denrées & rmgrchari-
difes quiiexifleront dans les entrëpôts,
lefquellese decIriations feoht véiifiées
par lès CO!ni1s -de l'Adjudicatâire des
Ferme's., & en cs de contr'averion &
de farfe déc1aration qu les Né
cians proprietaires defdites marchandifes
entrepdfés , feront condamnnés eh 5oo.

liv. d'iditdé & 'iï dutre aù· payèièïit
des ri&àï Weah'd f u[Pfe toieëröt it i-t

1ï'er Y 16ùs e'IécTatitis; & ehnfri, 9u'etI
cas dé -ëîùe dés ïihréhndWes entrepo-
réé, lèg Ñ godiars rdpiiëtaires d'icel-
les , feront tenus d'eh aquitter les droits
tn. mois après la vente , à peine de pa-
reille. 4nhnde de çoo. livres : l'Aret du
Confeildi ". Mai 7 & Lettres Pa-
tentes fur icelui du 2n. dtidit mois, par
IefguéJlls Sa Majefté a fixé le tems de
·l'entiepôt' , tant des *iai-chandifes des
Ifles & Coloriies , que de celtes décla-
rées. & dèainées pour lefdites Ifes &'
Colonies à unè arinée , à compter- d
jôur que lefdites iiaïchandifes auront éte
inifes darís les eitiep5ots , patfé lequel
tems elles ferout fujbtt~es aux diroitsI; &

F 4
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Sa Majeflé étant informée que dans les
cas où le Fermier , par la difficulté des
Magafins fous fa clef, permet aux Négo-
cians l'entrepôt dans leurs propres mia-
gafins, plufieurs d'entr'eux difpofent def-
dites marchandifes , ou les changent d:
magafins fans falièaucune déclaration au
Fermier , ce qui a donné lieu à diffe-
rens abus , Sa Majené a réfola d'y re-
médier cn ajoûtant au Réglement ci-def-
fus de nouvelles précautions , qui puif-
fent en quelque façon fupléer au défaut
des clefs,, qui aux termes des Lettres Pa-
tentes du mois d'Avril 1717. doivent ètre
entre les mains du Fermier ; à quoi étant
néceffaire de pourvoir , oüi le raport du
Sieur Orry , Confeiller d'Etat & ordi-
naire au Confeil Royal , Contrôleur Ge-
*éral des Finances , L E R O I en fon
Confeil a ordonné & ordonne que, dans
les cas où le Fermier permettra aux Né-
gocians d'entrepofer dans leurs propres
magafins , foit les marchandfes du cru
des Ifles & Colonies Françaifes, foit celr
les deflinées pour lefdites ies & Colo:-
nies , lefdits Négocians feront tenus de
déclarer aux 'Commis du Fermier , le
magafin où ils entendent les renfermer:,
& de donner dans les bureaux leur fou-
miffion cautionnée de les repréfenter
en meme qualité & quantité , toutes les
fois qu'ils en feront requis, fous les pei-
nes ci-après. Fait Sa Majefé défenfes
sufdits Ndgociaas , de faire fortir Iefdf-
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tes marchandifes des magafins , où elles
auront été d'abord entrepofées ,& meme
de les changer d'un magafin à l'autre ,
qu'après en avoir fait leur déclaration dans
les bureaux, & y avoit pris un congé du
Fermier , pour le mettre en état de fui-
vre, foit le payement des droits , en cas
de vente & de confommation, foit l'em-
barquement & le départ, foit le nouveau
magafin d'entrepôt. Permet Sa Majefté
au Fermier , fes Commis & prépofés ,
de faire le recenfement defdites marchan-
difes , toutes fois & quantes, & fans at-
tendreletems fixé pour la durée de l'en-
trepôt. Ordonne Sa Majeflé qu'en cas
de fouflra&ion , lefdits Négoèians feront
condamnés à la confifcation de la valeur
des marchandifes manquantes., & en ou-
tre à l'amende de Soo. liv. & ce, fur
les procès verbaux qui· en feront dreffez
par les Commis & prépofés ,-& qu'en
cas de fimple mutation d'un magafin à
l'autre , fans avoir déclaré , ils demen-
reront fans autrè formalité , déch4s' du
bénéfice de l'entrept, & affujettis au
payement de tous les droits , & feront
lefdites Lettres Patentes du mois d'Avril
1717. ladite Déclaration du 19. Janvier
1713. & lefdits Arrêts & Lettres Paten-
tes des 3. & 21. Mai 1713. enfemble les
autres Réglemens intervenus fur le fait
du comnerce des Ifles & Colonies Fran-'
çaifes , exécutés felon leur forme & te-
neu:, en ce qui ne fe trouve oint:con-
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traire au prefent Arrêt , fur lequel toui
tes Lettres néceffaires feront expédiées.
F.IT au Confeil d'Etat du Roi, tenu à
Marly,le fix Mai mil fept cens trente-huitb
Sigrd, DEVOUGNY. Sur l'Imprimé.

A R RE T

DU CONSEIL D'ETXT DU ROf,

Qui permet pendant trois ans , aur
Négocians Français, d'envoyer
leurs vaiffeaux en Irlandeý,. pour
y achéter des boufs, chairs &
faumons falés , beurres*, fuifs &
chandelles,.& de les tranfporte r de
Là aufdites 11es &c Colonies Fran-
çaifes. dAÔt78

Du--26. -d'Aoû ̂  1I7*38e

Extraitdes RegifJres du ConfeiId'Etar.

E: RO 1, ayant par<Arr&t- de: fôn-
L Confeil du 18. Juin, 1737. permis,
pendant une-année feulement, à! tous les
Négocians des Villes-& POirts matitimes+
du Royaune , d'envoyer, tsivaiffaux
diredement en Irlande-, pour y:,achette-
non-feul<'ment des boeufs & .hiirs, fa÷
m6es, mais aufli des faaimonsfalés., beur.-
ris , fifs & chandelles, &-de-là les traf-
porter en droiture, .r .les mmes af
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l'eaux, aúfdités lies & Colonies Fran.
çaifes, en faifaift par éû les fou miflions
requifes, & ce, nonobflant la difpolition
de l'article XI. des Lettres Païentes d'.
mois d'Avril 1717. à laquelle Sa Maje-
té a dérogé & déroge. Et Sa Majeaé 6-
tant informée que les motifs qui ou't don-
né lieu à l'Arret dudit jour ig. Jiin
1737. fubfiftent & voulant procurer aux
habitans des Ifles & Colonies Françaifés,
une plus grande abondance, & faciliter de
plus en plus ce commerce , vû fur ce
l'avis des Députés du commerce ,oüi le
raport du Sieur Orry, Confeiller d'Étar
& ordinaire au Confeil Royal, Contrô-
leur Général des Finances , LE ROI
étant en fon Coffeif, a permis & per-
met, par grace & fans tirer à conféquen-
ce pour l'avenir , aux Négocians Fran-
çais qùi font le commerce des Ifles &
Colonies Françaifes de l'Atnérique
d'envoyer leurs vaiffeàux dire&ement en
Irlande , pour y acheter iion-feulement
des boufs & chairs falées-, mais auffi.des
fauñions falés , beures, fuifs & chandel-
les , & de-là les traüfporter en droiture·
fur les mémes vaiffeaux ,aufdites fles &
Colonies Françaifes, en faifant par euç
les fôurhiiulio's requifesSa 'Majefié dé-
rôgëant p'onF cét effet à a difi>fition dç
l'artidle XÈ. des t trésParnstei dûmïis.
deAvril y17. & ce, p>endant l'éfpacéde
r'os* aùnïées feulelnérit , à compter d

idiff d'el& pußlicüioif dpréfent Aríd;.
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paffé lequel tems , ledit article. XI. fera
exécuté felonfa forme & teneur.Ordon-
ne Sa Majefté que lesvaiffeaux qe lefd.
Négocians pourroient avoir envoyés en
Irlande , à cet effet , depuis l'expiration
du délai porté par l'Arret dudit jour 18.
juin 1737. jouiront de la*permiffion ac-
cordée par le préfent Arrêt bqui fera
hû , publie & affiché par tout où befoin
fera. FAIT au Confeil d'Etat du Roi,
Sa Majefté y étant , tenu à Verfailles ,
le vingt-fixiéme jour d'Août mil fept
cens trente-huit. Signé, PELYPEAUX.
Sur l'Imprimé.

A R R E T
DU CONSEIL D'ETAT DU ROI,

Qui permet pendant un an, d'aller
charger des. chairs falées aux hles
du- Cap- Verd, pour les conduire
en droiture aux If'es du Vent.

Du 27. de Décembre 174e.
Extrait des Regifres du Cafeil 'Etat.S U R ce qui a été repréfent6 au Roi,

.étant en foti Con feil,, qu'il feroit a-
vantageux au commerce', 'd -ermettre
aux Négociarà -Français., .d' ller dar-
ger aux Illes du Cap-Verd, des chairs
faldes , pour les tranfportel en droiture
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dans les Colonies Françaifes ;·à quoi Sa
Majefté deirant pourvoir , oüi le raport
du Sieur Orry , Confeiller d'Etat & ordi-
naire au Confeil Royal, Contrôleur Gé-
néral des Finances , LE R O I , étant
en fon Confeil , a permis & permet aux
Négocians des differens Ports du Ro-.
yaume, où il fe fait des armemens pour
les Colonies Françaifes, pendant 1'efpa-
ce d'une année , à compter du jour du
préfent Arrêt, d'aller chercher des chairs
falées aux Ifles du Cap-Verd , pour les
conduire en droiture aux Ifles du Vent,
à condition par lefdits Négocians de
prendre au Cap-Verd un certificat en bon-
ne forme de la qualité & quantité des
marchandifes qu'ils y auront embarquées,
& de juftifier de leur débarquement aux.
Ifles du Vent, ainfi & de la même ma-
niere qu'il a été ordonné , ou qu'il fe
pratique pour les marchandifes 'qui font
chargées en France pour lefdites Ifles du.
Vent , & fous les peines prononcées· à
ce 'fujet contre ceux qui ne juflifieront
pas dudit débarquement , en la forme
ci-deffus, & à la charge par lefdits Né-
gocians , de fe conformer aux formali-
tés prefcrites par les Arrêts précédem-
ment rendus pour le commerce des chairs
filées d'irlande. Et fera le préfent Ar-
rèt, publié & affiché ,.à,ce qu'aacun. n'en
ig~rire.e Frr auConfeil drEtat duRoi
Sa Majefté y étant . tenu à Verfailles?,
Ie vingt-fept Décembre mil fept cens
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quarante. Sig>é, P HE L Y P E A-U X. 3SMl
I'Imprim/.

A

R 1RI E V
lDU CONSEIL D'ETAT D] ROI,

Qui permet pendant un an, de faire
venir de Dannemarck, des· chairs
falées , des beurres & des fuifs ,
pour être tranfportés aux Ifles
Françaifes de l'Amérique, fanse
payer aucuns droits d'entrée.

Du 7. de Février 1741.
Extrait des Regjfires du Confeild' Etat.

S U R ce qui a été repréfentéau Roie
étant en fon. Confeil., qu'il feroit a-

vantageux de permettre aux Négocians
Français qui font le commerce des Ifles
& Colonies Françaifes de faire venir de
Dannemarck , dans le Ports du Royau-
me, où il eft permis d'armer pour lef.
dites Ifles·, des chairs falées & des beurres;
& fuifs , pour ce commerce , fans payer
aucuns droits 'd'enrrée , à la charge d'&e
tre mis, à leur arrivée ,.dans les magafins
d'entrepôt, jufqu'à leur embarqueinent,
dé même qu'il eft. ordonné pour le beuii
faïé par l'article XI. des Lettres- PateÙ--
tes· du mois d'Avril 1717. à quoi Sa Ma--
jeíM voultut'pùurvoir ,. oii lkrapot d'
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Siepr Orry , Confeiller d'Etat & ordi-
naire au Confeil Royal,.Contr6leur Gé-
néral des Finances , L E R-O I , étant-
en fon Confeil , a permis & permet pen--
dant une année , à compter du jour &
date du préfent Arrt , aux Négocians-
du Rcyautne qui font le cornnerce des
ifles & Colonies Françaifes de l'Amé-
rique , de faiie venir dei Dannemarck ,
dans les Ports défignéi par les Lettres
Patentes· de 1717. & autres Réglemnens
depuis intervenus, les chairs falées, beur-
res & fuifs, qu'ils deflineront pour lef--
dites Ifles & Colonies, & ce ,-fans payer
aucuns droits d'entrée , à la charge que
lefdites marchandifes & denrées-, feront
mifes, à leur arri We,. dans les magafins
d'entrepôt , de m&xme que le bouffalé ,,
conformément à l'article XI. defdites
Lettres Patentes du mois d'Avril 1717.
Et fera le préfent Arrt lû , publié &
affiché par tout- où befoihi fera. F A i T
au Confeil d'Etat du Roi, Sa Majeflt
y étant , tenu à Verfailles , le fept Fé-
vtier mil fept cent quarante-un. Sigué,

LyPEAuux. Sur t'Imprimé.-
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A
A R R E T

DU CONSEIL D'ETAT DU ROI,

Qui permet de charger des fels en
Bretagne , ou dans les autres
Ports, où il ef3- d'ufage d'en ti-
rer , pour être employes.au Cap-
Verd, à la falaifon des chairs def-
tinées pour les Ifles fatis payerau-
cuns droits ; & ce, pendant que
la permiflion accordée par l'Ar-
rêt du 27. de Décembre 1740.
d'aller charger des chairs falées
au Cap-Verd , aura lieu.

Du z. de Mai 1741.

Extrait des Regiflres du Confeil d'Etat.
S U R ce qui a été repréfentér au Roi,

étant en fon Confeil , par le Sieur
Sanfané , N égociant de Bordeaux , qu'-
ayant difpofé au Port de ladite Ville-,
l'armement de fon navire le Redoutable,
pour aller charger des chairs falées aux
Jfles du Cap-Verd , fuivant la faculté ac-
cordée par l'Arrêt du 27.Décembre-der-
nier,& les porter aux Ifles Françaifes de
l'Amérique , il auroit fait venir de la
Riviere de Vannes à Bordeaux, vingt
muids de fel, mefure de Rhuys, qu'il
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entendoit envoyer aux Ifles *du Cap-
Verd, pour y acheter des befiaux en vie,
les faire tuer&faler&mettre dant des barils,
pour être tranfportés aufdites Mies de
)'Amérique , attendu qu'on ne trouve
point ordinairement au Cap-Verd, des
chairs toutes falées ; & auroit demand6
au bureau de ladite Ville de Bordeaux ,
le renverfement dudit fel 'de bord à bord
dans fon navire , en exemtion de droits,
ce qui lui a été refufé , fous prétexte
que l'Arrêt du 27. Décembre dernier,
quiaccorde la faculté d'aller prendre des
chairs falées aux Ies du Cap-Verd, ne
permet point d'y porter des fels en fran-
chife des droits dûs , tant à la Ferme de
Brouage, qu'à la comptablie de Bor+
deaux ; que cependant les fels , ainfi que
toutes les avtres marchandifes & denrées
du Royaume , étant exemts de tous
droits, pour la deftination des Ifles Fran-
çaifes, & les fels s'employant aux Cap-
Verd à la falaifon des beftiaux qui doi-
vent être confommés aux Ifles Frana
çaifes , il s'enfuit que ces fels doivent
jouir de la mrne franchife que .ceux
qui s'envoyent dire&ement aufdites -
les , auff bien que les chairs falées
qui y font tranfportées ; que Sa Ma-
jefié ayant voulu par l'Arrêt de fon
Confeil du 27. Décembre dernier, favo-
rifer le chargenent des chairs falées pour
.les Ifles , de quelqu endroit qu'elles vinf-
fent , on ne pouvoit préfumer que l'in-



tention de Sa Majefln fut que des, felt
!ui doivent s'employer à la falaifon au
Cap-Verd, ,. demeuraffent chargés' dé-
-droits à l'enlevement du Royaume ; re-
¶uéroit ledit Sanfané, qu'il plût à Saà
Majeft fur celui pourvoir. Vû- la ré&
ponfe des Fermi*ers Généraur,, contea
nant que n'y ayanr aucun titre qui exem.
te les fels pour les fles Françaifes , sit
fres que ceux qui vont direcementaux If
les,·les droits ordinaires feroientl]égitim&è
ment exigés.; qu'il C au niùoins inconrte-
table que le droit dû au premier enleve"
ment desfes &celuidebrouage de4 . L s
f. établi àBordeaux pàr lesReglemeiis corns
firmés par la Déclaration du Roi, du 3.
Septembre 1716. flW tous les fels qui y
paffent venant de Bretagne, ôpûr que1.
que deIH-natiot qée cé fdit, dimènt et
payés, fans: que le* finple reéYrfeineèt
de bord à' bord , ni l'emploi prétendie
pour la falaifon au Cap-verd des beaiail
que' les- aïmateurs y prennent pour- la
corufommation des Ifles Frariçaifes, pufft
feit- les én affranchir, par la feule raifrti
quces chairs falées tieniint liëirxde cel
kIc qui fe tiroient d'Irlande,. ou niêTx
de celles qui pouvoient saprter'dans è
Royaume, & dont les fels ont toûjour
été fans difficulté affujetis aufdits droits
danse tous les cas',. quoiquélefdites chairî-
1alées fuffent deffinés p'our êwtre tranf-
portées dans nos Colonies ; que nEan-
Moins fi. le- Confeil jugeoit que· exein
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tion defdits fels, dans le cas dont il s'a;-
git , pût être avantageufe au bien des
Colonies & fût capable d'exciter l'ému-
lation des Armateurs pour aller fe fourw
nir de chairs faléessaux ies du Cp-verd
& les- tranfporter de là dans nos Colo"
mies, lesfermniers Gén6raux étoient prêts
d'y acquiefcer fans indemnité, pour l'u.
tilité du commerce , & en prenant'les pré-
cautions convenables pour éviter les a-*
bus; ledit Arrèt du Confeil du z7. De-
cembre 1740. qui a permis pendant une
année, aux differenç Ports du Royaume,
où il fe fait, des ariemens pur les Co-
lonies Françaifes ,- d'aller charger des
chairs falées* aux Ifles du Cap-verd, pour
les conduire en- droiture- aux' liles du
Vent ;- enfeinble de l'avis des Deputése
de conitierc' ,- oui le raôtt' dui Sieu
Orry, ConfeilTr d'Etàt & ordinaire aul
Confeil Royal; Contr61eur GénEraldes -

Finances, LE ROI·, étanten fon Con--
feil, a permis & permet-, tarnt'audit San-
fn, qu'à tous autres Armateurs pourÎ
les Ilés & Colonies*Frnçaife, de char-
ger des fels, foui enr Bretagne-, ou dati-
les atres -Ports, où« il enl- d'ufage d'ei
tirer-, pour être enployês au Cap-verd"
à'a falaifon des befliaux & chairs defti-
nez pour lefdites ies· & Colonies, -fans
payer aucuns droits , & ce ,- pendant le.
tens que la permigion·éccofdéè par l'Ar-
ret du ConFil du 27. Decembre 14.
d'allec çharger de& chairs. faldes an Gapy
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verd , pour les tranfporter aufdites Ifles;
aura lieu; à condition que lefdits Arma-
teurs, qui déclareront des fels pour les
Ifles du Càp-verd, feront tenus de pren"-
dre des acquits à caution au bureau du
Port du premier enlevement ,, portant
foumiffion de raporter fans retardement,
certificat d'embarquement de la m&me
quantité de fel declarée , fur le navire
defliné pour lefdites ies & Colonies
Françaifes, paffant par les Iles du Cap-
verd , fous les peines portées par les Ré-
glemens , & de faire leur déclaration
dans le Port dudit embarquement, de la
quantité de livres de chairs , poids de
mlarc , qu'ils entendent faler dans lefdi-
tes ies du Cap-verd , par proportion à
la quantité de livres de fel qu'ils y tranf-
porteront , avec foumiffion de raporter
dans un délai convenable , certificat en
bonne forme des Officiers de l'Amirauté
des Ißes & Colonies, portant quelamê-
me quantité de livres de ch irs faldes y
fera arrivée & y aura été déchrgée , ou
que la partie de la quantité'de. fel tranf-
portée aux Ifles du Cap-verd, qui n'au-
roit pas été employée à la falaifon des
chairs & feroit reflée en nature , aura de
même été conduite & dechargée aufdites
Ifles & Colonies Françaifes. Veut Sa
Majeflé que faute par -lefdits Armateurs
de raporter ledit certificat dans la forme
ci-deffus preferite, & qui jullifie-qu'it a
4té dechargé aufdites Ifles & Coloniçs
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Françaifes , une, quantité de chairs fa-
lées, proportionnée à la quantité de fel
qui aura été enlevée du Royaume, pour
faire des falaifons au Cap-verd, deduc-
tion faite du fel reflant , qui pourroit
avoir été dechargé en nature aufdites Co-
lonies, lefdits Armateurs foient condam-
nés au payement du quadruple de tous
les droits dûs fur le fel , dont l'emploi
rie fera pas ainfi juftifié depuis le premier
enlevement , jufqu'à l'embarquement
pour le Cap-verd & lefdites Ifles & Co-
lonies Françaifes, le tout, fauf les déchets
ordinaires & les accidens extraordinaires,
dont il fera raporté preuve, pour y avoir
tel égard que de raifon. FAIT au Con-
feil d'Etat du Roi, Sa Majeflé y étant,
tenu à Verfailles, le vingt-uniéme· jour
de Mai mil fept cens quarante-un. Sign/,
PHELYPEAUX.Sur l'Imprimé.

· · A R R E T
DU CONSEIL D'ETAT DU ROI,
Qui ordonne l'exécution de l'Artim

cle 10. des Lettres Patentes du
mois d'Avril 1717.

Du. 4. de Septembre 1742.
Extrait des Regifires du Confeil d'Etat.

R la Rçqu&te prefentée au Roi,
enS for Confeil, pr Jacques Forcée



ty4r, Commera
ville, Adjudicataire des .Fermes gdnérg-
les unies, contenant que par les' articles
111. & IV. des Lettres Patentes du mois
d'Avril 1717. les denrées & marchandi-
fes, du cru & fabriqie du Royaume,
dellinées pour les armemens & avitaille-
mens des navires qui font envoyez aur
Ifles Françaifes de l'Amerique ,font des
clarées exemtes de tous droits ; que par
l'article X. de ces mêmes Lettres Pa-
tentes, il en ordonné.que les .marchan-
difes provenant des Pays étrangers, &
dont la confommation e permife dans
le Royaume, même celles qui font ti-
i-ées des Villes de Marfeille & de Dun-
kerque, feront fujettes aux droits d'en-
trée dûs au premier bureau , par lequel
elles entreront dans le Royaume., quoi
qu'elles foient declarées pour les Ifles &
Colonies Françaifes; mais qu'en fortant
du Royaume ,pour-être tranfportées auf-
dites Ifles & Colonies,,elles jouiront de
l'exemption portée par l'article 111. c'ef-
à-dire , des droits de fortie; que fuivant.
ces difpofltions il en bien établi.que les
r»archandifes que les Négocians de.s
Ports du Royaumne,, d'où il en. permis
de faire le commerce des ifles & Colo-
nies Francaifes, font venir, à cette deL-
,tination, iles :VinIes de Marfeille' & de
D4nikerqe, iv.ent ac*qitter les droits
d'enrée dans ces Ports & ne font exem-
,res que des droits de' rtie ; qe cpenô
dant le fieur Yauable-, Capitaine du na-
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,vire le Duc de Penthievre . venant de
Dunkerque, axant le 24. O&obre der-
nier, declaré, au bureau. des Fermes du
Havre, pour Pentrepôt à la deftination
defdites Colonies, un nillier de ftocficb,
accompagné d'un certificat des Ofiiciers
de la chambre àe commerce de Dunker-
que, portant que cette marchandife y
étoit. venuë de Norvege, & quatre ton-
neaux de faumon fald, fans aucune expé-
dition ; & le Receveur .dudit bureau.
ayant refufé de délivrer un permis, de
mettre les marchandifes eu entrepôt, at-
tendu qu'elles étoient fujettes aux droits,
ledit Vauftable lui auroit fait fignifier fa
déclaration le 2. dudit mois d'O&obre,
avec affignation devant les Juges des
Traites, lefquels, par Sentence du mê-
me jour, ont enjoint audit Receveur, à.
peine de tous -dépens, dommages & in-
terêts, de nommer des employés pour
étre préfens à la décharge defdites mary
chandifes , qui feroient dlivrées aguy
confignataires , fi aucuns les reclamoient'
pour tre pifes en entrepôt finon ledit
Qapitainer ten de los faire porter, à I1
charge de fon.fret., dans le.magafin de
Fermier , qui a été condarné aux dE.-
pens; que. le * 3. Novembre fuivant, 1p
fleur Bu.dry ,, Cpitaine. du nvire le

C4cM .Narpas:, xeag de)lrfeil-
Le, auroità menrne4çclaré audit bureae
du ikIre.,à.la de.tintiondelientrepbs,
purIks Ifles rappnaies. de.1'A&eriquey
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cent deux douzaines & onze paires de
bas de coton , dix douzgines· de bas de
fil , treize caifes de liqueurs ·à eau-de-
vie, une caiffe de foixante bouteilles de
vin mufcat; & quatre-vingt-feize cha-
peaux ; & que fur le refts fait par ledit
Receveur , de délivrer un permis , les
fleurs le Boiiis & de la Haye , :proprid-
taires defdites marchandifes , l'ayant fait
affigner devant les memes juges , il eft
intervenü une Sentence du 14. dudit
mois, qài enjoint audit Receveur de le
délivrer inceffamment,& l'a condamné
aux dépens ; qu'enfin , le 20. du même
mois de Novembre , le fleur Puquet,
Capitaine du navire la J4snçaife , vënant
de Dunkerque , ayant fait une pareillè
déclaratiop de cinquante-un quart & de
cinquante demi - quarts de faumon falé,
foixante-quinze demi-tonnes , cent c-in-
quante quarts & deux cens demi-quarts
de harang blanc falé . & de douze ton-
nes de faumon d'Ecoffe , le Receveur
dudit bureau du Hare a été condamnéi
à délivrer! au fieur David l'aifnd &·a-d
fleur Jean Feray , propiétaires de ces
marchandifes, le·permis par eux deman-
dé, & aux dépens ; que le fupliant a cru
devoir interjetter apel de·ces fentences en
la Cour des Aides de Roüien - pour en
fà'fpendre 1téx&tion &.WÔir le tefns de*
fe p6urvoi- tau Conei1 ;que cs Se*nterfI'
ces at te f ircques Né.
gociâMs ont r-eprefent 'äu 1s rnarchään

difes
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difes du cru & fabrique du Royaume,
detlinées pour les armemens & avitaille-
mens des navires qui font envoyés aux
Ifles Françaifes de J'Amerique, doivent,
fuivant les articles I. & IV. des Let-
tres Patentes de 1717. jouir de l'exem-
tion de tous droits; mes qu'il eft fenii-
ble par la difpofition de l'articleX. de ce
Reglement, que-cette exemtion ne peut
avoir d'application aux marchandifes qui
viennent des villes -de Dunkerque, & de
Marfeille , la franchife de leurs Ports
les faifant regarder comme purement é-
trangers par raportaux droits; que d'ail-
leurs fi la prétention des Négocians d1i
Havre avoit lieu, il en réfulteroit plu-
fleurs inconveniens, que rlon a eu pour
objet d'empûchçr par les difpofitions -ma-
mes defdites Lettres Patentes -de 1717;
Requerdit à ces caufes ledit Forceville,
qu'il plût à Sa Majeùé fur celui pour-
voir: Vû la requête , les Sentences des
Juges des Traites, renduës en faveuiL
defdits ieursi de Vauflable 1, le Boliis &
de la Haye., David Laifné & Jean Fe
ray, les 2ç. O&obre ,14. & 2.Novem
bre dernier , les a&es d'apel interjettE
par ledit Forceville , defdites Sentences*
des 17. 20. & 22. dditmois deNovem-
bre, les articles .1L IV. &-X. des Let-
tres Patentes du mois d'Avril 1717. fer-
vant de reglement pour le commerce
des Ifes & Colonies Françaifes de l'A-
rnerique , enfemble l'avis des Députés

G
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au bureau du commerce , oii le raport
du Sieur Orry , Confeiller d'Etat & or-
dinaire au Confeil Royal , Contrôleur
Général des Finanvces. L E R O 1, en
fon Confeil, a évoqué & evoque à foi
& à fon Confeil , les apels interjettés
par ledit Jacquet Forceville , des Sen'
tences rendues par le Traites du Havre,
les 2. Oaobre , 1ç. & 21.,Novembre
de l'année derniere & dont eft queflion;
& y faifant droit, ordonne que les Let-
tres Patentes du mois d'Avril 1717. fer
ront exécutées felon leur forme:& teneur;
en conféquence , fans avoir égard aufdi,
tes Sentences , qui font &. demeureront
infirmes, ordonne Sa Mgjeflé que lef-
dits fleurs Vaufable. , le Bouis & de la
Haye, David Laifné & Jean Feray, fe-
ront tenus , chacun à leur égard, de payer
les droits d'eutrée des marchandifes arri-
vées de Marfeille & de Dunkerque &
par eux déclarées aux bureau des Fer'-
mes du Havre , à la deftination de l'en-
trepôt pour les Ifles & Colonies Frainr
çaifes de l'Amérique, conformrnent à
l'article X. defdites Lettres. Patentes de
1717. FAIr aû Confeil d'Etat du Roi ,
tenu à Verfailes , le quatre Septembre
mil fept. cens quarantec-deux. Sign/ ý
%UYOT, Sar.fmpiné,
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A RR E T
DU CONSEIL D'ETAT DU ROI,
Qui exemte de tous droits de for-

-tie , l'indigo provenant des 1fles
Françaifes de l'Amérique , qui
fera porté hors du Royaume
tant par mer que par terre. (c)

Du 1. de Septembre:1693.
Extrait des Regiflres du Confeil d'Etat.

E R O I étant informé, que fes fu-
jets des Colonies de l'AmériqueOc-.

cidentale, fur les excitations que Sa M
jeflé leur a fait faire de s'ipliquer aut
cultures qui peuvent fervir le plus ufile-
ment à leur commerce, & leur procu-
rer une fubfiLlance commode, ils ont
cultivé 'indigo, & particulieremeiit ceux
de Saint Domingue , & en ont envoyé.
les deux dernieres années,.des quantit'és
i confidérables en France , quils foiït

obligés de res y donner à perte , qüdi
qu'ils foient en état d'en fournir davan-
tage à l'avenir. A quoi Sa Majefté vön.u.
lant pourvoir , & donner de novefles
marques aux habitans defdites Colóniés

(6) Cette pi/ce n'eß pas dans fo raig,
parce qu'on l'a recouvr/e trop tard pour
l'y metre,
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de fon affeEion 'en leur facilitant les
moyens, & aux Négocians Français qui
font les achats de leur indigo , de les
pouvoir débiter avec avaiitage dans les
Pays étrangers , SA MAJ E STE'
étant én fon Confeil , a ordonné & or-
donne , qu'à commencer du jour de la
publication du préfent Arrêt , l'indigo
prove4ant des Colonies de l'ifle de Saint
Domingue & des autres Ifles & lieux de
PtAmériqge Occidéntale , occupés par
les Français, qui fera porté hors du Ro-
yaume feulement , tant par mer que par
terre, fera exemt de tous droits de fortie,'
des cinq groffes Fermes , de Flandres ,
comptablie de Bordeaux, Fbraine de Lanr
guedoc & Provence, Traite d'Arzac,
Coutume 'de Bayonne & de tous autres
droits d te fotie , en raportant certificat
des Officiers & Commis des bureaux des
lieux permis , aufquels l'indigo aura été·
aporté defdites Ifles , & ínoyennant lef-
dits certificats. Fait 'Sa Majeffé défen--
fes à Me.',Pierre Pointeau, Fermier Gé,
néràl 4s cinq groffes Fermes & autres
uniès, fes Procureurs & Commis & à
tous les autres , de prendre i exiger au-
cun droit de fortie, à peine de« concuf-.
flogê. Enjoint aux Inteidans & Commif-
fÈaites départis pour l'exécution des or".
dres de Sa'Majefté dans les Provinces,
& à tous les autres Officiers & Juges
cuil àpartiendra, de tenir la main à l'eKé-
cution du préfent Arrêt. FAIT au Con-
£çil d'Etat da Roi, Sa Majefté y étanto
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tenu .à Verfailles,le premier jour de Sep-
tembre mil lix cens quatre -vingt treize.
Signé, PHELYPEAUX. Sur l'Imprimé.

L A partie de ce Recueil , qui concer-
ne le commerce de Guin'e , peut fer-

vir de fuplément au Code Noir, que l'on
trouvera à lafin de ce Recueil.
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D E GUIN E' E.

A R R E T
IjU CONSEIL D'ETAT DU ROI,
Qui exemte de tous droits de fortie,

toutes les marchandifes qui feront
portées aux côtes de Guinée.

Da 1-8. de Septembre 1671.
Extrait des Regifires du Confeil d Etat;

L E R O I , s'tant fait repréfentcr er
fon Confeil 'Arrêt rendu en icelui

le 4. Juin dernier , portant entr'autres
chofes , qu'à commencer da premier
Juillet enfuiivant les marchandifes qui
feront chargées dans les Ports de Fran-
ee ,: pour être portées aux Ifles de l'A-
mérique , occupées par les Sujets de Sa
Majefl4 , feront exemtes de tous droits
de fortie, & autres géneralement quel-
conques: Et Sa Majeftl défirant que
les vailfeaux , tant de la Compagnie des
Indes Occidentales , que des autres par-
ticuliers Français , qui feront lors char-
gés dans lefdits Ports de France, pouli
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iégocier aux côtes de Gunée , & traite

des Négres , pour lefdites lles, jouiffent
de la même exemtion ; oùii le raport du
Sieur Colbert, Confeilfer ordinaire au
Confeil Royal, Contrôleur Général des
Finances , SA MAJESTE' EN SON
CONSEIL , interprétant en tant que
befoin feroit, ledit Arrêt du 4. Juin (7)
dernier , a ordonné & ordonne , que
toutes les marchandifes qui feront char-
gées dans les vaiffeaux de la Compagnie
des Indes Occidentales & des autres Su&
jets de Sa Maielé, dans les Ports de ce
Royaume , pour être portées aux côtes
de Guinée , jouiront de l'exention des
droits de fortie portée par ledit Arrêt ,
(8) à la charge par les Marchands, Maî-
tres, Capitaines & Proprietaires des navi-
res, de faire leurs foumiffions au Corn-
mis des bureaux des Fermes unies des
Ports , où ils chargeront, d'y faire leur
retour , & de raporter certificat de leur
décharge en Guinée, des Commis de la
Compagnie des Indes Occidentales«, à
peine d'étre déchûs de ladite exemtion &
de 3WO0. liv. d'amende, aplicable moi-
tié à Sa Majefté & l'autre moitié à I'h64

(7) Ci-deZ>ant page 7.
(S) Voyez les art. 6. 7. & 8. des Let-

tres Patentes du mois de Yanvier 1716.

Suplfez ici l'Arrêt du 1i. de 3uilles
1673. page 1.
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pital des lieux. FAIT au Confeil d'Etat dat
Roi , Sa Majeaé y étant, tenu à Paris
le dix-huitiéme jour de Septembre mil fix
cens foixante-onze. Signe, R A N C H I N.
,,Sur lr4prim'.

EX TR A IT~
DE L'E DIT D·U R OI,

Pour l'établiflement d'une Compa-
gnie de Guinée.

Du mois de 'anvier 168ý.

0 U I S, par la grace de Dieu, Roi
Lde France & de Navarre :.A tous

préfens & à venir ,.SALUT.... A CES
CAUSES..... Les inarchandifes de ton-
tes fortes que la Compagnie fera apor-
ter pour fon compte des Pays de fa.con-
ceflion , ou des Ifles de 'l'Amérique ,
feront exemtes, conformément à lAr-
ret do notre Confeil du 30. Mai 1664.
(9) de la moitié des droits, à Nous, ou
à nos Fermiers apartenans , mis , ou à
mettre , aux entrées , ports & havres
de notre Royaume , faifant défenfes à
nofdits Fermiers , leurs Commis &

(9) Ci-devant page e. Cette difpofition
çft confirmée & interprétée par l'Arrêt du
Confell du 9. de Mars 1688. qui fait.
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tous autres, d'en exiger au-delà du con-
tenu aux préfentes , à peine de concu&
fion & de reflitution du quadruple. Fai-
fons défenfes', conformément à l'Arret
de notre Confeil du 12. Février 166S.
aux Maires , Echevins , Confuls , Ju-
rats, Sindics & habitans.des Villes, d'exi-
ger de ladite Compagnie aucuns -droits
d'O&rois, de quelque nature qu'ils foient
fur les denrées & iarchandifes qu'elle
fera tranfporter dans fes magafins & ports
de mer , pour les charger dans fes vaif-
feaux ; defquels droits nous avons dé-
chargé ladite Compagnie & fefdtes den.
rées & marchandifes, nonobftant toutes
Lettres, Arrêts & claufes contraires.
Déclarons pareillement", conformément
à l'Arrêt de notre Confeil du 1o. Mars
1695. ladite Compagnie exemte de tous
les droits de péages , travers , piffages &
autres iinpolitions qui fe perçoivent auxr
rivieres de Loire , de Seiné & autres fur
les futailles vuides, bois merrein, & bois
à bâtir vaiffeaux ,apartenant à lad. Com-
pagnie. Comme auifi jouira, fuivant les
Arrets de notre Confeil des 24. Avril &
26. Aoûit 166f. de l'exemtion & imma--
nité de tous les droits d'entrée & defor-
tie, & du bénéfice de l'entrepôt des niu
nitions' de guerfe"& debouche, bois ¿
chanvres , toiles à faire voiles , corda-
ges ;,' goudrons, canons de fer & de
fonte, poùdre , boulets , armes & autres
chofes généralement quelconques de cet-

G 5
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te qualité , que ladite Compagnie fers
venir pour fon compte , tant des Pays
étrangers que de ceux de notreobéiffan-
ce ; foit que ledftes chofes foient deifi-
nées pour l'avitaillement , armement ,
radoub, éguipement , ou conQru&ion
des vaiteaux qu'elle équipera ., ou fera
confiruire dans nos Ports , foit qu'elles-
doivent tre tranfportées aux lieux de fa
conceliioa. Et quant aux marchandifes
dellinées pour ·lefdits lieux (1o) & pour
les Ifles & Colonies Franç aifes de l'A-
mérique , elles jouiront de l'exemtiok
des droits de fortie , conformément aux
Arrêts de notre Confeil des 18. Sep-.
tembre 1671. & 2S. Novembre audif an,
inêrne en cas qu'elles fortent par le bu.
reau d'Ingrande , encore qu'il ne foit ex-
primé dans lefdits Arrets. Jouira en ou-
tre kadite ConpagMnie de toutes autres
exenmtioIs , franchifes , décharges & im-
munités ,. que iious tavons accordées a'
la Çoipaguie des Indes Occidentales &
à la Cor* g i.e di S4ndgal, par notre
Edit d1. pois de IMa" 1664. 8Z par les Ar-
ietts de nQt;e Confeil , dnnés en favear
de l'une & 4e. de'aitge ompagnie , que
nlous.votQl.tS. eçci.tá, cofnle s'il*
avoient é4 accord4ç au. aoni de la Cop-

ngrtie deÇûjges ur itmprim/.

(o) Vyez l'art.. 6. des Let. rat. Po
mas de ,'ansier 0-6. t:f X7L9.
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A RR ET
DU CONSEIL DETAT DU RO1

Concernant l'exemtfon de la inoitié
des droits , accordée à la Compa-
gnie de Guin4e, fur-les narchan-
difes provenant de fon commerce.

Du 9. de Mars 1688.
Extrait des Regifres du Confeild'Etat.

S U R les requêtes refpeivementpréfentées au Roi en fon Confeil ,
l'une par Me. Jean Fauconnet, Fermier
du Domaine d'Occident & autres Fer-»
mes unies , '& l'autre par les intéreffés
en la Compagnie de Guinée; celle dud.
Fauconnet contenant que , bien que par
le bail qui.lui a été fait dudit Domaine,
d'Occident , il doive & foit en poffeffion
de jouir des:droits de 40. fols, pour cha-
que cent pefant de fucres & mofcouades
venant des Ifes Françaifes de l'Améri-
que, & de trois- pour cent de l'efimation
des marchandifea venant defdites Ines,
tout ainfi qu'et a bien& dûëment joi
Me. JeanIOl .&te, pr¢édent FermIer
dudit Domaine , fans auernue exemtion
en faveuri de qui que ce fdit, n"anmof0
les intérefTésentadite ConpagniedeGdi-
m6e ,. pîraende ne.devoir payer gue-la
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moitié defdits droits, fous prétexte d'un
article qu'ils /ont fait inférer dans leurs
priviléges, encore qu'il ne conffle qu'en
l'exemrtion des droits des cinq groffes
Fermes feulement', tout-à-fait differens
de ceux compris au bail dudit Domaine
d'Occident , dont lefdits intéreffés en
ladite Compagnie de Guinée réfufent le
payement , à laquelle prétention le Su-
pliant eft d'autant plus obligé de s'opo-
fer , que, fi elle avoit lieu , la Compagnie
du Sénégal feroit en droit de prétendre la
même exemntion , de laquelle , non plus
que les intéreffés en ladite Compagnie de
Guinée , elle n'a jamais joui, & que le
Supliant feroit dans l'impoffibilité de fou-
tenir fa Ferme, à moins d'une indem-
nité proportionnée au préjudice & à la
perte qu'il fouffriroit ; requérant à ces
caufes , qu'il plût à Sa Majetlé fur celui
pourvoir , ce faifant , conformément au
réfultat du Confeil ,qui adjuge au Su-
pliant la Ferme dudit Domaine d'Occi-
dent ,. du 7. Avril 168y. lequel fera ex&-
cuté felon fa forme & teneur, ordonner
que lefdits intéreflés en ladite Compa-
gnie de Guinée , feront tenus de payer au
fupliant, les droits de 40. fois pour cha-
que cent pefant de fucr & mofioùades ;
venant defdites Ifies. de l'Amérique, &
de trois pour cent , de l'eflimation dès
marchandifes venant defdites Ifles, fai÷.
lant défenfes aufdits intéreffés & tous auó
nres dç troubler le fupliant eni Iaj.ouilfance
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defdits droits, à peine de tous dépens
dommages & intérêts , & de telle amen-
de qu'il plaira à Sa Majetlé: Et celle des
intéreffés en la Compagnie de Guinée ,
contenant que Sa Majelté a défiré l'éta-
bliffement de la Compagnie de. Guinée
par plufieurs raifons: prémierement, par-
ce qu'il lui i paru qu'il étoit néceflàire
à la confervatien du commerce & des
Colonies Françaifes des Ifles de l'Amé-
rique , qui ne peuvent faire leur culture
qu'avec le fecours des Négres que les
fuplians leur fourniffent ; & en fecond
lieu , parce qu'il eft avantageux à l'Etat
par le commerce de la poudre d'or, que
les vaiffeaux de la Compagnie traitent en
èchange des merceries & autres manufac-
tures de France de peu de valeur, en quoi
la Compagnie en d'autant plus favora-
ble. Quant à fon droit , il et fondé fur
un Edit enregifIré au Parlement & en la
Cour des Aides, plufieurs mois avant.
que la Compagnie fut i -& auffi avant que
Fauconnet eût le bail du Domaine d'Oc-
cident.; dans cet.Edit , Sa Majeaé s'eft
expliquéefi -nettement , pour faire con-,
noître qu'elle vouloit que les marchan-
difes que la Compagnie aporteroit en
France pour fon compte, ft fes vaif-
féagx, fuffent exemtes de la 'moitié des
droits mis , ou a mettre , aux entrées
ports haves du Royaume , qu'il y a
lieu de s'étonner -comment Fauconnet
of iniifer k contraire, & -dire que c'e*



Une claufe qui a été glitlée par les inté-
reffés. Il fuffiroit en deux mots de re'
pliquer que c'eft une condition inférée
dans un titre public d'un Edit , fous la
foi duquel les fuplians fe font chargés
de l'entreprife du commerce de- la côte
de Guinée ; condition au refle que Fau-
connet n'a pu ignorer lorfqu'il alpris fon
bail , puifqu'elle avoit été publiée par l'en-
regillrener.t qui en avoit été fait dans le
mois de Janvier précédent , trois mois
avant le bail de Fauconnet, qui fe doit
imputer à lui-même -de ce qu'en pre-
nant fon bail , il n'a pas mieux pris fes
précautions pour le fait d'une exein-
ton accordée à un tiers avant l'adjudi-w
cation à lui faite. L'article de l'Edit eft
conçû en ces termes : Les marchandies
de toutes fortes , que la Compagnie fers
aporter , pour fou compte , des Pays de fée
concejion , ou des Ijles de l'Amérique,
feront exemtes , conforme'meut à l'Arrêt
de notre Confeil du 30. Mai 1664. de la
moitié d<s droits à nous apartenas, ou 6
nos Fermiers , mis , ou a mettre, aux en-
trées , ports & havres de notre Royaa-
me , faifant défenfes à nos Fermiers , leurs
Commis & tous autre; , d'es exiger a»-
deli du centenu aux prefentes , àpeize di
concuion & de reflitusion du qyuadrupti
Que cette énonciation & les peines p«rà
tées par ledit article, font voit manifffe
ment qu'il a été mis en connoi.ffance de
ggfe , Que 'ûrre: da Confeil. di 3
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Mai 1664. énoncé audit article , donne
préciément à la Compagnie des Indes
Occidentales , la moitié des droits des
Fermes , fu; toutes les marchandifes qu'-
elle fera venir , dont Sa Majetié lui fait
don , au lieu de 4o. liv. par tonneau', que
le Roi avoit accordé à ladite Compagnie :
Que cette exemtion de la moitié des droits-
équipolloit juftement aufd. 40. liv. par
tonneau, parce que les droits fur les fu-
cres étoient aux entrées-de 4. livres par
quintal , ce qui montoit à So. livres par
tonneau, dont la moitié, dont on don.-
noit l'eremtion , Fevenoit juement auf-
dites 4p. liv. Que , s'il a plûl, depuis ce
tems , à Sa Majeé', de décharger les,
droits d'entrée de France de 4p. f. & de
les porter à la Ferme du Domaine d'Oc-
cident, cela n'auroit rien dû changer aux
priviléges de la Compagnie des Indes Oc-
cidentales , il elle avoit fublifé , qui &
toit cette meme exemtion de 40. foIs,
par quintal , dont zo. fois aurQient été
pris fur la Ferme des cinq groffes Fer-
mes & 2o. f. fur celle du Domaine d'Oc-
cident: Qu'il ne faut point tirer de con-
f«quence, fi du tems du bail d'Oudiet-
te , les intéret«s en la Compagnie de
(Quine n'ont- pas joui dudit privilée ,Ppéifqu'ils n'ont point été en état d'e
.u la,. la onination de leurs perfQnnes
pour comupofeî ladite Compagnie, 'ayang
(té faite qu7'i mois de Mai 1685. & leu-s
gxómaiers n.avîres a'4taat partis de Frang



T6o Commerce
que depuis le mois de Juillet de la m.-
me année , que Fauconnet efi entré en
jouiffance de ladite Ferme du Domaine
d'Occident; que les i>téreffés en ladite
Compagnie de Guinée n'ont accepté la
nomination qui a été faîte de leurs per-
fonnes , que fur la foi de ladite Décla-
ration & des priviléges y contenus; qu'-
ils fe font mis en de groffes avances &
font en core obligés , par ordre de Sa Ma-
jetlé, de faire de nouveaux établiffemens
pour la traite de la poudre d'or, ce qu'-
ils feroient abfolument contraints d'aban-
donner , s'ils étoient privés de cette exem-
tion & de la grace qu'il a plû à Sa Ma-
jeflé de leur accorder ; que l'exemple
de la Compagnie du Sénégal , ne peut
point être tiré à conféquence contre les
fuplians ; car , outre qu'il pourroit être
que par les Lettres de fon établiffement,
elle n'eût pas un privilége auffi formel
que celui de la Compagnie de Guinée,
il efi fûr d'ailleurs qu'elle n'a pas tant de
raifons de le demander, puifqu'elle n'ent
pas engagée en de fi longs & & de fi pé-
rilleux voyages , & par conféquent en
de fi grandes dépenfes, la conceflion de
la Compagnie de Guinée commençant à
la riviere de Serralyone , jufqu'au Cap
de Bonne-Efpérance ," au lieu que celle
da Sénégal ne va que jufqu'â la riviere
de Serralyone joint que ladite Compa-
gaie du Sénégal, n'ayant pu foutenir les
dépenfes de ce commerce , les Ifles en
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fouffrant confidérablement , Sa Majeflt
s'eLt trouvée obligée de revoquer fon
privilége & de choifir de nouveaux fujets
pour former une nouvelle Compagnie ,
à laquelle elle a bien voulu donner quel-
que exemtion particuliere, pour lui don-
ner lieu de pouvoir foutenir ce commer-
ce , requérant à ces caufes, les- intéreffés'
à la Compagnie de Guinée , qu'il plût
.à Sa Majeflé , fans s'airter à la reque-
te de Fauconnet , dont il fera débouté,
ordonner que l'Edit d'établiffenent de
la Compagnie de Guinée du mois de Jan-
vier 168ç. fera exécuté felon fa forme
& teneur ; ce faifant & conformément à
icelui , les fuplians maintenus en la jouif-
fance de tous droits , priviléges , immu-
nités & exemtions à elle accordés par le-
dit Edit; & en conféquence queJlesmar-
chandifes de toutes fortes , qu'elle fera
aporter pour fon. compte des pays de fa
conceffion & des les de l'Amérique ,
demeureront exemtes , conformément à
l'Arrêt du 30. Mai 1664. de la moitié
de tous droits apartenant à Sadite-Ma-
jefé., ou à fes Fermiers , mis, ou à met-
tre aux entrées , ports & havres du Ro-
yaume , défenfes audit Fauconnet & à
tous autres. Fermiers du Domaine d'Oc-
cident , d'en exiger davantage , à peine
de concuffion & de reftitution du qua-
druple , & Fauconnet condamné aux
dommages & intérêts des fuplians , pour
la contravention par lui aportée à l'exié-
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etion dudit Edit du mois de Janvier
i68ç. Vû lefdites requêtes, comme aufi
celle de Pierre Domergue, Fermier des
Domaines de Canada & autres Fermes
unies, tendant à même fin que la reque-
te dudit Fauconnet , enfemble ledit Edit
d'établiffement de la Compagnie de Gui-
née du mois de Janvier 168S. l'Arret de
nomination faite par Sa Majefné , des per-
fonnes qui compofent lad. Compagnie,
du x>. Mai 168ç. l'Arrêt du Confeil du
30. Mai 1664. le Réfultat du Confeil du
7. Avril 168y. qui adjuge à Fauconnet
la Ferme du Domaine d'Occident, &
tout confidéré ; cii le raport du Sieur le
Pelletier , Confeiller ordinaire au Con-
feil Royal , Contrôleur Général des
Finances , L E R O 1, en fon Confeil,
faifant droit fur lefdites requêtes refpec-
tives , ayant aucunement égard à celles
des intéreffés en la Compagnie de Gui--
née , a ordoné & ordonne , conformé-
ment aux Lettres d'établiffement de la-
dite Compagnie , que les marchandifes,
de toutes fortes , qu'elle fera aporter pour
fon compte, des pays de fa conceffion ,
feront exemtes de la moitié des droits
(") apartenant à Sa Majefé , ou à fes
Fermiers, mis, ou à mettre aux entrées,
ports & havres du Royaume, & à l'é-
gard des fucres & autres marchandifes des

(") Voyez l'art. S. des Lettres Paten-
$es du mis de 'anvier 1716.
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Iles de l'Amérique, que ladite Compa-
gie pourra en raporter , provenant de la,
vente des Nègres & au es marchandifes-
qu'elle y aura tranfporté des côtes de
Guinée ; qu'elle jouira pa ? illement de
l'exemtion de la moitié defdits droits,.
jufqu'à la concurrence feulement de ce:
qui lui aùra 6té donné en payement deè
Négres & marchandifes , qu'elle aura
fait tranfporter des côtes de Guinée ,
dans lefdites ies, firWvant les certificat&
qui en feront délivrés par l'Intendant èf-
dites·Illes, ou fes Subdélégués , en fou
abrence. F AiT au Confeil d'Etat du Roi,
tenu à Verfailles', le neuvième jour de
Mars mil fix cens quatre-vingt -huit.
Signé , ROU 1 LIET. 7Tre'da I'IHip/oi-
re de la Compagnie des Indes.

LETTRES PATENTES
DU ROI ,

Donn/es à Paris ,au muis de fanvier
1716.

L O UI S, par la grace de Dieu, Roi
de France & de Navarre: A tous

préfens & à venir, SALUT. Par les Let-
tres Patentes du feu Roi notre très-hono-
ré Seigneur & Bifayeul, du mois de Jan-
vier 1685. il auroit été établi une Com*
pagnie fous le titre de Compagnie de Gui.
nCe , pour faire pendant I'efpace de 19.
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années , à l'exclufion de tous autres, le
commerce des Nègres , de la poudre
d'or & de toutes les autres marchandifes
qu'elle pourroit traiter 'ès côtes d'Afri-
que depuis la riviere de Serralione inclu-
fivement jufqu'au Cap de Boioine-Efpé-
rance;& il auroit été attribué à cette Com-
pagnie plufieurs exemtions , & entr'au-
tres celle de la moitié des droits d'entrée
fur les marchandifes de toutes fortes ,
qu'elle feroit aporter des pays de fa con-
ceffion & des Ifles de l'Amérique, pour
fon compte. Quoique le terme fixé par
tes Lettres Patentes fût expiré, le feu
Roi niotre très-honoré Seigneur, auroit
trouvé bon , à caufe des engagemens où
cette Compagnie étoit pour la fournitu-
re des Nègres aux Indes Efpanoles ,
qu'elle continuât de jouir des memes pri-
viléges & exemtions, fous le nom du
traité de l'Affiente jufqu'au mois deNo-
vembre 1713. & les Négocians de notre
Royaume, ayant alors repréfenté qu'il
convenoit au bien du commerce en gé-
néral & en particulier à l'augmentation
des Ifles Françaifes de l'Amérique, que
le commerce de la côte de Guinée fût
libre , le feu Roi ne jugea pas à propos
de former une nouvelle Compagnie ,
quoique plufieurs· perfonnes fe fuffent
offertes ·pour la compofer. Et comme
nous voulons affurer la liberté à ce com-
merce , & traiter favorablement les Né-
gocians & Marchands qui l'entrcprei-
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dront, pour leur donner moyen de le
rendre plus confidérable qu'il n'a été par
le paffé , & procurer par là g nos fujets
des 1Ies Françaifes de l'Amérique , le
nombre des Négres néceffaires, pour en-
tretenir & augmenter la culture de leurs
terres. A CES CAUSES & autres , à ce
nous mouvant, de l'avis de notre très-
cher & très-amé oncle le Duc d'Orlé-
ans, Régent , de notre très-cher & très-
ané coufin le Duc de Sourbon, de no-
tre très-cher & très-amé oncle le Duc
du Maine, de notre très-cher & très-amé
oncle le Comte de Touloufe, & autres
Pairs de Françe , grands & notables
perfonnages de notre Royaume , & de
notre certaine fcience, pleine puitfince &ç
autorité Royale, rious avons , dit ,. fta
tué & ordonné , difons, ftatuons & or-
donnons , voulons & nous plaît ce qui
enfuit.

ARTICLE PREMIER.

Nous avons permis & permettons à
tous les Négocians de notre Royaume,
de faire librement à l'avenir lççommer-
ce des Négres, de la poudre d'or & de
toutes les autres marchandifes qu'ils pour-
ront tirer des côtes d'Afrique , depuis 14
riviere de Serralione inkclutivement juf-
qu'au Cap de Bonne-Efpérance, à con-:
dition qu'ils ne pourront airiver , ni é-
quiper leurs vaiffeaux q.ue dans les Portg
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,de Rouen , la Rochelle , Bordeaux &
Nantes. (iz)

11. Les Maîtres & Capitaines des.,vaif-
feaux qui voudront fair-e le commerce
de la côte .de Guinée, feront tennis d'en
faire la déclaration au Greffe de l'Ani-
rauté établie dans le.lieu de leur départ,
& de donner au bureau des Fermes une
fournifion , per laquelle ils s'obligeront
de faire leur retour dans l'un des Ports
de Rouen, la Rochelle , Bordeaux &
Nantes , fans néanmoins que les vaif-
feaux qui feront partis deRouen, laRo-
chelle & Bordeaux, puiffent faire leur
retour à Nantes (13) & à Saint Malo.

III. Les Négocians dont les vai«feau;
tranfporteront aux Ifles Françaifes de
PAmérique des Négres provenant de la
,traite qu'ils auront faite à la côte de Gui-
née, feront tenus de payer , après le re-
tour de leurs vaiffeaux dans l'un des Portg
de Rouen , la Rochelle , Bordeaux &
Nantes , entre les mains du Tréforier

(z) De Saint Malo ,de Cettr,& tous
les autres autorif's à faire le.commerce des
Colonies Françaifes. Voyez l'art. 9. de ce
,Réglement , les L ettres Patentes du mois
de janvier 1719. & l'Arrt~du Confeil

du 30. de Septembre 1741.
(13) Qui&7, Si les vaifeaux partis de

.Vantes font leur retour à la Rochelle , ou
à Bordeaux ? Voyez l'Infßruaios dn A4
4e Mars 1117. infrà.
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général de la M arin e en exercice, la fom,
me de20. liv. (14) par chaque Négre qui
aura dté débarqué aufdites lues dont ils
donneront leur foumiflfion au Grefe d
l'Aimirauté, , en prenant les coflgés de
notre très-cher & très-amé oncle Louis-
Alexandre de Bourbon, Comte de Tou-
loufe , Amiral de France. Et à l'égard
des Négocians dont les vaiffeaux feront
feulement la traite de la poudre d'or &
d'autres marchandifes à ladite côte , ils
feront tenus après le retour de leurs
vaiffeaux dans' l'un defdits Ports , de
payer entre les mains du Tréforier de la
Marine la.fomme de 3. liv. pour chaque
tonneau du port de leurs vaif'eaux , pour
être le produit defd. zo. liv. & 3. livres
employé par les ordres du Confeil de la
Marine, a l'entretien des Forts & comp-
toirs qui font , ou feront établis fur la-
dite côte de Guinée, de laquelle dépen-
fe nous demeurerons chargez. à l'avenir.

I V, Exemtons nêanmoins du paye-
ment dudit droit de 3. liv. par tonneau,
pendant les trois années prochaines &
confécutives , à compter du jour & date
de l'enregiftrement des préfentes, ceux
de nos fujets dont les vaiffeaux ne feront
à ladite côte de Guinée que la feule.trai-

(14) Cette fomme a été modér&epar les
Déclarations des 14. de Dcemb.e 1716.
& de Novembre 171. Voyez le Code
Noir ciraprès.
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te de l'or & marchandifes autres que des
Nègres.

V. Voulons que les marchandifes, de
toutes fortes , qui feront aportées des
côtes de Guinée , par nos fujets, à droi-
ture dans les Ports de Rouen , la Ro-
chelle, Bordeaux & Nantes ( is) foient
exemtes de la moitié de tous droits (16)
d'entrée, tant de nos Fermes que lo-
caux., mis & à mettre. Voulons auffi
que les fucres & autres efpéces de mar,
chandifes , que nofdits fujets aporteront
des les Françaifes de l'Amérique, pro-
venant de la vente & du troc des Né-
gres, (") jouiffentde la nemeexemtion
en juftifiant par un certificat ('9) du Sieur

Intendant
(1s) Ajoutez le Havre & eofleur ,

fivant l'Arrêt du j . d'Août 1716. Voyez
,'art. i. & la Note (14) fuprà.

(16) Excepte' celui de trois pour cent
conformément aux Arrêts du Confeil des
22. de Novembre 1718. & 26. de Mars
171. Voyez l'addition au Çode Noir,
ci-après.

('7) Vyez l'.Arrêt du Confeil du zç.
/anvier 1716. dans l'addition au Code

Noir , & celui du i. d'Aoét audit an,
ci-après.

(18) Voyez les Ordonnances du Roi
des 6. de Juillet 1734. & 31. de Mars
I74ý. qui reglent la Jorre des certficats
de la traite des Ngres. Additi7n au Cod
,Noir.
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Intendant aux Iiles, ou d'un Commif:-
faire-Ordonnateur, ou du Commis du
Domaine d'Occident, que les marchan-
difes embarquées.aufdites IM1es, provien-
nent de la vente & du troc des Négres
que les vaiffeaux y auront déchargés
kfquels certificats feront mention du nom
des vaiffeaux & du nombre des Négres
qui auront été débarqués aufdites Ifles, &
demeureront au bureau de nos Fermes ,
dont les Receveurs donneront une am-
pliation, fans frais , aux Capitaines , ou
Armateurs , pour fervir ainfi qu'il apar-
tiendra. Faifons défenfes à nos Fermiers,
leurs Procureurs ou Commis, de perce-
voir autres, ni plus grands droits, à pei-
ne du quadruple.

VI. Les toiles de:toutes fortes, la quin-
caillerie, la mercerie, la verroterie, tant
fimple que contrebrodée', les barres de
fer plat , les fufils , les fabres & autres
armes, & les pierres à fufil , le tout des
fabriques de notre Royaume , enfemble
le corail , jouiront de l'exemtion de tous
droits de fortie, dûs , à nos Fermes (I9)
tant dans les bureaux de leur paffage, que
dans ceux du Port de leur embarquement,
à la charge qu'elles feront déclarées pour
le commerce de Guinée, au premier bu-
reau de nos cinq groffes Fermes, & qu'il

('9) Voyez les Arrêts du 18. de Septem-
bre ~.671. & L5. de juillet 1673..page .Iz

H
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y fera pris un aquit à caution en la ma-
niere accoutumée, pour en aílurer l'em-
barquement dans l'un defd. quatre Ports,
jufqu'au quel tems lefdites marchandifes
feront mifes dans les magatins d'entre-
pot fous deux clefs diIferentes , dont l'u-
ne fera gardée par le Commis de l'Ad-
judicataire de nos Fermes, & l'autre par
celui qui fera prépofé par les Négocians,
le tout à leurs frais ; & à l'égard des
vins d'Anijou & autres crus des côtes de la
riviere de Loire , dettinés po ur la G uinée,
il en fera ufé comme à l'égard de ceux
deffinés pour les Ifles Françaifes de l'A-
mérique, fuivant l'A rrêt de notre Confeil
du 23. Septembre 1710. (zo)Et pour ce qui
concerne les vins (z) de Bordeaux , nous
voulons pareillement qu'il en foit ufé de
la même maniere qu'il fe pratique à l'é-
gard de ceux qui y font embarqués pour
les hiles Françaifes de l'Amérique, en y
prenant le chargement defdits vins , &
y faifant les foumiffions accoutumées.

V I1. Permettons aufdits Négocians
d'entrepofer, dans les Ports de Rouen ,
la Rochelle , Bordeaux & Nantes , les
marchandifes apellées cauris , les toiles
de coton des Indes, blanches, bleues ·&
rayées , les toiles peintes , les crillaux

(:°) Voyez ci-devant, pag. 34,
(11) Les eaux-de-vie oivent ,jouir dst

même privilége , fuivant 1' ;rdre du Cen1à
feil du 15. de Février 172o. c*-après.
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en grains, les petits miroirs d'Ailemagne,
le vieux linge & les pipes à fumer, qu'-
ils ti.reront de Hollande & du Nord par
mer feulement pour le commerce de Gtui-
niée ; voulons auffi qu'ils jouitent du
m.ême entrepôt, pendant l'efpace de deux
années feulement, à compter du jour &
date de l'enregiffrement des préfentes
pour les couteaux Flamands , les chau-
dieres & toutes fortes de batteries de cui-
vre, le tout à condition que lefdites mar-
chandifes étrangeres feront déclarées , à
leur arrivée, aux Commis des bureaux de
nos Fermes , & enfuite dépofées dans un
magafin., qui fera choifi pour cet effet ,
fermé à deux clefs, dont l'une reftera ès
mains du Commis des Fermes , & l'autre
fera remife à celui que les Négocians
prépoferont, le tout à leurs frais.

VIII. Les Commis de i'Adjudicatai-
re de nos Fermes en chacun defdits Ports,
tiendront un regiffre qui fera cotté & pa-
raphé par le Diredeur de nos Fermes ,
dans lequel ledit Commis entegidrera par
quantité ,les marchandifes fp-écifiées dans
les deux articles précédens , à fur & à me-
fure qu'elles feront dépofées dans les ma-
gafins d'entrepôt. Défendons aufd. Com-
mis de n'en certifier la defcente, fur les
aquits à caution qui auront été pris dans
les prémiers bureaux,qu'après que la véri-
fication, l'enregiffrement & la décharge
en auront été faits dans lefdits magafins
d'entrepôt , d'où elles ne pourront être

H 3
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tirées , que pour être embarquées dans
les vaiffeaux, qui partiront pour les cô-
tes de Guinée , & lors de' l'embarque-
ment defdites marchandifes , tant étran-
geres qu'originaires du Royaume ,-pour
lefdites côtes de Guinée , voulons qu'il
en foit fait mention en marge du regiftre
à côté de chaque article d'arrivée , avec
dénomination du nom du vaiffeau dans
lequel elles auront été embarquées, & que
cette mention foit fignée , tant par le
Cornmis des Fermes, que par le Prépo-
fé des Négocians, même par le Capitair
ne du vaiffeau qui les aura reçues pour
les embarquer, ou par fon Armateur.

IX. Permettons néanmoins aux Mar-
chands & Négdcians de la Ville de Saint
Malo , d'armer & d'équiper dans leur
Port des vaiffeaux pour la côte de Guir
née & pour les Ifles Françaifes. de l'A-
mrique , de faire leur retour dans ledit
Port, aux claufes , charges , conditions
& exemtions portées par les précédens
articles, en nous payant pour les mar-
chandifes qui proviendront de la côte de
Guinée, des Ies Françaifes de l'Améri-
que , tels & femblables droits qui fe per-
çoivent à notre profit\dans la Ville de
Nantes, outre & par deffus ceux qui fe
levent, fuivant l'ufage accoutumé , dang
ledit Port de Saint Malo , au profit de
notre très-cher -& très-amé oncle Louis
.Alcxandre de Bourbon , Comte de Tour
loafe , Duc de Penthiévre, AmiraFd4
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Èrance & Gouverneur de Bretagne. S I
DONNONS' EN MANDEMENT
à nos amés & féaux Confeillers , les Gens
tenan t notre Cour de Parlement , Cham-
bres des Comptes & Cours des Aides à
Paris, que ces préfentes ils ayent à faire
lire , publier & regiftrer , & le contenu
en icelles executer felon leur forme &
teneur: CAR tel eft notre plailir. Et afin
que ce foit chofe ferme & fiable à tou-
jours, Nous avons fait mettre notre fcel
à-cefdites préfentes. DONNE' à Paris, au
mois de Janvier , l'an de grace mil fept
cens feize, & de notre régne le premier.
Signé', L O U I S. Et plus bas : Par le
Roi , le Duc d'Orléans , Régent ,ré-
fent,Sign, PHFLYPEAUX Vifa, uY-
SIN. Et feellées du grand fceau de cire
Yerte en lacs de foie rouge & verte.

Regifirées . ozi &'ce requerant le Pro-
cureur Général du Roi, pour être execu-
tees felon leur forme & teneur, & copies
cellationnées envoyées aux Baillages &
Sénchaufées du Ref/ort , pour y être
lûes , publiées & regifßrées ; enjoimt aux
Subßjituts du Procureur Général du Roi
d'y tenir la main & d'en certifier la Cour
dàns un mois , fuivant l'Arrêt de ce jour.
A Paris, en Parlement , l'onzième Mars
1716. Signé, DONGOIS, Sur l'Im-
primée

Regjfirées auj/i aux Parlemens de Rouen
& de Rennes, le 7. de Mai 1716. & à la

H 3
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Cour des Aides de Rouen , le 4. du mi-
me mois.

Suplecz ici l'Arrêt du Corfeil du 25. de
'7anvier 1716. & celui du 28. du mêmg
mois. V/oyez le Code Noir & i'Addition
(i-après.

A R R E T
DU CONSEIL D'ETAT DU ROI,

Qui ordonne que les marchandifes
qui feront aportées de Guinée ,
ou des Iflcs Françaifes de l'Amé-
riqueprovenant delavente & du
troc des Négres, feront exemtesde
la moitié des droits d'entrée dans
les Ports du Havre de grace & de
Honfleu r.

Du i. d'Août 1716.
Extrait des Regi/ res du Confeil d'Etat.

S U R ce qui a été repréfenté au Roi,
en fn Confeil , par le fieur Affelin,

Négociant à Rouen, & le fieur Feray
Négociant au Havre, qu'au mois de Dé-
cembre 1714. ils ont fait partir du Ha-
vre de grace, le vaiffea&!•e S. 'jean d'A-
frigue, commandé par le Capitaine Chau-
vel , avec paireport du Roi , pour aller
faire la traite des Nègres fur la côte d'A-
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frique & les porter à Saint Domingue,
pour les y vendre & en raporter les re-
tours en denrées des Ifles de l'Amérique ;
ce qui a été exécuté , le vaiffeau étant
revenu au Havre de grace chargé des fu-
cres , indigo, cuirs , bois de campéche
morfil & caret : mais quoique Sa Ma-
jeflé par les Lettres Patentes accordées au
mois de Janvier 1716. ait ordonné que
les fucres & autres efpéces de marchan-
difes , que fes fujets aporteroient des iles
de l'Amérique, provenant de la vente &
du troc des Négres, jouiroient, comme
celles qui feroient aportées à droiture des
côtes de Guinée, dans les Ports de Rouen,
la Rochelle , Bordeaux & Nantes , de
l'exemrtion de la moitié de tous droits
d'entrde , tant des Fermes que locaux
inis & à mettre, & que par Arrêt du 25.
dudit mois de Janvier 1716. Sa Majeflé
ait ordonné , que les Négocians du Ro-
yaume, qui ont pris des paireports , de-
puis le mois de Novembre 1713. pour en-
voyer leurs vaiffeaux à la côte de Gui-
née, faire la traite des Noirs, & qui les
ont tranfportés aux Ifles Françaifes de
i'Amérique, jouiroient, conformément
aufdites Lettres Patentes , de l'exemtion
de la moitié des droits flr toutes les mar-
chandices , provenant de la traite par eu'x
faite à la côte de Guinée , ou de la ven-
te defdits Noirs ; néanmoins les Com-
mis du bureau du Havre, exigent desfu-
plians le payement des droits en entier ,

H 4
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pour les marchandifes du chargement du-
dit navire le S. 7ean d'Afrique, fous pré-
texte que les Lettres Patentes du mois
de Janvier 1716. ne nomment que les
Ports de Rouen, la Rochelle, Bordeaux
& Nantes., & que celui du Havre n'y eft
point compris. Surquoi les fuplians re-
prdfentent très-humblement à Sa Majef-
té , que les Ports du Havre & de Hon-
iteur , ont toujours été réputés déven-
dans de Rouen, & lesfeuls, où les 'Né-
gocians de ladite Ville de Rouen puiflent
faire leurs armemens & la décharge de
leurs marchandifes , ne pouvant monter
à Rouen de navires de la force conve-
nable pour le commerce de Guinée , ni
pour celui de l'Amérique, & que, fi cela
avoit lieu , le privilége accordé par Sa
Majeflé leur deviendroit entieremient inu-
tile. Requéroient, à ces caufes , les Su-
plians , qu'il plût à Sa Majeffé fur ce
leur pourvoir, & ordonner que le Fer-
mier des cinq groffes Fermes, ne perce-
Yra que la'moitié des droits, fur les mar-
chandifes du chargement du navire le S.
:ean d'Afrique, & qu'à l'avenir les mar-
chandifes qui feront aportées par les fu-
jets de Sa Majeté, foit des côtes de Gui-
née à droiture , ou des fles Françaifes
de l'Amérique , provenant de la vente &
du troc des Négres, dans le Port du Ha-
vre de grace & de Honfleur , jouiront de
l'exemtion portée par les Lettres Paten-
tes du mois de Janvier -716. & l'Arrêt
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a le. du même mois. Vû ladite Requ-

te, les Lettres Patentes du mois de/Jane
vier 1716. & l'Arrêt du 25. dudit mois,
oüi le raport. L E R O 1, en fon Con-
feil , ordonne & ordonne, que le Fer-
mier des cinq groffes Fermes ne perce-
vra que la moitié des droits d'eitrée fur
les marchandifes du chargement du Na-
vire le S. 7ean d'Afrique , venant de S.
Domingue, & provenant de la vente des
Négres , qui y ont été tranfportés de
la côte de Guinée fur ledit Navi-
re. Ordonne Sa Majefté , que les mar-
chandifes qui fetfont aportées, à l'avenir,
par les fujets de Sa Majefté.,foit des c6.
tes de Guinée à droiture , ou des les
Françaifes de l'Amérique, provenant dé
la vente & du troc des Négres , dans les
Ports du Havre de grace & de Honfleur,
jouiront de l'exemtion portée par les Let-
tres Patentes du mois de Janvier 1716.
& par 'Arret du 2ç. du même mois.
FAIT au Confeil d'Etat du Roi, tenu à
Paris , le onzième jour d'Août mil fept
cens feize. Sigan/, RANCHINL Su.
l'Imprimé.

Supléez ici la D/claraien de Roi du
14. de Décmbrv 1716. Code Noir, 4i-
iprkV.
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I N S T R U C T I O.N

Donnée par les Fermiers Généraux
au Direteur des Fermes à Nan-
tes , fur l'exécution des Lettres
Patentes du mois de Janvier 1716.

Du 24. de Mars 1717.
I. U R la queftion de fçavoir fi les

. marchandifes chargées aux Ifles ,
que l'on prétend provenir de la vente des
Négres, doivent jouir , à leur retour en
France, de l'exemtion de la moitié des
droits, lorfqu'elles arriveront par un au-
tre vaiffeau que celui qui aura fait la trai-
te des Négres, qui n'aura pû aporter à
fon retour toutes les marchandifes des
Colonies, provenant de la vente des Né-
gres. Comme les Lettres Patentes du mois
de Jaavier 1716. ne décident pas cette
quellion , nous devons préfumer que l'in-
teation du Confeil eft, que dans ce cas ,
Jes. marchan.difes qui viendront fur un
deuxiéme vaiffeau, ne doivent point jouir
de l'exemtion de -la moitié des droits
attendu les abus inévitables quisen arr-
veroient ; ainfi vous devez faire payir les,
droits dans ce cas, jufques à. ce qu'il eh
ait été ordonné autrement par le Con-
fel. (22)

(zz) L'Ordonnance du Re,~i du 6..de.' jiP-
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Il. Sur la quellion des vaiffeaux ve-

liant des Ifles , qui ont fait leur retour à
la Rochelle, ou à Bordeaux, au lieu de
le faire au Port de Nantes , d'où ils font
partis; nous efnimons qu'en vous juflifiant
que les droits ont été pavés à Bordeaux,
ou à la Rochelle , fur les marchandifes
chargées fur .lefdits vaiffeaux , vous ne
devez pas demander aux Marchands de
payer , outre leldits droits , ceux de la
Prévôté de Nantes, & que dans ce cas,
on doit fe contenier qu'ils payent le plus
fort de ces deux droits.

III. Les Marchands qui font commerce
à la côte de Guinée , fe plaignent de ce
que vous voulez faire payer les droits fur
les marchandifes embarquées en France,
pour la côte de Guinée , & qui en font
raportées pour n'avoir pû y être vendues ?
Si ce font des denrées -& marchandifes
de France , & que vous reconnoifliez
pour faire partie de celles qui ont été
chargées pour la G uinée,fans aucun foup-
çon de fraude, vous ne devez pas leur
faire payer les, droits , à. condition qu'-
elles. feront entrepofées , ainfi que les
Marchands s'y foumettent , jufqu'à ce
qu'il foit fait un nouvel arrangement
pour la Guinée, ou pour ces Ifles..Signi,
LE GENDRE, DE MOUCHY,
BERTHELOT ,'DE LA PORTE.

tt 1734. eftJ contraire ecette déciion. Voyez
'ad4ition au Code Noir, ci-prè.
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2iir' de l'Hi/Joire de la Compagnie desr
Indes.

Supleez ici l'Arrêt du Confeil du z.2
de Nuvembre 1718. Addition an Code noir î
ci-apres.

LE'É TREÉS PATENTES
DU ROI,.

Pour permettre aux Négocians de
Languedoc de faire le commerce
de Guinée. (23

Données à Paris , au mois de /anvier
1719.L U I S , par la grace de Dieu , Roi

de France & de Navarre : A tous
préfens & à venir, SALUT. Le défunt
Roi notre trèS-bonoré Seigneur & Bif-
ayeul , ayant par Lettres Patentes du mois
de Janvier 168ç. établi une Compagnie
fous le titre de Compagnie de Guine
pour faire pendant l'efpace de vingt an.
fiées, à .l'èiclufion de tous autres, le com-
merce.dës Négres, de la poudre d'or &
de touites les aUtres tnatchandifes qu'elle
pourroit trAiter ès côtes d'Afrique , de-
puis la tivièrre dt Sarralione incliuivet-

(23) Ces Lettres ne different du mois
J vneier 1716. qu'en qain ses dcifing,
g'na ajöÀths à «HJls-fi,
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ient jufqu'au Cap de Bonne-Efpérance,

avec plufieurs priviléges & exemntions ;
& entr'autres celle de la moitié des
droits d'entrée, fur les marchandifes, de
toutes fortes , qu'elle feroit sporter des
Pays de fa conceffion & des Ifles de l'A-
mérique , pour fon compte. Et par nos
Lettres Patentes du mois de Janvier
1716. Nous aurions permis à tous les-
Négocians de notre Royaume , de faire
librement à lavenir le commerce des Né-
gres , de la poudre d'or & de toutes les
autres marchandifQs qu'ils pourroient ti-
rer des côtes d'Afrique , depuis la rivie-
re de Sarralione inclufivement, jufqu'fuf
Cap de -Bonne-Efpérance ; à condition
qu'ils ne pourroient armer , ni équiper
leurs vaifllaux , que dans les Ports de
Rouen , la Rochelle, Bordeaux & Nan-
tes. Et par autres Lettres Patentes du mois,
d'Avril 1717. Nous aurions auffi-permis
à ceux de nos fujets qui font le commer-
ce des Ifles & Colonies Françaifes de
l'Amérique, de faire des armemens pour
lefdites Ifles dans les Ports de Calais ,
Dieppe, le Havre, Rouen , Honfleur
Saint Malo , Morlaix, Bieft , Nantes
lâRdchelle ,Bordeaux, Bayonne& Cet-
te ; ce qui a donhé lieu aux Négociant
de riotre Province de Languedoc , qui
font le corImérte defdites Ifes , defous
repréfenterqu'ils ne portiroient faire avan-
tágeùifement ce conrrierce , s'il fle leur

àtit permis d'armcr daes le Port dt C--
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te des batimens , pour faire fur la côte
de Guinée , la traite des Nègres qu'ils
tranfporteroient aufdites Ifles & reve-
nir enfuite dans le Port de Cette. A
CES CAUSES, à ce Nous mouvant, de
l'avis de notre ti ès-cher & très-amé oncle
le Duc d'Orléans , petit-fils de France,.
Régent , de notre très-cher & très-amé
oncle le Duc de Chartres , ipremier Prin-
ce de notre fang- de notre très-cher &-
très-ané coufin le Duc de Bourbon, de
notre très-cher & très-amé cousin le Prin-
ce de Conti , Princes de notre fang , de
notre trè s-cher & très-amé oncle le Com-
te de Touloufe , Prince légitimé ,& au-
tres Pairs de France , grands & notables
perfonnages de notre Royaume , & de,
notre certaine fcience, pleine puiflince &·
autorité Royale, Nous avons par ces
préfentes lignées de notre main, dit, fla-
tué & ordonné, difons , fiatuons & or-
donnons , voulons, & nous plaît ce qui
enfuit.

' ARTICLE PREMIER,

Nous avons permis & permettons à tous
les Négocians de notre Province de Lan-
guedoc , d'armer & d'équiper des vaif-.
feaux dans le Port de Cette , pour faire'
librement à l'avenir le commerce des Né-
gres , de la poudre d'or & de toutes les
autres marchandifes qu'ils pourront tirer
des çôtes d'Afrique, depuis1 riviee de
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Sarralionne inclulivement, jufqu'au Cap,
de Bonne-Efpérance.

II. Les Maîtres & Capitaines des vair-
feaux , qui voudront faire le commerce
de la côte de Guinée , feront tenus d'en
faire leurs déclarations au Greffe de l'A-
mirauté , établi dans le Port de.Cette,
& de donner au bureau des Fermes une
foumiflion par laquelle ils 's'obligeront
de faire leur retour dans le même Port.

III. Les Négocians, dont les vaiffeaux
tranfporteront aux Ifles Françaifes de l'A-
mérique , des Négres ?rovenant de la
traite qu'ils auront faite a la côte de Gui-
née , feront tenus de-payer,, après le re-
tour de leurs vaiffeaux dans ledit Port
de Cette , entre les mains du Tréforier
Général de la Marine en exercice , la.
fomme de zo. liv. par chaque Négre,.
qui aura été débarqué aufdites Ifles, dont
ils donneront leurs founiffions au Gref-
fe de l'Amirauté , en prenant les congés
de notre-très-cher & très-amé oncle Louis
Alexandre de Bourbon, Comte de Tou-
loufe, Amiral de France. Et à l'égard
des Négocians dont les vaiffeaux feront
feulement la traite de la poudre 'd'or &
d'autres marchandifes à ladite côte , ils
feront auffi tenus. , après le retour de
leurs vaifléaux dans le Port de Cette, de
payer entre les mains du Tréforier de la
Marine, la fomme de 3. liv. pour cha-
que tonneau du Port de leurs vaiffeaux,
pour être le produit defdites 2o. liv. &i
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3. liv. employé par les ordres du Cog.
feil de la Marine, à l'entretiea des Forts
& Comptoirs , qui font , ou feront éta-
blis Cur ladite côte de Guinde, de la-
quelle dépente Nous demeurerons char-
gez à l'avenir

IV. Exentons néanoins-du payement
dudit droit de 3. liv. par tonneau pen.dant
une année, à compter du jour & date de
l'enregiftrement des Préfentes , ceux de
nos fujets de la Province de Languedoc,
dont les vaiffèaux ne feront à ladite cô-
te de Guinée que la feule traite de l'or
& marchandifes autres que des Négres.

V. Voulons que les marchandifes , de
toutes fortes , qui feront aportées des
côtes de Guinée , par lefdits Négocians
de Languedoc, à droiture dans led. Port
de Cette, foient exemtes de la moitié de
tous droits d'entrée, tant de nos Fermes
que locaux , mis & à mettre. Voulons
auffi que les fucres & autres efpéces de
narchandifes , que nos fujets de ladite

Province de Lang.uedoc ayorteront des
Dfes Françaifes de l'Amérique , prove-
nant de la vente & du troc des Négres ,
jouitlent de la même exemtion -en juf-
tifiant par un certificat du fieur Intendant
aux Ifles , ou d'un Commiffaire ordon-
nateur, ou du Commis du Domainp d'Oc-ï
cident, que les marchandifes embarqaées
aufdites Ifles )proviennent de la vente &
du troc des Negres que les vaiffeaux y
auront deçhargds, lefquels certifcats fe.
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iont mention du nom des vaiffeaux & du
riombre des Nègres qui auront été dé-
barqués aufdites iles,"& demeureront au
bureau de nos F ermes , -dont les Rece-
veurs donneront une ampliation fans frais,
aux Capitaines , ou Armateurs, pour fer-
vir ainfi qu'il apartiendra. Faifons défen-
fes à nos Fermiers , leurs Procureurs,
ou Commis, de percevoir autres ni plus
grands droits, à peine du quadruple.

VI. Les toiles de toutes fortes ,les vins
& eaux-de-vie, la quincaillerie , la mer-:
cerie , la verroterie , tant fimple que con-
trebrod&e , les barres de fer plat, les fu-
ils , les fabres & autres armes & les pier-

res à fufil , le tout du cru , ou des fabri-
ques de notre Royaurme, enfemble le co-
rail, jouiront de l'exemtion de tous droits
de fortie, dûs à nos Femës, tant dans
les burea'ux de l'eur paTage, que dars ceux
du Port de Cette, à la charge qu'elles fe-
ront déclarées pour le commerce de Gui-
née, au premier bureau de nos cinq grGf-
fes Fermes, & qu'il y fera pris un aquit
à caution , en la maniere accoutnmée ,
pour en affurer l'embarquernent dans le-
dit Port de Cette , jufques auquel tems
lefdites marchandifes feront mifes dans
le magafin d'entrepôt fous deux clefs di-
férentes ,-dont l'une fera gardée par le
Commis de l'Adjudicataire de nos Fer-
mes, & l'autre par celui que les Négo-
cians prépoferont pour cet effet, le tou
à leur frais.
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VII. Permettons aufdits Négocians de

notre Province de Languedoc , d'entre-
pofer dans le Port de Cette les marchan-
difes apellées coris , les toiles de coton
des Indes , blanches , bleues & rayées ,
les toiles peintes, platilles , les criilaux
en grains, les petits miroirs d'Allema-
gne , le vieil linge & les pipes à fumer
qu'ils tireront de Hollande & du Nord,
par mer feulement , pour le commerce
de Guinée. ( z4) Voulons auffi qu'ils
jouiffent du même entrepôt pendant i'ef-
pace de deux années feulement, à comp-
ter du jour & date de l'enregiffremet
des préfentes , pour les couteaux Fla-
rmands, les chaudieres, & toutes fortes de
batteries de cuivre , le tout à condition
que lefdites marchandifes étrangeres fe-
ront déclarées, à leur arrivée, aux Com-
mis du bureau de nos Fermes , & enfui-
te dépofées dans un magain qui fera
choifi pour cet effet & fermé à deux clefs,
dont l'une reffera ès mains du Commis
des Fermes , & l'autre fera remife à cé-
lui que les Négocians prépoferont, le tout
à leur frais.

VIII. Les Commis de l'Adjudicatai-
re de nos Fermes, établis dans le Port
de Cette , tiendront un regiffre qui fera
cotté & paraphé par le Diredpur de nos
Fermes , dans lequel ledit Commis en-

(4) Voyez ci-après l' Arri du Coefeil
du 1. de Septembre 1718.
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regifirera par quantité les marchandifes.
fpécifiées dans les deux articles précédens,
à fur & à rnefure qu'elles feront dépo-
fées dans les magafins d'entrepôt. Dé-
fendons aufdits Commis de certifier la
defcente , fur les aquits à caution qui
auront été pris dans les premiers bureaux,
qu'après que la vérification, l'enregifire-
ment & la décharge en auront été faits.
dans lefdits magafins d'entrepôt , d'où
elles ne pourront être tirées , que pòur
êtire embarquées dans les vaiffeaux qui
partiront pour les côtes de Guinée ; &
lors de l'embarquement defdites marchan-
difes, tant. étrangeres qu'originaires da
Royaume, pour lefdites côtes de Gui-
née , voulons qu'il en foit fait mention
en marge du Regiare à côté de chaque
article d'arrivée , avec dénomination du
nom du vaiffeau dans lequel elles auront
été embarquées ; & que cette mention
foit fignée, tant par le Commis des Fer-
mes, que par le prépofé des Négocians,
même par le Capitaine du vaiffeau qui les
aura reçues , pour les embarquer ou par
fon Armateur. Voulons au furplus que
nofdites Lettres Patentes du mois de Jan-
vier [716. & Avril 1717. foient exécu-
tées felon leur forme & teneur. Si DON.-
NONS EN MANDEMENT , à nos amés &
feaux , les Gens tenant notre Courc,ë
Parleinent àTouloufe & Cour des Comp.
tes, Aides & Finances à Montpellier, que
ces préfentes ils aient à faire lire, publier &
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regiffrer , & le contenu en iceiles gara
der, obferver & exécuter felon leur forme
& teneur, nonobifant tous Edits, Déclara-
tions , Réglemens , Arrêts , ou autres
chofes à ce contraires , aufquelles nous
avons dérogé & dérogeons par ces pré-
fentes, aux copies defquelles collationnées
par l'un de nos amés & féaux Confeillers-
Secrétaires, Voulons que foi foit ajoutée
comme à l'original. CAR tel e(t nOtre
plaifir : Et afin que ce foit chofe ferme &
fiable à toujours, Nous y avons fait met-
tre notre fcel. DONNE' à Paris, au mois
de Janvier , l'an de grace mil fept cens
dix-neuf, & de notre regne le quatriémew
Sige, LOUIS. Etplus bas :par le
Roi , le Duc d'Orleans, Régent , pré-
fent, Signe, P H E L Y P E UX.V / -,
M. R. DE VOYER D'ARG,ENSON. Va
àu Confeil, VILLEROY." Et fcellé dur
grand .fceau de cire verte en lacs de foie
rouge & verte. Sur l'Impriré.

Regjir/es au Parlement de Paris & .l

la Cour des Aides de Montpellier, les 14.
1- 27. de Mars 1719.
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0 R D R E
DU CONSEIL DE COMMERCE,

Concernant les eaux-de-vie deflir
nées pour le commerce de Guinée.

S U R le raport qui a été fait au Con-
-feil de commercc , d'une requête du

fieur Doumerc , Négociant de Bordeaux,
par laquelle il demande I'exemtion des
droits fur les eaux-de-vie, qu'il fait char-
ger pour la côte de Guinée, prétendant
qu'étant la.bafe du'commerce de G uinée,
c'eft par omiffion qu'elles ne fe trouvent
pas comprifes dans les Lettres Patentes du
mois'de Janvier 1716. Le Confeil, avant
que de aatuer fur le fond, a ordonné que
les Cormmis fe contenteront de prendre
la foumiffion du Marchand, de payer le;
droits, s'il el ainfi ordonne. Les Direc;
teurs de la Compagnie des Inde5, fe con-
formeront à l'ordre ci-deffus. Fait au
Confeil , tenu à Paris , le -1ç. Février
7zo. Sign', R O U J A O L T. f7ir/d

Nf-ß/Iire de la Comjpagnie des Isdes,
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A R R E T

DU CONSEIL D'ETAT DU ROI,

Qui accorde & réunit à perpétuité
a la Compagnie des Indes , le pri-
vilége exclufif , pour le commer-
ce de la côte de Guinée.

Du 27. de Septembre 1.720.

Extrait des RegiJßresdu Confeil d' Etat.L E R O 1 s'étant fait repréfenter en
fon Confeil fes Lettres Patentes du

mois de Janvier 1716, par lefquelles Sa
Majeié auroit permis à tous les Négo-
ciáns de fon Royaume,de faire librement
le commerce des N égres , de la poudre
d'or & de toutes les autres marchandifes,
qu'ils pourront tirer des côtes d'Afrique,
depuis la rivierre de Sarralionne incluii-
vement, jufqu'au Cap de Bonne-Efpé-
rance; & Sa Majeffé étant informée qu'-
au lieu des avantages qu'on attendoit de
cette liberté générale, il en réfulte de
très-grands inconveniens, le concours
de differens Particuliers qui vont corn-
mercer fur cette côte & leur empreffe-
ment à accélerer leurs cargaifons , pour
éviter les frais du*féjour, étant caufe que
les naturels du Pays font fi exceffivement
baiffer le prir des xnarchandifes qu'on
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leur porte , & tellement furacheter les
Négres , la poudre d'or & les autres mar-
chandifes qu'on y va chercher , que le
commerce y devient ruineux & imprati-
cable, SaMajefté a réfolu d'y pourvoir,
e acceptant les offres de la Compagnie
des Indes , de faire tranfporter par chacun
an , jufqu'à trois mille Négres, au moins,
aufdites Ifles Françaifes de l'Amérique ,
au lieu du nombre de mille Négres por-
té par les Lettres Patentes de 1685. s'il
plaît à Sa Majefié de rétablir en faveur
de ladite Compagnie des Indes le privi-
lége exclufif pour le commerce de ladite
côte de Guiade , lequel fera d'autant
plus facile à ladite Compagnie, & d'au-
tant plus avantageux à 'Etat , que ladite
Compagnie fe trouvant en fituation de
porter,tant des Indes que du Royaume,
toutes les marchandifes néceffaires pour
le commerce de ces côtes , & d'y faire
des établiffemens rar le moyen defquels,
les vaiffeaux qu'e le y envoiera, trouve
ront à leur arrivée , des cargaifons prê-
tes pour leur retour , elle pourra non-
feulement fournir aux Colonies Françai-*
fes de l'Amérique, à un prix raifonnable ,
le nombre des Négres néceffaires pour
l'entretien & l'augmentation de la cultu-
re de leurs terres, mais encore faire en-
trer dans le Royaume, une quantité con-
fidérable de poudre & matieres d'or , &
d'autres marchandifes propres pour le
commerce. Sur quoi voulant Sa Majett '
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té, rendre fes intentions publiques , oui
le raport , S A M A J'E S T E' étant
en fon Confeil , de l'avis de Monfieur
le Duc d'Orléans , Régent , a ordonné
& ordonne ce qui fuit.

ARTICLE PREMIER.

Sa Majeflé a revoqué & revoquela
-liberté accordée par fes Lettres Patentes
du mois de Janvier 1716. pour le com-
merce de la côte de Guinée , & a accor-
dé & réuni ,accorde & réunit à la Com-
pagnie des Indes, le privilége à perpétui-
té de la traite des Négres , de la poudre
d'or & autres narchandifes qui fe tirent
des côtes d'Afrique, depuis la riviere de
Sarralionne incl ufivement, j ufqu'au Cap
de Bonne-Efpérance, à lawharge par la-
dite Compagnie , de faire tranifporter
fuivant fes offres , par chacun an , la
quantité de.trois mille Négres , au moins,
aux Ifles Françaifes de l'Amérique,

11. Fait Sa Maieflé très-expreffes in-
hibitions & défenfes,, àtous fes fujets ,
de faire la navigation & commerce def-
dits Pays , foit en partant des Ports du
Royaume, foit en partant des Ports étran-
gers , pour quelque caufe & fous quel-
que prétexte que ce foit; cQmme auffi
-de tranfporter des Négres de quelque
Pays que ce puiffe étre , aux flles Fran-
,çaifes de l'Amérique, Le tout à peine de
,çonfication des vai!feaux ,.arimes ,ma-

mutions
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nitions & marchandifes , au profit de la-
dite Compagnie des Indes.

III. Apartiendront à ladite Compagnie
des Indes, en pleine proprieté , les terres
qu'elle pourra occuper dans l'étendue de
la préfente concefion , pour y faire tels
établiffemens que bon lui femblera y
conftruire des forts pour fa fûreté, y faire
tranfporter des armes&.icanons , y établir
des Commandans & le nombre d'Officiers
& de Soldats qu'elle jugera néceffaires
pouraffurer foî commerce, tant contre les
Etrangers , que contre les naturels du pays;
à l'efft' de quoi Sa Majefé permet à la-
dite Compagnie des Indes, de faire avec
le'Rois Négres, tels traités qu'elle avi-
fera.

IV. Les:prifes ,' fi aucunes' font faites
par ladite Compagnie, des navires qui
viendront traiter dans les pays qu'elle au-
ra occupés , ou qui , au préjudice de foi
privilége exclufif , orteroient des
Négres aux Ifles & Colonies Françaifes:
de l'Amérique, feront inftruites & jugées
en la forme pôrtée par les Ordonnances
& Reglemens de Sa Majeflé.

V. Jouira ladite Compagnie de l'exem-
tion de tous droits de fortie fur les mar-
chandifes deflinées pour les lieux de la
fufdite conceffion , & pour -les fles &
Colonies Françaifes-de l'Axnérique, me-
me en cas qu'elles forteit .par le 'bureau
d'Ingrande.

V l A l'égard des mchan difed
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toutes fortes , que ladite Compagnie fe-
ra aporter pour fon compte , des pays de
ladite conceffion , elles feront exemtes de
la moitié dçs droits apartenant à Sa Ma-
jefté ou aux Fermiers , mis ou à mettre
aux entrées des Ports & Havres du Royau-
me ; faifant Sa Majeffé défenfes à fefd.
Fermiers , leurs Commis & tous autres
d'en exiger davantage, à peine de con-
cuffion & de reflitution du quadruple.
Veut Sa Majeffé , que les fuEcres & au-
tres efpéces dé marchandifes que lad.ite
Compagnie aportera.des Ifles Françaifes
de l'Amérique, provenant de. la vente.&.
du troc des Négres , jouiffent de- lne
me exemtion., en jufifianxt pa. uwcAr
ficatdu Sieur Int~endant aufdites Ifles en
d'un Co.nmifflir. Qdolnateur,, Qua 4du
Comwis du Domaine ,d'Ocident- .q.e
refdites marchandifes embarquées: aufdi-
tes fles, proviennent de. la vente& di
troc des-Négres., que lefdits vaiffeauxy
autont.déchargés;, 1lefquels certificats fe-
rot mention.du, nmdes vaiffeaux.& .da
îombre.de.s Nýges , qui auroint ét&de-

barqués aufdites, ifles,, & deieurront ai
bureau-des, Fermes-deSa. Maje.fé , dont
les Receveurs.donneront une ampliation,
fans frais, auxCapitaines, ou Armateurs.

VIH. Fait pareillement Sa majeflé dd.-
fenfes , a,x Maires., Echevins ,.Confuls.,
Jrats ,..Sindic*s & habitajw des Villes,

éxiger de lad. Compagnie augues.droits,
4o&eig de~ qiue.ng gu'iis fQievt,
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fur les- denrées & marcharidifes qu'elle
fera tranfporter dans fes magafins & Ports
de mer , pour les charger dans fes vaif-
feaux, Sa Majeflé déchargeant lad. Com-
pagnie defdits droits , nonobifant toutes
Lettres, Arrêts & claufes contraires.

VIII Sa Majetié décharge laditeCom"
pagnie des Indes, des droits de 2o. livres
par chaque Négre , & de 3. liv. par tonf
neau du port des vaiffeaux , impofés par
l'art. III.defdites Lettres Patentes du mois
de Janvier 1716. fur les Négocians qui
iroient commercer à ladite côte de Gui-
née , & lui fait en outre don de. tous les
Forts & Comptoirs , con6fruits & établis
en ladite c pour apartenir à lad. Comni
pagnie à;perpetuité en- toute propriet_. Aui
moyen dequoi SalMajenfé demeurerapour
l'avenir, déchargée de toute la. ddpnfe
n£iceffaire pouir l'entretien , tant defdits
Forts & Comptoits, que pour les; paye.
mens des garnifons, & des apointemeris
des:. Direaenrs-, Commis & autreso emc
ployés.

I X. Veut Sa Majefté que, par forme
de gratiniation , il foit payé. à lad. Con-
pagnie,fur-les reventrsý da Dloimairred'Oc*
cident, 13. liv. par chaqueiNégre., qu'e
elle juttißera avoir porté dans les ies &
Colonies de l'Amérique , par un certifi-
cat de l'Intendant des Ifles, ou des Gou-
verneurs , en fon abfenice, & 20. livre
par chacun marc de poudre d'or , qu'ell
juflifiera avoir aporté dans le Royaume

1 2
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par des certificats des Dire&eurs dela
Monnoie de Paris.
X. Outre les droits,priviléges & affran-

ehiffemens ci-deffus , jouira ladite Com-
pagnie, pour fon commerce à ladite cô-
te de (iuinée, de tous ceux dont elle a
droit de jouir pour fon commerce dans
la Province de Louilianne , en confé-
,quence des Lettres Patentes du mois
d'Août 1717. enfemble de tous ceux dont
a joui, ou dû jouir, en conféquence des
Lettres Patentes du feu Roi, du mois de
Janvier 1685. l'ancienne Compagnie de
Guinée, qui avoit été établie par lefdites
Lettres Patentes , encore que quelques-
uns defdits droits , priviléges & affran-
chiffemens ne foient expreffement décla-
rés par le préfent Arret-, fur lequel tou-
tes Lettres néceffaires feront expédiées.
FAIr au Confeil d'Etat du Roi, Sa Ma-
jefté y étant , tenu à Paris, le vingt-fep-
tiéme jour de Septembre mil fept cens
vingt. Sign/, FL E U R 1 A U. Sur l'Ir-
,rime.

Supi/ez ici l'Arrêt du Confeil du z. de
Mars & la De'claration du Roi du 1i. de
Novembre 1712, Code Noir & Addition.
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A R R E T
DU CONSEIL D'ETAT DU ROI,

Portant réglement pour les marchan-
difes , qui feront tirées de Hollan-
de & du Nord, pour le conmer-
ce de Guinée.

Du 7. de Septembre 1728.
Extrait des RegißJres du Confeil d'Etat.

L E R O I s'étant fait repréfenter les
Lettres Patentes- données au mois de

Janvier 1716. pour la liberté du commer-
ce fur les côtes d'Afrique , par l'article
VII. defquelles , il a été permis à tous
Négocians , d'entrepofer dans les Ports
y.défignés, entr'autres marchandifes, les
toiles de coton des-Indes blanches, bleues
& rayées & de toiles peintes qu'ils tire-
roient de Hollande & du Nord, par mer
feulement, pour le commerce de Guinée.
Et Sa Majefté étant informée , qu'à là
faveur de cette permiflion , on introduit
dans le Royaume , au préjudice des ma-
nufaétures qui y font établies .des toiles
de coton des Indes , d'une qualité fupé-
rieure à celles que l'on doit faire venir
pour ce commerce; à quoi défirant pour-
voir, vû l'avis des Dé putés du commer-
<e , oii le raport du Sieur le Pelletier,
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Confeiller d'Etat ordinaire.& au Confeil
Royal , Contrôleur Général des Finan-
ces; LE RO'I , étant en fon Confeil,
a ordonné & ordoirne ce qui fuit.

A.RTICLE PREMI.ER.

Fait Sa Majeffé très -expreffes inhibi-
tions & déf-nfes à tous Armateurs pour
le commerce de Guinée ,-ou autre efpé-
ce de commerce, de faire venir de Hol-
lande, ou autre Pays du Nord dans le
Royaume , à commencer :du jour dela
publication du préfent Arrêt, même fous
prétexte d'entrept, aucunes toiles blan-
ches des Indes , caladaris , toiles -peintes
aux Indes apeliées chittes , ou étoffes de
pure foie & mêlées de -foie , à peine de
confifcation defdites marchandifes & de
3000. liv. d'amende.

II. Permet néanmoins Sa Majefé , à
tous Marchands & Négocians , de faire
venir de Hollande & du Nord , toutes
autres fortes de toiles , ou étoffes, pro-
pres pour le commerce de Guinée , au-
tres que celles comprifes dans l'article
précedent , à condition qu'ils feront pré-
alablement, au Gréffe de l'Amirauté du
lieu de leur -réfidence , leurs déclarations
des vaiffeaux qu'ils mettront en armement,
& au bureau des Fermes, des quantités &
qualités des toiles & étoffes qu'ils défire-
tont faire venir defdits pays étrangers.

S11.1. L'Armateur qui, en conféquen-
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te defdites déclarations, aura fait venir
des marchandifes propres pour le com-
merce de Guinée & permifes par l'arti-
cle ci-deffts , fera tenu de les faire char-
ger furie navirepar lui mis en armement,
& de l'envoyer , dans fix mois (as) au
plus tard , à la côte de Guinée , à peine
de confifcation defdites marchandifes &
de rooo liv. d'amende.

V. Si néanmoins l'ArmateurTfe trou-
voit, par quelque cas iiprevû, obligé de
changer ela deffination du navire qu'il au-
toit déclaré mettre en armement, pour
la côte de Guinée, il pourra dans Pefpa-
ce de fix mois-, en fubtiituer un autre,
fur lequel il fera tenu de charger lefdites
marehandifes; & ledit tems paffé, à comp-
ter du jour qu'elles aurotit été entrepo-
fées , elles -demeureront confifquées &
l'Armateur fera condamné en ioco. liv.
d'amende.

V. Le propriétaire des marchandifes or-
données en Hollande, ou autres Pays du
Nord , fera tenu de faire joindre par fon
con½miffidnnaire 'at connoiffemens dont
leCapitaineidunavire f'eraporteur la fac-
ture. defdites mirchandifes, contenanfen
détail -leurs qualités & quantités, & les
balots , caiffes & futailles., dans lefquelles
elles reront enfermées.

(2$ ) Ce de7ai éproloxgéjupJntz'» zua.i
tre ans , par ' rrt du Cabeeildu. Oi
tbre 1741.
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VI. En cas que lefdites fa&ures ne fe
trouvent pas conformes aux déclarations
qui auront été précédemmentfaites, veut
& ordonne Sa Majefié, que les marchan-
difes fpécifiées dans ces faâures, foient
aifies, & qu'elles foient confifquées, avec

condamnation de pareille amende de 1ooo.
liv. contre l'Armateur.

V II. Défend Sa Majeffé aufdits Arma-
teurs, de faire aucunes déclarations fous
les termes vagues de rmarchandifes incon-
nuës, & aux Commis des Férmes d'en re-
cevoir , à peine de confifcation defdites
marchandifes & de deffitution des Com-
mis des Fermes, qui recevront de fembla-
bles déclarations.

VIII. Veut au furplus SaMajeflé, que
lefdites Lettres Patentes du mois de Jan-
vier 1716. foient exécutées fèlon leur for-
-me & teneur en ce qu'il n'y ea point dé-
rogé par le préfent Arrêt , qui fera 1û,
publié & affiché par tout où befoin fera,
& fur lequel feront toutes Lettres nécef-
faires expédiées. (16) FAIT au Confeil
d'Etat du Roi, Sa Majeffé y étant, tenu
à Fontainebleau, le feptiéme jour de Sep
tembre mil fept cens vingt -huit. Sign ,
PHELIPE AUX. Sur l'IMprimi

(z6) Les Lettres Patenes fur cet Arres
font du même jour données à Fontaine4leau.
Elles ont été regißrées au Parlement de
Paris ,le 14. de Décerkre fuiant'.



A R R- E T.
LU CONSEIL D'ETAT DU ROI,

Qui ordonne que les Lettres Paten-
tes du 7. de Septembre 17z8.feront
regiftrées aux Greffes des Siéges
de l'Amirauté, établis dans les
Ports , où fe fait le commerce de
Guinee.

Du 13. de Septembre 1729.

Extrait desRegiflres du Confeit d'Etat.

L E R O s'étant fait repréfenter l'Ar-
ret de fon Confeil, du' 7. Sptemnbre

1728.'& les Lettres Patentes expédiées fui
icelui le même jour, portant réglement
pour les marchandifes que les Négocians
du Royaume pourroient tirer de Hollan-
de & du Nord . pour le commerce de Gui-
née, par l'article IL. defquelles Sa Majefë
a permis à tous Marchands & Négocians,
de faire venir de Hollande & du Nord',
toutes fortes de toiles, ou étôffes, autres
néanmoins que celles conprifes dans l'ar-
ticle précédent, à condition qu'ils feront
préalablement au Greffe de l'Ainirauté
du lieu, de leur réfidence, l-eurs déclar-à-
tions des vaiffeaux qu'ils metttont- en, ar-
mement. .Et Sa Majeflé étant informée
des p4aintes que font quelques Négocians,
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de ce que les Officiers des Amirautés re-
tardentileurs expéditions, pari1e refus qu'ils
font de recevoir leurs déclarations aux
termes dudit article Il. fur le fondement
que l'adreffe defd. Lettres Patentes, n'é-
tant point faite à l'Amirauté de France,
illes n'ont point été regifFrées dans leurs
Greffes; à quoi voulant pourvoir, oüile
raport du Sieur le Pelletier , Confeiller
d'Etat ordinaire & au Confeil Royal. Con-
trôleur Général des Finances, SA MA-
JESTE' étant en fon Confeil, a ordon-
né & ordonne, que les Lettres Patentes
du 7. Septembre 1728. feront exécutées
felon leur forme & teneur, à'effet de quoi
elles feront regiftrées aux Greffes des Sié-
ges de l'Amirauté, établis dans les Ports
défignés par l'article I. des Lettres Paten-
tes de Sa Majefé, données au mois de
Janvier 1716.pour la liberté du commer-
ce fur les côtes d'Afrique. Mande & or-
donne Sa Majeflé, à Monfieur le Comte
*de Touloufe, Amiral de Fratice, de tenir
la main à l'exécution dJ préfent Arrêt,
'qui fera ériregiftré aux Greffes des Ami-
rautés, établis dans les Ports défignés pour
la liberté du commerce d'Afrique. F AIT
au Conreil d'Etat du Roi, Sa Majeflé y
étant, tena à Verfailles , le treiziéme jour
.de Septenbre mil fept cens vingt -'neuf.

figdJ, PF[E LYPFAUX. 'Sur l'imprimé.

Supi/ez ici P Ordonnance du Roi du 6. Je
7ui:Ket 1734. Addit. au Caie Noir,ci-aprè's.
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.A RR ET
DU CONSEIL ITAT DU ROI.,

Qui·-permet -aix :N gocins de tQS
les Ports, ù îl eff emis e faire
le commrxercç deçColpié de ie s-
mérique , d'armer des vaiffeaux
pour la côte de Ouinée. .

Du 30. de .Setembre x74I.

T ROI s'éta'nt fait:epf-éiemr a D&-
clration 'dis de janvier i'68 .

portaàt dtabifffeméit d'une t npagnie
pour "faire erduirvement le do-rmerce à
li tôte de G úlnée-;·Ies Lettres'Ptentes d'
mais de janvier i.716 qui ae:ardnt.'à tous
les,Matchands d o' ÔtYri'ke ,1a 1iberité
du com tnere* de' la - e ir à
coidifidn -n'éinmöinsf qu'ils 'lie poudfit
arTner, 'ni équipe. leurs vifreaux , que
lafts · les Ports (e Rciüen , la 'Rochelle',
Bordeau & Nantes, & pareillernent a'x
Négocians de Saint Malo, en ryaatplr
les- marchindifes qui ~provieddrôrit 'daa
côte -de uinée &'ùs liles'F*nçies de
l'Am&uqne,:tel's & eynbla5Ies -doits gti
fe peroivent'danla Ville de Nante ; tes
Lettres Patentes du mois d'Avril 1717.
portant rlemrelit-pour le commerce des



Colonies Françaifes, par le premier arti-.
ele defquelles les armemens:deftinés pour

lefdites Ifles, pourront feulement fe faire
dans les Ports de Calais, Dieppe, le Ha-
vre, Rojien, Honfleur, Saint Malo, Mor-
laix, Breft, Nantes . la Rochelle , Bor-
deaux Bayonne & Cette; autres Lettres
Patentes dés mois de Février 1719. &
d'O&obre"r72i. données en favéur de
Marfeille & de Dunkerque ; ]'Arrêt du
Confeil du zi. Décembre 1728. rendu en
faveur de Vannes , par lefquelles Lettres
Patentes & Arrêt , il eft permis de faire
dans lefdits Ports, les armemens pour les
Ifles & Colonies, ainfi que dans ceux dé-
fignés par les Lettres Patentes du mois
d'Avril"1717. les Lettres Patentes du mois
de Janvier 1719., portant permifion aux
Négocians de Languedoc de faire le com-
nierce de Guinée; l'Arrét du Confeil du
27. Septembre 1720. qui accorde & réu-
nit à la Côpagnie des Indes le privilége
& Te:commerce excLufif de la côtéd'Afri-
:'qeé ,vû auffi -le niémoire des'. Fermiers
Généraux & l'avis des Députés au bureau
du commerce, & Sa Maleflé étafit infor-
mée que plufieurs Armateurs des Ports
non dénommés dans fes Lettrés Patentes
dt4 mois de Janvier 1716. font incertains
s'ils peuvet armer pour ladite côte , en
obtena.nt des permißions de la Compagnie
des Indes, ainfi que ceux des Ports qui y
font dénommés; à quoi étant néceffaire
de pourvoir, oüi.lexaport du Sieur Ory,
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Confeiller d'Etat & ordinaire-au Confeil
Royàl , Contrôleur Général des Finan-
ces, SA MAJUSTE', ét'ant en fon Con-
feil, a permis & permet , tant aux Négo-
cians & Armateurs des Ports dénommés
par l'article premier des Lettres Patentes
dur mois d'Avril 1717. qu'à ceux: des au-
tresPorts, aufquels il a auffi. été permis
depuis, de faire le commerce des Colonies
de l'Amériqùe, d'armer & équiper leurs
vaiffeaux pour la côte de Guinée, tout
ainfi qu'il avoit été accordé aux Négo-
cians & Armateurs des Ports défignés
par les Lettres Patentes du mois de Jan-
vier 1716. pour ledit commerce d'Afrique;
& ce, après que tous lefdits Négocians &
Armateurs en auront obtenu 'la permifÈ-
fion de la Compagnie des Indes, & en fe
conformant aux Arrêts & Réglemens
concernant ledit commerce de Guinée.
Enjoint Sa Majefté aux Sieurs Intendans
&Commiffaires départis pour l'exécution
de fes ordres, dans les-Ports & Havres da
Royaume, de tenir la:"main ' l'exécutior
du préfent Arrt, r i fera hi., publié &
affiché par toùt où befoin fera, & fur le-
quel feront toutes lettres néceffaires expé-
diées. FAIT au Confeil d'Etat du Roi,
Sa Majefté y étant, tenu à Verfailles, le
trentiéme jour de Septembre mil fept cens
quarante-un. Signé, PHELYPEAUX.
Sur PImprimi.

Sup/éez ici l'Ordonnance du Roi,Žu 31 .4
Mars i7 4. Addit. au Code Noir ci-ap'rk.
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• A

A R R E T
DU CONSEIL D'ETAT DU ROI,
Qui fixe à quatre années, l'entrepôt

des marchandifes, propres pour le
commerce de Guinée.

Du z. d'O&obre i742.
E xtrait des RegiJres du Confeil d'Etat.

S U R ce qui a été repréfenté au Roi,
en fon Confeil, par les Négocians d*es

Ports du Royaume, où il efi permis d'àr-
mer pour la côte de Guinée, que par Arrêt
*du 7. Septembre '1728. il n'a été accord'é
qu'un terme de'fix mois, pour 'faire char-
ger à la deltination de Guinée, les toiles
qu'il en permis-de tirer de Hollande & du
Nord, pour le commerce de ladite côte ;
que par autre Arrêt du 19. Mai 1734 il'a
été ordonné que lés narcliaridifes Prbvé-
niant des ventes de la citipagnie des Indèe
joüiroient de l'éntrept\t ye darrt fix nois,
mais que ce terme-fel pas , à benucou'p
près, fuffifant pour les opératiotrs des Ar-
mateurs ; qu'en effet, par raport aux mar-
chandires que 'l'on tire de Hollaride , ou
du Nord , il arrive fouvent des cas ixtip'ré-
v..ûs, qui rendehtùübpofflible I'exédation*de
ce qui e preferit par ledit Arrêt du 1.
Septembre 1728. & qu'à 1'égard des mar-
<handifes qui provieminent de la vente de
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la Compagnie des Indes , propres au con-
merce de Guinée, il efi fenfible que, i
l'entrepôt dont elles joüiffent, étoit bor-
né à un terme de fix mois, les armemens
pour Guinée , ne pourroient fe faire que
dans les fix premiers mois , qui fuivent
immédiatement chaque vente de ladite
Compagnie, ce qui rendroit ces armemens
très -difficiles & expoferoit les Armateurs
à une concurrence fâcheufe, non -feule-
ment par la néceffité de travailler dans le
même tens à leurs expéditions, mais en-
core par le rifque pref'que infaillible que
plulieurs navires fe trouvaffent tous à la
fois à traiter fur la même côte; que d'ail-
leurs , les ventes du prohibé propre pour
Guinée, fe feroient avec plus de facilité
par la Compagnie des Indes & avée plus
d'avantage pour elle, fi les Négocians ne
craignoient pas d'être trop preffés pour
les expéditions aufquelles ils les deflinent;
que par ces raifons il feroit nécefaire de
ne limiter aucun terme, pour l'entrepôr
defdites marchandifes , & qu'on ne -doit
pas craindre que cette f:icilité entraîne des
àbus_, d'autant plus qu'il ent de l'intérêt
des Négocians, de fe défaire de ces mar~
chandifes le plus promptemenit qu il leur
eh poffible. Vû le mémoire des Fermier,
Généraux, contenant qu'ils n'ont aucun
intérêt'à s'opofer à la demande defdit5

Négocians , qu'ils croient feulement de~
voir faire à ce fujet deux obfervations'
dahs la vûe de prévenir les abus qui pour
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roient rérulter de cette demande ; qu'eu
premier lieu, un entrepôt illimité paroif-
fant contraire aux régles, & fujet à des in-
conveniens , ils penfent qu'il convient d'en
fixer le terme ; qu'en fecond lieu , pour
éviter les conteflations qui pourroient fur-
venir entre les Négocians & le Fermier,
fi le Fermier étoit feul chargé de la garde
defdites marchandifes, il paroiffoit nécef-
faire qu'elles fuffent entrepofées à leurs
rWfques , dans un magalin à deux clefs,
dont l'une feroit confiée à un Commis du
Fermier, & l'autre à, celui qui feroit à cet
effet prépofé par les'Négocians , à leurs
frais; vû l'avis des Députés du commei -
ce, oüi le raport du Sieur Orry, Confeiller
d'Etat ordinaire & au Confeil Royal, Con-
trôleur Général des Finances, LE ROI,
étant en fon Confeil , a ordonné & or-
donne qu'à l'avenir, & à commencer du
jour de la publication du préfent Arrêt ,
l'entrepôt des toiles & autres marchandi-
fes , propres pour le commerce de Guinée
feulement, tant de celles provenantes des
ventes de la Compagnie des Indes , que
de celles qui feront tirées deHollande &
du-Nord, fera& demeurera fixé à quatre
années ; à la charge par les Négocians des
Ports, où il eft permis d'armer pour Gui-
née, de fournir dans chacun defdits Ports,
un magafin à leurs frais, & d'y commet-
tre un Commis auffi à 'leurs frais, à l'ef-
fet d'etre chargé, conjointement avec: le
Comrnis du Fermier, de la garde defditI-
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marchandifes, qui feront entrepofées dans
ledit magafin à deux clefs , dont l'une fera
remife au Commis defdits Négocians &
l'autre au Commis du Fermier , lefquels
Commis tiendront regifIre de l'ent;ée &
fortie defdites marchandifes , & en demeu-
reront folidairement refponfables. Vent
au furplus Sa Majeflé , que les Lettres
Patentes du mois de Janvier 1716. 1'Arrêt
& Lettres Patentes du 7. Septembre 1728.
& l'Arrêt du 19. Mai 1734. foient execu-
tés felon leur forme & teneur , en tout
ce qui n'y efi point dérogé par le préfent
Arrêt, qui fera lû, publié & affiché par
tout où befoin fera. FAIT au Confei
d'Etat du Roi, Sa Majefté y étant, tenu
à Verfailles, le deux Otobre mil fept cens
quarante--deux.Signe, PHELYPE A UX.
*Sur l'Imprimé.
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.C0 QM M E R C E

DU C AFF E.;

DE'CLARATION DU ROI,

Concernant les caffés provenant des
plantations de laMartinique & des
autres Ifles du Vent.

Doî,nnée à Fontainlebleaue, le 2 7. de Sep-
tembre 1732.

r OU I S , par la grace de Dieu, Roi
de France & de Navarre : A tous

ceux qui ces préfentes Lettres verront ,
SAL UT. Les habitans de la Martinique,
Nous ayant fait repréfenter qu'après avoir
perdu depuis quelques années tous leurs
cacoïers , ils fe feroient adonnés, pour fe
dédommager de cette perte , à des plan-
tations de cafféïers , qui ont tellement
réuffi & multiplié dans l'Ifle , qu'elle
produit aduellement des quantités con-
fidérables de caffés , qui excédent celle
qui eft néceffaire pour fa confommation;
ce qui les auroit déterminé à Nous fu-
plier de vouloir leur procurer le débou-
chement de cet excédent. La prote&ion
que ces habitans font en droit d'efpérer
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de Nous, fufhoit pour nous déterminer
a favorifer leur induftrie , & la difpofi-
tion où Nous fommes de concourir ai
bien commun des Négocians de notre
Royaume , en augmentant leur cominer-
ce , feroit un motif puiffant , pour nous
engager à écouter favorablement cette
demande : mais ayant accordé à la Com-
pagnie des Indes , le privilége exclufif
pour l'introduaion du caffé , dans toute
l'étendue de notre Royaume, & les éta-
bliffemens qu'elle a faits , pour exercer
ce privilége , devant être foutenus,iious
avons j ugé à propos de faire examiner en
notre Confeil , les intérêts refpcé tifs de
la Compagnie des Indes & de l'Ifle de la
Martinique, & il nous a paru que la feule
voie de les conferver , feroit d'accorder
à l'avenir , en quelques Ports & V illes de
notre Royaume , l'entrepôt des caféès de
la Martinique , fous la condition de les
faire paffer enfuite en Pays étrangers. Par-
là nous procurerons aux habitans de la
Martinique, le débit de leurs caffés,nous
donnerons aux Négocians de notre Ro-
yaume, de nouveaux moyens de retirer
de cette Ifle , la vleur des marchandifes
qu'ils y envoient , ce qui augmentant leurs
liaifons reciproques , leur ôtera le pré-
texte de fe fervir des voies indiredes, au
préjudice de nos défenfes ; & nous con-
ferverons en même tems , le privilége
excdlufif de la Compagnie des Indes , dont
les intérêts feront toujours un des pria-
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cipaux objets de notre attention. A CES
CAUSES & autres , à ce Nous mou-
vat , de l'avis de notre Confeil & de
de notre certaine fcience , pleine puiffan-
ce & autorité Royale , Nous avons par
ces préfentes lignées de notre main, dit,
flatué & ordonné, difons, flatuons & or-
donnons , voulons & nous plaît ce qui
enfuit.

ARTICLE PREMIER.
Les caffés , provenant des plantations

& culture de l'Ifle Françaife de la Mar-
tinique, & qui en feront aportés par des
vaifWeaux Français, & nonautres, auront
entrée à 'avenir , dans les Ports de no-
tre Royaume qui feront défi g nés, fous
la condition néanmoins d'y être mis en
entrepôt & de n'en pouvoir fortir , que
pour être tranfportés en pays étrangers
mais comme l'entrepôt accordé aux caf&
fés de la Martinique, deviendroit une ex-
clufion pour ceux du cru des Ifles de la
Guadeloupe , la Grenade & Marie Ga-
lante, toutes dépendantes du Gouverne-
ment des IDes du Vent , & qui ont tou-
tes également befoîn de cette culture .,
Nous leur accordons la mêmé entrée &
le même entrepôt en France , & fous la
mnme condition de n'en pouvoir fortir
que pour ]'étranger.

Il. Ne permettons ledit entrepôÔt, que
dians les Ports de Marfeille , de Bor-
dcauK ,' de Bayonne , de la Rochelle, de
Nantes , du Havre, de Dunkerque & 4e
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Saint Malo , & la perniffion du tranf-
port des caffés de la Martinique , de la
Guadeloupe , de la Grenade & de Marie
Galante , en France , que dans des vaif-
feaux , ou autres bâtimens Français , du
port de 50. tonneaux au moins ; faifons
défenfes d'en tranfporter dans de moin-
dres bâtimens , ni d'en faire entrer en
d'autres Ports , hors dans les cas de re-
lâche forcé , dont il fera parlé ci-après
à peine de confifcation des caffés & de
3ooo. liv. d'amende.

IIJ. Les Capitaines , ou Maîtres de
vaiffeaux , navires & autres btimens,
qui chargeront des caffés à la Martinique,
à la Guadeloupe, à la Grenade & à Ma-
rie Galante , feront tenus de raporter un
état figné des prépofés à la perception des
droits du Domaine d'Occident', conte-
nant les quantités de caffés de leur char-
gement , le nombre des bales & les nu-
meros & poids de chaque bale , enfembte
la dénomination du Port du Royaume,
pour lequel ils feront deftinés , & où ils
devront tre entrepofés , pour être, par
lefdits Capitaines ou Maîtres , qui abor-
deront dans les Ports dénommés , ledit
état repréfenté , dans les 24. heures de
leur arrivée, au Commis de la Compa-
gnie des Indes , & leur tenir lieu de dé-
claration defdits caffés , à peine de cou-
fifcation des caffés & de 3000. 1. d'amende.

I V. Défendons aufdits Maîtres ou Ca-
pitaines , de dècharger lfdits caffés , en
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tout , on en partie, avant que d'enavoir
fait leur déclaration , par la repréfentation
dud. état, à peine de confifcation, tant des
caffés déchargés , que de ceux qui feront
reliés à bord & de 3000. liv. d'amende.

V. Les caffés feront enfuite mis en en-
trepôt dans un magalin général, qui fera à
cet effet choiti & defliné par les Marchands
& Négocians , proprietaires defdits caffés,
à leurs frais , & qui fermera à deux ferrures
& deux clefs diffèrentes, pour être une def-
dites clefs, remife au Commis de la Com-
pagnie des Indes, & l'autre entre les mains
de celui qui fera pour ce propofé par lefdits
proprietaires; & ne pourront lefdits caffés
refter entrepofés, que pendant un an, au
plus, paffé lequel tems ils feront & demeu-
reront coiififqués au.profit de ladite Com-
pagnie des Indes.

VI. Les caffés mis en entrepôt, ne pour-
ront en fortir, ni être tranfportés hors*du
Royaume, que dans .es mêmes bales, ou
afrtres de même contenence quecelles da'1
lefquelles ils féront arrivés, ('7) ni être
embarqués & chargés , que fur la.permify
flion que le Commis dela Compagnie des
Indes en délivrera aux proprietaires defdîts
caffés, & en la préfence dudit Commis.
Voulons que la. permiion ne puiffeleur
-etre délivr€e, qu'après qu'ils li auxont
fourni une décaration contenant le, noi
du navire où les ceffés.devrontêtreembaL-

(-7) Çette difpoJitàomaet/mDdeWepar l'art.
S.du RgJem.dk29. MB 1736. d7 s3r.
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qués , les quantités defdits caffés , le noni-
bre des bales, les numeros & poids de cha-
que bale & le lieu de leur detlination en
Pays étrangers ; enfemble leur foumiflion
de rapporter dans le terme de fix mois, la
fufdite permifion, vifée des perfonnes qui
feront indiquées par le Commis de la
Compagnie des Indes- & dénommés.dans
la foumiffioR, avec le certificat defdites
perfonnes, au, dos de ladite permifion ,
pour conftater que les caffés auront été
réellement tranfportés & déchargés dans
les lieux de leur defrination , & en fembla-
bles quantités, & en pareil nombre de bales
du même:poids qu'ils auront été déclarés ;
à défaut- de quoi lefdits caffés feront répun
tés trereés:, ou rentrdsen fraude dans le
Ro.yaurme &: lefdits Proprietaires feront
condamnés à payer à, la-Compagnie des
Indes, la valeur defdits caffés à raifon de
40. folsia livre , poids de marc, pour tenir
lieu de laiconfifcation d'iceux, & en 30004
liv. d'amendel

VII. Enjoignons à tous Capitaines,, ou
Maîtres:desivaiffeaux, navires, ou autres
bâtimens, qui revenant de la Martinique,
de la Guadeloupe, de Grenade &:de Mà-
rieGalante, en France, avec des caffés à
bord, ou.en tranfportant de Franceen Pays
étrangersyferont contraints par fortune de
vent, tempête, ou autre cas fortuit, da-
border & relûcher en d'autres Ports, que
ceudénommés;, foit dans 'état flignédes
prépofdsllaperception des droits du- Dom
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maine d'Occident, foit dans la foumiffloit
des proprietaires defdits caffés, dejuftifier,
tant de leur relâche forcé, que de ce qui
s'en fera néceffairement enfuivi à-l'égard
des caffés de leur chargement, & ce, par
procès verbaux en la meilleure forme, &
certifiés véritables par des perfonnespré-
pofées de la part de la Compagnie des In-
des, fupofé qu'il y en ait dans les lieux du
relâche, ou, à leur défaut, par les Juges
defdits lieux, ou autres perfonnes publi-
ques, à peine de contifcation des caffés &
de 3ooo. liv. d'amende.

VIII. La connoiffance de toutes les
*onteffations, qui pourront furvenir air
fujet du privilége exclufif de la Com-
pagnie. des Indes , pour l'introdu&ion &
la vente. du caffé dans notre Royaume, &
de l'entrepôt accordé pour lecaffé de la
Martinique, de la Guadeloupe, de la Gre-
nade & de Marie Galante, par notre pré-
fente Déclaration, tant pour le civil, que
pour le criminel, & leurs circdnftances &
dépendanées apartiendra, conformément
à l'Article 2VII. de notre Déclaration
du 1o. OéXobre 1713. à nos -Officiersdeî
Ele&ions & ceux des Jurifdi&ions des
Traites & des Ports, où il n'y a point d'E-
Ie&ion, chacun dans l'étenduëile fon ref-
fort, & par apel à nos Cours des Aides &
autres Cours fupérieures où reffortiffen
lefdites Jurifdiftions. Faifons défenfes a
toutes nos aures Cours & Juges , d'ei con-
ys.tre, à peinç denullité, cafation de pro-

çedures,
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cedures, dépens, dommages & intérêts,
& de rooo. liv. d'amende, contre les Par-
ties qui fe feront pourvûës devant eux ;
d'interdiaion des Juges qui aurontentre-
pris fur les autres , & de pareille amende de
1000. liv.

IX. Toutes les confifcations & amen-
des qui feront prononcées en exécution de
notre préfente Déclaration, apartiendront
à la Compagnie des Indes. Défendons à
toutes nos Cours & Juges, de les réduire,
modérer , ni appliquer à d'autres ufages,
fous quelque prétexte que ce foit.

X. Ordonnons au furplus , l'exécution,
des Déclarations des mois d'Août 1664. &
de Février 168ç. Edit du mois de Mai
1719. Arrêtdu31. Août 173. Déclara-
tion du 1o. Odobre fuivant, Edit du mois
de Juin 1725. & Arrêts des 29. Novembre
1729. & 17. Janvier 1730. concernant le
commerce de la Compagnie des Indes, &
notamment fon privilége exclufif tou-
chant l'introduaion & la vente du cgffé
dans le Rôyaume, en tout ce quinefera
point contraire à notre préfente Déclara.-
tion. SI DONNONS EN MANDE--
MENT, à nos amés & fdaux Confeillers,
les gens tenant notre Cour de Parlement
à Rennes & à tous autres nos Juges & Of-
iciers qu'il apartiendra, que ces préfentes
ils ayent à faire enregiafrer & publier, & le
contenu en icellès faire garder & obferver
de point en point, félon leur formé& te-
neur, nonobf1ant tous Edits, ,Déclara&
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tions , A rrêts , Réglemens & autres chofes
à ce contraires, aufquelles Nous avons
dérogé & dérogeons par ces préfentes, aux
çopies defquelles, collationnées par l'un
de nos amés & féaux Confeillers - Sécré-
taires, voulons que foi foitajoûtée com-
me à l'original; C A R tel eff notre plaifir.
En témoin dequoi , Nous avons fait
mettre notre fcel à cefdites préfentes.
DONNE' à Fontainebleau le vingt-fep-
tiéme jour de Septembre, l'an de.grace
mil fept cens trente-deux,& denotre regne
ledix-huitiéme. Signé, LOUIS. Et plus
bas : Par le Roi, Signé, -HE L Y-
PEAUX. Vû au Confeil,ORRY.
Et fcellées du grand fceau de cire jaune.

Låë publiée a l'audience publique de la

Çour, & enregfirée au Greffe d'icelle,
oui & ce rerquérant le Procureur-Général
du Roi, pour avoir effet fuivant la volonté
de SaMajeßl. Fait en Parlement à Rennes
le 23. Feorer 1733. Signé, PICQUET.
Sur l'Imprimé.

Regifrée à la Cour des Aides de Paris
1. d'Oétobre 173z.

A R R E T
DU CONSEIL D'ETAT DU ROI,
Qui déclare commune, en faveur des

I îbitans de Cayenne & de Sair
. tDaming , la éclaration4u 7.

, dSçptegbire 3
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Du 2o. de Septembre 173Ç.

Extrait des Regijjres du Confeil d'Etat.

L E ROI s'étant fait repréfenter, en
fon Confeil , fa Déclaration du 27.

Septembre 1731. par laquelle Sa Ma-
jeflé, pour les caufes y contenues, a
permis aux habitans des ifles de la Mar-
tinique, de la Guadeloupe, la Grena-
de & Marie Galante , toutes dépen-
dantes du Gouvernement des Ifles du
Vent, d'entrepofer dans les Ports de Mar-
feille, Bordeaux, Bayonne, la Rochelle,
Nantes ,dii Havre, de Dunkerque & de
Saint Malo , les caffés provenant des
plantations & culture defdites Ifles , &
qui en feroient aportés par des vaiffeaux
Français & non autres , du port de 50.
tonneaux au·moins , à condition quelef-
dits caffés ne pourroient fortir defdits en-
trepôts , que pour l'étranger & en obfer-
vant les fornfalités prefcrites par la Dd&
claration dudit jour 27. Septembre 1732.
Et Sa Majeffé étant informée que les ha*"
bitans des Ifles de Cayenne & de Saint Do-
mingue , qui ne fe trouvent point com-
pris dans,adite Déclaration., ont fait plan-
ter des cafféïers , qui réuffiffent & por-
tent dt fruit abondamment ; que cepen-
dant ils ne peuvent retirer aucun avanta-
ge de ces plantations-, tant qu'ils feront
privés de la liberté de l'entrepôt des caf-
fés qui en proviennent ; & Sa MajeflM
voulant traiter favorablement les habitans

K z
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defdites Ifles de Cayenne & de Saint Do-
mingue : Vû fur ce , les repréfentations
des habitans defdites Ifies de Cayenne &
de Saint Domingue, enfemble le mémoi-
re des Diredeurs de la Compagnie des
Indes, quijouiffent du privilége exclufif,
pour l'introduaion du caffé dans toute
l'étendue du Royaume , portant qu'ils
n'ont aucun intérêt, de s'opofer à ce que
les caffés de Cayenne& de Saint Domin-
gue jouiifent de l'entrepôt, ainfi que ceux
de la Martinique & des autres Ifles dé-
pendantes du Gouvernement des Ifles du
Vent , dénommées dans la Déclaration
dudit jour 27. Septembre 1732. oui le ra-
port du Sieur Orry , Confeiller d'Etat &
ordinaire au Confeil Royal , Contrôleur
Général des Finances, SA MAJESTE',
étant en fon' Confeil a déclaré & déclare
la Déclaration du 27. Septembre 1732.
concernant l'entrepôt des caffés , prove-
nant des plantations & cultures de la Mar-
tinique & autres Ifles Françaifes de l'A-
mérique y dénommées , commune avec
les habitans des Ifles de Cayenne & de
Saint Domingue , pour les caffés prove-
nant des plantations & cultures defdites
Ifles ; en conféquence ordonne Sa Ma-
jefté, que les caffés provenant defdites
Ifles de Cayenne & de Saint Domingue,
jouiront dans les Ports du Royaume, dé-
nommés dans ladite. Déclaration, du bé-
néfice de l'entrepôt accordé aux caffés de
la Martinique & des ifles de la Guadelow'
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pe, la Grenade & Marie Galante ; à la
charge par les habitans defdites Ifles de
Cayenne & de Saint Domingue, de fe
conformer aux difpolitions de la Décla-
ration dudit jour 27. Septembre 1732.
FAIT au Confeil d'Etat du Roi, Sa Ma-
jeflé y étant, tenu à Verfailles , le vingt
Septembre mil fept cens trente-cinq. Sign/
PHELYPEAUX. Sur l'Irnprlné.

A

A R RE T
DU CONSEIL D'ETAT DU ROI,

Qui permet d'introduire dans le Ro-
yaume , les caffés de l'Amérique,
pour y être confomn'.

Du 29. de Mai 1736.
Extrait des Regfires du Confeild'Etat.

L E R I étant informé que la cul
ture des caffélers , à laquelle fe font

adonnés, depuis quelque tetns , les habi-
tans des Illes Françaifes de l'Amérique,
pour reparer la perte qu'ils ont faite de
tous leurs cacoïers, multiplie tellement
l'efpéce deftlits caffélers, qu'il eft aujour-
d'hui d'une néceffité indifpenfable, pour
procurer le débit du caffé du cru defdites
Ifles, non-feulement d'en rendre le com-
merce & la confommation libres dans le
Royaume , mais même d'en faciliter le

K3
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paffage à l'étranger , en accordant au caffe
du cru des Ifles , un tran fit en franchife
pour l'étranger & en réduifant à un feul
droit modique, en faveur du caffé du mê-
ine cru , deainé pour la confommation
du Royaume, les différens droits d'entrée
qui fe trouvent établis fur les caffés, par
les Tarifs, Arrêts & Réglemens. Et Sa
Majefté voulant y pourvoir & mettre lef-
dits habitans en état de joüir pleinement
du fruit de leurs travaux & des avantages
que la nature leur préfente , par l'abon-
dance d'une marchaudife fi utile d'ailleurs
au commerce des Négocians & Arma-
teurs du Royaume, oui le raport du Sieur
Orry , Confeiller d'Etat & ordinaire au
Confeil Royal, ContrMleur Général des
Finances ,-LE ROI , étant en fon Con-
fei! ra ordoñëii & ordonne ce qui- fuit:

A R T IC L E P R E M IE R.

Il fera libre à tous les Négocians du
Royaume, à l'avenir & à commencer du
premier Odobre prochain , d'introduire
dans les Ports de Dunkerque , Calais,
Dieppe , ùu Havre, de Roüen, Honfleur,
Saint Malo, Naites, la Rochelle, Bor-
deaux, Bayonne, Cette &'M'arfeille, les
caffés provenant du cru des Ifles Fran-
çaifes de l'Amérique, pour ,tre confom-
més dans le Royaume; à la charge de
payer pour droit d'entrée dans les bureaux
des Fermes, pour quelque deflination que
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ce foit , io. liv. par cent pefant defdits caf-
fés, poids de marc ,'brut, même pour ceux
provenant de la traite, des Noirs, à quoi
SaMajefé a réduit & fixé tous les droits
defdits caffés , locaux & autres, & fans
êtrefujets aux 4. fois pour liv. à l'excep-
tion néanmoins des droits dûs au Domai-
ne d'Occident , qui continueront d'être
perçûs comme par le paffé, Sa Majenfé
dérogeant à tous Edits ,. Déclarations,
Arrêts & Réglemens à ce contraires.

II. La Compagnie des Indes fera & de-
meurera maintenuë dans le privilége ex-
clufif de l'introdu&ion du caffé -autre que
celui defdites Ifles, en payant par fes adju-
dicataires , ou cefiônnaires, le droit porté
en l'article précédent , ainfi qu'ils feront
tenus de le payer pour le cgffé qu'elle pour-
ra tirer defdites Ifles, deftiné pour la con-.
fommation du Royaume.

III. Il fera néanmoins permis à la Ville
de Marfeille, de continuer à tirer direc-
tement des caffés du Levant, fans toutè&
fois 'que lefdits caffés, ni ceux qu'elle t'i.
rera des Ifles Françaifes de l'Amérique,
puiffent , fous quelque prétexte que ce
foit , être, introduits pour la confomma-
tion du Royaume, (zsy,à peine de confif
cation & de iooo. liv. d'amende. Permet
feulement Sa Majefié, de les envoyer par
Mer à'étranger, ou de les faire paffer ea

('8) Il a ité dérogé à cette difpaßtion par
l'Arrêt du Confeil du i. d'Avrd 1737.
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tranfit par terre , à Geneve, en obfervant
pour ce tranfit , les routes & formalités
prefcrites par les précédens Réglemens.
(29)

1V. Les caffés, dont l'entrée eft permife
par les articles 1. & II. du préfent régle-
ment, joüiront dans les Ports du bénéfice
de l'entrepôt pendant fix nois, (30) fans
être fujets à aucun droit, autre que celui
du Domaine d'Occident, dû à l'arrivée;
& les Négocians & propriétaires, auront
la faculté de les envoyer librement par
Mer à l'étranger; ils joiiront auffi pen-
dant le tems réglé pour l'entrepôt, du bé-
néfice du tranft par terre , pour l'étran-
ger, à la charge d'en déclarer la deffina-
tion à la fortie de l'entrept , pour être
expédiés en tranfit : le tout en obfervant
les conditions preferites pour pareils en-
trepôt & tranft, des marchandifes des If-
les Françaifes, par les Lettres Patentes
du mois d'Avril 1717. & réglemens de-
puis intervenus; & ledit terme paffé, lef-
dits caffés feront fujets aux droits du pré-
fent réglement, pour quelque deflination
que ce foit.

V. La Compagnie des Indes joüira pour
fes caffés, tant à Nantes, qu'à l'Orient,

(9) Voyez l'art. 17. des Lettres Pat. do
mois de Février 1719. page 74.

(30) Ce délai a été prolongé juf'u' un
in, par l'Arrêt du Confeil du 18. de Dé-.
utmbre 1736.
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de l'entrepôt jufqu'à leur vente, & juf
ques -là ils- demeureront enfermés dans
fes magafinis & fous fes clefs.

VI. Les adjudicataires de ladite Com-
pagnie , ou leurs ceffionnaires , joüiront
aufli à l'Orient, ou Port-Loüis , pour la
deftination étrangere, dud. entrepôt, fous
la clef du Fermier, & du tranft par terre
pendant fix mois, à compter du jour de
la clôture de la vente publique, aux mè-
mes conditions mentionnées en l'article
IV. Ils auront auffi la faculté de faire
paffer après la vente, de l'Orient à Nantes
& autres Ports du Royaume, oU, a
des entrepôts , les caffés qui en p -
dront, en prenant au bureau de l'Orient,
ou à celui du Port - Louis, un acquit à
caution, qui fera expédié fur le certificat
des Direéeurs de ladite Compagnie, ou
fes Agens, avec foumilfion de repréfen-
ter lefdits caffés aux bureaux des lieux de
leur deflination , pour y être misdans
l'entrepôt fous la clef du Fermier au
moyen de quoi lefdits caffés feront exemits
tant du droit de Prévôté, droit de Saint
Nazaire & de tous autres droits à Nan-
tes, conformément aux Arrêts des i. Fé-
vrier 1724. & zo. Août 1726. que de tous
droits dépendant de la Ferme générale,
qui pourroient être dûs dans les autres
Ports; & ils joüiront dans lefdits Ports,
pendant le terme de fix mois, à compter
du jour de la clôture de la vente publi-
que , qui fera mentionné en l'acquit à

K e
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taution de l'Orient, ou Port-LoUis, tant
du bénéfice d'entrepôt, que de la faculté
du tranfit par terre , pour la defaination
étrangere ; après lequel tems lefdits ad-
judicataires, ou leurs cefflonnaires , feront
fujets aux droits portés par les articles I.
& Il. du préfent Réglemeit, pour quel-
que deflination que ce foit.

VII. Au moyen des droits ci-deffus,
tous les caffés du cru des Ifles Françaifes
de l'Amérique , & ceux provenant- des
ventes de la Compagnie des Indes , auront
leur libre paffage dans toute l'étenduë du
R ame & pour l'étranger , fans payer
an s droits defortie, droits locaux , ou
autres dépendant de la Ferme générale.

VIII. Il feralibreaux Négocians, pour
la faculté de leurs expéditions & de leur
commerce, de coinpofer dans le magafin
d'entrepôt, en préfence du Commis du
Fermier, de plus groffes ou moindres bales
& tonneaux, que ceux qu'ils auront entre-
pofés, en payant pour la confommation
du Royaume, le droit porté par le préfent
réglement fur le pié du poids brut defdites
bales nouvellement formées, ou tonneaux
nouvellement remplis.

IX. Les magafins d'entrepôt feront éta-
blis en lieux commodes & à la portée des
Commis, aux frais des Négocians, qui
feront au ffi te d'y fournir & entretenir
les poids,balan es & uftenciles néceffaires.
FýAr au Confeil d'Etat du Roi, Sa Ma-
jef1d y étant, tenu à Verfailles le vingce
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neuf Mai mil rept cent trente fi. Sign/,
Put LYPEAUX. Surl'Impriri)l.

A
A R R E T

DU CONSEIL D'ETAT DU ROI,
Qui ordonnt que les caffés de P'A-

mérique jouiront du bénéfice de
l'entrepôt, pendant un an, au lieu
des fix mois fixés par l'art.IV.du
précédent Réglement.

Du i. de Décembre 1736.

Extrait des Regißlres du Confeil d'Erat.

L E R O I s'étant fait repréfenter, en
fon Confeil, l'Arret rendu en icelui,

le 29. Mai dernier, portant réglement far
les caftés provenant des plantations & cui-
tures des ifies Françaifes de I'Amrique;
par l'article IV. duquel il eff ordoni qùe
les caffés , dont. l'entrée eff perniihpar les
articles 1. & Il. dudit Réglement, joui..
ront dans les Ports défignés par l'article t.
du bénéfice de l'etrepôt pendant fix mois,
fans être fujets a aucun droit, autre que
celui du Domaine d'Occident, dû à l'ar-
rivée, & que les Négocians & rbpriétai.-
res auront la faculté de les envoyer libip.
ment par mer à l'étranger; qu'iljoiron. t
.auffîi, pendant le tems réglp»ut fentre-
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pôt. du bénéfice du tranfit par terre pour
l'étranger, à la charge d'en déclare? la
deftination à la.fortie de l'entrepôt, pour
être expédiés en tranfit; le tout en obfer-
vant les conditions prefcrites pour pareils
entrepôt & tranfit, de marchandifes des
ies Françailes, par les Lettres Patentes

du mois d'Avril 1717. &-régleinens depuis
intervenus ; & que, ledit terme paffé , lef-
dits caffés feront fujets aux droits du ré-
glenent duditjour 29. Mai dernier, pour
quelque defnination que ce foit. Et Sa Ma-
jeflé étant informée que la grande quan-
tité de caffés qui viennent journellement
des Colonies , & que le terme de fix mois
accordé pour l'entrepôt , forcent abfolu-
ment les Négocians de les envoyer à l'é-
tranger pour en éviter les droits; d'où il
s'enfuit qu'ils font obligés de les donner à
vil prix, & toujours à perte, ce qui n'ar-
riveroit pas fi lefdits caffés jouiffoient,
Comme les autres marchandifes du cru des
Colonies ,du bénéfice d'un an d'entrepôt.
.A quoi Sa Majeflé voulant pourvoir, oui÷
le raport du Sieur Orry Confeiller d'E-
tat & ordinaire au Confeil loyal, Contrô-
leur Général des Finances, L E R O 1,
étant en fou Confeil, a rdonné & ordon-
ne que les caffés dont l'entréeef permife
par les .articles I. & 1I. dudit réglement,
jouiront'dans les Ports défignés dans ledit
aIicle I. du bénéfice de l'entrepôt pen-

ant un ai au lieu des i p mois 'fixés par
Varticle WV. 'dudit Réglément, lequel au
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furplus feraexécuté felon fa forme & te-
neur. FAIT au Confeil d'Etat du Roi, Sa
Majeflé y étant, tenu à Verfhilles le dix-
huitiéme jour de Décembre mil fept cens
trente-fix. Signe',,PHELYPEAUX. Sur
l'imprimé.

-. A

A R R E T
DU CONSEIL D'ETAT DU ROI,

Qui permet aux N égocians de Mar-
feille , d'introduire pour la con-
fommation du Royaume, les caf-
fés provenant du cru des Iles Fran-
çaifes de l'Amérique, en payant
io. liv. du cent pefant, & d'en en-
voyer à Geneve en tranfit , fans
payer aucuns droits , en obfervant
les formalités prefcrites.

Du 2. d'Avril 1737.

Extrait des Regißtres du Confeild'Etat,

S U R ce qui a été repréfenté au Roi,
en fon Confeil , par les Sindics & Di-

redeurs de la Chambre de commerce à
Marfeille , que , fous prétexte que les
caffés, que les Négocians de cette Ville
tirent p:ur leur commerce du Levant ,
& qu'ils ont la factilté d'envoyer par tran-
fit à Geieve , en payhnt le droit de tran-
fit, pourroient être confondus avec les
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caffés des Ies Françaîfes de l'Amérique,
dont le Roi vient de permettre l'introduc-
tion dans le Royaume, à commencer du
1. Odobre dernier , par PArrêt du 29.
Mai précédent , on veut les affujettir à
mettre dans un entrepôt , fous la clef du
Fermier , tous les caffés -qu'ils tireront
des Mues, faute de quci on refufe d'expe-
dier lefdits caffés en franchife pour Gene-,
ve, autrement qu'en payant le droit de
traxjfit, comme pour le caffé dt.Levant
ce qui eni contre l'intention de Sa Ma-
jelté & contre la faculté qu'ils doivent
avoir de difpofer , comme bon leur fem-
ble , de tous leurs caffés , à leur arrivée
& de les, mettre dans leurs propres maga-
fins ; que d'ailleurs, l'exclußfon qui leur
ei donnée par le même article 111. dud.
Arrêt , d'introduire, fous quelque pré-
texte que ce foit, les caffés des Ines dans
le Royaume, & qu'ils croyent fondée fur
la même crainte que ces caffés ne fe con-
fondent dans Marfeile, avec ceux qu'ils
tirent du Levant , & dont Sa Majeffé a
jugé à propos de défendre l'introdu&ion
pour la confommation du Royaume, met
trop d'inégafité entre Marfeille & les au-
tres Ports , dans le commerce des Iles
mais qu'il feroit aifé de prévenir ces diu-
ferens inconveniens , dont ils convienr.
nent , s'il pfaifoit à Sa Majefté d'ordon-î
per , qu'en laiffant aux. Négociars ,de
Marfeille la faculté qu'ils doivent avoir
de faire remettre dans leurs magains, faas
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aucune formalité, les caffés des Ies, ils
auront néanmoins la liberté defaire entre-
pofer , à leur arrivée , fous la clef du
Fermier, ainfi qu'ils fe foumettent, telles
parties de ces caffés qu'ils jugeront à pro-
pos de detiner , foit pour la confomma-
tion du Royaume , en payant , comme
dans les autres Ports , le droit de 1o. liv.
par quintal, porté par ledit Arrêt du 29.
Mai dernier ; foit pour être enoyés par
trafit , à Geneve , fans paye aucuns
droits ; ce qui auroit également lieu pour
les caffés des Ines , qui fe font trouvés dans
l'entrepôt au i. Oclobre dernier , & qui
font aduellement fous la clef du Fer-
mier ; fupliant très - humblement lefdits
Sindics & Direéeurs , qu'il plût à Sa
Majefté fur ce leur pourvoir. Vû la ré-
ponfe des Fermiers Généraux , conte-
nant qu'il n'ont aucune raifon pour s'o-
pofer à la.demande des Négocians de Mar-
fe'lle, qui peur leur ' re accordée, auË
od'res qu'ils font d'entrrepofer fous laàclei
du Fermier , à l'arrivée, les parties de
caffé des Ifles , qu'ils deaineront pour la
confommation d oyaume , ou pout
Geneve & en pr nt telles précautions
qui paroîtront convénables , pour empê-
cher que les caffés des Ifles ne foient con-
fondus avée ceux du Levant. Vû auffi
l'Arrêt du 29. Mai dernier , & Sa Ma-
jeaé voulant continuert de donner des
marques de fi proteétion à laVille de Mar-
feille& à.'fou commerce, oüi le rapport
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du Sieur Orry , Confeiller d'Etat & or-
dinaire au Confeil Royal,Contrôleur Ge-
néral des Finances , L E R O 1, en fon
Confeil , a permis & permet aux Négo-
cians de Marfeille , d'introduire, pour
la confommation du Royaume , les caf-
fés du cru des Ifles Françaifes, en payant
le droit de io. liv. par quintal , ordonné
par l'Arret du 29. Mai dernier, & non-
obfiant les défeuifes portées par l'article
III. dudit Arrêt, aufquelles Sa Majeflé a
dérogé & déroge, comme auffi d'envoyer
lefdits caifés des files à Geneve en tran-
fit , fans payer aucuns droits ; le tout à la
charge d'eutrepofer à l'arrivée., fous la
clef du Fermier , les parties defdits caf-
fés qu'ils deltineront pour le Royaume,
ou pour Geneve. Ordonne en outre Sa
Majefé , que les bales , caifTes ou futailles
defd. caffés, ne pourront fortir des niaga-
fins d'entrepôt , pour l'une, ou l'autre
4eftination , qu'après avoir été&plombés
par les Commis du Fermier,d'un-plomb
particulir , pour fervir à les reconnoî-
tre & à -les difinguer des caffés du Le-
vant; comme auffi lefdits Négocians
feront tenus de faire er tout-de fuite &
debout, du magafin d'entrepôt au dehors
de la Ville & territoire de Marfeille, lef-
dites bales plombées ; ce qui aura égale-
ment lieu pour les caffés des Ifles qui fe
font trouvés dans l'entrepôt au 1. O&o-
bre dernier. & oui font aduellement fous
la clef du Fermier. Ordonne Sa Majef-
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té, que tous les caffés qui n'auront point
été ainfi entrépofés , plombés & expé-
diés , feront réputés indiaindement caf-
fés du Levant. F A I T au Confeil d'E-
tat du Roi , Sa Majeaé y étant , tenu à
Verfailles , le deuxiéme jour d'Avril mil
fept cens trente-fept. Sign/PUag. PEAU X.
Sur J'Imprime.
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COMME RCE
E cR 1A N G E R.

ORDONNANCE DUIROI,
Portant défenfes de tout commerce

étranger dans les Iles Françaifes
de l'Amérique. (a)

Du 1o. de Juin 167o.
DE PA R LE ROI.

S A M A J E S T E', ayant ci-devant
donné fes ordres au Sieur de Baas,

Lieutenant-G énéral en fes Armées,Com-
niandant pour fon fervice dans les Ifles

e l'Anerique occupées pàr fes fujets, &
aux G'puierneurs particu Lcrs defd. Ifiles,
de ne point fôuffir aicunyaiffeau étran-
ger d'y aborder, ni d'y faire aucun com-

imette ; & pour l'exécution defdites dé-
efènfes, Sadite Majefaé ayant envoyé une
Efcadre de trois vaiffieaux de Guerre ,

pour faifir & arrêter tous les bâtimens
étranges qui feroient trouvés dans les
Ports & rades defdites Ifles & ès environs;
& étant bien informée que lefdites défen-
fe's n'ont point encore été exécutées auffi

(a) Voyez l'Arrêt du Confeil du 1o: de
Septembre 1668. ci-après & !'Ordonnance
du 13. de Septembre 1686.
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cxaâement qu'il auroit été néceffaire ,
pour le bien de fon fervice & l'avantage
de fes fujets , & même que les vaiffeaux
& bâtimens qui ont été pris, ont été ra-
chetés par les proprietaires pour des fom-
mes modiques. A quoi étant néceffaire
de pourvoir , SADITE MAJESTE'
fait très-exprefies inhibitions & défenfes
à tous vaiffeaux & bâtimens étrangers ,
d'aborder dans les Ports , mouiller dans
les rades defdites Iles, ni de naviguer aux
environs d'icelles, à peine de conlfcation;
enfembleà tous fes fujets habitans èfdites
Ifles, ou y faifant commerce, de recevoir
aucunes marchandifes , ni vaiffeaux étran-
gers, ui avoir aucune correfpondance
avec cux , à peine de confifcation defdi-
tes marchandifes , Sco. livres d'amende ,
pou rIa premiere fois , & de punition cor-
porelle encs derecidive. Veut Sad. Ma-
jeffé que les vaffiéaux, bâtimens & mat-
chandifes qvi feront pris en mer foient par-
tagés; fçavoir, un dixiéme à celui qui
commandera l'Efcadre de Sa Majeffé; un
autre dixiéme au Capitaine particulier du
vaiffeau qui aura fait la prife; un autre
dixiéme au Lieutçnant - Général, com-
mandant dans lefdtes Iles ; & lefurplus,
moitié à l'équipage des vaiffeaux, &.l'au-
tre moitié à la Compagnie des Indes Occi-
dentales, pour être employé à l'établiffe-
ment& entretenement des Hôpitaux dans
leídites Ifles. Et à l'égard des marchandifes
qui feront prifes à terre, Sadite Majefté
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veut, que le tiers foit donné au dénonch-
teur, un autre tiers à partager également
entre le Lieutenant-Général & le Gouver-
neur particulier de l'Ifle, & le troifiéme
tiers à ladite Compagnie pour être em-
ployé à l'établiffement & entretenement
defdits Hôpitaux. Mande & ordonne Sad.
Majefté au Sieur de Baas, Lieutenant-Gé-
néral en fes Armées, comnandant dans
Jefdites Ifles, aux Gouverneurs particuliers
d'icelles, aux Officiers des Confeils fou-
verains y établis, & à tousfes Officiers&
Sujets qu'il apartiendra, d'obferver & faire
obferver chacun en droit foi, la préfente.
FArr à Saint-Germain-en-Laye le dixié-
me j our de J uin mii lix cens foixante -dix.
Signé, L O U I S. Et plus bas : Sign/,
C O L B E R T. Sur Nlmprimé.

A R R E T
DU CONSEIL D'ETAT DU ROI,
Qui déclare de bonne prife, en faveur

de la Compagnie du Sénégal, (a)
une caravelle Portugaife, trouvée
dans la riviere de' Gambie.

Du 13. de Décembre 1683.
Extrait des Regi/Hes du Coefeil d'Etat.

V EU par le Roi, étant en fon Confeil,
les procedures faites au fujet de la prife

(a ) C'étoit lafeconde Compagnie du S/-
ne/a/, établie par L ettres Patentes du mis
de uillet 1681.
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d'une caravelle Portugaife dans la riviere
de G ambie, nommée la Conception & Saint
jean-Baptißle, ladite prife faite par un vaif-
feau de ladite Compagnie, établie par Let-
tres Patentes de Sa Majeflé pour le com-
merce du Sénégal & côtre d'Afrique;
fçavoir, le procès verbal du fleur Daucour,
baillif de robe-longue & d'épée, dans l'é-
tenduë de la conceffion de ladite Com-
pagnie, fait le 7. Juin i68z. fur le raport
du Capitaine la Guiolle, commandant le
Navire le Conquis, apartenant à lad. Com-
pagnie ; contenant qu'il a pris ladite cara-
velle dans la riviere de Cambie dans les li-
mites de la conceffion de la Compagnie,
chargée de 200. Négres, & commandée par
Jean Porto , Portugais; interrogatoire dud.
Porto, prêté pardevant ledit Baillif, con-
tenant qu'il portoit fon chargement de Nè-
gres aux Ifles du Cap-Verd, qd'il a traité
lefdits Négres, de la cire & du morfil en
Gambie; qu'ilavoit été 2.. mois dans lad. rfi
viere fans ofer fortir, fur l'avis qui avoit été
donné que des vaiffeaux Français 14'tten-
doient & prenoient les bâtimens négocians
fans permillion de Sa Majefté; qu'il n'a-
voit aucune ,ommiffion, congé , patente
de fanté , ni autres femblables papiers,
que les gens de mer ont accoutumé de
porter; & fur ce qu'il a été requis de fi-
gner le procès - verbal,. a répondu qu'il
fouffriroit plutôt d'être brûlé que de ligner
aucune chofe, de peur de furprife , n'en-
tendant point les affaires; autre interro-
gatoire dudit jour d'Antoine Macedo de
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Lisbonne, marchand paffager, trouvé far
ladite prife, lequel a déclaré que ledit na-
vire a demeuré deux mois dans la riviere
de Gambie, au-deffus du F'ort des Anglais,
d'où il étoit forti, de peur d'être pris par
les Français , qu'il a négocié audit lieu;
le Capitaine & autres paflagers ayant traité
pour des peignes & autres marchandifes,
plus de 6o. pains de cire, des vivres & du
morfil ; autre interrogatoire de Manuel
Dias & d'Honoré Cabufun., conforme à
celui dudit Macedo; autre interrogatoire
d'Antonio Porto , frere dudit Capitaine
& Contre-Maître du navire pris, par le-
quel il a déclaré qu'ils ont été pris for-
tant de la riviere de Gambie , que ledit,
navire étoit chargé de 20o. Négres qu'ils,
portoient aux Ifles du- Cap-Verd, cinq
ou lix quintaux de cire & du morfil, quils
n 'avoient aucune commiffion, ni patente,
faifant le commerce fans aveu, ni permif-
fion du Prince Régent de Portugal; mais
que ce voyage, commedeux précédens,
ont été pour des particuliers Négres def-
dites- côtes , apellés Portugais, & pour
quelques autres Négres de 1'lile de Saint
Yago, lefquels ont fait faire ces voyages
de contrebande, en payant quelque droit
à la Compagnie Portugaife de Guinée;
autre interrogatoire du nommé Ribero de
l'Ife de S. Yago, ou Cap-Verd,confor-
me à ceux ci-deffus;-tous lefquels dépo-
fans n'ont voulu figner ledit procèsver-
bal, à l'exception dudit Dias qui a fait fa
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marque , ne fçachant écrire; inventaire
des Négres & marchandifes trouvés fur
ledit navire; raport fait au Siège de l'A-
mirauté de Dieppe, par ledit la Guiolle,
à fon arrivée en France, le 26. Mars 1683.
conforme au raport fait à Gorée, ajou-
tant que ledit Daucour a renvoyé ledit
navire avec l'équipage aux Ifles du Cap-
Verd,, leur ayant donné des vivres pour
leur trajet & fait rendre leurs hardes ; que
le Capitaine dudit navire ne voulut s'y
embarquer, de crainte que les Gens de
fon équipage ne le jettaffent à la Mer-,
parce qu'ils fe plaignoient qu'il les avoit
trompés & qu'il leur avoit fait entendre
qu'il avoit une commiffion , & que ce-
pendant il n'en avoit aucune; que lui de-
pofant a chargé 207. Négres provenant de
ladite prife, & les a déchargés à S. Chrif-
tofle & à Ste. Croix; mémoire préfentéà
Sa Majeflé par l'Envoyé de Portugal,
tendant à ce qu'il lui plaife faire rendre
& reflituer au Capitaine du navirepris
les Négres & marchandifes de foîì cha
gement, ou la valeur ; ledit mémoire con
tenant que les Ordonnances fur le fait des
prifes faites en Mer , portent que lorf-
qu'un vaiffeau en prend un autre; il doit
le mener., ou l'envoyer , avec toute fa
charge, en quelqu'un des Ports de Franc,
avec quatre, ou trois au.,moins des princi-
paux de l'équipage pris, afin de faire adju-
ger la prife,; à quoi lefdits de la Compa-
gnie du Sénégal ont tellement contrevet
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nu, qu'ils ont tiré dudit vaifTeau & pris
toute la cargaifon & l'ont enfuite fait fbr-
tir en M er fans leni, fans viétuailles, & les
Portugais en chenifes , efpérant de les
faire périr, & par-là de n'être repris du
pillage dudit vaiffeau, ayant même retc-
tenu le Pilote fous le prétexte de l'en-
voyer en France , ce qui ent juffifié par
le procès verbal fait à S. Yago ; . . . .
parce. que le Soleil qu'ils avoient fur la
tête & le tems brouillé fur l'Ifle les en
empêcha , & qu'ils furent contraints de
relâcher à Gambie pour faire de l'eau ;
qu'en fortant de Gambie, ils prirent chaf-
fe d'un vaiffeau Français qui les prit &
les mena à Gorée, où étant interrogés ,
ils auroient répondu qu'ils n'avoient point
fait commerce à Gambie ; mais à Ca-
chau & que le navire apartenoit.au Gou-
verneur de S. Yago, qu'on les avoit ren-
voyés après avoir pil-lé toutes leurs har-
des , fans PilQte & avec un grand dan-
ger de leur vie , ayant retenu Jean Porto
malgré lui , qu'on leur a pris tous leurs
papiers, même des Lettres pour le Prin-
ce de Portugal , & les connoiffemens de
leur chargement, & que les plus intéref-
fés audit chargement étoit le Gouverneur
de S. Yago & la Compagnie de Cachaun;
ajoûtant ledit Envoyé que lefdits de la
Compagnie du Sénégal , ont envoyé le
Pilote à la Martinique , que les gens de
.l'équipage du vaiffeau pris avoient des
gaffeports & autres piéces qui ont été fu-

primés
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primées & que les Négres -ont été ven-
dus vingt-,cinq mille- écus aux les de
la Martinique ; que quand même les
Portugais auroient fait commerce à Gam-
bie , ce n'auroit été que dans la concef-
fion des Anglais , ce que Sa Majefté n'a
pas eu intention d'empêcher par fes Let-
tres Patentes d'établiffement de la Com-'
pagnie du Sénégal ; mémoire des inté-
reffés au.commerce du Sénégal; fervant
de réponfe à celui dudit Envoyé'de Por-.
tugal , contenant que ledit procès verbal
fÉit à S. Yago, a été fait par ordre du
Gouverneur, à qui apartenoit le charge-
ment du vsiffeau pris, & que les témoins
dépofent cux-mêmes qu'ils .y · avoient
part, qu'aucun ne dit en quoi confittoit
le chargement, & qu'ils parlent tous par
l'eftimation ; que le vaiffean pris ayant
été trouvé à l'entrée de la riviere de Gam-
bie , le Capitaine du navire de la Com-
pagnie 4u Sénégal n'a pû fe difpenfer-
de le prendre , puifqu'il agiffoit contre le
privilége de ladite Compagnie; que , s'il
étoit vrai que le vaiffeau pris revenoit de
Cachau , il ne fe pourroit faire qu'étant
en vûe de S. Yago , il eût relâché pour
Gambie , éloignée de cent lieues ; que
leur vaifTeau n'a pû emmener d'abord la
prife en Françe, ayant.été obligé de con-
tinuer fon voyage en Amérique, pour y
vendre les Négres qu'il avoit traités à l
cÔte d'Afrique, & 9u'à l'<gard des gens
dce l'équipage du vaîffeau pris , il n'a pû

L
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s'en chargCr pour les mener en: Francé ,
fon.oyage ayant duré uWatr depuis la
prife faite ;: autre mémoire dudit Envoyè
de Portugal , contenant que l'on doit,
ajoûter foi 'la dépofition de z4. témoins
entendus dans le procès verbal fait à S.
Yago, & qu'on ne doit s'arrêter aux dé-
politions mentionnées au procès verbal
fait à Gorée , où il n'a été entendu que.
quatre Portugais de quarante qu'ils
étoient dans le navire pris, lefquels d'ail-
leurs n'ont point voulu figner , & que
celui quia fait.led. procès verbal ef Com-
mis & entierement dévouê à ladite Com-
pagnie du Sénégal ; que la;marque -cer-
taine que les: Portugais n'ort point tirfi-
qu -en: Gambie, ef, en ce que les An-
glais, ,qui ont même intérýt que·Ies.Fran-
çais d'empêcher le commerce des Etran-
gers, ne fe font pas faifis de leur vaif-
feau &narchandifes ; & qu'à l'égard des
inarchandifes dorit ledit vaiffeau étoit char-
gé, elles ont êt' prifes à Ccht i, n'y
en ayant piint d'autres à Cachau , ni dan"
toute laI <iôte ; 'qu'il ed prouvé que le-
Capitaine dudit navire Français retint le
livre & le paffeport du Portugais , lorf-
qu'il lUi fut préfenté ; & que , quand orn
ne s'en raporteroit à la dépofition des té-
moins entendus à S. Yatgo-, il ef tr"ès-.
aparent que eet:pi 'ont pris 17 charge-
ment dudit navite, ont aufr, reteu 1k
papiers ; copie tradukie dudit procès vër-
bal faite à S. Yago , au fujet de ladite
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prife; les Lettres d'établifiement deý la
Compagnie du Sénégal, & tout ce qui
a été produit pardevers Sa Majefé!, tant
par ledit Envoyé de Portugal, que les in
téreffés au commerce du Sénégal,; & tout
confidéré , -L E ROI , étant on fon
Confeil , a déclré & déclare de bonne
prife , les Négres , marchandifes , agrè
& apareaux provenant de Ia.Çaravelle Por.
tugaife , la Notre-Dame de Cciieü
Saint Jean-B api/ie , a l¢ t9t, tdyig &
adjuge aux Diredeurs de la GCompagnie
du..Sénégal, à la réferve. tautefois dui-
riéme , aparten'iat au feu Sieur Comte
de Vermandois ,'Amiral de France, qui
fera délivré aux Receveurs de fes droits,
pour en tenir compte auxiieréitiérs dtidit
feu Sieur.Comte de Vernndqjg r; & en
confirmant les priviLégçs & concßçfions
accordés à. ladite Compagnie par les E-.
dits & Lettres Patentes des mois de: Mai
1664. Juin 1>79. &, Juillet. 1681, marn"
tenu & maintient les Diredeurs d'ieic
aux droits & permiffion de faire feuls le
commerce à l'exclulion de tous aUtree,
dans les lieux de leurs conceffions & au-
tres lieux à eux cédés par les traités par
eux faits avec les: Rois Maures. ; faifant
défenfes à tous fes fujets & aux étran-.
gers , de faire le commerce aufditsliçux,
depuis Argiin iufques & compris la ri
viere de Gambie , fous quelque prétexte
que ce foirt à l'exception toutefois des
Anglais quiiçtu leur. 6tablifiement dans

L z
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ladite iiviere de Gambie , au commerce
defquels Sa'Majefté n'cntend préjudicier.
FAIP au Confeil d'Etat du Roi , Sa
Majeé iy étant, tenu à Verfailles , ]e
treiziéme jour de Décembre mil fix cens
quatre-vingt-trois. Signé, COLBERT.

I7ir de l'Hiloire de la Compagnie des
I*des. -

OROONNANCE DU ROI,
Qui défend le commerce avec les

étrangers dans les Ifles de 1' Amé-
rique ,-occupées par les Sujets de
Sa Majelé.

Dui 3. de Septembre 1686.
DE P AR LE R OJ.S A MAJESTE' ayant par plufieurs

Arrêts & Ordonnances , défendu le
cotrnmerce avec les étrangers dans les.
Ilfles de l'Amérique , occupées par
fes fujets , & enjoint aux Lieutenans-
Généraux commandans dans lefdites
Ifles , & aux Gouverneurs particuliers
& Intendans , par fon Ordonnance
du 16. Juin 1670. d'empêcher tous vaif-
feaux & bâtimens étrangers , d'aborder
dans les Ports & mouiller dans les rades
defdites Ies, à peine -de confifcation ;
enfemble à tous fes fujet-s habitans êtdi'
tes ifles 0ou faifant commerce, de te'
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cevoir aucunes marchandifes , ni vaif-
feaux étrangers , ni avoir aucune corref-
pondance avec eux, fous les mêmes pei-
nes , & de punition corporelle en cas de
récidive : néanmoins Sadite Majeflé eh
informée que les Capitaines & Proprie-
taires des vaiffeaux Français quichargent
dans aucunes defdites fles , renverfent
fur des vaiffeaux étrangers partie deleurs
fucres & autres marchandifes dans lesra-
des de l'Ifle Saint Chriftofe, d'où ils
tirent d'autres fucres pour remplacer la
quantité contenue aux déclarations par
eux faites aufdites Ifles ; même que les
M archands Français chargent dircacment
fur lefdits vaiffeaux étrangers , pour la
facilité qu'ils trouvent dans lefdites rades
& fous prétexte d'envoyer lefdits fùres
fur les vaiffeaux Français ; même que
lefdits Capitaines , Maîtres de navires &
Proprietaires d'iceux , pour mettre 'X cou-
vert leurs fraudes, refufent de remettre,
à leur arrivée en France, les déclaratiois
de la quantité des fucres & marchandifes,
qu'ils font obligés de faire aux Commis
du Domaine defditcs Iles , afin de reconi
noître & pouvoir vérifier en France, s'ils
n'en ont point porté, ou déchargé aux pays
étrangers. A quoi étant néceffaire de
pourvoir, SADITE MAJESTE' veut
que ladite Ordonnance du 1o. Juin 1670.
foit exécutée felon fa forme & teneur
& en outre que les Capitaines & Maîtres
des navires aufquels elle aura accordé la

L 3
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permiffion d'y aller négocier en vertu de
fes .paffeports , foient obligés de repréfen-
ter, à .leur arrivée dans les Ports de Fran-'
ce , où ils doivent faire leur :retour , les
certificats de la quantité & qualité des
fucres & marchandifes qu'ils auront dé-
clarées avoir chargé dans lefdites Iflesfig-
nés par les Commis du Domaine d'Oc-
cident, établis en icelles, à peine de 5oo. 1.
d'amende& de confifcation des marchan-
difes qu'ils auront:portées hors du Ro-
yaume, ou renverfées. fur des vaiffeaux
étrangers. Mande& ordonne Sadite Ma-
jefté, au Sieur Comte de Blenac, Lieu-
tenant-Général de.fes Armées, Comman-
dant dans lefdites Ifles , à l'Intendant &
Gouverneurs particuliers d'icelles , aux
Officiers des Confeils fouverains y établis,
aux Officiers des.Amirautés & à tous fes
Officiers & fujets qu'il apartiendra, tant
èfdites Iflet , qu'en France , d'obferver
& faire obferver , chacun en droit foi ,
la préfente Ordonnance. FAIT à Ver-
failles , le treiziéme jour de Septembre
mi- lix cens quatre -vingt - fix. Sign/,
LOUIS. Et plus bas , C O L 3E R T.
&rr l'Imprimé.
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REGLEMENT DU. ROI,.

Pour le commerce des Ifles & Colo-
nies Françaifes de l'ainérique.

Du 2o. d'Août 1698.

DE P AR L E R 0 I.

U R ce qui e repréfenté Sa Ma-
je 1é,i que lès foins qu'elle a bien vou-

lu fe donner , depuis l'établilfTment de
la Compagnie dès Indes Occidentales ,
pour attirer dans le Royaume tout le com-
merce des Ifles & Colonies Françaifes de
l'Amérique , ont eutout le fuccès qu'-
elle pouvoit en attendre', j'ufques ·aux
dernieres abnées de la guerre qqi vient
de finir ; que les diffèrens , nive-
mens & défordres qu'elle a caufés, ont
fait trouver aux étrangers le moyen de
s'y introduire, enforte que la plûpart des
marchandifes qui y ont été envoyées de-
p uis la' concludion-de là paix n'ont pû etre
vendues , & les batimens Franç'ais ont
été obligés d'y faire'un féjour confide-
rable pour prendre leurs chargemens
Et Sa Majeffé connoiffant combien il eft
important de conferver en entier,-dans la
main de fes fujets , ce commerce & cet-
te navigation , elle a eflim néceffaire de
renouvellet Les premiers àrdtsw en y a-
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joutant ceux qu'elle a jugé pouvoir re-
médier aux abus qui s'y font glifés , &
d'y fiatuer par le préfent Réglement,
aidi qu'il enfurt. .

ARTICLE PREMIER. •

Les Proprietaires des vaiffeaux & bâti-
mens, qui feront deflinés pour les Ifles
Françaifes de l'Amérique , ne pourront
les y envoyer qu'après eh avoir obtenu
les paffeports de Sg Majeaé, qui ieront
expédiés fir les certificats de .'Amirau-
té, portant que les vaiflea'ux font aduel-
leirent dans les Ports du Royaume; lef-
quels feront envoyés au Direacur Gé-
neral du commerce. Lefdits paffeports
feront enregifrs: aux:Siéges d'Amiraf-
té, d'où les vailfeaux auront à .faire -leur
départ , en donnant par les Capitaines &
proprietaires,, caution , qui fera reçue cn
préfence des Commis des cinq groffes
Fermes , pour.1'exécution des claufes &
conditions qui y feront contenues, pour
le retour *en France & pour le payement
des droi.ts dans les lie4x ,: où ils feront
levr décharge, conformément gux Regie-
mens & aux;baux des 1Eermes.

II.Veut Sa Majefé.,ue les paffeports
foient repréfentés à l'arrivée des vaiffeaux
aux Ifles, enfembIe les certificats des Of-
ficiers de 1'Amirauté .& 4s, Commis des
Cinq groffes res ,..contenant le lieu,
où ils auront pris leur chargenwrn.& :les
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marchandifes qui le compofert; & qu'à
leur retour des Ifles , les Capitaines rap-
portent pareillement, à leur arrivée dans
les Ports du Royaume , la déclaration
qu'ils y auront faite , aux Commis des
Fermes de la quaitité & qualité des fucres
&autres marchandifes qu'ils y auront char-
gées ; & en cas que les fucres foient des
efpéces qu'il a été permis par l'Arretd4
zo. Juin dernier, de tranfporter dans -les
pays étrangers d'Europe, & qu'ils les 'y
ayent en effet portés , ils repréfenteront
en outre le certificat du Conful Fran-
çais , dans le lieu où ils auront abordé,
dans lequel la quantité & qualité de ceux
qu'ils y auront débités , feront précifé-
ment expliqués.

III. V-eut Sa Majefé que ceux qu'on
juilifiera avoir contrevenu aux articles
ci-deffus , par Ieurs charte-parties , con-
noiffemens , ou livres journaux , ou qi
ne repréfenteront point lefdits pafkeports
& certificats , ou qui auront pris quelb
ques marchandifes dans lcs pays étran-
gers , pour les porter aux les, foient
condaninés, fçavoir ; les proprietaires en
3000. liv. d'amende & en la confifcation
des vaiffeaux & marchandifes, & lçs Ca-
pitaines eu Io0. l'iv. d'amende. pour, la
premiere fois,,& ein fix mois de prifon
cn cas de récidive_; le tout- aplicable un
tiers au dénonciateur, un autre tiers à
partager également entre le Gouverneur
& Licutenant - Général des ifles , & le

L S
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Gouverneur particulier de celle où les
vaiWfeaux auront abordé, pour tous ceux
qui feront jugés aux 1l0es , & le troifi'éme
au Fermier du Domaine d'Occident, dont
il fera tenu d'employer la moitié au pro-
fit des hôpitaux , fuivant l'Ordonnance
de l'Intendant. Et pour ceux qui feront
jugés en France; le fecond tiers fera apli-
cableau profit de Sui Majeld., & le troifié-
me à celui des Fermiers Généraux des
cinq groffes Fermes.

I V. Fait Sa Majeflé défenfes à tous
Marchands & Proprietaires des vaiffeaux
batis dans les Ifles Françaifes de l'Amé-
rique & dans la nouvelle France, de tra-
fiquer'dans les pays -étrangers , ni même
ie prêter leurs. noms aux étrangers, pour
faire leur commerce dans l'étendue def-
dites Illes ; voulant Sa Majeflé que les
Capitaines & Proprietaires de ceux qui y
chargerotit pour venir en France., ou al-
1er dans quelqu'autre Colonie , donnent
caution aux Commis des Fermes , parde-
vant le Juge ordinaire, qu'ils aborderont
daàns l'un des Ports de fon obéiffance &
y déchargeront Leurs marchandifes, dont
ils aporteront , à leur retour , des cerifi-
cats des Officiers de l'Amirauté ,.o
des Juges ordinaires & desCominis des
Fermes, à peinde pou le tut de confifca-
tion des vaiffea-uý & des r inathndifes
& de icinq cens Ii'res :d'amende , paya-
ble, tant par les propriétaires que par les
cautions ,plicable- u tiers tu -ddaoncia*
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teur', un tiers: aux Fermiers des cinq
groffe6 Fermes, & le troifiéme au Gou-
verneur & Lieutenant-Génral, au Gou-
verneur particulkr 4e l'IIfle, -d les-vaif-
feaux auront été faifis, & aux hôpitaux ,
par portion égale.

V. Sa Majelé-f it-pareillement ddfen-
fes à tôus étrangers, d"afrorder avec :leurs
vaiffeaux & audtes b-timens ians.jes-ports
& rades des -Iles- Fiançàifes & de navi-
ger au env-irons d'icelles ; enfemble aux
Gouverneurs, Commandans & Officiers
de les y recevoir, ni foüffrir, pour quel-
que caufe & fous quelque prétexte que
ce foit , u'ilie foitdéchargé ni rechar-
gé auc-nes #archandifes, à peine décori-
fifcation & de:fix mois d-prifpn cont4 e
les Capitaines ,'ou Maîtres"&'leurs équf-
pages, & contre les Officiers ,de défobéif-
fance * & d'être pniis comme refra&lai-
res aux ordres de Sa Majefié ; & à.'d-
gard d*s -habitans -qui auront· reçu dès
-narchaudifesrdes étranger-s u oentrete-
nu- orrefpon d*ýée avec eux, pour rgifon
de ce dorninëre ils feroñi eondamnés
en 2000. Iiv. d'amende& fi.'i mois depri-
fon, pour la -premiere fois, & auxGalè-
res pour -trois ans en cas de récidive. Ceux
qui auront -aidé à 'les,tranfporter, qui··les
aerontcachées , du ·doné ;fcilité , en
quelque'- maruere que ce foit, aux GÇli..
res pour tro's ans & les mareh.ndifcs coti-
fifq*uées -, fOit i'tfelles ·foient entré les
mains des -habitans , aufquels-eUes auront
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été adreffées, ou en celles de ceux qui les
auront achetées d'eux :qui feront en outre
condamn6s ept io. liy.4'aMende, fi on
trouve quelque preuve qu'ils en ayent en
connoiffance ; enjoignant Sa Majeflé
très-expreffé ment à l'Intendant des Iles
de tenir la main à l'exécution de ce que
defus , & de faire pourfuivre tous ceux
.qui lui feront dénoncés avoir part & être
entrés dans ce commrerçe :, à peine d'es
répondre. Voulant qu'à cet effet il· lui
foit pr&e main forte par taus Comman-
dans , & établi des corps de garde , dans
les tems & les lieux qui conviendront,
toutes les fois qu'il, le demandera ; &.ei
cas, qu'il y ait. quelque dé:ouverte, ou fai-
fe.faite.par les ,foldats , ils en feront re-
compenfés, ainfi qu'il fera j.ugé . pro-
pos, par le Gouverneur Général & l'in-
tendant, fur ce qui en proviendra.

V I. Les bâtimens étrangers pris en mer
& les marchandifes de leurs chargemens
feront partagées , après que la confifca-
tion en aura été lordonnée ; fçavoir, !i
dixiéme à celui qui commandera. le yaif-
feau t'qi aura fait la prife-, un autre dixié-
me à celui qui commandera l'Efcadre-,
en cas qu'il y en ait une alors dans les
Ifles ; un autre au Lieutenant - Général
defdites Ifles,, & le.f*rplus, moitié a*x
équipages des' vaif'eaux ,& l'autre Moici
aux bopitaux..

V tI . Les marchandifes étrangeres.q i
feront 'trouvces à terre , enfemble les
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amendes , feronti partagées pareillement
après le jugement ;, fçayoir, un tiers au
dénonciateur, un.autre-au Gouverneur &
Lieutenant-Gnéral1, & Gouverneur par-
ticulier de l'Ifle, ou la fraude aura été
commife, & le troifiéme au Fermier du
Domaine d'Occident &:aux hôpitaux, par
moitié.
I VIII. Les:bâtimensFrançais des Ifles,
ou ceux venant du Royaume , qui au.
ront chargé des marchandifes des Ifles,
pour les porter dans les Pays voitins
apartenant aux étrangers , ou qui en au-
ront aportés , feront pareillement con-
fifqués., & les Proprietaires condamnés
£n ioo. liv. d'amende & en fix mois de
prifon pour la premiere fois , &.aux Ga-
leres pour trois ans en cas de récidive,-&
les Capitaines & Maîtres des bâtimens aux
Galéres pour pareil tems.

I X. Fait Sa Majeflé très-expreffes in-
hibitions & défenfes ,tôus Capitaines &
autres Officiers commiandait. fee vaiTfeaux
de guerrej, frégates.&, autres bâtimens,
ou qui y fervent , de prendre , ni rece-
voir fur leurs bords aucunes niarchandi-
fes, pour quelque caufe & fous quelque
prétexte que ce puiffe étre, foit loriqu'-
ils partent des Ports d.u Royaume , ou
lorfqu'ils y retcurnent., ni faire, aucun
eommerce aux, -Je3 dirieéement ni indi-
reéement,à speine de perdre les apointe-
mens qui leur feront dûs pour lors & d'-
tre cafds, & contre les Marchands, tant
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-du Royaume que des les, qui leur au-
ront prêté leurs noms, de 3000. liv, d'a-
mende; voulant.q-ue toutes les rnarchan-
difes qui :fe trouveront dans lefdits vaif-
feaux , foient failies & confifquées à fon
profit.

X. F:ait pareillement Saaedd, dé-
fenfes aux Capitaines & Officiers'' dè
faire débarquer aucune chofe des vaiffeaux
& bâtimens quifs commandent lors -de
leur arrivée dans les rades, qu'ils n'aient
,été vifités par les Intendans , ou Cor-
miffaires Généraux des Ports, où ils de-
vront défarmer , ou par les Commiffai-
res ordinaires de la Marine , .ezvoyés à
cet effet par!les Intendans, à peine de caf-
-ftion. :Et à l'.égard .des Matres; & Pa-
trons de barques.& autres bâtirnent ; qui
auront reçu;& tranfporté les marcihandi-.
fes , fortant defd. vaiffeaux , ils feront
condamnés à io. liv. d'amende & leurs
bâtimens confifqués; &'les:Officiers ma-
riniers, matelots .& foldats , qui auroit
aidé au débarquement, -privés de léu-r
folde.

X I. Les dénonciateurs , qui -auront
fourni des preuves fuffifantes de la con-
travention à ce qui efi ci-deffus ordonné,de
la part des Capitaines & Officiers des vaif-
feaux ,feront payés de la fommed&iIo6.
liv. par le Tréforier Généra1 deirMar-
ne, fur les Ordonnanoes des liitendrsý;
& en outre , s'ils fcont matelot§ 1 ils 4-
out e-xe mts du fervice âs clalffs -& et
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<as qu'ils foient foldats, ils auront leur

coII. Veut Sa Mtjefté quau furplus
les Arrets & Ordonnances rendus fur le
commerce des Iles , foient exécutés fe-
Ion leur forme & teneur, en ce qui n'eft
point contraire.au pr6fent Réglement ,
qu'elle enjoint au Gouverneur & Lieu-
tenant-Géndral & Intendant defd. Iflies,
-aux Gouverneurs particuliers d'icelles-,
aux Intendans de la Marine, & aux Offi-
ciers de l'Amirauté , de faire exécuter
chacun en droit foi , publier & afficher par
tout où befoin fera, à ce qu'aucun n'en
prétende caufe d'ignorance. F A i T à
-Marly, -le vingtiéme Août mil lix -cens
quatre-vingt-dix-huit. Signé, LOUIS.
Et plus as , P H E L Y P E A u x. Sur l'lm-
primé.

DE'CLARATION DU ROI,
Qui i-1rpréte l'article XXVT. de

'Edit du mois d'Avri 1717.

Dom/e à Paris , k 14. de Mars 1722.
L OUI S, par lagrace de Dieu, Roi

-de !erance'& -de Ntvarre-A tous
~ux gqi- cts préfentesi Lettres- verront,

SALUT. 'Par- P'article XXVI. (iz) de
-nos Lettres Patente> du mois d'AviiI

(3.) Vôyez ci-devant pag. 6ç.
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1717. portant réglement pour le com-
inerce des Ifles & Colonies Françaifes-,
Nous avons très-expreffémeiit défendu
aux habitans defdites Ifles & Colonies &
aux Négocians de notre Royaume, de
tranfporter dans les Pays étrangers , ou
dans les iles étrangeres , voifines defdi-
tes Colonies , par des vaiffeaux Français
ou étrangers , aucunes marchandifes du
cru des Ifles Françaifes, à peine de con,
fifcation des vaiffeaux & inarchandifes,
& de zooo. liv. d'amende , & encore à
peine contre les Capitaines &'Maîtres des
Sbâtimens , de répondre en leurs propres
& privés noms defdites conlifcation &
amende, de prifon pendant un.an &. d'&-
tre déclarés incapables de commander,,
ni de fervir en qualité d'Officier fur au-
cun bâtiment ; à l'effet de quoi lës Ca-
pitaines font tenus de repréfenter, à leur
arrivée en France , un état figné des
Commis du Domaine d'Ocçident , des
marchandifes qu'ils ont chargéès aufdites
Ifles & -Colonies., Quoiqu dernie.e
difpofition dudit article , foit effeiittiIe
& la plus grande sûreté qui pufe itùc
prife contre le commerce étranger , par
la vérification qui doit être faite des mar-
chandifes, à l'arrivée .des vaiKeaux en
Frapce, fur l'é tat du chargement fait aux
Ifles , çependant Nous fçmmes infog-
inés que la plûpart des Maîtres des.bâ-
tiZnens revenant des Ifles, fe font difpen-
-és de raporter aucun état de chargement
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dans la forme prefcrite, & que les Com-
mis de nos Fermes dans les Ports de
France , ne peuvent les y affujettir , ni
procéder sûreinent contr'eux , dans la
crainte que les Juges n'y ayent aucun é-
gard , fous ·prétexte que ledit article
XX VI. du Réglement de 1717. ne pro-
nonce aucune peine contre ceux oui fe-
ront en défaut de raporter ledit état, figné
des Commis du Domaine d'Occident i
aux Ifles & Colonies Françaifes , mais
feulement contre ceux qui font le com4
merce étranggr , ce qui rcnd les défenfes
de ce commerce illufoires , par l'irnpof-
fibilité de reconnoître en France, fi tou-
tes les marchandifes qui ont été char-
gées aux Ifles, font fidélement raportées
dans les Ports :du retour & s'il n'en a
point été déchargé dans les Pays étran-
gers. C'ef à quoi nous avons eflimé né-
ceffaire de remédier , par une difpofition
qui déclare les peinés prononcées par ledit
Régliement de 1717. contre les Maîtres
des bâtimens qui feroient le commerce
étranger , également encourues par ceux
qui feroient en défaut de raporter leur
état de chargement , figné des Commis
des Ifles & Colonies Françaifes,avec d'au-
tant plus de juflice, que cette régle étant
de facile exécution & d'ailleurs néc:ffai-
re pour affurer la perception de nos droits,
tant auIx Iles qu'en France, les Maîtres
des bâtimens n'ont pû s'en écarter , que
dans la vûc de faire un commerce très-
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préjudiciable au bien de notre Etat , de
frauder en mme tems nos droits , & de fe
fouaraire aux peines qu'ils auroient méri-
tées par une double contravention. A cES
CAUSES & aUtres, à ce nous mouvant,
de l'avis de Inotre très-cher & très-armé
oncle le Duc d'Orléans, Régent , de no-
tre très-cher & très-amé oncle le Duc de
Chartres , premier Prince de notre fang ,
de notre très-cher & très-amé coufin , le
Duc de Bourbon , de notre très-cher:&
très-amé coufin;le Comte de Charollois,
de notre :très-cher & très-amd coufin le
Prince de Conti, Princes de notre faig,
de notre très-cher & très-amé oncle le
Comte de Touloufe , Prince légitimé, &
autres grands & notables perfonnages de
notre Royume, & de notre certaine
fcience , pleine puiffance & autorité Ro.
yalc, Nous:avons parces préfentes lignées
de notre main , dit , fnatué & ordonné,
difons , ifatuons & ordonnons , voulons
&nous plaît que l'article XXVI. de nos
Lettres Patentes du mois d'Avril, 1717.
foit exécuté felon fa forme & teneur, &
en conféquence que les Maîtres des Itîi-
mens revenant des Ifles & Coloniies Fran-
çaifes, foient tenus de repréfentér', à leur

arrivée en France, un état figné & certi-
fie des Commis du Domaine d'Occi-
dent, des marchandifes qu'ils auront char-
gées aufdites ies & Colonies. Ordon-
nons que, faute par lefdits Maîtres- de re-
nettre dans les 24. heures de letrarrivd
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dans -les Ports de France , aur Commis
des bureaux de nos Fermes, ledit état de
chargement, ou faute deraporter les mar-
chaudifes conformes audit état, fuivant
la véridcation -qui en, fera faite par lefdits
Commis , ils foient réputés avoir fait
commerce des marchandifes defdites Ifles
avec l'étranger , & en conféquence que
les vaiifeaux & marchandifes foient con-
efqués, les Proprietaires defdites marchan-
difes & les Capitaines & Maîtres defdits
bâtimens , condamnés folidairement en
l'amende de ooo. 1. & autres peines por-
tées par ledit Article XXVI. de nos l-etN'
tres Patentes du mois d'Avril 1717. SI
DONNONS EN MANDEMENT,
à nos amés & féaux, les Gens tenant no--
tre Cour de Parlement à Rennes, que ces
préfentes ils aient à faire lire , publier &
regifrer, & le contenu en icelles gaider,
obferver & exécuter felon leur forme &
teneur nonobftant tous Edits, Déclara-
tions, Réglemens, Arrets & autres cho-
fes à ce contraires , -aufquels nous avons
dérogé & dérogeons par ces préfentes ,
aux copies defquelles collationnées par
l'un de nos amés & féaax Confeillers-Sé-
crétaires , voulons que foi foit ajoutée
comme à l'original : Car tel eft notre
plaifir. En témoin dequoi nous avons fait
mettre notre fcel à cefdites préfentes.
DONNE' à Paris, le quatorziéme jour
de Mars, l'an de grace mil fept cens vingt-
deux , & de notre régne le feptiénme. Sign',
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LOUIS. Eplus bas par le Roi, le
Duc d'Orléans ,Régent, préfent. Signe',
PHELYPEAUX. Vûau Confeil, LE PEL-
LETIER DE LA HOUSSAYE. Et
fcellé du grand fceau de cire jaune.

Lut & publiée à l'audience publigne de
la Cour , & eeregifrée au Greffe d'icelle,
oui & ce requerant le Procureur Gén'-
ral du Roi, pour avoir effet fuivant la vo/on-
té de Sa Majefßd. Fait en Parlement, à
Rennes, le I. uin 1722. Signé , C. M.
PICQUET. Sur l'Imprimé.

A

AR R E T
DU CONSEIL D'ETAT DU ROI,

Qui permet aux Négocians Fran-
çais feulement, de porter en droi-
ture des Ies Françaifes de l'A-
mérique, dans les Ports d'Efpa-
gne , toutes fortes de marchandi-
lès du cru defdites ies, à l'excep-
tion des fucres bruts.

Du 27. de Janvier 1726.

Extrait des R egifires du Confeil a' Etat.

L E R O I voulant favorifer de plus
een plus le commerce des ies Fran-

çaifes de l'Amérique, fe feroit fait repré-
ffcater cn fon Confeil l'Arrêt du zo. Juia
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169S.& les Lettres Patentes du mois d'A -
vril 1717. portant réglement pour le coin-
imerce des Colonies Françaifes. Et Sa
Majeflé ayait jugé convenable au bien &
à l'avantage defdites Colonies , de per-
mettre le tranfport des fucres & autres
marchandifes du cru defd. Ifles Françai-
fes , dire&enent dans les Ports d'Efpa-
gne, oüi le raport du Sieur Dodun, Con-
feiller ordinaire au Confeil Royal ,
Contrôleur Général des Finances , S A
M A J E S T E' étant en fon Con-
feil, a permis & permet aux Négocians
Français , de porter en droiture des Ifles
Françaifes de l'Amérique dans les Ports
d'Efpagne, les fucres de toutes efpéces,
à l'exception néanmoins des fucres bruts,
enfemble toutes les autres marchandifes
du cru des hes Françaifes de l'Améri-
que ; dérogeant à cet effet aux Articles
Il. & XXVI. des Lettres Patentes du
mois d'Avril 1717. en faveur de Négo-
cians du Royaume feulement , fàns que
la préfente permiffilon puiffe avoir lieu
pour les habitans des Ifies & Colonies
Françaifes. Veut Sa Majefté , que les
navires Français , qui auront tranfpor-
té des marchandifes dire&ement des I fles ,-
en Efpagne, foient tenus de revenir dan
les Ports de France d'où ils feront pare
tis, fous les peines' portées par l'article
Il. des Lettres Patentes de 1717. Veut
auffi Sa Majefté , que les Négocians
français qui auront fait ce commerce ,
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foient tenus de raporter à leur retour c
France, l'état des narchandifes qu'ils au-
ront chargées aux Ifles , certifié par les
principaux employés des Fermes,& en ou-
tre l'état du déchargement fait en Efpa-
gne , certifié par le Conful de France
Iur la vérification defquels états certifiés,
les droits du Domaine d'Occident feront
acquités. Et fera le préfent Arrêt 1û, pu-
blié & affiché par tout où befoin fera,
pour être exécuté felon fa forme & te-
neur , jufqu'à ce qu'autrement par Sa
Majefét en ait été ordonné. FAIT au
Confeil d'Etat du Roi , Sa Majefté y
étant, tenu à Marly , le vingt-feptiémne
jour de Janvier mil fept cens vingt -fix.
S;gn/, PHELIPEAUX. Sur l'ImpriMê.

E'DIT DU ROI,

Concernant le commerce étranger
aux Ifles & Colonies de l'Amé-
nique.

DonnéeàFontainebleau , au rois d'Odlo1re
172-7.

L O U I S , par la grace de Dieu, Roi
de France & de Navarre : A tous

préfens & à venir ,. SALUT. Les foins
que le feu Roi notre très-honoré Seigneur
& Bifayeul , s'eft donné pour l'augmeni
tation de nos Iles & Colonies, ceux que
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nous avons pris, à fon exempIe , depuis
notre avénement à la Couronne, les dé-
penfes qui ont été faites & celles que nous
fatons annuellement pour ces fles &
Colonies , ont eu pour objet le main-
tien & la fureté defdites Ifles & Co-
lonies , l'augmentation de la naviga-
tion & du commerce de nos fujets , Nos
Vues Ont eu le fuccès que nous pouvions
en attendre. Nos fles & Colonies con-
fidérablement augmentées , font en état
de foutenir une navigation & un con-
merce confidérable, par la confommation
& le débit des Négres , denrées & mar-
chandifes qui leur font portées par les
vaiffeaux de nos fujets & par les charge-
mens des fucres , cacaos , cotons , indi-
gos & autres produdions defdites fles &
Colonies, qu'ils y prennent en échange
pour les porter dans les Ports de notre
Royaume : mais nous avons été infor-
més qu'il fe feroit introduit un commer-
ce frauduleux , d'autant plus préjudicia-
ble, qu'outre qu'il diminue la navigation,
& le commerce de nos fujets , il pour-
roit être dans la fuite d'une dangereufe
conféquence au maintien de nofdites
Ifles & Colonies ; les juffes mefures que
nous prenons pour qu'il leur foit fourni
de France & de nos autres Colonies , les
Négres , les denrées & marchandifes
dont elles peuvent avoir befoin, & la pro-
tedion que nous devons au commerce
de nos fujets, nous ont déterminé de fixer
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par une loi certaine , des précautions fuf-
fifantes , pour faire ceflèr le commerce
frauduleux , & des pcines févéres contre
ceux qui tomberont dans la contravention.
A CES CAUSES & autres, à ce Nous
mouvant , de l'avis de notre Confeil &
de notre certaine fcience , pleine puiffan-
ce & autorité Royale, Nous avons, par
ces préfentes , fignées de notre main, dit,
niatué & ordonné , difons , latuons &
ordonnons , qu'il ne foit reçu dans les
Colonies founifes à notre obéiffance ,
que les Négres, effets , denrées & mar-
chandifes qui y feront portés par des na-
Vires ou autres batimcns de mer Français,
qui auront pris leur chargement dans les
Ports de notre Royaume, ou dans nof-
dites Colonies, & qui apartiendront à nos
fujets nés dans notre Royaume, ou dans
lefdites Colonies ; & en conféquence ,
voulons & nous plaît ce qui fuit.

'T I T R E P R E M I E R.

Des vai//Feaix f iiant le commerce étranger.

ARTICLE PREMIER.

Défendons à tous nos fujets nés dans
notre Royaume & dans les Coloniesfou-
mifes à notre obWifßnce , de faire venir
des Pays étrangers & Colonies étrange-
res , aucuns Négres , effets , denrées &
marchandifes , pour être introduits dans
nofdites Colonies , à l'exception péan-
snoins des chairs falées d'Irlande , qui

feroat
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feront portées par des navires Français,
qui auront pris leur chargement dans les
Ports du Royaume , le tout à peine de con-
ifcation des bâtimens de Mer qui feront
ledit commerce & de leur chargement, &
de 1o0o. liv. d'amende contre le Capitaine,
qui fera en outre condamné à trois ans de
gailéres.

11. Défendons fous les mêmes peines à
nofdits fujets , de faire fortir de nofdites
Iles & Colonies, aucunsNégres, cffets,
denrées & marchandifes,pour être envoyés
dans les Pays étrangers & Colonies étran-
geres ; Permettons néanmoins aux Négo-
cians Français, de porter en droiture de
nos Ifles de l'Amérique dans les Ports
d'Efpagne, les fucres de toutes efpéces, à
l'exception des fucres bru-ts , enfemble
toutes les autres marchandifes du cru def-
dites Ifes , conformément à ce qui ei
réglé par l'Arret de notre Confeil du 27.
Janvier 1726.

III. Les étrangers ne pourront aborder
avec leurs vailleaux , ou autres bâtimens
dans les Ports , ances & rades de nos Ifles
& Colo.nies, même dans nos Hies inhabi.
tées, ni naviguer à une lieuë autour d'i-
celles Ifles & Colonies, à peine de confif.
cation de leurs vaiffeaux & autres bâti-
mens , enf mble du chargement & de 1oco.
liv. d'amende , qui fera payée folidaire-.
ment par le Capitaine & les gens de l'é-
quipage.

1V. Ordonnons à tous nos Officiers,
M
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Capitaines commandans de nos vaifleaux,
de courre fur les vaiffeaux & autres bâti-
mens de mer étrangers , qu'ils pourront
trouver dans lefdits parages, même fur
ceux apartenant à nos fujets failfant le com-
merce étranger , de les réduire par la force
des armes & de les amener dans l'Ifle la
plus prochaine du lieu , où la prife aura
été faite.

V. Permettons à tous nos fujets de faire
auffi la courfe fur lefdits vaiffeaux & au-
tres bâtimens de'mer étrangers, & fur ceux
apartenans à nos fujets faifant le commerce
étranger ; & voulons qu'à l'avenir il foit
inferé dans les commifions en guerre &
miarchandife, qui feront données par l'A-
miral de France, que ceux qui en feront
porteurs pou rront courir fur les vaifTeaux
& autres bâtimens de mer, qui fe trouve-
ront dans le cas fufdit, les réduire par la
force des armes, les prendre & amener
dans l'Ifle la plus prochai'ne du lieu où la
prife aura été faite ; lefquelles commif-
lions ne pourront leur être délivrées qu'a-
près avoir donné caution de même que
s'ils armoient en guerre.

VI. Les prifes ainfi faites, foit par nos
vaiffeaux , ou par ceux de nos fujets, fe-
ront infIruites &jugées par les Officiers de
l'Amirauté , conformément aus Ordon-
nances & Réglemens rendus à ce fujet,
fauf I'apel au Confeil fupérieur de l'fle,
ou Colonie, où la prife aura été j ugée, ex-
cepté en tems de guerre, que les procédu-
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res des prifes faites fur la nation avec la-
quelle Nous ferons en guerre, feront en-
voyées au Sécrétaire général de la Marine,
pour être jugées par l'Amiral, ainfi qu'il
eft accoutumé. Et il apartiendra fur les
prifes qui feront déclarées bonnes,le dixié-
me à l'Amiral conformément à l'Ordon-
!nce de i6Si.

VI l. Le produit des prifes faites par nos
vaiffeaux, fera partagé , après le dixiéme
de l'A miral déduit , fçavoir , un dix ième
à celui qui commandera le vaiffeau qui
aura fait la prife , un dixième à celui qui
comnandera l'Efcadre, s'il y en a une , un
dixmie au Gouverneur notre Lieutenant
généraî de la Colonie , où la prife fera
conduite , un autre dixième à l'intendant,
& le furplus, moitié aux équipages des
vaiffeaux , l'autre moitié fera mife en dé-
pot, entre les mains des Commis du Tré-
forier de la Marine dans ladite Colonie,
pour être employée , fuivant les ordres,
que nous en donnerons, foit à rentretien,
ou augmentation des hôpitaux, bâtinens
bateries & autres ouvrages néceffaires èf-
dites Colonies.

VIII. Les prifes qui feront faites par les
vaiffeaux de nos fujets, feront adjugées à
celui qui les aura faites , fauf le dixième
de l'Amiral; & fur le furplus du produit,
il en fera levé le cinquiéme, dont la moi-
tié fera mife en dépôt, entre les mains du
Commis du Tréforier de la Marine dans
les Colonies , pour être employée , fui-

M 2.
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vant nos ordres , foit à l'entretien , ou nug-
memation des hôpitaux , bâtinens, bate-
ries & autres ouvrages néceiTaires èfdites
Colonies;& l'autre i -tié tera partagée,
les deux tiers au Gouverneur no tre Lieu-
tenant général & l'autre tiers à l'laten-
dant de la Colo-nie, où le vaiiFeau preneur
aura fait fon armement. Et a l'égard des
prifes qui feront faites par les valifeaux
qui auront été armés en France , ladite
moitié fera partagée, comme il en dit ci-
deffus, entre le Gouverneur notre Lieute-
nant général & l'intendant de la Colonie,
où la priCe aura été conduite.

IX. Les Gouverneurs particuliers des
Colonies de Cayenne, de la Guadeloupe
& de l'Ille Royale, joUliront, pour les pri-
fes qui feront conduites èfdites Colonies,
foit par nos vaiffeaux , ou par ceux de nos
fujets armés en France , ou dans lefdites
Colonies, des parts attribuées par les arti-
cles Vi. & VIIl. des préfentes , au Gou-
verneur notre Lieutenant général; & pa-
reillement les Commiffaires ordonnateurs
defdites Colonies, joüiront de celles at-
tribuées à l'Intendant.

X. Ordonnons à tous les Officiers de
nos troupes, ou des milices, commandant
dans les différens quartiers de nos·Colo-
nies, même aux Capitaines de milice dans
leurs quartiers, d'envoyer arrêter les bâ-
timens étrangers qui fe trouveront dans
les Ports, ances & rades de leur ditrid,
& les bâtimiens Français y faifaat le coi-
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nerce étranger. Et lur lefdits bâtiens

anii pris ,il apartiendra le dixiéme à l'A-
r.,ral & du furplus il en apartiendra le tiers
à l'O fficier qui aura envoy é faire la prife,
un autre tiers qui fera partagé par moitié,
entre celui qui ccmmandera le détache-
ment & les folidats,cu habitans qui l'auront
compofé , & le reflant fera mis en dépôt
entre les mains du Commis du Tréforier
de la Marine, pour être employé fuivant
nos ordres , foit à l'entretien , ou augmen-
tation des hôpitaux, bâtimncis , batteries,
ou autres ouvrages néceffaires èfdites Co-
lonies.

XI. Les vaiffeaux , ou autres bâtimens
étrangers, foit de guerre, ou marchands,
qui, par tempête, ou au.tres befoins pref-
fans, feront obligés de relâcher dans nos
Colonies , ne pourront, à peine de confif-
cation des bâtimens marchands & de leurs
cargaifons, mofiiller que dans les Ports,
ou rades des lieux où nous avons des
garnifons ; fçavoir dans l'Ile de la Marti-
nique, au Fort Royal, au Bourg S. Pierre
& à la Trinité; dans l'Ifle de la Guade-
loupe, à la rade de la Baffe-Terre, au petit
Cul-de-fac & au Fort-Loüis; à la Grena-
de dans le principal Port, auffi -bien que
Marie Galante & dans l'Ifle de S. Domiin-
gue , au petit Goave , à Leogane , à S.
Loüis, à S. Marc, au Port de paix & au
Cap-Français; aufquels lieux ils ne pour-
ront être arrêtés, pourvû qu'ils juflifient
que leur deLfination, ni leur chargement

M 3
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n'étoient point pour nofdites Colonies ;
& il leur fera, en ce cas, donné tous les
fecours & affilance dont ils pourront avoir
befoiii. Ordonnons au Gouverneur notre
Lieutenant Général , ou autre Officier
commandant, d'envoyer fur le champ un
détachement de quatre foldats & un Ser-
genta bord defdits vaiffeaux & autresbâlti-
mens , avec ordre d'empccher l'eiihbar-
quement & le débarquement d'aucuns
Négres, edets, denrées & inarchandifes,
pour quelque caufe & fous quelque pré-
texte que ce foit, lequel détachement de-
meurera à bord defdirs vaiffeaux & autres
bâtimens, aux dépens des Propriétaires d'i-
ceux, taat qu'ils refferont dans les ports
& rades de nos Colonies.

XII. Les Capitaines de<'dits vaiffeaux
& autres bâtimens ainfi relâchés, qui au-
ront befoin des vivres , agrés , ou autres

nflen tiles pour pouvoir continuer leur na-
vigation , feront tenus de demander per-
mifion au Gouverneur notre Lieutenant
Général, ou Commandant en fon abfence
& à l'intendant , de les embarquer , la-
quelle permiffioti ne pourra leur être ac-
cordée qu'après que leur demande aura
été communiquée au Direfieur du Do-
maine & débatuë par lui, s'il y a lieu. Et
il fera rendu par lefdits Gouverneur notre
Lieutenant Général , ou Commandant
en fon abfence & Intendant, une Ordon-
Yance portant ladite permifßlon. Et en cas
que dans les débats du Direaeur du Do-
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m'aine, il y eut de fa part opofition à la-
che pemiflion, fes motifs , ainfi que ceux
du Gouverneur notre Lieutenant Géné-
rai , ou Commandan t en fou abfence & de
l'intendant, feront r edigées dan sun procès
verbal figné d'eux , lequel fera envoyé,
aeec copie de ladite Ordoniance, au
crétaire d'Etat ayant le département de la
Marine , pour ous en rere compte.
V oulons cependant que ladite Ordonnan-
ce foit exécutée par provilion.

XIII. S'il ci ablurrent néceffaire pour
le radoub, i carene des bâtinens étran-
gers ainlfi relâchés, de débarquer leursef-
fets , denrées & mrarchanidifes , les Capi-
taincs d'iceux feront tenus d'en demander
pernifion au Gouverneur notre Lieu-
tenant Général, ou Commandant en foi
abfence, & à l'intendant , laquelle permif-
ùion ne pourra pareillement leur être ac-
cordée, qu'après que leur demande au-a
été commuiiiquée au Dire teur du Do-
maine & dêbatuë par lui , s'il v a lieu. Et
il fera auffi rendu par lefdits Gouverneur
notre Lieutenant Général, ou Connau-
dant en fou abfence & Intendant, une Or-
donnance portant ladite permiffion. Et en
cas que dans les débats du Dire&tur du
Jomaine, il y ait eu de fa part opofition
à ladite pernifion, fes motifs, ainti que
ceux du Gouverneur notre Lieutenant
Général, ou Co-mandant en fou abfen-
ce & de l'Intendaht, feront rédigés dans
un procès-verbal fignd d'eux ,lequel fera

M 4
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envoyé, avec copie de ladite Ordonnan-
Ge, au Sécrétaire d'Etat ayant le départe-
ment de la Marine, pour nous en rendre
compte. Voulons que ladite Ordonnance
f'it exécutée par proviiion & qu'en cas
de débarquement defdits eiTets , denrées
& marchandifes, il foit fait procts-verbal
en préfence du Diredeur du Donaine,
contenant la quantité & la qualité des
maichandfes, qui ferunt débarqunées , fi-
gné du Capitaine du navire & de i'Ecri-
vain , ou Fadeur & dudit Diredeur du
Domaine ; duquel procès - verbal copie
fera envoyée au Sécrétaire d'Etat ayant
L!e département de la Marine ; que ledit
Gouverneur notre Lieutenant Général
ou le Commandant en for abfence, fané
établir un fentinelle à la porte du rmaga-
fin , dans lequel feront dépofés lefdits ef-
fets, denrées & marchandifes , pour em-
pêcher qu'il n'eu foit rien tiré, pour être
introduit & vendu dans lefdites Colonies,
& ce, pendant tout le tems qûe lefdits ef-
fets , denrées & marchandiies refleront
dans ledit magafin , lequel fera fermé à
trois ferrures, dont une des clefs fera re-
mife à l'Intendant , une autre au Direc-
teur du Domaine & la troifiéme au Ca-
pitaine , ou Maître du navire. Voulons
auffi qu'en cas qu'il foit. débarqué des
Négres, il en foit dreffé un rôle, où ils
foient exadement fignalés , qu'ils foient
remis en fequeare entre les mains de
quelque perfonne folvable , pour les rá-
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préfenter lors du rechargement du navire,
ou bâtiment d'où ils auront été débar-
qués , & qu'au défair d'un fequefire le
Capitaine donne au bas dudit rôle, fa fou-
mitiion de les repréfenter lors du rechar-
gement du navire , fans qu'il puilfe en
être difrait aucun par vente , ou autre-
ment, le tout à peine de con fifcation de
la valeur defdits Nègres , du bâtirmnt &
de la cargaik n.

XIV. La dépenfe que les vaiffeaux &
autres bâtimens de Nïer étrangers, ainfi
relâchés dans nos Ifles & Colonies , feront
obligés d'y faire , fera payée en argent,
ou en lettres de change, & en cas que les
Capitailes n'aient point d'argent, & qu'il
ne fe trouve perfonne dans lefdites Ifles &
Colonies , qui veü*ille répondre du paye-
ment defdites ettres de change, il pourra
être accordé par le Gouverneur notre
Lieutenant Général, ou le Commandant
en fon abfence & l'intendant , fur la de-
mande des Capitaines defdits bâtimens ,
qui fera pareillement coïnmmuniquée au
DireEeur du Domaine & débatuë par lui,
s'il y a lieu , permifion de vendre une
certaine quantité de Négres, effèts, den-
rées, ou marchandifes , pour le payement
de ladite dépenfe feulement; & il fera ren-
du par lefdits Gouverneur notre Lieute-
uant Général , ou Commandant en fon
abfence & l'intendant , une Ordonnance
portant ladite permifilon, dans laquelle il
fera fait mention de ce à quoi aura monté

M S
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ladite dépenfe , enfemble de la quantité
& qualité des Négres, effets, denrées &
maarchandifes , qui pourront être vendus.
Et en cas que dans les débats du Direc.
teur du Domaine, il y ait de fa part opo-
fition à ladite permiflion , fes mDtifs, ainfi
que ceux du Gouverneur notre Lieute-
nent Général , ou Commandant en fon
abfence & de l'intendant , feront rédigés
dans un procès-verbal Iigné d'cux, leq uel
fera envoyé , avec copie de l'Ordonnan-
ce, au Sécrétaire d'Etat ayant le départe-
ment de la Marine, pour nous en rendre
compte ; voulons que ladite Ordonnance
foit exécutée par provifion & que la ven-
te ainfi pernife , ne puiffent excéder le
montant de la dépenfe defdits bâtimens,
fous quelque prétexte que ce foit.

XV. Voulons qu'auffi-tôt que lefdits
n'ires étrangers qui auront relâché , fe-
ront en état de reprendre leur chargement,
les Négres, effets, denrées & marchan-
difes qui en auront été débarqués , y foient
rembarqués & qu'il foit fait un recolle-
ment fur le procès -verbal de débarque-
ment defdits Négres , effets , denrées &
narchandifes, pour connaître s'il n'en a
rien été tiré , duquel procès -verbal de
recollement qui fera ligné par le Direc-
teur du Domaine , copie fera envoyée au
Sécrdtaire d'Etat ayant le département de
la Marine & qu'après ledit rembarque-
ment lefdits vaiffeaux mettent à la voile.
Voulons auffi que ceux qui auront pa-
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reillement reltché k tiefýuels il n'aura
rien été débarqué , partent de trne au
premier tems favorable', après qu'ils au-
ront été mis cie état de rfaviguer , peine
contre les Capitaines des ns & des au-
tres de ces bâtimens , de icco. liv. d'A-
mende & de confifcation defdits bâtimens
& de leur chargethent, Les Giouverneurs
nos Lieu tenans Générnx, Gouverneurs
particuls commanOr e-
dans dans nofdites Colonies , ne fouir-
ront point que lefdits bâtimeis y faffent
un plus long féjour que celui qui leur
fera abiolument néce-faire pour les mettre
en état de tenir la Mer.

XV L Faifons défenfes aux Càp1taines
defditg navires étrangers, FIéteurs & au-
tres, tels quils puiTent être», de débar-
quer , vendre, ni débiter aucuns Négres,
effets , denrées & marchandifes , aportes
par lefdits navires , ni d'embarquer aucuns
Négres , effets, denrées & rarchandifes
de la Colonie, où ils auront relâch , à
peine de confifcation defdits bâtimens &
de leur chargement & de ioo. liv. 'a-
mende, qui fera payée folidairement par
les Capitaines & les gens de l'équipage.

T I T R E I .

Des chofes qui feront troudiies für les gré-
Z:es , Ports & hawres & qui provien-
_drot, ta>t des sa-ifeaux Français, fai-
fant le commerce éirager, que des 'vair-
jeaux c'rngers.
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I. Les Négres, effets, denrées & mar-

chandifes qui feront trouvés fur les gré-
ves, Ports & Havres & qui proviendront
des naivires apartenant à nos fujets , faifant
le commerce étranger , feront cinfifqués ,
enfemble le bâtiment d'où ils auront été
débarqués & fon chargement ,le Capitai-
ne condamné à oo. liv. d'amende & en
outre à trois ans de galéres, la moitié de
laquelle amende apartiendra au dénoncia-
t.eur.

II. Les Ndgres, effetse, denrées & mar
chandifes qui feront pareillement trouv és
fur les gré ves, Ports & Havres , & qui pro-
viendront des navires étrangers , feront
auffi confifqués,enfembe le bâtiment d'où
ils auront été débarqués & fon charge-
ment & le Capitaine condamné-en 10oo,
liv. d'amende qui fera payée folidairement
avec les gens de l'équipage & dont la moi-
tié apartiendra au déhonciateur.

III. Lefdites confifcations , peines &
amendes, feront jugées par les, Officiers
d'Amirauté , faufl'apel aux Confeils fup-
z:eurs.

T 1 T R E I II.

Des chofes qui ferent trouvées à terre &
qui proviendront , tant des vai/Jaux
Français faifant le commerce etrnger,
que des vaijfeaux étrangers.

I. Les Négres, effets, denrées & mar-
chandifes qui feront trpuvés à terre & gui
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proviendront des navires apartenant à nos
fujets, faifant le commerce étranger , fe-
ront contifqués , enfemble le bâtiment,
d'où Ils auront été débarqués & fon char-
gement, le Capitaine condamné à 1ccc,
liv. d'amende, & enci outre à trois ans Ce
galére-s.

II. Les Négres, effets , denrées &
narchandites , qui feront pareillement
trouvés à terre & qui proviendront des
navires étrangers , feront aniii confifqués
enfemble le bâtiment d'où ils auront été
débarqués & fon chargement , & le Ca-
pitiine condamné à 1000. liv. d'amende,
qai fera payée folidairementavec les gens
de l'équipage.

iI I. Ceux chez qui il fe trouvera des
Négres , effets , denrées & marchandi-
fes, provenant des navires Français· fai-
fant le commerce étranger , & des navi-
res étrangers, feront condamnés à i5co,
liv. d'amende & en outre à trois ans de
galéres.

I V. Lefdites amendes & confifcations
apartiendront , fçavoir , moitié au dé-
nonciateur & l'autre nottié au tFermier
de notre Domaine.

V Linftrudion des procès pour rai-
fon defdites contraventions fera faite par
les Juges ordinaires, fauf i'apcl à nos Con-
feils ,périeurs.

T I T R E I V.
Des apels des Sentences qui feront rcndues

touchant le cormerce étranger,
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I. Les apels qui feront interjettés en

nos Confeils fupérieurs , des Sentences
rendues, tant par les Ju-ges ordinaire-, que
par ceux de l'Amirauté,à l'occalion des
navires Français faifant le connerce é-
tranger & des navires étrangers, y feront
jugés en la maniere fuivante.

I I. Nos Confeils furérieurs continue-
ront de s'affembler en la maniere ordinaî-
re & accoutumée.

I I. Les féances qu'ils t-innent ordi-
nairernent & pendant lefquelles font ex-
pédiées toutes les arTàires, qui font en -
tat d'y être portées, feront partagées en
deux.

I V. Il fera porté à la premiere féance
les afiaires, tant civiles , que criminelles,
qui concerneront les particuliers, autres
que celles qui regarderont ie commerce
étranger., ou qui pourront y avoir ra-
port , ainti que les vaiffeaux étrangers.

V. Il fera porté à la feconde féance,
qui fe tiendra immédiatement enfuite de
la premiere , toutes les affaires qui pour-
ront concerner ledit commerce étranger,
ou y avoir raport, & toutes celles con-
cernant auffli les vaiffeaux étrangers.

V I. Il n'afflnera ù ladite feconde féan-
ce, que le Gouverneur notre Lieutenant
Général, l'Intendant, les Officiers Ma'
jors qui ont féance aufdits Confeils, cinq
Confeillers que nous nomrnerons à cet
etk-t , le Procureur Général & le Grec-
fier. Voulons que *, le cas arrivant que
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quelques-uns defdits Confeillers ne fc
trouvent pas aufdites féances , foit par ab-
fence, maladie, ou autre canfe légitine,
les Jugemens foient rendus & exécutés
lorfqu'il y aura le nombre de trois defdits
Confeillers feulement.

T I T R E V.

D:s marchndij's provenant de vaij"'aux
T , introdutes par le mecx deS

va:Jeaux França~is.

I. Les marchandifes provenant des na-
v ires étrangers, qui feront trouvées dans
le bâtinens apartenant à njs Ijets , le-
ront conifrquées , & les C-pitaincs defd.
bâtimens , Facteurs ou Ecrivains d'iceux
condamnés folidairement à 3000. livres
d'amende , & en outre les Capitaines à
trois ans de galéres , & les Facaçurs ou
Ecrivains, à fix -iois de prifun. Lcfdites
confifcations & amendes apartienidront.
fcavoir, moitié au dénonciateur & l'au-
tre moitié fera mife en dépôt , entre !cs
mains du Commis du Tréforier de la
Marine dans nos Colonies, pour être em-
ployée fuivant les ordres que nous en don-
nerons , foit à l'entretien & augmentation
des hôpitaux , bâtimens , bateries & au tres
ouvrages néceffires &fdites Colonies.

I I. Lefdits Capitaines , Fadieurs ou
Ecrivains , feront tenus de juftifier par
faâures , maiifeèles , ou charte-partie
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¢onnoiffemens & polices en bonne for-
me , & ce , pardevant l'intendant , à la
premiere réquilition qui leur en fera faite,
que les inarchandifes qu'ils auront vendues
proviennent en entier de celles qu'ils ont
chargées en France, & faute par eux d'y
fatisfaire , ils feront cenfés & réputés a-
voir vendu des marchandifes provenant
des navires étrangers , ou des navires
Français faifait le commerce étraiger
& comme tels condamnés aux peines pcr-
tées par l'article précedent.

111. Et attendu que les procès qui
feront intentés pour raifen defdites con-
traventions , requierent célerité , attri-
buons la connoillance defWtes ccntraven-
tions , aux Intendans de nos Colonies &
icelles interdifons à toutes nos Cours &
autres Juges.

I V. Voulons que , dans les cas où
lefdits Capitaines feront convaincus def-
dites contraventions, il fo-t mis & placé
par lefdits Intendans, un homme decon-
fiance für chacun defcits navires pour les
ramener en France, à leurs Preprictaires.

V. Voulons que toutes perfonnes , de
quelque qualité & condition qu'elles
foient , qui feront convaincues d'avoir
fait le commerce étranger, par le moyen
des bâtimens de mer à eux apartenant, ou
qu'ils auront pris à fret, qui auront fa-
vorifé l'introduEtioyn des marchandifes ve-
mues par des vaiffeaux étrangers , ou qui
auront envoyé dans les Pays , ou Colo-
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nies étrangeres, desN égres, effets, den-
rées ou marchandites de ios Colonies
foient condamnés , outre les amendes por-
tes par ces pré é'ites, trois an s de gralérs.

V i oulons que les coitrraventions
vur raIfon du commerce étranger & de
l'ro;duction des Négres ,ffcts , den-

rees & maurchandfes étrangeres dans nos
Colonics , de miême que pour en'voi des
Nércs, effèts, denrées & marchaniifes de
nos I1les & Colonies cans les Pays étran-
gers, puiffent être pourfuivies pendant cina
ans après qu'elles auront été coimiifs
& que la preuve par témoins, ou autre-
ment , puiil'è en être faite pendant ledit
tem s.

V Il. Attribuons toute Cour , jurif-
diCkton & connoiffance aux Intendans de
nos Colonies, pour juger & décider tou-
tes conteilations , differends & procès, foit
en demandant , ou en déiendant , que les
étraigers pourront avoir avec nos fujets
réfidant dans lefdites Colonies , & icelle
connoilfance interdifons à toutes nos au-
tres Cours & Juges.

V I1I. Donnons pouvoir aux Com-
mniiffliires-ordoinateurs, & premiers Con-
feillers dans les Ifes & Colonies , où il
n'y aura point d'Intendant , de faire les
fondions attribuées par ces préfentes aux
Intendans

T I T R E V 1.
Des Etrangers étiblis danvs les Colonies.

. Les étrangers établis dans nos Co-
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lonies , mmne ceux naturalifés , ou qui
pourroient l'Ctre à lavenir , ne pourront
y être marchands, courtiers & agens d'af-
fiaires de commerce , en quelque forte&
maniere que ce fuit, à peine de 3000. i-
vres d'amende , rplicable au dénoncia-
teur & d'être bannis à perpétuité de oiC-
dites Colonics ; leur pinettons feule-
ment d'y faire valoir des terres & habita-
tions & d'y faire ccmnerce des denrées
qui proviendront de leurs terres.

I J. Accordons à ceux qui peuvent y
être préfentement un dé lai de trois mois,
du jour de l'enregi trement des préfentes,
après lequel tens , ils feront tenus de
ceflier tout négoce de marchandifes tel
qu'il puifle être , & feront les contreve-
nans condamnés aux peines portées par
l'article précedent.

III. Faifons dérenfes à tous Marchands
& Négocians, établis dans nofdites Co-
lonies , d'avoir aucuns Commis , Fac-
teurs,leneurs de livres, ou autres perfon-
ies qui fe mêlent de leur commerce, qui
foient étrangers , encore qu'ils foient ia-
turalifés, leur ordonnons de s'en défaire
au plûtard dans trois mois, du jour de
l'enregiflrement des préfentes , à peine
contre lefdits Marchands & Négocians,
de 3000. liv. d'amende , aplicable au dé-
nonciateur & contre les Commis, Fac-
teurs, Teneurs de livres & autres perfon-
nes qui fe mtnlent de leurs affaires, d'être
bannis à perpétuité dctdiites Colonies.
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IV. Enjoignons a nos Procureurs Géd-

néraux & leurs Subilituts , de veiller à
l'exécution des trois articles ci-defTus, à
peine d'en répondre en leurs propres &
privés noms. Si DONNONS EN MANDE-
ME NT, à 110s aînés & féaux les gens te-
iant nos Confeils fupérieurs établis èfdi-
tes ifles & Colonies , que ces préfentes
ils aient à faire lire, publier & enregiítrer
& le contenu en icelles garder & obfer-
ver, felon leur forme & teneur, nonobf-
tant tous Edits, Déclarations , Arrêts &
Ordonnances à ce contraires, aufquclies
nous avons dérogé & dérogeons par cef-
dites préfentes; CAR tel efl notre plaYr.
Et afin que ce foit chofe ferme & nfable
à toujours, nous y avons fait mettre no-
tre tcel. DONNE' à Fontainebeaui, au
mois d'Odobre, l'an de grace mil fept
cens vingt-fept & de notre regne le trei-

Sgé, LOU I S. Et plus bas
PHELYPEAUX. 1i/f. CHAUVE IN. Et
felé du grand fceau de cire verte. Sur
limp r imée.

DECLARATION DU ROI,

Qui ordonne qu'il fera levé un demi
pour cent fur les marchandifes ve-
nant des les Francaifes de l'A-
merique.
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Donnée à Fontainebleau , le 1a. Novembre
1727.

L O U I S, par la grace de Dieu, Roi
de France & de Navarre: A tous ceux

qui ces préfentes Lettres verront , S A LUT.
Les plaintes qui nous ont été adreffées
par les Négocians des principales Villes
maritimes de notre Royaume ,au fujetdu
commerce étranger , qui fe fait prefqu'ou-
vertement aux Ifles & Colonies Françai,
fes de l'Amérique , au préjudice des dé-
fenfes portées par nos Ordonnances, nous
ont paru mériter d'autant plus notre at-
tention, que cette licence tend non - feu-
lement à diminuer une partie de nos droits,
mais encore à ruiner infenfiblement le
commerce de France aux Ifles, d'où dé-
pend le foutien de ces Colonies. Ces con-
fidérations nous ont obligé de faire un
Réglement qui pût par des peines févé-
res, contenir à l'avenir ceux qui vou-
droient s'adonner à un commerce fi pré-
judieiable à notre Etat ;.mais nous avons
reconnu que, pour en procurer l'exécu-
tion , il étoit indifpenfable d'augmenter
pendant un tems, les dépenfes qui fe font
pour l'exclufion du commerce étranger
aux fles, & nous avons jugé, que la dé-
penCe néceflaire à cet égard ne pouvoit
être plus légitimément fuportée, que p-r
ceux qui en doivent retirer le plus d'uti-
lité, par l'augmentation qu'elle procure-
ra dans le commerce & dans le produit
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des droits. Dans cette vûe nous avons
nandé en notre Confeil nos Fermiers Gé-

néraux, qui fe foit Iumis à y contribuer
de leur part , en nous abandonnant peu-
dant le cours de trois années , fans dimi-
nution du prix de leur bail, un demi pour
cent , des droits dûs à notre Domaine
d'Occident en France , fur la valeur des
marchandifes des iles, lefquels font par-
tie de leur adjudication ; & il nous a paru
juile que les Négocians du Royaume,
qui font le commerce de l'Amérique, &
qui font principalement intéreffés à l'ex-
clufion de l'étranger , y contribuafTent
également de leur part, au moyen de l'im-
pofition modique qui feroit faite , pour
trois années, d'un demi pour cent d'aug-
mentation, fur le droit ordinaire de trois
pour cent, de la valeur defdites marchan-
difes , ce qui compofera un total d'un
pour cent, dont le fond fera entieremcnt
spliqué aux dépenfes que nous nous pro-
pofons de faire , pour le foutien de ce
commerce. A CES CAUSES & autres, à
ce Nous mouvant , de l'avis de notre
Confeil & de notre certaine fcieuce, plei-
ne puiffalce & autorité Royale, Nous
avons, par ces préfentes, fignées de no-
tre main, dit, déclaré & ordonné , difons,
déclarons & ordonnons , voulons & nous
plaît, que, pendant trois années, à com-
mencer du i. Ja4vier de l'année prochaine
1728. il foit levé & perçû par les Rece.
Veurs des bureaux de notre Ferme du Do-
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mnaine d'Occident, dans les Ports défignds
par nos Réglemens , pour le commerce
des Ines & Colonies Françaifes , un de-
mi pour cent , outre & pardeffus le droit
de trois pour cent, de la valeur qui fe leve
fur les marchandifes venant defdites ifles
& Colonies; voulons que defdits trois &
demi pour cent , il ne foit compté pen-
dant lefdites trois années , que de deux
& demi au profit de notre Ferme du Do-
mainle d'Occident, fins que pour raifon
de ce, nos Fermiers puiffent prétendre au-
cune indemnité , ainli qu'ils y ont confen-
ti. Entendons que du reffant des trois &
demi pour cent, de la valeur defdites mar-
chandifes, il foit fait une recette diafinète
& féparée par lefdits Receveurs, pour en
être par eux compté en la forme & ma-
niere que nous leur prefcrirons & les de-
hiers en provenant employés aux dépen-
fes néceflaires , pour maintenir & ang-
menter le commerce de nos fujets dans
les liles & Colonies Françaifes , à l'ex-
clufion du commerce étranger. Si DoN-
NONS EN MANDEMENT a nOS amCS &
féaux , les Gens tenant notre Cour de Par-
lement, Aides & Finances de Rennes,
que ces préfentes ils aient à faire lire,
publier & regifirer & le contenu en icel-
les garder & exécuter, felon leur forme &>
tenenr; CAR tel ef notre plaifir. En té-
moin dequoi nous avons fait mettre no-
tre feel à cefdites préfentes. DoNNE' A
Fontainebleau , le dixiéme jour de No-
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vcmbre, l'an de grace mil fept cens vingt-
fept, & de notre regne le treiziéme. Signé,
L OU IS ; Et plus bas : Par le Roi, Signe,
lHuELYPEAUX. VauConfeil, LE PEL-
LETIER.

Lue & publiée à l'Audience publique de
la Cour & enregi/rée au Greffe d'icelle,
oùi & ce reuerant le Procureur Genéral
du Roi, pour avoir effetfuivant la volonté
de Sa Maje/k. Fait en Parlement , a Ren-
nes, le 16. Février 1728. Signé, C. M,
PJCQUET. Sur l'Imprimé.

A
A R R E T

DU CONSEIL D'ETAT DU ROI,

Qui proroge pendant trois ans , à
compter du i. de Janvier 1743. la
perception du droit d'un demi pour
cent, ordonnée par la Déclaration
du to. Novembre 1717.

Du 1o. de Décembre 1742.

Extrait des Regitres du Confeild'Etat.

XT E U par le Roi, étant en fon Con.-
feil , l'Arrêt rendu en icelui , le 8.

Décembre 1739. par lequel Sa Majeflé ,
pour fubvenir aux dépenfes qui ont été
jugées nécelfaires , pour rétablir le com-
merce de France aux Ifles & Colonies



188 Commerce
Francaifes de l'Amérique , a ordonné
que la perception du droit d'un demi pour
cent , ordonnée par la Déclaration du 1o.
Novembre 1727. être faite fur les rnar-
chandifes venant des Ifles & Colonies
Françaifes de l'Amérique , pendant trois
années & continuée pour trois autres an-
zées par chacun des Arrêts des 26. Sep-
tembre 1730. 26. Janv ier 1734. 18. Dé-
cembre 1736. & Lettres Patentes expé-
diées fur iceux, dont la derniere étoit ex-
pirée au i. Janvier de l'année 1740. feroit
continuée pendant trois autres années
qui expireroient au i. Janvier 1743. de la
même maniere qu'il eft ordonné par la-
dite Déclaration du 10. Novembre 1727.
& Sa Najefé étant informée qu'il efi
néceflàire de continuer ladite levée , pour
la confervation & l'augmentation du
commerce & voulant y pourvoir , oüî le
raport du Sieur Orry, Confeiller d'Etat
& ordinaire au Confeil Royal , Contrô-
leur Général des Finances ; LE ROI
étant en fon Confeil , a ordonné & or-
donne, que la perception du droit d'un
demi pour cent, ordonnée par ladite Dé-
clar-ation dia 10. Novembre 1727. éttc
faite fur les marchandifes venant des Ifles
& Colonies Françaifes de l'Amérique,
pendant trois années , continuée pour trois
autres années, par chacun des A rrês des
26. Septembre 1730. 26. Janvier 1734.
18. Décembre 1736. 8. Décembre 1739-
& Lettres Patentes expédiées fur iceux,

dont
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dont la derniere expireroit au i. Janvier
1743. fera continuée pendant trois autres
années, qui expirerontau i. Janvier 1746.
de la même maniere qu'il eft ordonné par
ladite Déclaration du 1o. de Novembre
12'7. & feront pour l'exécution du pré-
fent Arrêt , toutes Lettres néceffaires ex-
pédiées. FAIr au Confeil d'Etat du Roi,
Sa Majefté y étant, tenu à Verfailles, le
11. Décembre 1742. Sign/ , PHEL-
PEAUX. Sur l'Impriml.

N
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COMM R C El

D U S U C R E.

A R R. E T

DU CONSEIL D'ETAT DU ROI.

Qui décharge de tous droits de for-
tie , les firops, provenant des fu-
cres rafinés dans le Royaume, qui
feront tranfportés dans les pays
étrangers. (33)

du 12. d'Août 1671.
Extrait des Regißres du Confe;il d'Etat,

S U R ce qui a été repréfenté au Roi,
en fon Confeil, qu'il fe rafine une

très-grande quantité de fucres dans les ra-
fineries établies dans les Villes de la Ro-
chelle , Bordeaux, Rouen & autres Vil-
les & lieux du Royaume , qui produit
beaucoup de firops , lefquels ne fe con-
fommant point dans le Royaume , les
Marchands n'en peuvent trouver le dé-

(33) Voyez ci-après l'Arrêt du Coifpil,
du 14. de Décembre 1717.
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bit, attendu qu'ils font de peu de valeur,
& que les droits de fortie font trop forts,
ce qui les empêche de les faire fortir hors
du Royaume ; mais s'ils étoient déchar-
gés defdits droits, ils en trouveroient un
débit facile. A quoi Sa Majeflé voulant
pourvoir & donner toujours des marques
de la protedion qu'elle donne au com-
merce , en facilitant à fes fujets les mo-
yens de l'augmenter-; oüi le raport du
Sieur Colbert , Confeiller ordinaire au
Confeil Royal , & Contrôleur Géné-
ral des Finances , L E R O 1, en fon
Confeil , a déchargé & décharge de tous
droits de fortie , les firops provenant des
fucres rafinés dans les rafineries de la Ro-
chelle, Bordeaux , Rouen & autres Vil-
les & lieux du Royaume, qui feront tranf-
portés dans les Pays étrangers. Et fait dé-
fenfes au Fermier Général des Fermes
unies , d'en exiger aucuns , à peine de
concuflion. Et fera le préfent Arrêt lû,
publié & affiché par tout où befoin fera.
FAIT au Confeil d'Etat du Roi , tenu à
Paris le douziéme jour d'Août mil dir
cens foixante-onze.Sign/, RANcHIN.,Sur
i'Imprirmé.

N2
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A
A R R E T

DU CONSEIL D'ETAT DU ROI,

Qui exemte les fucres blancs , non-
rafinés, venant de l'Ifle de Cayen-
ne , de l'augmentation de 4. livres
pour cent pefant , ordonnée par
l'Arrêt du 18. d'Avril dernier.

Du 19. de Septembre 1682.

Extai desRegßrs du~ Confe:i 'Etgt.

SU R ce qui a été repréfentéè au Roi,
en fon Confeil , par les intéreffés à

la Colonie de Cayenne, que Sa Majeflé
ayant accordé aux habitans dudit lieu ,
Marchands & Négocians Français y tra-
fiquans , par fon Arrêt dudit Confeil du
26. Odobre 1672. l'exemtion de trois
pour cent , dûs pour les droits de per-
miffion , & qu'ils ne payeront pour les
droits d'entrée , que 20. fois du cent ,
ainfi que faifoit la Compagnie des Indes
Occidentales , laquelle avoit feule droit
de faire le négoce dudit Cayenne , qui a
été depuis permis par Sa M:ajeflé à tous les
Marchands Français; & quoique par ces
priviléges & exemtion , Sa Majeflé ait
témoigné l'intention qu'elle a d'augmen-
ter cette Colonie, en faifant jou«ir fes fu-
jets qui s'y voudront habituer , des gra-
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ces dont elle auroit favorifé ladite Com-
pagnie des Indes Occidentales; néanmoins
Me. Jean 1Fauconnet , Fermier Général
des cinq grofies Fcrnes;' convoi & comp-
tablie dc Bordeaux , douanes de Lion &
Valence , & autres Fermes unies , fous
prétexte que l'Arrêt dudit Confeil du iS.
Avril dernier , par lequel Sa Majeflé a
ordonné que les fucres rafinés , venant
des Ifles & Colonies Françaifes de l'A-
mérique , payeront pendant deux années,
à commencer du premier jour de Mai
dernier, 8. liv. pour chacun cent pefant v
fçavoir, 6. liv. audit Fauconnet , Fermier
Général , & z liv. à Me. Jean Oudiet-
te , Fermier du Domaine d'Occident ,
prétend faire payer les 4. liv. d'augmen-
tation compris dans lefdites 6. liv. pour
chacun cent de fucre blanc , aufdits ha-
bitans de Cayenne, Marchands & Négo-
cians Français y trafiquans ; ce qui efi con-
traire à l'intention de Sa Majeftè , tant
parce que lefdits fucres de Cayenne font
blanchis au Soleil , ainfi que font ceux du
Brefiil, que parce que tant s'en faut , qu'-
elle ait voulu augmenter les droits d'en-
trée des fucres -blancs de cette Colonie,
qu'au con7raire elle lui auroit accordé des
exemptions fur lefdits droits d'entrée par
ledit Arrêt du Confeil du 26. Odobre
i21. pour ex citer fes fujets par ce moyen
de s'y aller kabituer. A quoi étant nécef-
faire de pourvoir, SA MAJESTE', en
foi Confeil , interprétant , en tant que
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befoin feroit , ledit Arrêt du Confeil du
iS. Avril dernier , a ordonné & ordon-
ne que lefdits habitans de Cayenne, Mar-
chands & Négocians Français y trafi-
quant , feront exemts defdites 4. liv. de
diroit d'augmentation d'entrée , ordonné
par icdit Arrêt , pour les fucres blancs
du cru dudit lieu, non rafinés, venant
en droiture dans les Ports du Royaume.
Et à l'égard de ceux qui feront chargés
par lefdits habitans de Cayenne , Mar-
chands & Négocians Français y trafi-
quans , dans les navires retournans par
les autres Ifles Françaifes de l'Améri-
que, ladite exemtion ne s'étendra que
jufqu'à la concurrence de 1eo. milliers
pefant defdits fucres non rafinés par an
à commencer du jour du préfent Arrêt,
à la charge qu'ils forcnt accompagnés de
certifications fignées des Proprietaires , ou
prépofés à la fabrique defdits fucres , vi-
fées audit Cayenne, tant du Gouverneur
ou Commandant , que du Commis de
Me. Jean Oudiette, Fermier du Domai-
ne d'Occident, qui fera mention de tous
les chargemens qui auront été faits fur
lefdits 150. milliers de fucre, & jufqu'à
la concurrence d'iceux , dont il tiendra
regifIre , comme auffi de leurs déclara-
tions , qu'ils feront tenus de faire à cha-
cune defdites Ifles , où ils pafferont , de
ce qu'ils en auront chargé audit Cayen-
ne, vifées par les Commis dudit Oudiet&
te, & certifiées par les Gouverneurs def-
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dites Ifles , à peine , en cas d'abus , de
1coo. liv. d'amende & de déchéance de
ladite exemtion. FAIT au Confeil d'E.
tat du Roi, teanu à Verfailles, le dix-neu-
viéne jour du mois de Septembre mil tix
cens quatre-vingt-deux. Signé, RAN-
CHIN. Sur l'Imprimé.

A

A R«R ET

DU CONSEIL D'ETAT DU ROI,

Ifles & Colonies Francaifes del'A-
mérique, d'y établir a I'avenirau-
cune nouvelle rafinerie.

Du zi. de Janvier 168 4 .
Extrait des RegfiEres du Confeil d'Etat.

L E R O I ayant été informé, que les
habitans des Ies & Colonies Fran-

çaifes de l'Amérique , ayant beaucoup
augmenté, & ne s'apliquant à autre cho-
fe qu'à la plantation & culture des fu-
cres , ont établi une fi grande quantité
de rafineries èfdites Nies , que prefque
tout le fucre qui y croît s'y rafine ; ce
qui fait que les rafineries établies en Fran-
ce ne travaillent prefque point , & les
ouvriers & rafineurs , qui n'ont point
d'autres moyens pour fubfifter , quittent
& abandonneiit le Royaume. A quoi Sa

N 3
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MajeféI voulant pourvoir , L E R O 1,
étant en fon Confeil , a fait & fait très-
expreffes inhibitions & défenfes à tous
fes fujets habitans des Iles & Colonies
Françaifes de l'Amérique , Marchands ,
Négocians ou autres , de quelque qua-
lité & condition qu'ils foient , d'établir
à l'avenir aucune nouvelle rafinerie èfdi-
tes Ifles & Colonies, à peine de 3eO. 1.
d'amende. Enjoint Sa Majeilé à fes
Lieutenans - Généraux , Gouverneurs
Intendans & autres Officiers , de tenir la
main à l'exécutioi du préfent Arrêt, qui
fera lû & publié par tout où befoin fera,
& exécuté nonobtlant opolitions ou em-
pêchcmens quelconques , dont , fi aucuns
interviennent, Sa Majefté fe réferve la
eonnoiffance & icelle interdit à toutes fes
autres Cours & Juges. FAIT au Con-
feil d'Ftat du Roi , Sa Majeflé y étant,
tenu à Verfailles , le vingt-uniéne jour
de Janvier mil fix cens quatre-vingt-qua-
tre. Sign!, COLBE RT. Sur l'Imprime'.

A

A R R E T
DU CONSEIL D'ETAT DU ROI,
Concernant les fueres des Ifes & Co-

lonies Françaifes de 1' Amérique.
Du 28. de Septembre 1684.

Extrait des Regi/res du Confeil d'Etat.

I.E ROI ayant par Arrêt de fon Con-
feil du i8. Avril 1682. ordonné que
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ies fucres rafinés des Ifïes & Colonies
Françaifes de l'Amérique, payeront pen-
dant deux années , à corninencer le i.

Mai lors prochain, la fommre de S. liv.
pour chacun cent pefant ; fçavoir , 6. Il-
xres à Me. Jean Fauconnet , Fermier
Général des cinq groffes Fermes , con-
voi , comptablie de Bordeaux , donanes
de Lyon & de Valence & autres Fermes
unies , & 2. liv. à Me. Jean Oudiette ,
Fermier des Domaines d'Occident. Et
voulant Sa Majeflé que ladite fomme de
S. liv. foit continuée d'être levée , tant
& ii longuement qu'il lui plaira, comme
elle l'a été par lefdits Fauconnet & Ou-
diette jufqu'à ce jour ; & que les fucres
apellés , mofcouades , cafTonades pour
la poële, fucre noir de Saint Chriflote,
panelles, fucres de Saint Thomé & au-
tres lieux defdites Ifles , qui feront apor-
tés dans les Villes de Rouen , Dieppe,
Bordeaux & la Rochelle , jouiffent du
privilége de l'étape , après qu'ils y au-
ront été rafinés ; oüi le raport du Sieur
le Pelletier , Confeiller ordinaire au Con-
feil Royal & Contrôleur G énéral des Fi-
nances , SA MAJESTE' , en fon Con-
feil , a ordonné & ordonne que les fu-
cres rafinés venant des ies & Colonies
Françaifles de l'Amérique , payeront ,
ta-nt & fi longuement qu'il plaira à Sa
Majefté , la fomme de S. liv. pour cha-
cun cent pefant , comme ils ont fait de-
puis ledit Arrêt du iS. Avril dernier

N S
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1682. jufqu'à Ce jour , fçavoir, 6. livres
audit Fauconnert & 2. liv. audit Oudiette,
Et qu'à l'égar d des fucres apellés moi-
couades , ca'ifonades pour la poële, fu.
cre noir de S. Chrifofle , panelles , fu-
cres de Sint Thomé & autres licux def-
dites I>1es de l'Amérique Françaife, qui
feront aportés dans les Villes de Rouen ,
Dieppe , Bordeaux & la Rochelle , ils
jQuiront du privilége de l'étape , après
qu'ils y auront été rafinés; & ce faifant,
qu'il fera rendu & reftitué à ceux qui fe-
ront charger lefdits fucres bien & dûment
rafinés pour les pays étrangers , la fomme
de 9. liv. pour chacun cent pefant ; fça-
voir, 4. liv. 10. fois par ledit Faucon-
net , & 4. liv. io. fois par ledit Oudiet-
te ou leurs Commis, le tout en vertu du
préfent Arrêt, qui fera exécuté nonobf-
tant opofitions ou apellations quelcon-
ques , dont fi aucunes interviennent, Sa
Majeffé s'e réfervé & à fon Confeil la
c'onnoiffance , & icelle interdit à toutes
fes autres Cours & Juges. F AIT au Con-
feil d'Etat du Roi, tenu à Paris le vingt-
huitiéme jour de Septembre mil fix cens
quatre-vingt-quatre.,Sigeé, RANCHIN.

gr l'imprimé.
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DU CONSEIL D'ETAT DU ROI,
Portant qu'il fera levé , aux entrées

du Royaume , fur les fucres rafi-
nés en pain & en poudre , candis,
blancs & bruns , venant des Pays
étrangers , zz. liv. 1o. fois pour
le cent pefant, fur les caffonades
du Brefil, if. liv. fur les mofcoua-
des du même Pays , 7. liv. 10. f.
fur les barboudes , panelles & fu-
cres de S. Thomé 6. liv.

Du zç. d'Avril 1690.

Extrwit des Regilres du Confeil d'Etat.

I E R O I étant informé qu'il vient
I tous les ans dans le Royaume ; une

grande quantité de fucres rafinés & autres
des Pays étrangers , dont la confomma-
tion caufe un préjudice notable , tant au
débit des fucres des Colonies Françaifes
de l'Amérique, que de ceux des rafine-
ries du- R oyaume. Et Sa Majeflé , vou-
lant favorifer le commerce des fucres
defdites Colonies , & lenr donner dans
toute l'étendue de fon Royaume la pré-
férence qu'ils y doivent avoir fur ceusx

du Sucr'e. 199
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des Pays étrangers ; vû l'Arrêt du uy.
Janvier 1671. portant réglement pour les
droits qui doivent être levés, aux entrées
du Royaume , fur les fucres étrangers
& oüi le raport du Sieur Phelypeaux de
Pontchartrain , Co ifeiller ordinaire au
Confeil Royal, Contrôleur Général des
Finances , S A M ti J E S T E' , en fon
Confeil, a ordonné & ordonne , qu'à
commencer du 1y. Mai prochain , il fe-
ra levé, à toutes les entrées du Royau-
me , tant par mer que par terre, dans les
bureaux qui font , ou feront pour ce éta-
blis, fur tous les fucres rafinés, en pain,
ou en poudre , candis, blancs & bruns
venant des Pays étrangers , 22. liv. 10. .
du cent pefant ; fur les caffonades blan-
ches , ou grifes , fines , ou moyennes ,

venant du Brefil , 17. liv. aumfl du cent
pefant ; fur les mofcouades du même
Pays , 7. liv. 10. fois ; & fur les barbou-
des, panelles & fucres de S. Thofhé , 6.
liv. du cent pefant. Lefquels droits feront
aufil perçûs fur les fucres des Pays étran-
gers , qui entreront par les Ports de Mar-
feille & Dunkerque , même par les Ports
& havres de la Province de B;etagne.Or-
donne néanmoins Sa Majeflé , que les
fueres étrangers ,que les Négocians vou-
dront faire paffer aux pays étrangers , fe-
ront reçûs par forme d'entrepôt , dans
les Ports de Marfeille , Dunkerque , S.
Malo , Nantes & Bayonne , fans payer
aucuns droits, à condition que lefdits fu-
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cres feront déclarés aux Commis de l'Ad-
judicataire des cinq groffes Fermes,à l'inf-
tant de leur arrivée , & mis en entrepôt
dans un magafin qui fera choifi pour cet
efeèt & fermé à deux ferrures & clefs dif-
ferentes , l'une defquelles fera donnéeen
garde au Commis du Fermier , & l'au-
tre fera remife entre les mains de celui
qui fera , pour ce , prépofé par les Mar-
chands , fans que lefdits fucres puiffent
ùtre rechargés , que pour être tranfpor-
tés hors du Royaume, & qu'en préfence
du Commis des cinq grofles Fermes , qui
en délivrera un agnit à caution , fous la
déclaration & foumiffion des Marchands
de raporter certificat de la décharge des
fucres dans les lieux pour lefquels ils les
auront décJlarés , à peine de confifcatioù
& de ioo. liv. d'amende. Fait Sa Ia-
jeflé défenfes à Me. Pierre Domergue ,
Adjudicataire Général des cinq grolles
Fermes & entrées de France, fes Procu-
reurs, Commis & Prépofés, de faire au-
cune remife, ni compofition defdits droits,
à peine d'en répondre en leurs propres &
privés noms. Et enjoint aux Sieurs Inten-
dans & Commiffiaires départis dans les
Provinces & Généralités du Royaume,
de tenir la main à l'exécution du préfent
Arrêt, qui fera lû, publié & affiché par
tout où befoin fera, & exécuté, nonobf-
tant toutes opofitions & autres empêche-
mens quelconques , dont , fi aucuns 1n-
turviennent, Sa Majeflé fe referve à foi
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& à fon Confeil , la connoiffance , & icel-
le interdit à toutes fes Cours & Juges.
FAIT au Confeil d'Etat du Roi , te-
nu à Marly, le vingt-cinquiéme jour d'A-
vril mil fix cens quatre-vingt-dix. Signé,
COQUILLE. Sur PIprimé.

A

A R R E T
DU CONSEIL D'ETAT DU ROI,

Qui ordonne que les fucres bruts de
l'Amérique, payeront , à leur en-
trée dans le Royaume, 3 - liv. du
cent peflit , les fucres terrés 1rf.
liv. & les fucres en pain, rafinés
aufdites Ifles, 2.. liv. 1o. f. com-
me les fucres étrangers.

Du zo. Juin 1698,
Extrait des Regifres du Cofeild'Etat.

E R OI étant informé que I'occa-
fion & la durée de la guerre, ontné-

ceffité les habitans des ies de l'Améri-
que, de fe difpenfer des principes & des
régles prefcrites fur la fabrique & denli-
nation de leurs fucres , en s'adonnant au
terrage defdits fucres , par le bénéfice
qu'il leur a procuré , & les reneurs du
Royaume , les uns à fournir l'aliment
à leurs rafinries avec les fucres des pri-
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fes, & les autres de laiffer tomber ces ra-
fineries , par le déaut de matiere , d'où
ilef arrivé que les fucres terrés des ies
ont eu cours à la place des rafinés du R o-
yauime, & que les caffonades du Brefil qui
doivent payer i 1. liv. de droits d'entrée ,
ont été introduites en payant feulement 8.
liv. fous le titre & refènblance des fu-
cres rerrés des Ines , qui ne doivent que
S. liv. Et voulant Sa Majedé rétablir
I'ex:écutionr des Ré glemens & procurer en
même tems aux uns & aux autres , les
moyens de foutenir avantageufement leurs
fabriques & rafineries , en donnant aux
habitans des IMes , les moyens de con-
foimer leurs fucres terrés , ainfi que le
ratiné , & aux rafineurs du Royaume , une
diminution des droits d'entrée fur le fu-
cre brut , pour exciter les habitans à en faire
leur principale fabrique , par l'avantage
qn'ils y trouveront, & à n'en point laifier
rnanquer les rafineries du Royaume.Et Sa
Majeflé s'étant, à cet effet, fait repréfen-
ter les tarifs des droits d'entrée & de for-
tie du Royaume, des années 1664. & ]667f
portant que les fucres bruts des IMes ,
payeront à leur entrée 4. liv. du cent
pefant ; l'Arrêt du -24. Mai 1675. qui en
ordonne l'exécution; celui du 18. Avril
1682. qui porte que les fucres rafinés des
Ifles payeront, pendant deux années feu-
lenent , 8. liv. da cent pefant , & l'Ar-
rêt du Confeil du 25. Aviil 1t69o. por-
tant q'il fora re fu; les facces rafin4s
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& candis de l'tranger 22. V. rO fois du
cent pefant, fur les caffonades du Brefil,
Uf. liv. fur les mofcouades du Brelil 7.
liv. 1o. fois , & fur les barboudes , pa-
nelles & fucres de S. Thormé 6. liv. Et
oüi le raport du Sieur Phelypeaux de Pon-
chartrain, Confeiller ordinaire au Con-
feiu Royal, Contiôleur Général des Fi-
nances , SA MAJESTE', étant en fon
Confeil , a ordonné & ordonne , que
les fucres bruts des ies de l'Amérique
payeront, à leur entrée dans le Royau-
me, 3. liv. feulement du cent pefant, les
fucres terrés 15. 1. du cent pefaIt,& les lu-
cres en pain rainnés aufdites plfes 22. liv.
10. fois, comme les fucres étangers. Et
pour procurer aux habitans defdites 1Ies,
le débit de leurs facrcs terrés. & raßinés,
permet Sa Majeflé aux Négocians Fran-
çais , de les porter à droiture defdites
Ifles , dans les pays étrangers , en payant
les droits dûs au Domaine d'Occident, à
condition néanmoins que leurs bâtimens
reviendront des pays étrangers en France,
pour y faire leur décharge, à l'effet de quoi
ils donneront leurs fourmi ffi ons & caution-
nemens néceffaires, fans que, pour quel-
que caufe & fous quelque prétexte que
ce foit , ils puiffent retourner des pays
étrangers aux Ies , à peine de confifca-
tion des bâtimens & rmarchandifes , de
6000. liv. d'amende contre les Proprie-
taires, & de fix mois de prifon contre les
Capitaines, le tout jufqu'à ce qu'autre-
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ment par Sa Majefté en ait été ordonné.
Et fera le pré fent Arrêt lû, publié & affi-
ché par tout où befoin fera , pour être exé-
cuté felon fa forme & teneur. Enjoint
Sa M1aje<fé aux Sieurs Intendans & Com-
miffiires départis dans les Provinces , de
tenir la main à fou eXécutiOn. F A 1 T au
Confeil d'Etat du Roi , Sa Majeflé y
étant , tenu à Verfailles , le vingtiéme
Juin mil fix cens quatre - vingt - dix - huit.
Signé, P i >LYPEAux, Sur 'Im4pr;im.

ARRETA R R E T
DU CONSEIL D'ETAT DU ROI,

Qii régle les droits d'eatrées fur les
fucres bruts des Iiles Françai
fes de l'A mérique.

Du i. de Septembre 1699.

Extrait des R egijjres du Confeil d'Etat.

E U au Confeil du Roi, les reque-
tes & mémoires refpe&ivement pré-

fentés en icelui, par Me. Thomas Tem-
plier , Adjudicataire des cinq groffes Fer-
mes & autres Fermes unies de Sa Majellé
d'une part :,& Me. Louis Guigue , Ad-
j udicataire de la Ferme du Domaine d'Oc-
cident , d'autre part ; fur la contetatioti
qui et entr'eul pour le partage & la per-
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ception des droits d'entrée dans le Ro-
yaume , fur les fucres , tant bruts , que
terrés ou rafinés , venant des Ifles Fran-
çaifes de l'Amérique, pour la levée def-
quels il a été fait un réglement par Ar-
rêt du Confeil de Sa Majefié du zo. Juin
1698. portant entr'autres chofes , que les
fucres bruts des Ifles de l'Amérique paye-
ront, à leur entrée dans le Royaume, 3.
liv; feulemeut du cent pefant , les fucres
terrés 1f. liv. & les fucres rafinés , ve-
nant defdites ies Françaifes de l'Amé-
rique , 22. liv. 1o. fois. Vû auflI la Dé-
claration de Sa Majeilé du iS. Avril
1667. portant réglement pour la levée
des droits à l'entrée du Royaume, fur les
marchandifes y énoncées , par laquelle
Déclaration , les droits d'entrée dans le
Royauie , für les fucres des Ifles & Co-
lonies Françaifes de l'Amérique font ré-
glés à 4. liv. le cent pefant ; les Arrêts
des 10. Décembre 16-0. & 15. Janvier
1673. par lefquels les droits de 4. livres
fur les fucres des Illes Françaifes de l'A-
mérique , font reduits à 40. fois ; autre
Arrêt du Confeil du 14. Décembre 167r.
portant permiffion aux Négocians deNan-
tes de tranfporter dans le Royaume , par
le bureau d'Ingrande , les fucres rairés
à Nantes , provenant des mofcomades des
Ifles Françaifes de l'Amérique , en payant
4. liv. de chacun cent pefant defdits fu-
cres ratinés ; autre Arret du Confeil du
24. Mai 167S par lequel les droits de 4.
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liv. font rétablis fur les fucres bruts, ve.-

iant des Ifles Françaifes de l'Amérique,
entrant par les bureaux des cinq groffes
Fermes , convoi de Bordeaux & autres
Ports du Royaume, à la réVerve de la
Bretagne feulement , & efi ordonné ,
qu'outre & par deffus lefdites 4. liv. or-
données être payées par ledit Arrêt du
14. Décembre 1671. fur les fucres rafi-
nés à Nantes & tranfportés dans le Ro-
yaume , par le bureau d'Ingrande , il fe-
ra payé 12 . liv. par chacun cent pefíint de
fucre rafiné, & i8. liv. par chacun cent
pefant du fucre royal ; le réfultat du Con-
fei dudit jour 24. Mai 1675. portant l'ad-
judication à Me. Jean Oudiette de la
Ferme du Domaine d'Occident , avec
attribution entr'autres droits de 40. foIS
fur chacun cent pefant de mofcouades &
fucres bruts , entrant dans les Ports &
lieux du Royaume , à la réferve de la
Province de Bretagne & de la Ville de
Marfeille , des 12. liv. fur chacun cent
pefant de fucre rafiné, & 18. liv. fur cha-
cun cent pefant de fuere royal , entrant
par le bureau d'Ingrande , des 3. . pour
cent qui fe prennent en cífence fur les
fu.eres des Ifles aportés dans le Royaume ,
& des 6. den. pour livre , fur les fucres
& cires entrans dans la Ville & banlieue
de Rouen ; autre Arrêt du Confeil du
31. Mai de ladite année 167S. par lequel
il eft ordonné que le Fermier du Do-
maine d'Occident, percevra à l'entrée du
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Royaume 40. fois fur chacun cent pefanit
de fucre ratiné des Ifles Françaites de
l'Amérique , outre & pardeffus les anciens
droits ; autre Arrêt du Confeil dudit jour
31. Mai 167'. par lequel il efn ordonné
que le Fermier du Domaine d'Occident
percevra 4. liv. dans les 8. liv. qui fe le-
vent fur les fucres rafinés à Marfeille, &
tranfportés dans l'étendue des Fermes de
Sa Majefté ; autres Arrêts des 18.Avril
1682. & 28. Septembre 1684. par lequel
il eft ordonné , que les fucres rafinés ve-
nant des Ifles Françaifes de l'Amérique,
payeront, tant & fi long-tems qu'il plaira
à Sa Majeffé 8. liv. par cent pefant, fça-
voir 6. liv. au Fermier Général des Fer-
mes unies de Sa Majefé , & z. livres au
Fermier du Domaine d'Occident ; & qu'à
l'égard des fucres rafinés dans le Royau-
me , qui feront ranfportés dans les pays
étrangers , il fera rendu & rentitué aux
Négocians qui les font charger pour les
pays étrangers , 9. liv. par chacun cent
pefant , fçavoir , 4. liv. 10. fols par le
Fermier des Fermes unies de Sa Majefté,
& 4. liv. 1o. fols par le Fermier du Do-
maine d'Occident ; ledit Arrêt du 20.
Juin 1698. le tout vû & confidéré , oui
le raport du Sieur Phelypeaux de Pont-
chartrain , Confeiller ordinaire au Con-
feil Royal, Contrôleur Général des Fi-
nances ; L E R O , en fon Confeil , a
ordonné & ordonne , que ledit Fermier
du Domaine d'Occident, percevra 40. f.
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tant dans les 3. liv. aufquelles les 4. liv.
de droits d'entrée fur les fucres bruts ve-
nant des Ifles Françaifes de l'Amérique,
ont été réduits par ledit Arrêt du z. Juin
169 8. que dans les 15. liv. aufquelles les
droits d'entrée fur les facres terrés ont
été augmentés, & dansles 2z. liv. 1o. f.
aufquels lesdroitsd'entrées fur les fucres
rafinés, venant des Ifles Françaifes de l'A-
nérique , ont été auffi augmentés par le-
dit Arrêt du zo Juin 168. ce faifant, que
ledit A djudicataire des Fermes unies de
Sa Majedé percevra 20. fois feulement
dans lefdites 3. liv. de droits d'entrée fur
lefdits fucres bruts , 13. liv. defdites 15.
liv. fur les fucres terrés, & 20. liv. 10. f.
deCdites 22. liv. 10. f. fur les fucres rafi-
nés , venant defdites Ifles Françaifes de
l'Amérique , fi mieux n'aime ledit Fer-
micr du Domaine d'Occident, percevoir
30. fois defdites 3. 1. fur les fucres bruts ,
4. liv. defdites if. liv. fur les fucres ter-
rés, & 6. liv. defdites 22. liv. 1o. foIs fur
les fucres rafinés , venant defdites Ifles
Françaifes de l'Amérique , quoi faifant,
le furplus apartiendra audit Adjudicataire
des Fermes unies de Sa Majeflé, ce que
ledit Fermier du Domaine d'Occident fe-
ra tenu d'opter & d'en faire fa déclara-
tion dans huit jours après la fignifica-
tion du préfent Arrêt , finon, & à faute
de ce faire dans ledit tems, & icelui paffé,
il en fera déchû en vertu du préfent Ar-
ret,& ne pourra percevoir que 40.f. par
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chacun cent pefant , tant defdits fucres
bruts que des fucres terrés ou rafinés ve-
nant des Ifles Françaifes de l'Amérique.

AITau ConfCeil d'Etat du Roi, tenu à
Verfailles le premier jour de Septembre
mil fix cens quatre-vingts dix -neuf. Signe,
RANCHIN. Sur l'imprime.

A

A R R E T
DU CONSEIL D'ETAT DU ROI,
Q.ui preferit les formalités à obfer-

ver , pour que les fucres bruts
provenant de l'Ifle de Cayenne,
jouiflent de la modération des
droits qui leur eft accordée.

Du 12. d'O&obre 1700.

Extrait des Regfires du Co>feild'Etat.

S U R la requête préfentée au Roi, en
fon Confeil, par Me. Templier,Fer-

mier Général des Fermes unies, conte-
nant que par Arrêt du Confeil du 20.
Juin 1698. Sa Majefté auroit modéré à
3. liv. pour cent pefant, les droits d'en-
trées fur les fucres bruts des Iles Fran-
çaifes de l'Amérique, au lieu de 4. liv.
qu'ils payoient auparavant,& ordonnd que
les fucres terrés payeroient i ', liv. & ceux
rafinés aufdites les 22. liv. io. fols aulli
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pour cent pefant , en exécution duquel
Arrêt, les Commis du Supliant au bu-
reau d'Ingrande,ayant fait payer 1ç. liv.
pour les fucres blancs qui y ont palTé ,
conformément audit Arrêt , François
Bertaud, Marchand à Nantes, a préten-
du ne devoir que 4. liv. & fait affigner
le Supliant, pour la reftitution de lPexcé-
dant defdites4. liv. pardevarit le Jugedes
Traites d'Angers , où il a foutenu que
ces fucres étant provenus de 1lfle de Ca-
yenne, ils ne devQient que 4. liv. du cent
pefant, parce que par Arrêt du Confeil
du n. Mai 1700. conforme à un précé-
dent du 19. Septembre 16Sz. (34) les fn-
cres blancs non ratinés de l'Ifle de Ca-
yenne , ogg été modérés à ladite fom-
me ; fur cette conteflation , les Juges
d'Angers ont condamné le Supliant de
tendre & reffituer audit Bertaud ii. liv.
pour chacun cent pefant defdits fucres ,
faute par le Supliant d'avoir juttifié que
les fueres en queaion, ne font point partie
des 150. milliers, pour lefquels la modé-
ration eft accordée par chacun an par le-
dit Arrêt. Cette fentence efl abfolument
iifouteiable ; car en premier lieu , elle
n'ordonne cette refliturion, que faute par
le fupliant d'avoir juflifié que les fucres
en queaion, ne font point partie des iSo.
milliers privilégiés ; or il en certain que
ce n'étoit pas au fupliant à juftifier cette

(34) Ci-devantpag. Z9Z.
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négative, mais que c'étoit au Marchand
à jutifier que les fucres qu'il a fait en-
trer , font partie des 150. milliers , pour
lefquels le privilége et accordé par l'Ar-
ret dlu 19. Septembre 1682. & de rapor-
ter des certificats dans la forme prefcrite
par ledit Arrêt, parce que c'eil une con-
dition fans laquelle le privilege ceffe; &
comme les priviléges font de rigueur , il
ent certain qu'on ne peut en jouir, qu'en
fatisfaifant aux conditions , fous lefquel-
les le privilége eff accordé. En fecond
lieu, le privilége étant par ledit Arrêt du
11. Mai 17o. rearaint aux fucres qui
viennent en droiture de laditelfle de Ca-
yenne, ceux qui ont été aportés par les
navires qui font retournés pá* les autres
Ifles de l'Amérique , pour lefquels le
privilége étoit accordé par ledit Arrêt du
19. Septembre 1682. jufques à 150. mil-
liers par chacun an, font aujourd'huiex-
clus de ce privilège ; ainfi le Marchand
devoit juttifier non-feulement que lefdits
fucres en queflion proviennent de ladite
Ille de Cayenne, mais qu'ils en font ve-
D'us en droiture , fans avoir touché aux
autres Ifles de l'Amérique, à quoi il n'a
pas fatisfait. En troifiéme lieu, le fupliant
ayant le 16. Mai 1700. perçu les droits
en vertu d'un titre légitime & fur le fon-
dement des Arrêts des 2o. Juin 1698. &
i. Septembre 1699. les Juges d'Angers
n'ont pû l'en priver , ni ordonner la ref-
titution , fur le fondement de l'Arrêt du

Confeil
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Confeil du même mois de Mai, qui n'é-
toni publié , ni fignifié au fupliant,
lorFque les fucres ont paffé à Ingrande
puifqu'il eft des régles de droit , que les
Arrêts ne font préfumés tels & n'ont leur
exécution , que du jour qu'ils font pu-
bliés , ou lignifiés , à moins qu'il n'y
a t dans lefdits Arrêts une difpofition
contraire& un terme préfix ; deforte que,
celui du n i. Mai dernier ne déterminant
point le jour que devoit commencer la
rnodération defdits droits , il falloit pour
en procurer l'exécution , que ledit Arrêt
f&t publié , ou fignifié ; & jufques là le
fupliant a été en droit & bien fondé,,de
percevoir les droits portés par ledit Arrêt
du zo. Juin 1698. & par conféquent on
ne peut lui en demander la reflirution,
En quatriéme lieu , le fupliant fou-
tient qu'aux termes de t'Arrêt du il.
Mai dernier , les fucres devant être por-
tés en droiture , de Cayenne , dans les
ports & bureaux des cinq groffes Fermes,
pour y pouvoir jouir de l'exemtion .&
modération portée par ledit Arrêt, ceux
dont il s'agit, étant venus à Nantes, qui
efi Province réputée étrangere',oU ils
ont été déchargés , mis eçi magain &
commercés, ils ne font plus dans le cas
du privilége ; mais fupofé même que ,
nonobfant que la Ville de Nantes foit
réputée étrangere , les fucres de Cayen-
ne n'y aient pas perdu , ou confommé
le-ar priviiège , en y paffant il eft cer-
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tain que , pour le conferver , ils ont dû
y étre mis ei entrepôt fous la clef du
Fermier , ei attendant le tranfport , ou
y paffer débout, fans y être commercés,
fans quoi le Fermier ne peut plus au bu-
reau d'Ingrande , reconnoître les fucres
pour être de l'Ile de Cayenne ; ainti non-
ieulement le fupliant doit être déchargé
de la retitution prétendue par ledit Br-
taud : mais il elpére que le Confeil vou-
dra bien expliquer fes intentions fur les
fucres de ladite ifle de Cayenne, qui abor-
derontau Port de Nantes, &prefcrire les
conditions fous lefquelles lefdits fucres
pourront jouir de la modération des
drQits , fupofé que ceu: qui pafferont par
Nantes ci doivent jouir. A ces caufes ,
requéroit le fupliant , qu'il plût à Sa
Ma.jeflé fur celui pourvoir; & fans avoir
égard à la Sentence du Juge d'Angers,
du 29. Juillet dernier , qui fera caffée &
annullée , décharger le fupliant de laref-
titution ordonnée par ladite fentence, &
en conféquence ordonner qu'attendu que
la modération accordée par ledit Arrêt
du n. Mai dernier , n'ett que pour les
fucres blancs de Cayenne , qui en font
aportés en droiture, dans les bureaux où
les droits font percûs, ceux qui aborde-
ront au Port de N'antes , qui eft réputé
étranger , à l'égard des cinq groffes Fer-
mes , & qui y feront déchargCs , ou com-
merceés, ne pourront jouir de ladite mo-
dération , lorfqu'ils feront enfuite tranf-
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portés dans les cinq grofTes Fermes par
le bureau d'lngrande , ou en tout cas ,
fupofé que Sa Majedé veuille les en faire
jouir , ordonner que les Proprietaires
defdits fucres blancs , du cru de ladite
Ifle de Cayenne , venant en droiture de
ladite Ifle de Cayenne.& abordant au port
de Nantes,, en feront déclaration à
leur arrivée , aux Commis du fupliant
au bureau de la Prévôté de Nantes , &
y repréfenteront les certificats fignés des
Proprietaires , ou Prépofés à la fabrique
defdits fucres en ladite Ifle , vifés au-
dit Cayenne , tant du Gouverneur ou
Commandant, que du Fermier du Do-
maine d'Occident , qui en tiendra regif-
tre, & à condition que lefdits fucres fe-
ront déchargés de bord a bord audit N an-
tes, pour .tre voiturés à droiture& fans
féjour par le bureau d'Jngrande , ou en
cas de féjour & qu'ils foient déchargés à
Nantes, ils y feront mis, en entrepôt dans
des magafins fournis par les marchands;,
fermant à deux clefs differentes , dont le
Commis du fupliant en aura une , juf-
qu'au tranfport & enlevement defdits fur
cres , fans y tre commercés ; ce qui fe-
ra juflifié au bureau d'Ingrande, lors dQ
palage defdits fucres , par les certificats
des Commis dudit bureau de ladite Prér
vôté de Nantes ,.qui feront mention des
noms des vaiffeaux, dans lefquels lefdits
fueres auront été aportésà droiture deha-
dite Ifle de Cayenne, & des certificats gi'

Oz z
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leur auront été repréfentés & remis, tant
des Prépofés à la fabrique defdits fucres,
que du Gouverneur & du Commis dt;
Fermier du Domaine d'Occident audit
Cayenne , enfemble que lefdits fucres au-
ront été déchargés de bord à bord audit
Nantes , ou mis en entrepôt fous la clef
du Fermier , fans y avoir été commer-
cés , faute dequoi lefdits fucres ne joui-
rout d'aucun privilége ni nodération au-
dit bureau d'Ingrande, & y payeront les
droits en entier portés par ledit Arrêt du
2ô. Juin 1698. VU ladite Requête , lef-
dits Arrêts des 19. Septembre 168z. 2O,
Juin 1698. & 11. Mai dernier, & tout
confidéré , oUi le raport du Sieur Char
millart , Confeiller ordinair, 9u Confei)
Royal ; Contrôleur Général des Finan-
ces, L E R OI en fon Confeil, a or-
donné & ordonne que les fucres bruts &
pon rafinés , provepant de l'IIe de Cayen-
ne , lefquels feront déchargés aI Port
de Nantes , feront voiturés à droiture 4
fans féjour, par le bureau d'Ingrande, &
en cas de féjour audit Nantes, ils feront
mis en entrepôt dans des magatins fourr
Mis par les marchands ou propriétaires
defdits fucres , jufqu'au trapfport & en-
levement, fans y être commercés , lef-
quels magafins fermeront à deux clefs
differentes, dont le Commis de Tem-
plier en aura une. Ordonne ep outre Se
Majeflé , que les marchands & propri&
1aires defdits fucres repréfelîteront 4u b
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reau d'Ingrande, lors du psffage d'iceux,
les çertificats des Commis du bureau de
la-Prévôté de Nantes , qui feront men-
tion des nons dés vaiffeaux dans lefquels
]efdits fucres auront été aportés à droitu-
re de ladite Ifle de Cayenne , & des cer-»
t;ncats qui leur auront été repréfentés ,
enfemble qu'ils auront Cté déchargés de
bord à bord audit bureau de Nantes , ou
Mis en entrepôt fous la clef du Fermier ,
fans y avoir été commercés. Et fera au
furplus PArrêt du n. Mai dernier exé&
cuté pour le payement des droits. FAIT
au Confeil d'Etat du Roi , tenu à Fon-
tainebleau , le douziéme jour d'O&obre
mil fept cens. Sigd, DELAISTRE.
Sur l'imprime.

ARRET .E
DU CONSEIL D'ETAT DU ROI,
Qui ordonne que le nommé V alton,

marchand & habitant de la Marti-
nique, payera,outre les trois pour
cent en efrence,4o. fols pour cha-
cun cent pefant , des fucres qu'il
a envoyé de la Martinique à PE*
tranger.

Du 28. de Juin 1712.
Extrait des Regi/ires du Confeil d'Etat,

U R la requéte préfentée au Roi, eil
) fon Confeil , par Franços Traffane,

03
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Fermier du Domaine d'Occident, cor
tenant que Pierre Valton, Marchand éta-
bli à La Martinique, fous prétexte d'une
difette de bSuf falé , auroir obtenu le
29. Avril i708. des Sieurs de Machault &
de Vaucreffon , Commandant & Inten-
dant des Ifles Françaifes de l'Amérique,
la permimfion d'envoyer des bàtimens à
PIfle Danoffe dc S. Thom as, chargés de
fueres & autres denrées du Pays , pour
en acheter dans cette Ifle étrangere i jco.
barils de bSuf falé, en payant par ledit
Valton an Receveur du Domaine les
droits du Domaine d'Occident , pour la
fortie defdits fucres & entrée des barils de
boeuf; en vertu de laquelle permilifon le-
dit Valton a envoyé plufdeurs barques
chargées de facre à l'étranger , & nom-
rnément celle nommée l'Union , avec
29792. livres de fucre brut, & cellenom-
mnée la Ma;tve , avec 4z*160. liv. de pa-
eIl fucre , dont le fleur de Hauterive,
Receveur de la Ferme du Domaine d'Oc-
cident ,lui ayant demandé les droits, fça-
voir, les 40. fois par cent pefant , d'une
part, montant à 1439. livres & les trois
pour cent en effence d'autre ; icelui Val-
ton fe feroit avifé le 17. Août t7o8. de
préfenter une requête au fleur de Vau-
creffon, Intendant , pour Être déchargé
defdits 40. fols , fous prétexte qu'il n'é-
toit point d'ufage de payer ce droit fur
les fucres bruts , à la fortie des Iles , pas
mêm-ne fur ceux qui s'embarquoient pou
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iE f.aegne & côte de l'Amérique furquoi
ledit sieur de Vaucreffon , fans avoir
égard aux Ordonnances & Réglemens de
Sa vlajeRlé, fur le fait du commerce des
fles , ni fur les Edits , Déclarations &
Arrêts du Confeil , qui non- feulement
défendent aux habitans des hlIes Françai-
fes de l'Amérique, d'envoyer aucuns fu-
cres bruts à l'étranger , mais encore qui
réglent les droits du Domaine d'Occi
dent , aux 4o. fois par cent d'une part,
& trois pour cent d'autre, fur tous les fu-
cres bruts, a néanmoins eu la complai-
fance pour ledit Valton de lè décharger
des 40. fois, & de rendre fon Ordonnan-
ce le 14. Septembre 1708. par laquelle
il ef dit qu'il ne payera que les trois pour
cent ; laquelle Ordonnance ayant été
jIfqu'à préfent inconnue au fupliant , à
caufe que le vaiffeau par lequel il lui en
a été donné avis, a été pris par les enne-
mis , a donné lieu audit Valton de conti-
nuer de pareils commerces , qui , outre
qu'ils font illicites & défendus, re fe peuw
vent en tous cas permettre qu'en payant
les droits d6s à la Ferme du Domaine
d'Occident , & qui confiffent à 4o. fole
par chaque cent pefant de fucre & aut
trois pour cent en effence , ou de la va-
leur d'igeux ; & comme un pareil abus
introduit aux Ifies , ne peut que porter un
préjudice confidérable aux droits du Roi
& même au bien de l'Etat', puifque-, i.
les habitans des. Ifles payoient de moiaw

04
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dres droits , en portant leurs fucrcs aux
étraigers , qu'ils n'en payeroient en les
aportant en France , ils n'y en aporte-
roient plus , ce qui acheveroit de ruiner
les rafiieries du Royaume;à ces caufes;
requéroit le fupliant , qu'il plût à Sa
Ivlajeflé ordonner , que , fans avoir égard
a l'Ordonnance du Sikur de Vaucreffon

lu 14. Septerrbe 1708. qu'il plaira à Sa
Majefté de er & annuller . led. Val-
ton fera condamné à payer au Receveur
du Supliant , à la Martinique , out: e les
trois pour cent par lui oßerts, le droit de
40. fols pour chaque cent pJant , de tous
Jes fucres qu'il aura fait fortir des Ies
pour i'étranger , à quoi faire il fera
Contraint , comme pour les propres de-
niers & affaires de Sa Majeflé. Vû la
requête dudit Traffane , avec les piéces y
join tes, entre lefg uC ls en l'Ordonnance
du Sieur de Vancreffondu 14. Septembre
170S. qui décharge ledit Valton du droit
de 40. fois par cent , à lui demandé par
le Receveur de la Ferme du Domaine
d'Occident; o,üi le raport du Sieur Def-
iaretz , Confeiller ordinaire au Confeil
Royal , Contrôleur Général des Finan-
ces , L E R OI , en fon Confeil , fans
s' arrêter à l'Ordonnance dudit Sieur de
Vaucreffon du 14. Septembre 1703. que
Sa Majeilé a caflée & annullée , a or-
donné & ordonne que ledit Valton paye-
ra au Receveur du Supliant, à la Marti-
nique, outre les trois pour cent Ci enfen-
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ce , par lui offerts , 40. fois par chaque
cent pefant des fucres qu'il aura fait for-
tir des Ifles , & qu'il aura envoyés à l'é-
tranger , à quoi faire il fera contraint
comme pour les propres deniers & afflai-
res de Sa Majefaé , ce qui fera exécuté
par provifion & nonobftant toutes opofi-
tions, pour lefquels ne fera:dlfferé. FAIT
au Confeil d'Etat du Roi , tenu à Mar-
ly , le vingt-huitiéme jour de Juin mil
fept cens douze. Signé, DUJARDIN.
Sur l'ImprinrL

Supléez ici l'article ç. des Lettres Pa-
tentes des mois de Janvier 1716. & 1719.
& l'art. 6. de l'Arrét du 27. de Septera-
bre 1720. C. G. pagg. 163. -18o. & 19o.
Supléez encore tes art. 17. r8- i9. 29 . 2z.

,3. 4. 2 . 28. 29. & 5r. de l'Edit dz
mais d'Avril 1717. pagg. ç8.& fuiv.

A R R E T
DU CONSEIL D'ETAT DU ROI,

Qui interpréte celui du iz. d'Août
ró7r. -

Du 14. de Décembre 1717.

Extrait des Regißres du Confeild'Etar.

S U R ce qui a été repréfenté au Roi,
en fon Confeil, par les Marchands-&

Négocian dc la Ville d'Amiens-&autres-
O J;



32Zmmerce
Villes du Royaume, htuées dans l'éten
due des cinq groffes Fermes , que la me-
laffe , ou firop , provenant du rafinage
des fucres , a été impofée à 4. liv. 10. f.
par tonneau , de droits de fortie par le
tarif de 1664. Que les Négocians ayant
fait connoître qu'ils ne pouvoient trou-
ver le débit de la grande quantité de fi-
rops que produifoit le rafinage des fucres
qui fe faifoit dans les rafieries de la Ro-
chelle, Bordeaux , Rouen & autres Vil-
les & lieux., attendu qu'ils ne fe confom-
moient point dans le Royaume , & que
leur peu de valeur ne leur permettoit pas
de les faire paffer aux Pays étrangers, en
payant les droits de fbrtie aufquels ils é-
toent impofés; Sa Majefaé par Arrêt du
,1. Août 1671. déchargea de tous droits
de fortie, les firops provenant des fucres
rafinés dans lefdites rafineries, qui feroient
tranfportés dans les Pays étrangers ; que
depuis cet Arrêt jufqu'en la préfente an-
née 1717. les Négocians du Royaume
n'ont payé aucuns droits pour les .frops
qu'ils ont fait fortir , tant pour les Pays
-étrangers , que pour les Provinces répu-,
tées étrangeres ; mais que, depuis & com-
pris le mois de Juillet dernier, les Com-
mis du bureau d'Amiens ont fait payer les
droits de fortie de plufieurs parties de fi-
rops , provenant de larafinerie d'Orléans,
qui ont été déclarés audit bureau d'A-
miens ,pour les Villes d'Arras, Douay,
Cambray & Lille ,fous pr#eCtC queIAr-
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rét du r2. Août 1671. ne décharge defd.
droits de fortie, que ceux qui font tranf-
portés aux pays étrangers ; & comme cet-
te prétention ed nouvelle & contraire à
l'efprit dudit Arrêt , qui s'exécute dans
tout le Royaume, fur les firops qui for-
tent de l'étendue des cinq groffes Fermes,
fans dilinafion , les fuplians efpéroient
qu'il plairoit à Sa Majefié ordonner qu'-
ils jouiffent de l'exemtion des droits de
fortie , tant far les firops qui pafferont
aux Pays étrangers, que fur ceux qui fe-
ront deflinés pour les Provinces réputées
étrangeres, & que les droits qui ont été
perçûs depuis & compris le mois de Juil-
let 1717. pour des firops , provenant de
la rafinerie d'Orléans, envoyés par terre
d'Amiens à Arras, Douay , Cambray &
Lille, feront'reditués. Vu par Sa Ma-
jeflé ledit Arrêt du i. Août 1-61. (35)
& la réponfe des Fermiers Généraux ,
aufquels cette demande a été communi-
quée;oüi le raport , L E R O I, en fon
Confeil , en interprétant en tant que be-.
foin feroit, l'Arrêt du 1z. Août 1671. a
ordonné & ordonne que les melaffes ou
firops, provenantdu rafinage des fucres
qui fortiront de l'étenduë des cinq grof-
fes Fermes, foit pour les pays étrangers ,
ou pour les Provinces téputées étrange.r
res, feront exemts des droits de forrie,
& que les droits qui ont été perçûs par

( Cidevant p4g. 29
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Paul Manis, Adjudicataire GCénérai de&
Fermes unies , fur lefdits melaffes ou fi%
rops , depuis &compris le mois de Jui1,
Jet dernier', feront rendus & reftitués.
FAIT au Confeil d'Etat du Roi , tenu à
Paris , le quatorziéme jour de Décem-
bre mil fept cens dix-fept. Signé, DE-
LAISTRE. Sur l"Imprim/.

A
A R R E T

DU CONSEIL D'ETAT DU ROI,
En faveur des Entrepreneurs de la

Rafinerie de Cette.

Du 5.- de Janvier 1718,
Eýxtrait des Regijires du Cofeild'Etat.

EU par le Roi, étanten fon Confeil,
l'Arrêt du i. Dé'cembrei761. par le-

quel Sa Majeflé, ayant, égard à la de-
Mande formée par l'Article. XIX. du
cayer préfenté à. SaMajefé par les Dé-.
putés de la Province de Languedoc, au-
roit accordé aux Marchands, Négocianse
de ladite Province, qui feroient le conm-
merce des If es Françaifes de l!Anéri
que par le Port de Cette, les Mmes a-
vantages dont jouiffent les habitans des,
sutres Villes qui font. un pareil commer-
ce, & ce faifant, qu'il feroient; exemts de
tous droits de festic,, pour les dcnrées,&
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marchandifes du Royaume, lqui feront-
portées dans les Ifles Françaifes de l'A-
mérique , qu'ils iouiroient du bénéfice
de l'étape pour celles qui viendroient def-
dites iles , de la modération des droits
d'entrée fur les fucres bruts, de la reai-
tution des droits des fucres qui auront
été rafinés dans le Royaume,& de l'exem-
tion du droit de fortie des firops en pro-
venant , conformément aux Arrêts du
Confeil , qui ont été rendus en faveur
des autres- Ports du Royaume , que Sa
Majefié a déclarés communs au Port de
Cette & à laiProvincede Languedoc ; les
Lettres Patentes du mois d'Avril 1717.
portant règlementpour le commerce des,
Colonies Françaifes ; la requête pr-éfen-
tée à Sk Majenfé par les entrepreneurs.
d'une rafinerie nouvellement établie au
Port de Cette, contenant qu'ils feroient
expofés à être troublés par les Commis
des Fermes , dans la jouiffance de quel-
qu'unes des graces qui leur ont été acm
cordées par ledit Arret-du i. Décembre
1:716. il Sa Majefté n'avoit la bonté de
les y confirmer , d'autant que par l'artic
cle XXXI. defdites Lettres Patentes qui
font intervenues poaerieurement audit
Arret, & qui contiennent une dérogation
a tous Edits, Déclarations , Réglemens
& Arrête contraires , il eft porté que les,
droits d'entrée feront reflitués , pour les
facres qui auront été rafinés.dans-les vile
lesde 3ordeauw. la Rochelie, Rouen&
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Dieppe , & qui feront tranfportés dan
les Fays étrangers ; ce qui pourroit don-
ner lieu aux Commis des Fermes, de pré
tendre que les fucres qui feront rafinés
dans le Port de Cette, & qui pafferont à
l'étranger , ne doivent point jouir de cet-
te reftitution; que c'eft néanmoins fur la
foi de 1'Arrêt du 1. Décembre 1716. qui
entr'autres difpolitions a ordonné à leur
égard ladite reftitution, qu'ils ont en-
voyé plulieurs vaiffeaux dans nos Colo-
nies, & qu'ils ont établi n'ans le port de
Cette une rafinerie confidérable, & que,
fil dans ledit article XXXI. il n'et point
fait mention du port de Cette, ce ne peut
être qu'une omiffion, qui doit être repa-
rée en leur faveur, conformément audit
Arrêt , qui ne peut être cenfé revoqué
par lefdites Lettres Patentes ;. la réponfe
de Paul Manis-, Adjudicataire des Fer-
mes de Sa Majefté ;oui le raport , LE
R O 1 , étant en fon Confeil , de l'avis-
de Monfieur le-Duc d'Orléans, Régent,
a ordonné & ordonne que les entrepre-w
neurs de la rafinerie établie dans le port.
de Cette , jouiront de tous les avantages
accordés par lefdites Lettres Patentes du
mois-d'Avril dernier, auX Marchands &
Négocians des autres Villes & Provnces
d Royaume, aufquels le commerce des
Colonies Françaifes a été permis, même
de la reftitution des droits d'entrée, pour
raifon des fucres bruts , provenant defdi.-
tc Colonies, qui-feront- tranfportés dam-
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lespays étrangers , après avoir ét,é rafi-
nés dans ledit port de Cette, laquelle ref-
titution fera faite fuivant la difpolition de
l'article XXXI. defdites Lettres Paten-
tes; comme auffi de l'exemtion des droits
de fortie , pour les melaffes ou firops , pro-
venant du rafinage des fucres2, confor-
mnément. à l'Arrêt du Confeil ; interve-
nu le 14. Décembre 1717. FAIT au Con-.
feil d'Etatdu Roi , Sa Majetté y étant2
Monfieur le Duc d'Orléans-, Régent pré-
fent, tenu à Paris, le quinziéne jour de
janvier mil fept cens dix-huit. Signé,
PHELIPE AUX. Sur l'imprime.

A'

AR R E T'
DU CONSEIL D'ETAT DU ROI$
Qui interprte l'Article XXXI. de

l'Edit du mois d'Avril 1717.
Du 17. de Novembre 1733-

Extrait des Regiß#-es du Confeil d'Etat.S ]Rce qui a eté reénté au Roi~
en fon Confeil, que, quoique l'arti-à

cle XXXL (36) des: Lettres Patentes da
mois d'Avril 1717. ait accordé indifinc-
tement, pour tous' les fucres rafinés dans-
les Villes de Bordeaux , la Rochelle r
kouen & Dieppe , qui fortiroient pour
les pays étrangers, la renitution de SI; -

(36) Voyez ci-devant pag. 49,
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r2. C. 6 den. par cent pefant , pour tes
droits d'entrée , payés à l'arrivée, ce qui
devoît naturellement faire entendre que
cette reftitution feroit aplicable aux fucres
ratinés dans ces Villes-, qui en fortiroient
par mer comme par terre;il a nanmoins
jufqu'à préfent été d'ufage de ne l'apli-.
quer qu'aux fucres rafinés fortant par
tranfit ; enforte q-ue, pour faire jouir les
rafdneries de ces Villes, d'une faveur que
Sa Majeflé paroît avoir entendu leurac-
corder, il feroit nécefire qu'elle expli-
quât. de nouveau fes intentions a cet ée
gard. Sur quoi, vû les mémoires dès Fer-
miers Généraux , qui ont confenti à la
reflitution des derniers droits , pour les
fucres ratinés fortant par mer , de mênme
qu'elle en établie pour les fucres fortant
par terre , enfémble l'avis des Députés
au Confeil de commerce; ii le raport
du Sieur Orry , Confeiller d'Etat & or-
dinaire au Confeil Royal , Contrôleur
Général des Finances , L E R O I , en
fon Confeil , en interprétant en tant que
de befoin , 'article XXXI. des Lettres
Patentes du mois d'Avri* 1717. portant
réglement pour le commerce des Colo;
nies Françaifes , a permis &.permet aux
entrepreneurs des rafineries de fucre, étai
blis à Bordeaux , la Rochelle, Rouen &
Dieppe , d'envoyer à l'étranger, tant par
Mer que par terre , les fucres par eux ra-
înés, provenant des fucres bruts des Mes
& Colonies Françaifes de lAmérique ,
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îar lefquels ils jouiront du bénéfice de
la refitation des S. liv, ii. f. 6. den. de
droits d'entrée , payés à l'arrivée , ainfi
qu'ils cri joui1fnt pour les fucres rafinés,
qu'ils envoyent en tranfit au tcavers du
Royaume pour l'étranger à la charge par
lefdits rafineurs de ne point abufer de la
faculté accordée par le prefent Arrêt,-&
aux conditions fuivantes. Veut Sa Mam
jené que les fucres-ratinés., deftinés pour
fortir par les Ports ci-deffus délignés e
foient repréfentés aux bureaux defdites
Villes , pour y être vifités, & les bales ,
cailles & futailles plombées d'un plomb
particulier defdits> bureaux-, lefquelles-ne
pourront erf fortir que pour être condul-
tes diredement à bord des navires en char-
ge pour l'étranger , & feront accornpa-
guées par les Commis à ceprépofés ,pour
être embarquées en leur prèfence. Or-
donne Sa Majeflé qu'avant l'enlevernent
defdits fucres hors des bureaux , lefdits ra-
fineurs our leurs cautions feront tenus de
prendre des aquits à caution aufdits bu-
reaux, & de faire leur foumiftion d'y ra-
porter, dans le Jour même , le certificat
d'embarquement, & en outre d'y raporter
dans fix mois , au plûtard , un certificat
en bonne forme du Conful Français, s'il
y en a , & à fon défaut , des Juges des
lieux de defination , faifant foi que les
fucres mentionnés en l'aquit à caution ',
y auront été déchargés, de la vérité defr
qxelles fignatures les entrepteneurs defde
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ratineries ou leurs cautions , feront ga-
rans & refponfables. Veut Sa Majefté ,
que , faute par lefdits rafineurs de rem-
plir toutes les formalités ci-deffus prefcri-
tes, ils demeurent déchûs du bénéticede
la realitution des droits , & qu'en cas de
contravention reconnue, les auteurs de
la fraude&leu rs complices foient condam.
nés à· la confifcation de la valeur des fu-
cres & autres peines portées par les Ré-
glemens , de quoi lefdits rafineurs & leurs
cautions demeureront civilement refpor.
fables. FAIT au Confeil d'Etat du Roi ,
tenu à Fontainebleau , le dix-feptiéme
jour du mois de Novembre mil fept cens
trente-trois. Signé, EYNARD. SurPIr-
primé
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CO MME R CE
DE C zNA1D A.

A

A R R E T

DU CONSEIL D'ETAT DU ROI,

Qui exemte de tous droits les marS
chandifes deflinées pour le Ca.
nada.

Du io. de Mai 1677:
Extrait des Regrßresdut Confei1 d'EtWt

L E R O I s'étant fait repréfenter l'Ar*
ret rendu en fon Confeil, le 25. No

vembre 1671. (37) par lequel Sa Majeflé
auroit ordonné que toutes les marchan-
difes qui feroient chargées en France ,
pour être portées dans les Ifles de 1'Amé-
rique , occupées par les fujets de Sa Ma-
jefé , feroient exermtes de tous droits de,
fortie & autres généralement quelcon-
ques , à la charge que les Marchands don-
neroient leurs foumifiions de rapporter,
dans fix mois , à compter de la date d'i-
celles, un certificat de leur décharge dane
lefdites Ifles ; & Sa Majefté étant infor-'

(,3) VoyeZ pag. 10
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mée qu'au préjudice dudit Arrêt , Me.
Nicolas Saunier , Fermier Général des
cinq groffes Fermes, convoi & compta-
blie de Bordeaux & fes Commis refarent
de lailler fortir les vins & autres marchan-
difcs, qui font déclarées potur le pays de
Canada, qu'en payant les droits ; à qoi
Sa Majeftlé voulant pourvoir , oüi le ra-
port du Sieur Colberr, Confeiller au Con-
fei Royal , Contrôleur Général des Fi-
ràinces , S A M AJ ESTE', en fon Con-
fe , a ordonrné & oréonne que led. Ar-
rêt du 2f. Noveínbre 671. fera exécuté
felon fa forme & teneur ; & en confé-
quence , que les vins & autres niarchan-
difes', qui feront chargés dans le Royau-
mne , pour être portés audit pays de Ca-
nada , feront exemts de tous droits de
fortie, & autres généralement quelcon-
ques ; l àh charge par les Marchands &
autres qui le feront fortir , de faire leur
foumiffion de raporter dans fix mois, à
compter de la date d'icelle , un certificat
die leur décharge audit Pays de Canada ,
du Sieur de Chefnau, Intendant de Juf-
tice, Police & Finances audit pays , ou
de celui qui fera par lui commis. Fait dé-
fenfes audit Saunier , de prendre , ni per-
cevoir aucuns droits fur lefdits vins &
marchandifes , à peine d'être contralt
la reitution. F A I T au Confeil d'Etat
du Roi, tentà Saint Germain-en-Lave,
le dixiéme jour de Mai mil fix cens foi-
xante-dix-fept. SigNé , COQU ILLE.
Sur l'Imprimé.
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EXTRAIT
DE L'EDIT DU ROI,

Pour l'établiffement d'une Cornpate
gnie de commerce, fous lenomnde
Compagnie d'Occident.

De mois d'Août 1717.

ARTICLE XXV.

L Es denrées & marchandifes que ladi-
te Compagnie aura deftinées pour les

Pays de fa conceffion, & celles dont elle
aura befoin, pour la confruâion, arme-
ment & avitaillement de fes vaiffeaux , fe-
ront exemtes de tous droits, tant à Nous
apartenant, qu'à nos Villes, tels qu'ils
puiffent être, mis & à mettre, tant à l'en,
trée qu'à la fortie , encore qu'elles for-
tiffent de l'dtenduë d'une de nos Fermes,
pour entrer dans une autre , ou d'un dé
nos ports, pour être tranfportées dans un
Sutre ,, où fe fera l'armement , à la char-
ge que fes Commis & Prdpofés donne-
ront leurs foumifdions de raporter , dans
dix-huit mois, à compter du jour d'icel-
les, certificat de la décharge dans les pays
pour lefquels elles auront été deffinées,
à peine, en cas de contravention, de paye#
le quadruple des droits , nous réfervant
d lui 4oner un glys long dlai, 4g
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les cas & occurrences que nous jugerons
a propos.

XX VI. Déclarons pareillement ladite
Compagnie, exemte des droits de péage,
travers, paffage & autres impofitiouis, qui
fe perçoivent à notre profit ès rivieres de
Seine & de Loire , fur les futailles vui-
des, bois merrein & bois à bâtir vaiffeaux,
& autres marchandifes apartenant à ladite
.Compagnie, en raportant par les voitu-
riers & condudeurs ,des certificats de
deux de fes Diredeurs.

XXVII. En cas que ladite Compagnie
foit obligée pour le bien de fon commer-
ce de tirer des ;pays étrangers quelques
Jmarchandifes , pour les tranfporter dans
les pays de fa concefflion,elles feront exem-
tes de tous droits d'entrée & de fortie,
à la charge qu'elles feront dépofées dans
les magafins de nos douanes, ou dans ceux
de ladite Compagnie, dont les Commis
des Fermiers Généraux de nos Fermes &
ceux de ladite Compagnie auront chacun
une clef, jufqu'à ce qu'elles.Soient char-
gdes dans les vaiffeaux de la Compagnie,
qui fera tenue de donner fa.foumiffion de
raporter , dans dix-huit mois;, compter
du jour de la fignature d'icelle , certificat
de leur ddcharge êfdits pays de fa conc-
fion, à peine , en cas de contravention,
de payer le quadruple des droits ;-nous
g¢fervant, lorfque la Compagnie aurabe-
'foin de tirer defdits pays dtrangers quel-

es Marchandifes, dont 'entrde poir-
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soit être prohibée , de lui en accorder la
permifion, fi nous le jugeons à propos,
fur les états qu'elle nous en préfentera.

XXVII. Les marchandifes que ladi-
te Compagnie fera aporter dans les Ports
de notre Royaume , pour fon compte,
des pay s de fa conceflion , ne payeront,
pendant les dix prémieres années de fon
privilége , que la moitié des droits que
de pareilles marchandifes , venant des les
& Colonies Françàifes de l'Amérique,
doivent payer , fuivant notre Règlement
du mois d'Avri.il dernier; & ti lad. Com-
pagnie fait venir defdits pays de fa con-
ceflion, d'autres marchandifes que celles
qui viennent des ies & Colonies Fran-
çaifes de l'Amérique', comprifes dans no-
tredit Réglement , elles ne payeront que
la moitié des droits que payeroient d'au-
tres marchandifes de meme efpéce &
qualité venant des pays étrangers, foit
que lefdits droits nous apartiennent, ou
ayent été par noi;s aliénés à des particu-
liers ; & pour le plomb, le cuivre & les
autres métaux , nous avons accordé & ac-
çordons à ladite Compagnie , l'exemtionm
entiere de tous droits, mis & à mettré
fur iceux ; mais fi'ladite Compagnie prenq
des marchandifes à fret fur fes vaifleaux,
elle fera tenue d'en faire faire la déclaration
aux bureauxde nos Fermes,par les Capitai.
nes , dans la forme ordinaire , & lefditet
nmarchandifes payeront les droits en eni
det, A L'gdard des marchandifes que la
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dite Compagnie fera aporter dans les ports
de notre Royaume , dénommés en l'art.
XV. du Réglement du mois d'A vril der-
nier, (38) ou dans ceux de Nantes, Breft,
Morlaix & Saint Malo, pour Ibn comp-
te, tant des pays de fa conceflion , que
des Ies Françaifes de l'Amérique, pro-
venant de la .vente des marchandifes du
cru de laLouifiane, deftinées à être por-
tées dans les pays étrangers, elles feront
inifes en dépôt dans les magafins des doua-
nes des ports où el.les arriveront, ou dan
ceux de la Compagnie , en la forme ci-
defus prefrite, jufqu'à ce qu'elles foient
enlevées ; & lorfque les Commis de la-
diteConipagnie voudront les envoyer dans
les pays étrangers, par mer ou par terre,
par tranfit ,.ce qui ne fe pourra que par
les bureaux défignés par notredit Régle-
mnent du mois d'Avril dernier, (39) ils fe-
ront tenus de prendre des aquits à cau-
tion , portant foumiffion de raporter dans
un certain tems, certificat du dernier bu,-
reau de fortie, qu'elles y auront paffé, &
un autre de leur décharge dans les pays
¢trangers,

0s) Ci-devant pag. 49.
(39) Voyez l'art. i8. dudit Re'gement,

gi-devant pag. 6o.
Cet Edt a été regfir/ aux Parlemens

de Paris, le 6. de Septembre', de Ren'nes,
te ;i. d'OtIobre , & de Rouen le 23. de
Agwrnkr: 1717.
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AR AA R R E T

DU CONSEIL D'ETAT DU ROI,

Qui ordonne que les Lettres Paten-ne
tes du mois d'Avril dernier, feront
communes pour le commerce de
Canada.

Du ii. de Ddcembre 1717.
E xtrait des Regifres du Confeil d'Etat.
17 E U au Confeil du Roi, larequete
V préfentée en iceiui, par les Négo-

clans de la Ville de la Rochelle, conte-
nant que Sa Majeflé ayant accordé au
mois d'Avril dernier , des Lettres Paten-
tes en forme d'Edit , portant Réglement
pour le commerce des Colonies Françai-
fes, dans lefquelles le Pays du Canada, ot
Nouvelle France, n'eft poinrnommé, &
que cette Colonie ayant hefoin d'une.plus
forte prote&ion encore que les autrç,, at-
tendu ladtiinution de fon comm.erce &s
fa pauvreté naturelle, lefdits Négocians
ont crû pouvoir fuplier très-humblement
Sa Majefé., d'ordonner que lefdites bet-
tres Patentes du mois d'Avril dernier,, fe-
ront communes pour le commerce da
Canada, & que les marchandifes & denw
rées qui y feront envoyées du Roryaume ,
jokiront de toutes les exemtions & fras.

p
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.chifes, dontjoüiffent celles qui vont au
Ifles de l'Amérique , & que celles qi
proviendront du cru & fabrique de la
'Nouvelle France, joüiront de tous les
entrepôts & tranfits accordés aux mar-
chandifes du cru & fabrique des Ifles dc
l'Amérique ; que lefdites denrées & mar-
chandifes , venant dudit Pays de Canada,
feront exemtes du droit de trois pour cent,
apartenant à la Ferme du Dom aine d'Oc-
cident , & que les vaiffeaux arrivas du Ca-
nada joüiront, %commerïcr ai f.No-
vembre dernier, des priviléges attachés
audit commerce de l'Amérique ; ladite
requête communiquée à Me. Paul Ma-
nis , Adjudicataire Général des Ferme-s
du Roi & au Fermier du Domaine d'Oc-
cident. Vû la requête des Négocians de la
Rochelle, les réponfes defdits Fermiers;
les Lettres Patentes en forme d'Edit, dz
mois d'Avril dernier, portant rég lement
pour le commerce des 'Colonies Françai-
fes & l'avis des Députés au Confeil de
commerce, tout confidérê , L E R O 1,
étant en fon Confeil, de l'avis de Mon-
fieur le Duc d'Orleans, Régent, ayant
égard à ladite requête des Négocians de la
Ville de la Rochelle, a ordonné & ordon-
ne, que krèglement porté par les Lettres
Pâtextes du mois d'Avril dernier ,pour
le cornmeree des Colonies Françaifes*,
fera excutée en faveui de la Colonie da
Canada, ouNQuvelle france, & en con-
f'qiuence qae toutes les marchandifea4z



denrées du cru & fabrique.du Royaume
& les étrangeres , dont la confommation
.ea permife dans lefdites Ifles & Colonies
& qui feront deïinées pour ledit Canada,
joüiront des exemtions portées par les
Articles IL. IV.V.X. XI. & XIII. def-
dites Lettres.Patentes ; & pour prévenir
l'abus qui pourroit en être fait , elles fe-
ront fujetes.à,toutes les formalités pref-
crites par les Articles V. VI. VII. VIII.
IX. & X. defdites Lettres Patentes. Or-
donne aîli Sa Majefié , que toutes les
Imarchandifes & denrées du cru & fabri-
que du Canada, pourront, à leur arrivée
en France ,.-tre entrepofées & joüîr du
bénéfice du tranfit , conförmément aux
Art. XV. XVI. XVII. & ,XVJII. des
mémes Lettres Patentes &fous les peines
y contenuës , en cas.de-fiaude.'Veut Sa
Majefié que lefdites marchandifes & den-
rées ,pro.venant du Canada , payentàl'a-
venir, pour ce qui enrtera dans le Royau-
me, les droits fixés par letarif de 1664.

dans les Provinces ou ila cours,& lçs
droits locaux dans les Provinicés réputées
étrangeres , tels qu'ils font pérs à pré-
fent. Ordonne Sa Majefé que toutes lef-
dites marchandifes & denréçs., y. nantde
ladité Colonie du.*Canada; demeureront
exemtes, connepo'ur Iegaf', du droit
de trois pou rcet, apa4:enant au.Fer lr
du Domaind'Ocidet.emeta.. -
jeflé aux pgopriétaires'dc Jriavires jartis
du Canada, degois le i. Odobre dernier,
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d'entrepofer les marchandifes & deirée
qu'ils ont reçuës du Canada & de les faire
fortir du Royaume , mêmc par tranfit,
avec excmtion de droits., conforméeinnt
aufdites Lettres Patentes. Enjoint Sa
Majefré aux Sieurs Intendans & Com-
miffaires départis dans les Provinces , de
tenir la main à l'exécutionl dupréfent Ar-
rét,iequel fera lû & publié par tout .où
befoin fera. Fait au Confeil d'Etat du
Roi, Sa Majeaé y &ant , tenu à Paris lé
enziéme jour de Décembre mil fept cent
dix-fept. Signé, PHELYPEAUX. Sur
l'Imprm.ra

A R R E T
DU CONSEIL D'ETAT DU ROI,

Concernant la rétroceffion faite à Sa
Majefté , par la Compagnie des
Indes, dela-oni-efion de a Loui
fiane & du Pays des Illinois.

Du 23. de Janvier 173j.-
Extrait des Regifires du Confeil d' Etazt.

UR la requête profentée au Roi
S_ par 1es Direéeúùr & Snics. .e A.
.Comipagd1e dèín'des , â .ce À in nt' d
,tori,és par'délibration de faité 'Com-
pagnie , du f."Jaliler dernier, tendante

c ce qu'il alût .$4 Majeflé accepter 1a
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ftroceffion de la concefflon de la Pro-
vince de l-a Loüifiane & du Pays des Sau-
vages Illinois, pour être réunis & incor-
porés à fou Domaine, enfemble la r
trocefflon du privilége exclufif du com-
merce e ladite Colonie , en le déclarant

Ie à tous fes fujets ; à quoi défirant
pourvoir , oui le raport du Sieur Orry
Confeiller d'Etat & ordinaire au Confeil
Royal,- Contrôleur Général des Finan-
ces , SA MAJESTE', étant en fon Con-
feil 1 a accepté & accepte la rétroceffion
à elle faite par les Sindics & Dire&eurs
de la Compagnie des Indes , pour & au
nom de ladite Compagnie, de la proprié-
té, feigneurie & juice de la Province de
la Loüifliane & de toutes fes dépendan-
ces . enfemble du Pays des Sauvages 1I
linois , laquelle conceffion lui avoit été
accordée à tems ou à perpetuité, par les
Edits & Arrêts des mois d'Août & Sep-
tcmbre i717. Mai 1719. Juillet 172O. &
Juin i 725. pour être ladite Provincer éu-
nie au Domaine de Sa Majefté ; enfem-
ble de toutes les places, forts, bâtimens,
artillerie, armemens & troupes qui y font
aduellement. Accepte pareillement la
rétroceffion du privilége du commerce
exclufif -que ladite Compagnie faifoit
dans cette conceffion, au moyen de quoi
Sa Maleflé déclare le commerce de la
Louifiane libre à tous fes fujets , fans
que la Compagnie en puiffe être chargée
è l'avenir, fous quelque prétexte que cc

P 3
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foit. Maîntient Sa Majeflé ladite Com-
pagnie , dans les droits qu'elle a contre
Ces débiteurs dé ladite Province, qu'elle

nermet d'exercer, quand & comme
ïe geraipra :Et feront pour l'exé-

cntion du préfent Arrt, 2tes Lettres
néceffaires expédiées., FAIT au Cont!
d'Etat 4u Roi, Sa Majeflé y itant, tenu
à Marly , le vingt-troiliéme Janvier mil
fept cens trente-un. Sigdé?,P rELYPEAU.l
Sur 'irprim/.

A R E T
DU CONSEIL D'ETAT DU ROI,

Qui décharge des droits d'entrée &
de fortie, les denrées U inarchan-
difes deflinées pour la Loijifiane,
& qui e-emte pendant dix ans,de
tous droits d'entrée , celles qui
proviendront du cru, ou du com-
mrcc de cette Colonie.

Du 30. de Septembre 032.

Extrait derRegißIres de Confeild'Etat.

L E ROI ayant par Arrêt de fon Con-
Lreil , du 3. Janvier 1731. accepté

ja rétroceflion faite à Sa Majefté par les
Sindics & Diredeurs de la Compagnie
des Indes , pour & au nom de ladite
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Compagnie , de la propriété , feigneu-
rie & judtice de la Province de la Loi;i
fiane en Amérique & .de toutes fes d-
pendances , enfemble du Pays des Sau-
vages Illinois ; laquelle concefion lui
avoit été accordée , à tems ou à perpé-
tuité, par:les Lettres patentes en forme
d'Edit, du mois d'Août 1717. Arrets &
Réglemens poflérieurs, pour être ladit¥
Province réunie au Domaine de Sa Ma-
jeflé , comme auffi la rétroceffion du
privilége du commerct exclufif que la-
dite Compagnie faifoit dans cette con'

au moyen de quoi Sa Majefté,
par ledit Arrt , a déclaré le comierce
de la Loüiliane libre à ttous fes fujets:
Et fon intention étant de favorifer ce
commerce, oüi le raport du fieur Orry ,
Confeiller d'Etat & ordinaire gu Confeil
Royal, Contrôleur généraldes Finances,
S A M A J E S E' étant en foty
Conreil a ordonné & ordonne ce qui fuk.

ARTICL-E PREM IER.

Leu denrées & marciatdifes que lee
fujets.de Sa Majeflé auront deflinées pour
la Loüifiane & celles dont ils auront be-
foin , pour la conftru&ion, armément &
avituaillement de leurs vaiffeaux-,feront
exermes de tous droits , apartenant à Sa
Macaé , ou aux Villes, tels qu'ils puif-
feit être , mis , & à mettre , tant à
l'entrée qu'à la fortie., encre qu'elle
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fortiffent de l'étendue d'une des Fermes
de Sa Majefé , pour entrer dans une au-
tre , où fe fera l'armement , à l'excep-
tion des droits unis & dépendans de la
Ferme générale des Aides & Domaines,
à la charge par ceux qui feront ce com-
merce , leurs commiffionnaires & prépo-
fés , d'obferver les formalités preferites
par les A.rticles V. VI. VII.& V III. des
Lettres Patentes du mois d'Avril 1717.
pour le tranfport & l'embarquement def-
dites marchandifes & denrées , & fous
les peines portées aufdits articles , com-
me aufli de donner ai bureau des Fer-
mes du port de l'embarquement , leurs
foumiffions de raporter , dans dix -huit
mois , à compter du jour d'icelles , cer-
tificat de la décharge dans les Ports de la
Province de la Loüiiianne, pour lefquels
elles auront-été definées, lequpel certifre
cat de décharge fera ign.é par les Gou-
verneurs & Intendans , ou par les Com-
mandans & CommitTaires Subdélcgués
dans les Ports , ou en leur abfence, par
les Juges des lieux , & ce, à peine , en
cas de contravention , de payer le qua-
yuple des droits , fe ,réfervant Sa Ma-

jeflé de leur donner un plus long délai,
dans les cas & occurrencès qu'elle le.ju-
gera a propos.

Il. Seront pareillement lefdits fujets de
SaMajefé , exemts des droits de péages,
travers, paffages & autres impofitions qui
Ce perçoivent au profit de Sa MajeLé,
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ès rivieres de Seine & de Loire, fur les
futailles vuides , bois merrein & bois à
bâtir, vaiffeaux & autres marchandifes à
eux aparteniantes , en raportant , par les
voituriers & condudeurs, des lettres de
voiture , de ceux qui feront les envois
defdits effets.

III. En cas que les fujets de Sa Ma-
jefié, qui entreprendront le commerce
de la Loüifiane, foient obligés, pour le
bien dudit commerce, de tirer des Pays
étrangers quelques marchandifes , pour
les tranfporter à la Louifiane , elles fe-
ront exemtes de tous droits d'entrée &
de fortie ( à l'exception des foiries & au-
tres marchandifes d'Avignon & du Com-
té Venaiflin & des toiles de Suiffemen-
tionnées dans les articles XIII. & XIV.
des Lettres Patentes du mois d'Avril
'717. ) à la charge qu'elles feront dé-

pofées dans les magalins desbureaux des
Fermes>, ou dans ceux defdits particu-
liers, dont le Commis des Fermiers Gé-
néraux & lefdits Particuliers auront cha-
cun, une clef, jufqu'à ce qu'elles foient
chargées dans leurs vaiffeaux , & à la
charge dedonner leurs foumiffions de ra-
porter ,ý dans dix-huit mois , à compter
du jour de la fignature d'icelles,.certifi-
Cats de leur décharge à la Loüffiane, en
la forme prefcrite par l'article I. du pr-
fent- réglement & ce, à peine , en cas de
contravention, de payer le quadruple des
<lroits, fe rdfervant Sa Maje11 , lorfque

1ý4
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lefdits Particuliers auront befoin de tirer
defdits Pays étrangers quelques marchan-
difes , dont l'entrée pourroit être prohi-
bée de leur et accorder la permiflion i
elle juge à propos.

IV. Toutes les. denrées & marchandi-
fes , qui feront aportées de la Loüifiane
dans les Ports du Royaume , où il eft
permis d'armer pour le commerce des
Ifles Françaifes de l'Amérique, tant cel-
les du cru de la Colonie, que celles pro-
venant du commerce de fes habitans, fe-
ront exemtes de tous droits d'entrée pen-
dant dix années, à commencer' du jour
& date du préfent Arrêt ; & à l'égard des
mnarchandifes qui feront deftinées à être
envoyées dans les pays étrangers , elles
feront, à leur arrivée, mifes en entre-
pôt , de la même maniere qu'il fe prati-
que pour les marchandifes venant des If-
les , & fuiv.ant qu'il ent ordonné par les
Lettres Patentes du mois d'Avril 1717.
& lorfque les Particuliers à qui elles ap-
partiendront, voudront les tirer de l'en-
trepôt , pour les envoyer à l'étranger ,
foit par mer, foit par terre, ils feront te-
nus de fe conformer à·ce qui ea préfcrit
zar les articles XVI. & XVII. defdites
a.ettres Patentes ,qui feront au furplus,
exécutées felon leur forme& teneur, ea
ce qui ne fera pas contraire au préfent Ar-
ret. Enjoint Sa Majefié aux Sieurs In-
tendans & Commiffaires départis dars les
Proviaces & aux Maître ds Pomt 4
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Juges des Traites, de tenir la main à i'exé-
cution du préfent Arrêt , qui fera lû &
publie , partout où befoin fera , & fur
icelui expédié toutes Lettre6 néceffaires.
FAIT au Confeil d'Etat du Roi , Sa
Majeflé y étant, tenu à Fontainebleau, le
trentiéme jour de Septembre mil fept
cens trente-deux. Signé, PHELYPEAU.X
Sur l'imprimé.

A R R E T

DU CONSEIL D'ETAT DU ROI,
Qui proroge , pour dix années ,

I'exention de tous droits d'entrée
accordée par celuidu go. Septen-
bre 173 . fur les denrees & nar-
ehandifes-venant de la Loüifiane.

Du 3i. Oobre 174[.
Extrait des Regiftes du Confeifd'Etrt.
L E Roi s'étant fait repréfenter l'Arret

de fon Confeil d'Etat,du 30. Septem-
bre 1732-. par l'art.IV. duquel Sa Majedt
a-ordonné que toutes les denrées & mar-
chandifes qui feront aportées de la Loüi-
fliane dans les Ports du Royaume, où il
efn permis d'armer pour le commerce
des hlies Françaifes de l'Amérique, tant
celles du cru de la Colonie, que.celles
provenant du commerce de fes habitans,
feroient exemtes de tous droits d'entrée
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pendant dix années , à commencer du
jour dudit Arrêt; & Sa Majefiéjugeant
neceffaire pour l'avantage du comrncrce,
de proroger ladite exemtion, oUi le raport
du Sieur Orry , Confeiller d'Etat & ordi-
naire au Confeil Royal, Contrôleur Gé-
néral des Finances, LE ROI, étant en
fon Confeil, a prorogé & proroge pour
dix années , à compter du jour du préfent
Arrêt , l'exemtion accordée par l'Art.
IV. dudit Arrêt du 30. Septembre 1732.
de tous droits d'entrée , fur toutes les
denrées & marchandifes , qui feront apor-
tées de la Loüifiane, dans les Ports du
Royaume, où il eh permis d'armer pour
le commerce des hIes Françaifes de l'A-
mérique,tant celles du cru de la Colonie,
que celles provenant du commerce de fes
habitans. Et fera au furplus ledit Arrêt du

0. Septembre 1732. exécuté felon fa for-
me & teneur. Enjoint Sa Majefté, aux
Sieurs Intendans & Commiffàires dépar-
tis dans les Provinces & aux Maîtres des
Ports & Juges des Traites, de tenir la
main à l'exécution du préfent Arrêt, qui
fera lû, pubbé & affiché, par tout où be-
foin fera, à ce que perfonne n'en ignore.
FAIT au Confeil d'Etat du Roi, Sa Ma-
jefté y étant, tenu à Verfailles, le trente-
un Oébobre mil fept cens quarante -un.
signé, P H E L Y P E A U X. aSr l1Im-
primé.
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A RRET
DU CONSEIL D'ETAT DU ROI,
Portant Reglement fur le Com-

merce des Colonies Francaifes de
l'A mérique.

Du premier Mars 1744.

Extrait des Regfircs du Con/ei/d'Etat.

L E Roi étant informé que malgré les
Reglemens qui ont été faits en dif-

ferens teins fur le commerce des Colo-
nies Françaifes de l'Amerique , il fe
commet des fraudes qui y font très-pré-
judiciables., tant par raport aux Denrées
que les Navires Marchands du Royau-
me portent en ces Colonies, qu'à l'égard
des Denrées qu'ils y prennent pour leur
retour en France ; Sa Majeflé a efnimé
néceffaire d'y pourvoir par des difpoli-
tions qui puiffent rétablir la régle-& la
bonne-foi dans ce Commerce : Our le
Raport. LE ROI étant en fon Confeil,
a ordonné & ordonne ce qui fuit.

ARTICLE PREMIER.

Les barrils de Farines deffinez pour
les Colonies , ne pourront être au-def-
fous de cent quatre - vingt livres net,
poids de marc, & la tare fera marquée

349
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fur chaque barril, en conformité de l'ar.
ticle V. de l'Arrêt du Confeil d'Etat
portant reglement pour les Farines qui
s'envoyent dans les Colonies , du pre-
mier Fevrier 1720. lequel Arrêt fera au
furplus exécuté felon fa forme & teneur.

Il. Les barrils de boeuffalé qui feront
tranfportez aux Colonies , contiendront
pareillement cent quatre-vingt livres net
de viande non défofée , à peine contre
les Capitaines, de tenir compte aux A-
cheteurs, de la quantité de viande qu'il.
fe trouvera de moins, par proportion au
prix de la vente ; & dans le cas où il fe
trouvera des barrils qui ne contiendront.
que des jarrets , pieds , têtes , cols, &
autres piéces de rebut , ils feront tenusý
de les reprendre , ou de convenir de gré
à gré avec les Acheteurs , ou par Arbi-
tres, du prix que lefdits barrils pourront'
valoir, linon ils y feront contraints par
les Juges de l'Amirauté , pardevant lef-
queks lefdits Acheteurs fe pourvoiront.

III. Les ancres de Lard contiendront
au moins foixante-dix livres de viande
net, à peine de confifcation, & de vingt
livres d'amende pour chaque barril qui
fe trouvera en contenir moins.

I V. Les barriques de Vin de Bor-
deaux, qui doivent contenir trente-deur
veltes , faifant cent dix pots, mefure de
ladite Ville, fuivant les Reglemens faits
à ce fujet, feront reputées bonnes' &
marchandes, lorfque dans les Colonies
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elles contiendront trense veltes, faifant
cent trois pots de Bordeaux, les tierçons-
& demi-barriques à proportion. Les bar-
riques de Vin de Provence, Languedoc,
ou autres Provinces du Royaume , fe
ront également réputées bonnes & mar-
chandes, lorfque la diminution n'exce-
dera pas un feiziéme de la jauge de cha-
que Province ou Ville d'où elles feront
venuës ; & lorfque les unes ou les autres
ne fe trouveront pas contenir les quai-
tités ci-deffus fixées, elles feront confif-
quées , & les Capitaines condamnez en
trente livres d'amende pour chaque bar-
riq ue, fauf leur recours contre les Arma-
teurs.

V. Les barillages des Eaux-de-vie qui
feront deatinées pour les Colonies , ne
feront plus arbitraires ; & lefdites Eaux-
de-vie ne pourront être tranfportées qu'en
demi - barriques, ancres & demi-ancres,
qui contiendront la jauge de chacune des
Provinces d'où elles viendront, à deux
pots près au-deffus ou au-deffous, & les
ancres & demi-ancres à proportion ; à
peine de confifcation & de cent livres d'a-
mende par demi-barrique, & à proportion
pour les ancres & demi-ancres.

VI. Il yaura au Greffede chaque Je-
rifdidion dans les Colonies , des jauge
& matrices des mefures de chacune def--
dites Proyinces, pour y avoir recours en
cas de befoin ; & il fera établi un Jan-
leur jird, dont.il'Office fera joint à ce-
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lui de l'Etalonneur , dont l'établiffemer
fera ordonné ciaaprès.

VII. Fait Sa Majellé très-expreffes
inhibitions & défenfes à tout Habitant,
Procureur ou Econome dans les Ifles
Françaifes de livrer aucune barrique de
Sucre blanc & tefle , qui foit déguifée
ou falfifiée, foit en mettant du beau Su-
cre dans les deux bouts , & du mauvais,
& même du fable dans le milieu, ou de
quelque façon que ce foit , à peine de
trois mille livres d'amende pour cha-
que barrique , & de confifcation d'i-
celle.

V III. Défend pareillement Sa Majef-
té à tous Habitans Sucriers , de mêler
dans leurs Sucres bruts , des Sirops &
Mélaffes, d'enfermer lefdits Sucres trop
froids, & d'avoir moins de trois trous à
leurs barriques; à peine contre ceux qui
feront convaincus de contravention à cet
égard, de confifcation des Sucres & de
cent livres d'amende.

IX. Ordonne Sa Majelé- que ceux
qui. n'auront que des Sucres inférieurs &
de qualité médiocre , à livrer en paye-
ment de ce qu'ils doivent , ne pourront
prétendre ni exiger le même prix auquel
les beaux Sucres feront vendus , mais
feulement celui qui, en cas de contefta-
tion , fera reglé par des· Arbitres choifis
par chacune des Parties.ou nommez d'of-
fice, faute par elles d'en convenir.

X. Défend "à tous Habitans defdites
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Utes, de faire des barriques de fuere aue
delà de mille livres ,y compris la tare,
à peine de cinquante livres d'amendepour
chaque barrique de plus grand poids: Et
lorfque les Capitaines auront été obligeZ
d'en recevoir en payement,.ou quil leur
en aura été envoyé pour charger à fret,
its feront tenus d'en avertir le Procureur
du Roi de 'Ainirauté , afin qu'il pour-
fuive la condamnation de ladite arnende,
à peine contre les Capitaines de fembla
bic condamnation contre eux-mémes.

XI. Les douelles & les fonds desbar-
riques de Sucre, feront d'une épaiffeur
égale & proportionnée , à peine contre
lPHabitant convaincu d'en avoir livré,
dont les barriques & les fonds fe trou-
veront d'une épaiffeur extraordinaire, de
cinquanute livres d'amende par barrique
airdi furchargée de bei§aå æt c

: rraction. envers le Marchand.
XLI. Toutes les barriques de Sucre,

ferontmarquées fur une des douelles &
les deux fonds, de PEtamwpe à feu de l'Ha-
bitant, à peine de cinquante livres d'a-
mende & les Capitaines feront tenus
d'avertir les Officiers de l'Amirauté, des
barriques non marquées qui leur auront
été données, foit en payement ou à fret,
afin de faire prononcer ladite amende, &
marquer lefdires barriques; à peine con-
tre les Capitaines de repondre en leur
propre & privé nom , & fans recours con-
tre P'Habitant, du Sucre qui fe trouvera
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iicié dans les barriques non marquées.

XIII. Les balles de coton defdites
Colonies ne pourront être faites au-def-
fus du poids de trois cens livres; & elles
feront marquées fuivant· qu'il en pref-
crit par les Arrêts du Confeil des 2o.
Décembre 172.9. & 16. Décembre 1738.
lefquels feront exécutez felon leur forme
& teneur.

XIV. Il fera inceffamment établi dane
chacune des Jurifdidions des Colonies
oû il n'y en aura pas , un Etalonneur &
Jaugeur juré , qui aura commiflion du
Gouverneur, Lieutenant-Général & de
Flintendant , enregitrée dans les Jurir-
diélions, auquel un mois après la publi-
cation- du prefent Arrêt, & fucceffive*
ment pendant les deux derniers mois de
chaque année, tous les Habitans , Négo-
i:s : C-teA eux des poids,

feront renus de les faire poirter , pour etre
vérifiez & rechargez.

XV. L'Etalonneur fera tenu d'avoir
trn Régialre exaEt, qui tera coté & para-
phé par le Juge des lieux, & contiendra
le nom de chacun des Habitans dont il
aura verifié les poids & marqué du poin-
çon, & immédiatement après le délat
des deux mois expiré , il fera au com-
mencement de chaque année vifer fon
Regihre par le Procureur du Roy ,le-
quel ordonnera le tranfprt de l'Etalon-
neur chez l'Habitant qui n'aura pas fait
vrifier fes poids , pour y faire ladite vé-



Françatfes de I'dmérique, ;¥3
rification ; le tout aux frais dudit Habi-
tant, lefquels feront taxez par les Juges
des lieux , fuivant l'éloignement des ha-
bitations:·& ledit Habitant fera en outre
condariné à cinquante livres d'amende.

XVI. Dans les Bourgs où il y aura
Jurifdition & un Etalonneur, & où les
Navires de France vont faire leur Com-
Ierce, il fera établi des Magafins publics

dont les Gardes - m ans- auront der
fléaux , des balances, & des poids veri-
fez par l'Etalonneur, pour conflater dans-
le befoin, la pefanteur de tous les Bar-
rillages , tant des denrées de France, que
de celles des Colonies, for lefquelles il
pourroit y avoir conteilation.

XVII. Les Regifres & Procès-Ver-
baux des Etalonneurs & Jaugeurs jaia
rés , feront foi en Juflice , conformé-
mer: au.jx Urnonnances de sa tvta;euesj
& notariment aux Edits des mois de Jan-
vier 1707. & Décembre 1708. Lefdits
Etalonneurs & Jaugeurs joüiront des
exemptions attachées audit office ; & il
fera fait par les Gouverneurs , Lieute-
nans-Généraux & Intendans , un Tarif
uniforme dans toutes les Jurifdi&ions,
des falaires qui leur feront dûs , tant pour
la marque de chaque poids , que pour le
payement-de ceux qu'ils auroient rechar-
gez.

XVIII. Les fraudes qui pourront être
découvertes en France fur les denrées
des Colonies , feront conliatées par uw
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procès-verbal en forme, & le domm g
eflimé par des Experts nommez d'Office
par les Juge & Confi1s des Ports de l'ar,
rivée ; pour par les Armateurs des Na-
vires ou Acheteùrs defdites denrées, avoir
leur recours contre ceux qui les auroient
livrées aux Colonies , pour le dédom-
nagement qui leur fera dû, & les faire
en outre condamner aux amendes & pel-
nles qu'ils auront encoaruës, fuivant les
Articles du prefent Réglement aufquels
ils auront contrevenu.

XIX. Les amendes & confifcatioiis
qui feront prononcées en exécution du
préfent Arrêt, appartiendront aux Pau-
vres des Hôpitaux , dans les lieux où il
y Ci a d'établis , & à Sa Majeflé >dans les
lieux où il n'y a point d'Hôpitaux pour
les Pauvres; pour étre le produit defdi-
tes amendes & confilcations qui feront
prononcées au profit de Sa Maieflé ,re-
mis en dépôtentre les mains des Tréfo-
riers Généraux de la Marine dans cha-
que Colonie,& ermployé fuivant les or-
dres qui en feront donnez par Sa Majef-
té, à l'entretien ou augmentation des Ba-
timens, batteries, & autres Ouvrages né-
ceffairesaufdites Colonies.

XX. Enjoint- Sa Majeflé aux fleurs
Intendans & Commifflires départis pour
l'execution de fes ordres dans les Pro-
vinces- &Géneralitez du Royaume, aux
fleurs Intendans & Commiffaires-Ordon-
nateurs des liles & Colonies Françafes
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de l'A mérque , & à tous autres Officiers
qu'il apparticudra , de tenir la main, cha-
cun cn droit foi à l'exécution du pre-
lent Arrêt , lequel fera enregiflré , lû,
.Publié & affiché par tout où befoin fera.
f A I T au Confeil d'Etat du Roy , S4
iIajca yétant , tenu à Verfailles le pre-
mer 1A1ars mil fept cens quarante-4uatre.
Sgne, PH ELYPEAUX.
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RECUEIL
D' E' D I T Si

DECLARATIONS ET ARRESTS
DE SA MAJES TE',

Concernant l',Adminiflration de la ';u/fice
& la Police des Colonies FrançaiJès de
l'ir érique, & les Engagés.

LETTRES PATENTES
DU ROI,

Pour l'établiffement d'un Confeil
Souverain & de quatre Siéges Ro--
yaux , à la Côte del'Ifle de Sainte
Domingue en Amérique.

Doneées àerfailles, au mois d'Aot 168S5 .

L OU I S, par la grace de Dieu, Roi
de France & de Navarre: A tous pré-

fens & à venir, SALUT. Sçavoirfaifons
que les Peuples qui habitent 1'Ifle de
Saint-Domíngue dans l'A mýjique, ont
témoigné pour notre fervice toute fidélité
& obéimrnce , dont ils ont donné des mar-
ques en toutes les occafions à nos Sujets,
qui ont fervi à y établiru ne Colonie très-
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confidérable , ce qui nous aporté à don.
ner nos foins & une aplication partieu-
lière, afin de pourvoir à tous leurs be-
foins. Nous leur avotis envoyé plutfleurs
Miffionnaires pour les élever à lacon-
noflance du vrai Dieu & les inftruire dans
la R éligion Catholique , Apotiolique &
Romaine: Nous avons tiré de nos Trou-
pes des Officiers principaux pour les
commander I les fecourir & les défendre
contre leurs ennemis & ce qui Nous ref-
te à regler, e l'adminiflration de la Juf-
tice, & l'établiffement des Tribunaux &
des Siéges en des liEçux certains', en la in-
me maniere & dans les mêmes termes &
fous les mêmes Loix qui s'obfervent par
nos autres Sujets', afin qu'ils puiffent y
avoirrecours dans leurs affaires civiles 8;
criminelles en prémiere Inflance & en
dernier Refort. A CES CAUSES, de
l'avis de notre Confeil & de notre certai-
ne fcience , pleine puiffance & autorité
Royale, Nous avons cré(A tbli,
créons & établiffons par zei Prêfentes,
fignées de notre main, dans la'Côtède

d'fle de Saint- Domingue de l'Améri-
que, un Confeil Souveraits & q nare Sié-
ges Royaux qui y reffortiront; Sçavor
ledit Çoffeildans le Bourg de Groxave,
î l'inaar4e ceux des î0s d Pe l'Amérigue,
q'ai font RiVs ntreobéfiîn ce lqele
ta comiÎ6 d'un Gverû ndote

,ieuteinait Générai dans lefditel TI1el,
de iTateniLn de la Jùfice Police &9i-



nfnces dudit Pays, du Gouverneur par-.
ticulier de ladite Côte , de deux Lieute-
nans pour Nous, deux Majors, douze
Confeillers ios amés : à fçavoir , its
Sieurs Moreau, Beauregard , de lMare-
fuaud, de Dammartin, Boiffeau , Coua
tard, le Blond , de la Gaupiere , Beaure-
gard, du Ca? des Chauderay, de Merik-
fraude & Bellichon , d'un notreProcu-
reur Général & un Greffier. Dornons
pouvoir audit Confeil Souverain , de'
juger en dernier reffort ,tous les procès &
diférends ,tant civils que criminels ,mrns
& à mouvoir entre nos Sujets dudit Pays,
fur les appellations des Sentences de ilof-
dits Siéges Royaux , & ce fans aucuns
fraix; lui enjoignons de s'affembler pour
cet effet, à certains jours & heures & auz
lieux qui feront par eux avifés les plus
commodes, awu Moins une fois le mois.
Voulons que le Gouverneur notre
Lieutenant Général aufdites Ifles , préfi-
de audit Confeil & en fon abfence , le
Sieur Intendant de la Juftice, Police &
Finances, que le mérhe ordre foit gardé
en ladite Ifle , que le Gouverneur Parti-
culier deladite Côte , lefdits Lieutenans
pour Nous, les deux Majors & les douze
Confeillers prenent leur féances & préfi-
dent, en cas d'abfence les uns des autres,
dans le meme rang que Nous leur avons
donné & que l'écriture marque dans ces
Préfentes & leur tienne lieu de Règle-
ment pour leur honneur. Voulons néan~

A 3
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moins que l'Intendant de la Juftice, Po
lice & Finances audit Pays, lors même
que le Gouverneur,, notre Lieutenant
Général aufdites ies, fera préfent audit
Confeil, prédde & qu'il demande les avis,
recuëille les voix & prônonce les Arrêts,
& qu'il ait au furplus les mimes avanta--
ges & faffe les mêmes fonaions que le
Frémier Prétident de nos Cours, &, cn
êas d'abfence de l'Intendant, que le plus
ancien de nos Confeillers prononce., avec
les mamnes droits, encore qu'il foit pré&
cédé par nos Gouverneurs, Lieutenans
&. Majors. Seront les quatre Siéges Ro.-
yaux , à l'inftlar de ceux de notre Royau-'
me, de chacun un Sénéchal, un Lieu-
tenant, un notre Procureur & un Gref-
fer. Seront établis : fçavqir , un audit
lieu du petit Gouave oùla Jurifdidion fe
tiendrg, fur le grand & petit Gouave, le.
Rochelois ,Nipes , la grande Anfe &
l'Ille des Vaches; & l'autre à Ldogane,
qui comprendra depuis les établiffemens
de l'Auchalle ; un autre au Port -Paix,
contiendra depuis le Port: Français juf-
qu'au Mouleur Encolas,. & toute l'Ifle.
de la Tortë;xun autre- au Cap , dont le
Reffort fera depuis leNord qui tend vers
le Sel. SI DONNONS EN MAN-
DEM ENT au Gouverneur notre Lieu-
tenant4e l'Ifle, en fon abfence, au Gou-
verneur de la Tortuè & Côte de Saint-
Domingue, qu'après lui etre aparu des-
bonnes vie & mours ,converfation, Ré-



ligion Catholique , 4potolique & Ra&
maine , de ceux qui devront, :ompofer
ledit Confeil Souverain, qu'il aura pris'
le ferment en tel cas requis & accouturne4
ils les mettent & inftituent dans lesfonc-
tions de leurs charges, les faifant récon*
noître , obéir de tous ceux , ainfi qu'il
apartiendra. Mandons particuliérement
aux Officiers dudit Confeil Souverain P.
de faire de même envers les Officiers,
defdits Siéges Royaux. Car tel en notre
plaifir; En témoin de quoi Nous avons,
fait mettre notre Scel à cefdites Préfen-
tes. DONNE' à Verfailles , au mois
d'Août, l'an de grace mil fix cens qua-
tre vingt-cinq & de notre Régne le qua-
rante-troifiérne. Signé, LOUIS. Et pla:
bas : Par le Roi , COLBERT. ifa
LE TELLIER. Et feellé du grani
Sceau de cire verte, en lacs de foye ver-
te & rouge.

OR DONN A NCE
DE M. PROUILLE' DE TRACY,
Confeiller d'Etat & Lieutenant-

Général de Sa Majeffé dans l'A-
mérique, qui fait défenfes aux
Caraïbes (') d'ufer d'aucunes voies
de fait , les uns contre les autres.
(') On donne le nom de Caraïbes aux In-

diens Sauvages de l' Amériqae méridionna-
le. Cette Ordonnance efi lapremiere g'ui ait
été faite contr'eux,



Du 19. de Novembre z664.
DiE PAR LE RO I.Dfenfes font faites "à tous les Cara--

bes qui font habitués ou qui vou-
dfont s'habituer p rmi nous dans les Ifles
Fiançaifes , de tuer , ou d'outrager de
fait aucun des leurs, fous peine de ban-
niffement perpetuel. S'il arrive quelque
differend entr'euy , ils en viendront fai-
re leur raport au Gouverneur pour Sa
Majefé; ·ou, en fon abfence au Juge

taMi :dans Ilfle , lefquels décideront
leurs affaiîes fur le champ , avec toute
jflice , comme celles des Français &
lefdits Caraïbes s'en tiendront à leursju-
gemens , fans qu'il leur foit permis de
Vuider leurs differends par d'autres voies,
attendu que , comme le Roi les prend
fous fa proteéfion, ainfi que les Français
qui font fes fujets naturels , ils doivent
auffi s'affujettir à toutes les Ordonnan-
ces de Sa Majeflé. Fait à la Martinique
le 19. de Novembre 1664.

Sign/, TRACY.

DF'CLARATION DU ROI,
Qui régle la maniere d'élire des Tu-

teurs & des Curateurs aux enfans
dont les Peres pof1edoient des biens
tant dans le Royaume que dans les
Colonies, & qui défend à ceux
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qui feront émancipés de difpofer
de leurs Négres.

Donnée à Paris , le r ç. de Novembre
17L1.

L O U I S. par la grace de Dieu, Roi
de France & de Navarre : A tous

ceux qui ces préfentes Lettres verront,
S A L U T. Dépuis l'établiffement des
Colonies Françaifes dans l'Amérique ,
plufieurs de nos Sujets y ont tranfporté,
une partie de leur fortune & de leur fa-
mille, foit qu'ils y ayent établi un véri-
table domicile, foit qu'ils fe foiept con-
tentés d'y paifer un tems confidérable
pour faire valoir les habitations qu'ils y
ont acquifes: mais, comme il arrive fou
vent que la fuccefiion des peres de famil,
le, qui ont fait ces fortes d'établifÎemens,
eft conpofée en partie de biens fitués
dans notre Royaume , & en partie de
biens qu'ils poffedoient dans nos Colo-
nies ,les Tutelles, ou Curatelles , les
émancipations & les mariages de leurs
enfans mineurs qu'ils laiffent , ou en
France: ou en Amérique, font naître un
doute confidérable fur lajurifdi&ion du
Tribunal, auquel il appartient d'y pour-
voir, les Juges de France fe croyant bien
fondés à en connoltre, même par raport
aux biens fitués en Amérique, Jorfqu'il

ft, certain que le pere des giinexrs;aoiï
confer-y fon ancien domicile a.u 34dâns
(e;nQire R~oyaIe~,Als QffmiA q
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mous avons établis dans nos Colonies,
fo«ûtenant par la mêxme raifon , que c'eft
à eux d'y pourvoir , meme par raport
aux biens fitués en France lorfque le
domicile du pere a été véritablement
transferé dans une des parties de l'Am-
rique qui font foumifes à notre Domina-
tion. Mais quoique- cette diftin&ion pa-
roiffe juLle en elle-même & conforme
aux principes généraux de hu Jurifpruden-
ce , l'expérience nous a fait voir qu'elle
peut tre fujette à de grands inconve#-
niens , foit parce qu'ele donne lieu à plu-
fieurs conteations fur le véritable do-
micile du pere des mineurs, qu'il en af-
fez fouvent difficile de déterminer dans
les differentes circonfiances de chaque
affaire particuliere , foit parce qu'il eft
prefque impoffble qu'un Tuteur établi,
en France , puiffe veiller exa&eement à
l'adinini0ration des biens que les mineurs
ont dans l'Amérique, & réciproquement
qu'un Tuteur établi'dans nos Colonies,
puiffe gérer la Tutelle avec uneattention-
fuilifante , par raport aux biens qui fonte
fitués en France ; euforte qu'il- arrive,
fouvent que 'une, ou l'autre partie du.
patrimoine des mineurs ef n€gligée, n,
confiée par te Tnteur à des mains peu:
fdres qui abufent de fou abfence, pour
difliper Un bien <'ont il eft fort dïàiicile
au Tuteur de fe faire rendge n costpte
fiddle. Nouý avons cru qu'à l'exemple
Ms Lgigateur Ro,&aing , qui avoiod
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introduit l'ufage de donner des Tuteirs'
différens aux Mineurs , par raport aux
biens qu'ils pofièdoient dans des pays fort
éloignés les uns des autres , Nous de-
vions auffi partager l'adminifiration des
biens qui appartiennent aux mêmes Mi-
neurs en France & en Amérique, enfor-
te que ces différens patrimoines foient
régis à l'avenir par des Tuteurs différens
en confiant néanmoins le foin de P7édu-
cation des Mineurs & la préférence à
l'égard de leur Mariage au Tuteur du
lieu, où le pere defdits Mineurs avoit
fon domicile , qui egf toujours regardé
comme celui des Mineurs , fuivant les
régles établies par les Ordonnances que
les Rois nos prédécefeurs ont faites fur.
cette matiere, Enfin comme Nous avons-
été informés que les Négres, employés
à la culture des terres,étant regardés dans
nos Colonies comme descffets mobiliers,
fuivant les Loir qui y font établies, les
Mineurs abufent fouvent du droit que
l'émancipation leur donne de difpofer de
leurs N6gres, & en ruinant par là les ha-
bitations qui leirr fon propres , font en-
coreun préjudice confiderableà nos Col
Jonies, dont la principale utilité dépend
du travail des Nègres qui font valoir les
terres , Nous avons ji'é'û propós de
leur en interdire la difpoftion , jufqu'à
ce qu'ils ayent atteint l'àge de vingt-cinq
ans , & Nous nous portons d'autant plus
volontiers à faire une Loi nouvelle Cu,

A 4
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ces difiérentes matieres , qu'elle fera en
même tems un effet de la prote&ion que
Nous donnons à ceux de nos Sujets,
à qui la foibleffe de leur âge la rend en-
core plus néceffaire qu'aux autres,& une
preuve de l'attention que nous aurons
toujours pour ce qui peut favorifer le
commerce des Colonies Françaifes & le
rendre utile à tout notre Royaume, dont
l'abondance & le bonheur font le princi-
Pal objet de nos foins & de nos voux.
A CES CAUSES, & autres à ce nous
snouvant, de l'avis de notre très-cher &
très-amd Oncle le Duc d'Orleans,petit.
fls de France , Régent , de notre très-
cher & très-amé Oncle le Duc de Char-
tres, premier Prince de notre Sang, de
notre très -cher & très - amé Coufin
le Duc de Bourbon , de notre très-
cher & très - amé Coufin le Comte
de Charollois , de notre très - cher
& très-amé Coufin le Prince de Conty,
Princes de notre Sang , de notre très-
cher & très-amé Oncle le Comte deTou-
loufe , Prince légitimé & autres Pairs,
grands & notables perfonnages de notre
Royattme., de notre certaine fcience ,
pleine puiflance &autorité Royale & par
ces préfentes lignées de notre mainVou-
1onsg nousplaît ce qui fuit.



(13)

ApTrICLE PREMIER..

Lorfque nos Sujets mineurs, aufquelsý,
il doit être pourvû de Tuteur, ou de
Curateur, auront des biens fitués en Fran-
ce & d'autres fitués dans les Colonies
Françaifes, il leurfera nommé des Tu-
teurs dans l'un & dans l'autre Pays ; fça-
voir en France, par les Juges de ce Roy -
aume , aufquels la connoiffatice en ap-
partient-, & ce de-l'avis des parens , ou
amis defdits Mineurs qui feront Ci Fran-
ce, pour avoir par lefdits Tuteurs , ou
Curateurs , l'adminiftration des biens de
France feulement, même des obligations,
contrats de rentes & autres droits & ac-
tions à exercer fur des perfonnes domià
ciliées en France & fur les biens qui y
font fitués, & dans les Colonies, par les
juges qui y font établis , auffi de l'a-
vis des parens & amis qu'ils y au-
ront, lefquels Tuteurs , ou Curateurs,
élIs dans les Colonies , n'auront pareil-
lementl'adminiflration que des biens qui
s'y trouveront appartenans aufdits Mi-
neurs , enfemble des obligations, contrats
de rentes & autres droits & a&ions à exer-
cer fur des perfonnes domiciliées dans
les Colonies & fur les biens qui y font
stués; & feront lefdits Tuteurs, ou CU-
rateurs de France; & ceux des Colonigs
Françaîfes, in4épendans les uns des an-
tires, fans tre IeInfableqs qpe, l
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geflion & adminiftration du Pays dans
equel ils auront été élûs , de laquelle ils

ne feront tenus de rendre compte que de-
J#4vant les Juges qui lesauront nommnés.

II. L'éducation des Mineurs fera dé
7dp 1 ferée au Tuteur qui aura été éla dans le
. 0 Pays où le pereavoit fon domicile, dans

- Zle tems de ton décès , foir que tous les
Mineurs , enfans du même pere , faffent

if 1eur demeure dans le même pays, ou que
les uns demeurent en France & les autres
aux Colonies, le tout à moins que fur
l'avis des parens & amis defdits Mineurs,
il n'en foit autrement ordonné par le Ju-
ge du lieu où le pere avoit fon domicile
au jour de fon décès.

111. Les Lettres d'Emancipation que
lefdits Mineurs obtiendront, feront ente-
rindes, tant dans les Tribunaux de Fran-
ce, que dans ceux des Colonies , dans
lefquels la nomination de leurs Tuteurs
aura été faite , fans que lefdites Lettres
d'Emancipation puiffent avoir aucun ef-
fet que dans celui des deux Pays où elles
auront été enterinées.

IV. Les Mineurs, quoiqu'éinancipés'
ne pourront difpofer des Négres qui fer.'
vent à exploiter leurs habitations, jufqu'à
ce qu'ils ayent atteint l'âge de vingt-cinq
ans accomplis, fans néanmoins que lef-
dits Négres ceffent d'&tre réputés men-
bles, par raport à tous autres effets.

V. Les Mineurs qui voudront con-f ~tad~er Mariage , fouit-n France foit



dans les Colonies Françaifes , ne pour-
ront le faire fans l'avis & le confente-
rment par écrit du Tuteur nommé dans
le Pays où le pere avoit fon domicile au-
jour de fon decès , fans néanmoins qu'il
puiffe donner ledit confentement , que
fur l'avis des parens qui feront affemblés,
à cet effet pardevant le Juge qui l'aura
nommé Tuteur ; & fauf audit Juge ,
avant que d'homologuer leur aris, d'or-
donner que l'autre Tuteur qul.aura étd
établi en France, ou dans les Colonies,
enfemble les parens que les Mineurs au-
ront dans l'un ou d-ans l'autre Pays, fe-
ront pareillement entendus dans le délai
compétant pardevant le Juge qui aura-
nommé ledit Tuteur ,pour , leur avis>
raporté être ftatué ainfi qu'il appartien-
dra fur le Mariage propofÇ pour lefdits
Mineurs; ce que Nouse-vouonsnéan--
moins être ordonné, que pour de gran-
des confidérations dont le Juge fera tenu
de faire mention dans la Sentence qui
fera par lui'renduë Si DONNOS EN
MANDEMENT à nas amei & féaux
Confeillers, les Gens tenant notre Cour
de Parlement à Paris , que-ces préfentes-
ils ayent à faire reg^trer , & le contenu
en icelles garder & obferver felon fa for*
me & teneur , ceffant & faifant ceffer
tous troubles & empchemens , nonob-'
fiant tous Edits, Déclarations , Ordone
Mances , Réglemens , Arrêts , Us &

dtumes à ce contraires, aufquels Nous
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avons dérogé & dérogeons par cefdites
Préfentes. CAR tel eft notre plaifir; en
témoin de quoi Nous avons fait mettre
notre Scel à. cefdites Préfentes. DONNE'
à Paris, le quiniiéme jour du mois de
Décembre , l'an de grace mil fept cens
vingt un & de notre Régne le feptiéme.
Sig/; LOUIS. Et pius bas: Par leRoi,
le D)uc d'Orleans Régent préfent. Sign/,
FLEURIAU.Et Scellé dugrand Sceau
de cire jaune.

Regifir/es , Oui & ce requérant le Pro-
cureur Général du Roi, pour être exécu-
tées felon leur forme & teneur , & copies
'ollationnées envoyées aux Bailliages &
Sénéchauffes du Refort , pour y être l.ës,
publiées, & regfrées ; enioint aux Subfti-
tuts du Procureur Général du Roi, d'y
tenir la main & d'en. certifier la Cour daws
un mois, fuivant l'Arrêt de ce jour. A
Paris, en Parlement , le 14. Février 1742..

Signé, GIILBERT.

Regi/Jrée auj/i aux Paremens de rou.
loufe, de Roùen ,.de Rennes , de Bordeaux4
de Grenoble, d' Aix, de Dijon, de Befan-
fon, de Metz & aux Confeils Souverains
d' Alfacr &5 de Roeil;on.
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RE'GLEMENT DU ROI,
Concernant les Siéges d'Amirauté

que Sa Majefé veut etre établis
dans tous les Ports des I fles & Co-
lonies Françaifes, en quelque par-
tie du Monde qu'elles foient fi-
tuées.

Du 12. de 7anîvier 1717.

IL E Roi s'étant fait repréfeter 'Orr
don nate rendue par le feu Roi en

l'année 1681. fur le fait de la Marine ,
pour être gardée & obfervée dans V'on
Royaume , Terres & Pays de fou obéïf-
fance; ce qui n'a point eu lieu jufqu'à
préfent , attendu qu'il n'y a poit encore
d'Amirautés établies dans lcs Colonies
de l'Amérique,ni des Indes Orientales;
ce qui donne occafion à toutes fortes de
Juges & de Praticiens de s'attribuer la
connoiffance des affaires maritimes , fans
aucune capacité ni connoiffance des Or-
donnances,ce qui caufe un préjudice con-
fidérable au commerce & à la navigation,
que les Rois prédeceffeurs de Sa Majef-
té ont toujours regardés comme affaires
très-importantes, & qui ne pouvoient e-
tre bien adminiftrées que par des Ordon-
nances particulieres & par des Juifdi&ions
établies exprès pour les faire obferver ; Sa
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Majefd , de l'avis du Duc d'Orléias fox
Oncle, Régent, a réfolu le préfent Ré-
glement.

TITRE PREMIER.

Des juges d'Amiraut/ & de leur compd.
tense.

I. Il y aura à l'avenir dans tous les
ports des Ifles & Colonies Françaifesen
quelque partie du monde qu'elles foient
fituées, des Juges pour connoître des cau-
fes maritimes , fous le nom d'Officiers
d'Amirauté , privativement à tous autres
Juges, & pour être par eux lefdites can-
fes jugées fuivant l'Ordonnance de 1681.
& autres Ordonnances & Réglemens
touchant la Marine.

Il. La nomination defdits Juges apar-
tiendra à l'Amiral , comme en France,
fans toutefois qu'ils puiffent exercer , qu'•
après avoir fur ladite Nomination obte-
nu une Commiffion de Sa Majelté au
grand Sceau , laquelle Comiiffion fera
révocable ad nutum.

111. Ils pourront être choifis parmi le#
Juges des Jurifdiâions ordinaires fans y
etre obligés de prendre des Lettres de
comptabilité. Ils rendront la jutlice au
nom de l'Amiral , conformément à l'Or-
donnance de 168i. & au Réglement de
1669, & les apels de leurs Sentences fe-
ront relevés en la maniere prefcrite par
ladite Ordonnance & aiinLi qu'il fera ex-



pliqué ci-après. Ils ne pourront ëtre e*
méme tems Juges de l'Amirauté & Offi-
ciers des Confeils Supérieurs

IV. Leur compétence fera 1-a manie
qui eft expliquée par l'Ordonnance de
168r. Livre i. titre a. & par i'Editde
1711.
V. Il y aura dans chaqtie Siége d'Ai

mirauté un Lieutenant , Un Procureur
du Roi un Greffier & un, ou deux Huif-
fiers , fuivant le befoin , avec les m&-
mes fon&ions qui leur font attribuées
dans l'Ordonnance de 1681.

VI. Les Lieutenans & les Procureurs
du Roi feront reçus au Tribunal où fe
porteront les apels de leurs Sentences ,
les Greffiers & les Huifliers feront reçûs
par les Officiers de leurs Sièges.

VII. Les Lieutenans & les Procureurs.
du Roi ne pourronit être reçûýs qu'ils ne
foient âgés de 25. ans , feront difpenfés
d'être gradués, pourvû toutesfois qu'ils
ayent une connoiffance fuffifate des Or-
donnances & des affaires maritimes , fur
lefquelles ils feront interrogés avant que
d'être reçus.

VIII. Les Lieutenans rendront la
juftlice& tiendront les Audiences dans le
lieu où fe rend la jutice ordinaire,& on
conviendra des jours & des heures , afin
que cela ne faffe point de confution.

IX. En cas d'abfence, mort, maladie
ou récufation d'aucun defdits Officiers,.
fes fonétions feront faites par le Juge ot'-
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dinaire le plus prochain,jufqu'à ce qu'il
y ait été pourvû, lequel Juge fera tenu
de faire mention expreffe dans fes Sen-
tences & procédures, de fa conMiffion.

X. Le Greffier fera tenu de fe confor'
mer exadeinenit à l'Ordonnance de 1681.
pour ce qui regarde fes fontions ; & en
cas d'abfence, mort ou maladie, il y fe-
ra commis par le Lieutenaut jufqu'à ce
qu'il y ait été pourvu.-

Xi, Les Hudilers feront reçus & ex-
ploiteront conformément à l'Ordonnan-
ce de i68. excepté pour ce qui regarde
la vilite des Blitimens , ýdout les Ofiheiers
d'Amirauté font chargés par 'Edit de
1711. & qui fe fera en la maniere expli-
quée ci-apiès.

XII. Les Procureurs du Roi & les
Greffiers feront obligés de tenir des Re-
g'tres, ainfi qu'il ef prefcrit par l'Or-
donnarnce de 1681. & fi ces Officiers font
choifis parmi ceux des Jurifdi&ions or-
dinaires, ils tiendront leurs Regiftres dif-
tinds & féparés pour chaque Jurifdidion,
& fans que les affaires de l'une foient con-
fondues avec celles de l'autre.

TITRE DEUXIE'ME.

D; Receveur de l'Amiiral.

Dans tous les lieux où il y aura des
Officiers de l'Amirauté, l'Amiral pour-
raeétablir un Receveur pour délivrer:fes



tongds*& faire les fonAions prefcrites au
titre 6. Liv. i. de l'Ordonnance de 1681.

TITRE TROISIE'ME.

Des Procédures & des 'ugerens.

I. Les affaiçs de la compétence de
l'Amirauté feront infiruites & jugées,
conformément à l'Ordonnancede i681.
& les apels feront portés au Confeil Su-
périeur où reffortit la juaice ordinaire du
lieu.

Il. Les Officiers de l'Amirauté n'au-
ront que l'inftruion des prifes qui fe-
ront amenées à leur fiége en tems de
guerre , & les procédures en feront en-
voyées à l'Amiral ,-pour être jugées,
ainfi qu'il s'ent pratiqué de tout tems.

1II. Pourront néanmoins joindre leurs
avis aufdites procédures, & pourront lef.
dits avis être exécutés par provifion .après
avoir été homologués au Confeil Supé-
rieur, en donnant bonne & fuffifante cau-
tion ; & fera tenu lçdit Confeil Supé-
rieur de s'affembler extraordinairement,
pour l'expédition defdits avis , lorfqu'il
en fera befoin. Dans l'intruétion des
prifes , ils fe conformeront à l'Ordon--
mance de i681. & aux divers Réglemers
faits fut cete matiére ; ils jugeront les
prifes faite furies For bans en teis :e
paix,& l'apel deIeur ugemsent ferpoï-
té au Confeil Suéreur, Ians qu'il fot
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uóceffaire d'en envoyer les procédures 1
PAmiral.

IV. Les demandes pour le payement
de partie ou du total de la cargaifon d'un
vaiffeau prêt à faire voile pour revenir en
France , feront jugées fommairement&
cxécutées nonobilant l'apel & fans pré-
judice d'icelui, & les Détemteurs defdi-
tes marchandifes, contrafnts par la vente
de leurs effets, même par corps , s'il efn
befoin , à en acquiter le prix , lorfqu'il ne
s'agira que d'un payement non conteité;
& s'il y a quelque queftion incidente, la
Sentence de l'Amirauté fera toujours
exécutée par provifion , nonobitant l'a-
pel & fans préj udice d'icelui, en donnant
caution.

TITRE QUATRIE'ME,

Des Cogés & des Raports.

1. Aucun Vaiffeau ne fortira des Ports
& Havres defdites Colonies & établiffe-
mens Français, pour faire fon rétour en
France, ou dans quelque autre Colonie,
ou pour aller diredement en France, ou
dans les autres Colonies , fans congé de
l'Amiral % enregîtré au Greffe de l'Ami-
rauté du lieu de fon départ, à peine de con-
fifcation du vaiffeau & de fon chargement.

II. Fait S. M d -fenfesà tous Gouver-
neurs defdites Ç9 lopes -ou. Lieutenans
Gniraux, oa. articuliers des Places &



sutres Officiers de guerre, de donner ai.
cuns congés, paffeports & fauf - conduit*
pour aller en Vier, & à tous Maîtres &
Capitaines de Vaiffeaux d'en prendre, fous
peine, contre les Maîtres & Capitaines qui
en auront pris , de confifcation du Vaif-
feau & des Marchandifes, & contre ceux
qui auront donné lefdits congés , paffe-
ports & fauf- conduits , d'être tenus des
dommages & interéts de ceux à qui ils en
auront fait prendre.

III. Ne feront néanmoins tenus les
Maîtres de prendre aucun congé , pour re,
tourner au Port de leur demeure ,s'il eft
fitué dans l'4tend!aë de l'Amirauté, où ils
auront fait leur décharge.

1V. L~orque les Gouverneurs Généd-
taux, ou p3rticuliers auront à donner à
quelque Maître , on Capitaine de Vaif-
leau , des ordres dont l'exécution fera
importante pour le fervice de S. M. ils les
mettront au dos du congé de l'Amiral,
ligné d'çux, & fuivant la formule qui fera
znife ci-après. ~

V. Les Maîtres des Bâtimens dont la
znavigation ordinaire confitie à porter des
Sucres , ou autres Marchandifes , d'un
Port à un autre dans la même INe, com-
me au0i ceux qui navigueront d'Ifle en
Ifle, & iront de la Martinique aux Ifles de
la Guadeloupe, Grenade, Greiadins,
Tabaco , Mariegalande , S. Martin, S.
Barthelemi, S. Vincent, S. Aloufie & la
DoQminlique, & cu qi iront de 1'ifle de
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Cayenne à la Province de G uyane & de la
Côte de S. Domingue, à lIfle de la Tor-
tuë, prendront des congés de l'Amiral,
lefquels leur feront donnés pour un an.

VI. Ceux qui font leur commerce or-
dinaire à l'Ifle Royale de port en port, oU
qui iront aux ies adjacentes, Ifle de Sa-
ble, à celle du Golfe S. Laurent & aux
Côtes dudit Golfe , prendront auffi des
congés de l'A miral, lefquels leur feront
donnés par un an; mais s'ils viennent à
Quebec , ils y prendront un noùveau
congé.

VII. Les Maîtres defdits Bâtimens,
avant de recevoir leur congé , feront au
Greffe leur foumiffion de n'aller dans iau-
cune Ifle, ou Côte étrangere , à peine de
confifcation du Vaiffeau & Marchandifes,
& de trois cens livres.d'amande, dont ils
donnerontcaution.

VIII. Les Maîtres des Bâtimens qui
navigueront dans le Fleuve & Golfe S.
Laurent , prendr-nt auffi des congés do
l'Amiral , lefquels leur feront donnés
pour un an ; lefquels congés pour un an,
eront toujours datés du piémier Janvier

de l'année où ils feront dél;vrés.
Ceux qui de Quebec iront à 1' fle Roya-

le, feront tenus d'en prendre pour chaque
voyage. ,

lý.:Les:congés pnur les VaifTeaux qui
d'oivent rtourner en France , ne pour-
rcntêtre délivrés par le Receveur,nie.
tegifrés à l'Amairautd qu'après en avoir'

averti



iverti le Gouverneur de la Colonie, & ne
pourront lefdits Vaiffeaux ramener aucun
paffager , ni habitant , fans la permi.flion
expreire defdits Gouverneurs.

X. Les congés pour la pêche ne pour-
ront être délivrés que du confentement
des Gouverneurs, qui auront attention à
empêcher qu'on n'en abufe , pour faire le
commerce avec les Etrangers.

XI. Tous Maîtres , ou Capitaines de
Navires arrivant dans les Colonies , fe-
ront tenus de faire leur raport au Lieute-
nant de l'Amirauté, 24. heures après leur
arrivée au Port , à peine d'amande arbi-
traire.

XII. Excepté feulement ceux qui arri-
vant à l'Ifle Royale pour la pêche, entrç-
ront dans les Ports, ou Havres où il n'y
aura point d'Amirauté, auquel cas ils fe-
ront feulement tenus de faire leur raport
à l'Amirauté la plus prochaine , dans uq
mois au plus tard,du jour de leur arrivée,
fous les mêmes peines.

XIII. Difpenfe Sa Majeflé les Mai-
tres des Bâtimens énoncés dans les articles
3 S. & 6. du préCent Titre , de faire leur.
raport; ils feront feulement tenus de faire
viier par le Greffier de l'Amirauté leur
congé, à chaque voyage, fi ce n'ett qu'ils
ayent trouvé quelquç débris , vû quelque
Flotte, ou fait quelque rencontre confi-
dérable à la Mer, dont ils feront leur ra-
port aux Officiers de l'Amirauté, qui Iq
iecevront fans fraix.
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XIV. Défend S. M. aux Maîtres, de

décharger aucunes Marchandifes, avant
que d'avoir fait leur raport, fi ce n'ent en
cas de péril éminent, à peine de punition
corporelle contre les Maîtres, & de con-
fifcation des Marchandifes déchargées.

XV. Le Procureur du Roi de chaque
Siége d'Amirauté ,fera tenu à la fin de
chaque année, d'e:nvoyer à l'Amiral un
état des Officiers de f J urifdiéion, & de
ce qui s'y ef paffé de plus confidérable,
comme auffi la lifte des Bâtimens qui y
font arrivés , avec lejour de leur arrivée &
de leur départ, fuivant la formule qui lui
en fera donnée.
XVI. Ien défendu à tous Marchands,
laîtres, Capitaines & autres gens de Mer,

navigans dans les Mers de l'Amérique,d'y
faire aucun commerce avec les Etrangers,
& d'aborder dans ce deffein, aux Côtes,
ou Ifles de leurs établiffemens, fous pei-
ne pour la premiere fois , de conflfcation
des Vaiffeaux quiy-auront été & de leur
chargement, & des Galdres, en cas de ré-
cidive, contre les Maîtres & les Matelots
qui aurontfait cette navigation.

XVII. Les Maîtres & Pilotes, enfai'
fant leur raport, repréfenteront leur con-
gé, déclareront le tems & le lieu de leur
départ, le Port & le chargement de leurs
Navires, la route qu'ils auront tenuë,
les hafards qu'ils auront courus, les d-
fordres arrivés dans leurs Vaiffeaux&
routes les circonflances de leur voyage
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repréfenteront auffi leur journal devoyt-
ge, qui leur fera remis, s'ils le défirent ,
par les Officiers de l'Amirauté, au bout
de huit jours & fans frais , après qu'ils en
auront extrait les chofes qui pourront
fervir à affurer , ou à perfedionner la
Navigation., dont ils auront foin de ren-
dre compte ,à l'Amiral , tous les trois
MOIS.

XVIII. Les Capitaines & Maîtres des
Vaiffeaux, arrivant des Colonies Fran-
çaifes dans les Ports de France,fcront te-
nus en faifant leur raport , de déclarer
comme ils ont été reçûs dans lefdites
Colonies, de quelle maniere s'y rend la
juflice, quels frais & quelles aMaries ils
ont été obligés de payer , depuisieur ar-
rivée jufqu'à leur départ. tnjoint Sa
Majeflé aux Officiers d'Amirauté, d'in-
terroger exaaement les Maîtres & Capi-
taines fur ces articles , de recevoir les
plaintes des Paffagers & Matelots qui en
auront à faire, & d'en dreffer un procès
verbal, qu'ils feront tenus d'envoyer à
l'Afniral de France.

TITRE CINQUIE'ME.

De la Vifte des Jaifeaux.

l. A l'arrivée des Vaiffeaux , la vifte
fera faite par les Officiers de l'A mirauté,
suivant l'Edit de 17". Ils obferveront
ide quelles Marchandifes ils font chargés,
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quel eft leur équipage, quels paffagers
ils amenent, & feront mention du jour
de l'arrivée du Vaitfeau & en dreflerout
leur procès verbal.

Il. La vifite des Vaiffeaux deftinés à
retourner en France, fe tera avant leur
chargement, par les Officiers d'Amirau-
té, avec un Charpentier nommé, & en
préfence du Maître , qui fera tenu d'y
affifier, fous peine d'amende arbitraire,
pour examiner fi le Vaiflèau eft en état
de faire le voyage: fera faite auffi la vi-
4ite des agrès & aparaux , en préfence
d'un ou deux Capitaines nommés par les
Officiers d'Amirauté , à l'eflèt de voir
s'ils font fuffifans pour le voyage; & fe-
ront tenus les Maîtres, qui fe préparent
a charger teurs Vgiflèaux , d'çn avertir
les Officiers d'Amirauté , deux jours
avant de commencer, fous peine contre
les contrevenans de les faire décharger &
recharger à leurs dépens.

III. Ils prendront la déclaration du
Maître & de l'Ecrivain, on du Dépen-
fier, de l'état, qualité & quantité desvi-
tuailles, pour juger fi elles font. conve-
nables & fuffifantes pour la longuéur du
voyage & le nombre de l'Equipage &
des paffagers ; & ne pourra la quantité
des vituailles être moindre de foixante
rations & de deux tiers de barique d'eau,
pour chaque perfonne.

IV. Si les deux tiers de l'Equipage
foûtiennent contre la déclaration du Maî-
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tre & de l'Ecrivain, ou Dépenfier, que
les vituailles ne font pas de bonne qua-
lité, ou qu'il n'y en a pas la quantité
portée par la déclaration , les Officiers
de l'Amirauté en feront la vérification;
& en cas que la déclaration fe trouve
fauffe, le Maître & l'Ecrivain feront
condamnez chacun en cent livres d'a-
inende & à prendre les vituailles , ainfi
qu'il fera ordonné ; ce qui fera exécuté.
à la diligence du Procureur du Roi , &
de celui des Matelots, que les deux tiers
de l'Equipage nommeront ; le prix deC-
dites vituailles fera pris fur le corps du
Vaiffeau , & même fur le chargement ,

<dont on pourra vendre jufqu'à la con-
currence du prix defdites vituailles, fauf
à être fuportée ladite dépenfe par qui il
appartiendra ; ce qui fera réglé par les
Officiers d'Amirauté du lieuoù leVaif-
feau fera fon retour.

V. Sera par lefdits Officiers d'Ami-
rauté dreffé un procès-verbal de l'état
du Vaiffeau, des agrès & aparaux & des
vivres , duquel procès-verbal il fera dé-
livré aux Maîtres une copie qu'ils feront
tenus dereprefenter à l'Amirauté du lieu
de leur retour , fous peine d'amende ar-
bitraire.

Pour ce qui en des frais de juflice, ex-
péditions des congés & autres procedu-
res, ils feront reçûs par les Officiers de
l'Amirauté , fur le même pié qu'ils ont
été reçûs jufqu'à préfent par les Juges

133



*rdieaires; & s'il arrivoit quelque dife.
culté à cet égard, elle fera reglée, par
provifion, par le Confeil Supérieur , fe
réfervant Sa Majefté de les régler parti-
culieremuent & en détail , par un Tarif
exprès, qu'Elle fera arreter en fon Con.
feil , fur les avis & inaruétions que les
Officiers des Confeils Supérieurs, Inten-
dans, Négocians & autres, que Sa Ma-
jeflé jugera à propos de confulter,auront
ordre d'envoyer inceffamment , lequel
Tarif, ordonné par Se Majefté , fera
imprimé & expofé dans le lieu le plus
aparent du Greffe,afin que tout le mon-
de puiffe y avoir recours.

Mande & ordonne Sa Maieflé , à
M4onfieur le Comte de Touloufe, Ami-
rai de France, de tenir la main à l'ex-
cution du préfent Réglement, de le fai-
re publier, afficher & enregifIrer par tout
où befoin fera. FAIT à Paris , le dou-
siéme jour de Janvier mil fept cens dix,
fept. Signé, LOU 1S. Et plus has.

P U E L Y P E AU L



F-O RMU LE
Des Ordtes 'ut pourront donner les

Gouverneurs, fuivant l'art. iv. du
tit. i v . de ce Réglement.

Tant néceffaire pour le bien du fer-
vice, d'envoyer à.....pour.

Nous avons ordonné à. Maître du
Vaitfeau le. de s'en aller avec fon
Vaiffeau , en vertu du congé de Mou-
fieur l'Amiral & de notre préfent ordre,
à.....fait à

F O RMU L E
Du Procès -vertal de la viite d'run

Vailèau qui retourne en France.

AUjourd'hui . . . . .Nous. .. . fur l'a-
£ vis qui nous a été donné par......
Maître du Vaiffeau le.....étant au Port
de..... & prêt à faire voile pour France-:
Nous nous fommes tranfportés fur ledit
Vaiffeau avec.....Maître Charpentier,
par Nous nommé à cet effet , & avons
trouvé ledit Vaiffeau en état de faire le
voyage: ou bien & avons trouvé levaif-
feau hors d'état de faire le voyage , at-
tendu telle, ou telle réparation qu'il y-a
à faire, à quoi nous avons ordonné au'

134



(3±)
dit Maître de faire travailler inceflam-.
ment , & de nous avertir quand le travail
fera achevé : enfuite nous étant fait re-
préfenter les agrès & aparaux , en pré-
fence de N.. .. &N... . par Nous nom-
més à cet effet , nous les avons trouvés
fuffiCans pour ledit voyage: ou bien Nous
avons trouvé qu'il y manque .. que
ledit Maître feraobligé de fournir incef-
famment.

Enfuite l'ayant fommé ie nous re-
préfenter l'état de la quantité & qualité
des vituailles qu'il prétend embarquer
dans ledit Vaiffeau , Nous l'avons jugé
fuffifant: ou bien Nous avons remarqué
qu'il y manque .. .. queledit Maître fe-
ra obligé de fournir inceffamment, & de
nous certifier de l'enbarquement defdi-
tes vituailles, lorfqu'il aura été fait; &
jufques-là il ne lui fera délivré aucun
congé. Fait à . FAIT à Paris , le
douziéme jour de Janvier mil fept cens
dix-fept. Signe', L O U I S. Et plus bas;
PHELYPEAUX.

LETTRES PATENTES
DU ROI,

Sur le précédent Réglement.
L U I S, par la grace de Dieu, Roi
de France & de Navarre : A toue

ceux qui ces préfentes Lettres verront ,



S A L U T. Nous avons fait un Régle-
ment en datte de cejourd'hui , concer-
nant les Siéges d'Amirauté que Nous
voulons être -établis dans tous les Ports
des Ifles & Colonies Françaifes, en quel.
que partie du Monde qu'elles foient fi-
tuées , pour l'exécution duquel Nous
avons jugé néceffaire de faire expédier
nos Lettres Patentes adreffantes à nos
Cours & Confeils Supérieurs. A c E S
C A U S E S , de l'avis de Notre très-cher
& très-amé Oncle le Duc d'Orleans,
Régent , de notre très-cher & très-amé
Coufin le Duc de Bourbon , de notre
très-cher & très-amé Oncle le Duc du
Maine , de notre très-cher & très-amé
Oncle le Comte de Touloufe, & autres
Pairs de France, grands & notables Per-
fonnages de notre Royaume , Nous, en
confirmant ledit Reglement, ci-attaché
fous le contre-Scel de notre Chancelle-
rie , l'avons autorifé & autorifons par
ces préfentes fignées de notre main :
Voulons qu'il foit enrçgiflré en nos
Cours & Confeils Supérieurs , & exé-
cuté felon faforme& teneur. SI DON-
NONS EN MANDEMENT à nos
amés & féaux Confeilliers , les Gens te,ý
nant nos Cours de Parlement , & Con-
feils Supérieurs à l'Amérique& aux In-
des Orientales , que ces préfentes , en-
femble ledit Réglement, ils ayent à fai-
re lire,publier & régitirer, & le contenu
cn iceux garder & obferver , felon leur

B 5
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forme & teneur, nonooffant tous 'dits,
Ordonnances , Réglemenis , Ufages &
autres chofes à ce contraires , aufquels
nous avons dérogé & dérogeons par cts
Préfentes; aux copies defquelles & dudit
Réglement, collationnées par l'un de nos
amés & féaux Confeiller-s-Sécretaires,
loulons que foi foit ajoutée, comme à
l'original ; C A R tel ea notre plaitir.
En témoin de quoi nous avons fait apo-
fer notre Sce.-à cefdites préfentes. Dox-
NE' à Paris , le douziéme jour de Jan-
fier, l'an de grace mil fept cens dix-fept,
& de notre Regne le deuxiéme. Signé,
LO U IS. Et plus bas : Par le Roi ,le
Duc d'Orleans Régent , préfent. Sign/,
PHELYPEAUX. Et fceflé du grand
Sceau de· cire jaune.

Lîs, Publies & regiflr's ; l'audience
de la Cour féante. A Rouen ex Parlement,
le in. Février 1717.

Signé, AUZANET.

ORDONNANCE DU ROY,
Ai fujet des Matelots qui défertent

dans les Colonies.
Du 23. Décembre 172i

DE PAR LE R O Y.

S A M A J E S T E' étant informée
que le Commerce des Négocians W
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fes Colonies de l'Amérique eft fort in-
terrompu par la défertion des Equi-
pages des Vaiffeaux ;.Que plulieurg
Matelots abandonnent les Navires où
ils fervent & fe cachent jufqu'à leur
départ, pour enfuite s'engager dans d'au-
tres VaifTeaux, qui , ayant fouffert une
pareille défertion, ne peuvent revenir erw
France fans remplacement ; Qu'alors
profitant de la néceffité où les Capitaines
Ie trouvent, ils exigent d'eux des falai-
res exceffifs, ce qui ruine le Commerce
& entretient le libertinage; Et SA MA-
J E S T E' voulant empêcher un pareil
abus, de l'avis de Mr. le Duc d'Orléans,
Régent , Elle déclare nulles toutes les
conventions que les Matelots pourront
faire dans les Colonies , à commencer
du premier Mars de l'année prochaine
1722. pour raifon de leurs falaires; ou
autrement , avec les Capitaines des Na-
vires qui feront venus de France dans
lefdites Colonies , à moins que lefdites
conventions ne foient autorifées par les
Intendans , Commiffaires-Ordonnateurs
defd. Colonies, ou leurs Subdélégués,
dans les lieux où lefdits Intendans ne
rélideront point; Veut Sa Majeié que
lefdits Intendans, Commiffaires-Ordotn -
nlateurs, ou Subdélégués-, reglent lefdits
falaires, à un quart de moins que lefdits
Matelots ne gagnoent fur les Naviies
qu'ils auront abandonnés : Ordonne Sa
Maje que tous les Matelots de france
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qui fe trouveront dans lefdites Colonie
après le départ des Vaiffeaux dans lef-
quels ils feront arrivés, foient arrêtés &
mis dans les prifons , à moins qu'ils ne
foient porteurs d'un Congé de leur Ca-
pitaine , vifé de l'Intendant , ou Coin-
xniffaire-Ordonnateur , & qu'ils retent
dans lefdites prifons jufqu'à ce qu'ils
p uiffent être renvoyés en France par des
Navires aufquels il manquera des Mate*
telots,; & que les Capitaines , aufquels
ils feront donnés en remplacement,
payent par avance fur la folde qu'ils ga-
gneront, leurs gîtes, geolages & fubfif-
tances dans les Prifons , depuis le jour
de leur entrée jufqu'au jour de leur for-
tie , dont ils prendront quittances du
Geolier qui feront vifées par lefdits In-
tendans, Conimiffaires - Ordonnateurs ,
ou Subdélégués : au moyen de quoi les
fommes contenues dans lefdites quittan-
ces, feront déduites aufdits Matelots fur
leurs falaires, dans le payement qui leur
fera fait en France au délàrmement , &
lefdites Quittances à eux remifes. Or-
danne en outre Sa Majefté aufdits Ma-
telots, auffi-tôt leur arrivée en France,
de fe rendre à leur Département, & de
fe repréfenter aux Commiffaires des Claf-
fes , à peine contre les contrevenans de
trois mois de prifon. Mande & ordonne
Sa Majefié a Monfieur le Comte de
Touloufe, Amiral de France, aux Gou-
yerneurs & fes Lieutenans Gniecraul en
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fes Colonies de l'Amérique, Intendans;
Commiffaires-Ordonnateurs & Subdélé-
gués dans lefdites Colonies , & tous au-
tres qu'il appartiendra , de tenir la main
à l'exécution de la préfente Ordonnance,
qui fera lûë, publiée, & affichée par tout
où befoin fera. FAIT à Paris, le vingt-
troifiéme jour de Décembre mil fept cens
vingt-un. Signé, LOUiS. Et plus bas:
FLEURIAU.

LE COMIE DE 7OULOUSE,
Amiral de France.

V E U l'Ordonnafice du Roi ci-def-
fus : Mandons & Ordonnons aux

Officiers de l'Amirauté , de tenir la main
à fon exécution, & la faire enregifirer à
leur Greffe, lire, publier & afficher par
tout où befoin fera. FAIT à Paris, le
trente -uniéme jour de Décerhbre mil
fept cens vingt-un. Signé, L. A. DE
BOURBON. Et plus bas: ParSon
Alteffe Séréniffime, Sign/, D E VA-
LINCOURT.

A
A RR E T

DU CONSEIL D'ETAT DU ROI,
Portant que L'Ordonnance du 23. de

Décembre 17z1. concernant les
Matelots qui défertent dans les Co-



lonies, fera exécutée; & qui ca«er,
une Sentence de l'Amirauté de
Dunkerque, rendue en contraven*
tion de ladite Ordonnance.

Du 13, de May 1738.
Extrait des Regîtres du Conjeil d'Etat.S A MAJESTE' s'étant fait repréfen-

ter en fon Confeil, fon Ordonnance,
du 23. Décembre 1721. concernant les
Matelots qui défertent dans les Colonies,
par laquelle les conventions faites par les
Matelots qui s'embarquent dans lefdites
Colonies, pourraifop de leurs falaires, ou
autrement , ont été declarées nulles, fi el-
les n'ont été autorifées par les Intendans,
Commiffaires-Ordonnateurs defditesCo-
lonies, ou leurs Subdéléguez, aufque il
cf enjoint par ladite Ordonnance, deré-
gler lefdits falaires à un quart de moins de
ce que lefdits Matelots gagnoient fur les
Navires qu'ils auront abandonnés : Et
étant informée que le nommé Jean Chop-
pin de Roterdam, qui a été embarqué en
qualité de Matelot à Saint Domingue , au
mnois de Septembre dernier, fur le Navire
le Saint-Pierre , commandé par Charles
Lemoine de Dunkerque, a été engagé fur
le pied de cent cinquante livres pour fes fa-
laires pendant la traverfée de ladite Colo-
nie de Saint-Domingue en France, par
convention entre lui & ledit Capitaine,qui
lui a donné à ce fu jet une obligation fous
fignature privée que la meme fomnea
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été employ de dans le rôle d'équipage dud,
Navire le Sairt-Pierre, par l'Officier qui
a infcrit fur ledit rôle ledit Choppin,quoi-
qu'il dût étre fait redu&ion de ladite fom-
me, conformément à la fufdite Ordon-
nance, attendu qu'elle excède d'environ
les deux tiers, la folde qui pouvoit être
donnée audit Choppin, en évaluant la du-
rée d'un voyage de Saint-Domingue en
France, & ce qu'il avoit pû gagner dans le
Navire, fur lequel il étoit pane dans ladite
Colonie; qu'en conféquence de lad-. Or-
donnance la fufd.fomme de cent cinquan-
te livres. convenue entre ledit Charles Le-
moine & Jean Choppin, a été reduite à
celle de·foixante livres, fur le rôle du dé-
farmément qui a été fait au Blureau des
Claffes de Dunker que, pour le payement
des Gens de Mer de l'équipage dudit Na-
vire; que nonobflant ladite redu&ion,led.
Choppin ayant fait ceffion par aae du 24.
du mois de Mars dernier , à Mathieu de
Flye, Bourgeois à Dunkerque, & Jeanne
Vendentrabele, femme dudit de F lye, de
l'obligation dudit Capitaine, lefdits Cef-
fionnaires fe font pourvûs au Siège de
l'Amirauté de Dunkerque, où il eft inter-
venu le 28. dudit mois de Mars Sentence,
par laquelle ledit Lemoine a été condam-
né de payer en entier la fomme de cent cin-
quante livres, convenue entre lui & ledit
Choppin. A quoi étant néceffaire de pour-
voir, attendu que ladite Sentence ett di-
redemcnt contraire à 1'Ordonnance da
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23.Décetbre 172.1. par laquelle il ef! clai.
rement expliqué, que les motifs de la re-
du&ion qui y en ordonnée, font d'emp&-
cher l'abus qui fe pratique dans les Colo-
nies, par les Matelots, qui, profitant de la
néceffité où fe trouvent les Capitaines, de
remplacer ceux de leur équipage qui ont
déferté, ou qui font morts dans lefd. Co-
lonies,exigent d'eux des falaires exceffifs,
Vû lad. Sentence, Oüi le rapport, & tout
confideré, SA MAJESTE' E'TANT
EN SON CONSEIL,aévoquéà Elle
& à fondit Confeil , toutes les contetla-
tions mûes & à mouvoir, pour raifon de la
folde du nommé Jean Choppin de Roter-
dam, par raport au voyage qu'il a fait de
Saint-Domingue en France, fur le Navi-
re le Saint-Pierre, commandé par Charles
Lemoine de Dunkerque ; & faifant droit
fur icelles, fans s'arrêter à la Sentence des
Officiers de l'Amirauté deDunkerque,du
2S. du mois de Mars dernier, qu'Elle a
caffée & annullée,a ordonné & ordonne
que l'Ordonnance du 23.Décembre 172,1.
concernant les Matelotsquidéfertent dans
les Colonies, fera exécuté felon fa forme
& teneur ; en conféquence, Elle a déclaré
nulle l'obligation faite par ledit Lemoine,
en faveur dud. Choppin & tout ce qui s'en
en enfuivi fur l'inttance forméeen verti
d'icelle ,au Siége de l'Amirauté de Dun-
kerq ne. Veut Sa Majefté qu'il foit payé
feulement par ledit Charles Lemoine, la
fomme de foixante livres pour les falaies
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dudt Choppin, contormément su rMe
détarmement du Navire le Saint-Pier
fa:t & arrêté au Bureau des Claffes de Du
kerque: Fait Sa Majefté détenfes aux C
ficiers de l'Amirauté de ladite Ville,
rendre à l'avenir de pareil les Sentences
leur enjoint de fe conformer aux Ordt
nances, à peinte d'interdidion. Et fera
préent Arrêt exécuté, nonobliant oy
liionjs, ou empêchemens quelconqu
piur lefquels ne fera diféré, & dont, fi 2
cons interviennent , Sa Majefté fe refet
&à tbn Gonfeil la connoiilnce, icelle
interdifant à toutes fes Cours & Jug
M ANDE & ordonne Sa Majefté à Mc
fier le Duc de Penthievre , Amiral
France, de tenir la main à l'exécution C
dit AÀrrêt,qui fera regîtré aux Greflès d'.
mirauté des Ports où il e permis d'arrr
des Navires pour les Ifles Françaifes
l'Amérique. FAIr au Confeil d'Etat
Roi, Sa Majefé y étant, tenu à Verfa
les ,le 13. May 1738.

Signé, PHELYPEAU:
LE DUC DE P ENTHI EVRJ

Amiral de France.

V E U ]'Arrêt du Confeil d'Etat
Roi ci-deffus, à nous adreffé , av

ordre de tenir la main à fon exécutioi
MANDONS & ordonnons aux Of
ciers des Amirautés où il ef pertnis d'O
mer des Navires pour les Iles Françý
es de l'Amérique, de le faire exécuter fu
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*:ant fa forme & teneur, & de le faire enre.
gidrer à leurs Gretfes. FAIT à Verfailles
le 2l. Mjay 1738. Signé, L. J. M. DE
BO UR)BON. Et plus bas: Par Son Al-
teffe Séréniltime, Signé, ROMIEU.

ORDONNANCE DU ROI
Portant défenfes aux Capitaines des

VaiifTeaux qui vont aux Ies de
l'A mérique, de prendre des Enga-
ges, qu'ils n'ayent atteint l'gede
18. ans, & qui rég-e la proportion
& la qualite des Fufils Boucan-
miers.

Du 8. d'Avril 1699.
DE PAR LE ROI.

A MAJESTE' étant informée, que
les Haltbitans des Colonies des ifles

Françaifes de l'Amérique, ne tirent point
l'utilité qu'Elle a attendue de l'obligation
qu'Elle a Impofée aux Capitaines des Bâ-
timens Marchands qui y vont desPorts du.
Royaume, d'y porter des Engagés & des
Fufils Boucanniers, parce qu'ils prennent
pour les prémiers des enfans de douze ans,
incapables de fuporter delong-tens aucun
travail ; & qu'à l'égard des Fufils , ils
croient avoir fatisfait aux conditions por-
tées par leurs Paffeports, pourvû qu'ils
en préfentent fix , fans s'embaraffer s'ila



font de bonne qualité & defervice pour les
Habitans ; furquoi voulant pourvoir, SA
MilAJESTE' a ordonné & ordonne, veut
& entend , que les Engagés qui doivent
étre portés aux Ifles , conformément à
l'Ordonnance du 19. Février 1698. ayent
atteint l'âge de dix-huit ans, & foient en
état de travailler ; que le terme de leur en-
gagement foit de trois ans, & que chaque
Habitant des les foit tenu d'en avoir un
par chaque vingtainede Nègres ,outrele
Commandeur : Voulant que les Officiers
de l'Amirauté rejettent les Engagés qui
ne feront point de l'âge & de la qualité ci-
deffus fpecifié,s , & que les Capitaines qui
en porteront d'autres , fabiffent lamême
peine que s'ils n'en avoient pas. Et à l'é-
gard des Fufi lsveut Sa M. qu'ils foient de
quatre piés quatre pou ces,du calibre d'une
bale dei8. àla livre,poidsdemarc,légers &
garnis de cuivre jauneau lieu defer,& qu'à
l'arrivée des Bâtimens aux Ifle s, ils foient
préfentés par le Capitaine au Gouverneur,
ou à l'Officier qui commandera, pour les
examiner ; & ceux qui ne fe trouveront
pas de ces proportions & de bonne qua-
lité feront caffés,& le Capitaine condam-
né en trente livres d'amende au profit de
l'Hôpital, pour chacun : Enjoint au fieur
Marquis d'Amblimont, Gouverneur &
Lieutenant Général , au fieur Robert, In-
tendant , & aux Gouverneurs particuliers
des ies Françaifes de l'Amérique, & aux
Ogiciers de l'Amirauté, de tenir chacun
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en droit foi la main à l'exécution de It
préfente Ordonnance, qu'Elle veut tre
lnë,publiée & affichée par tout où befoin
fera,â ce que perfonne n'en ignore. FAIT
à Verfailles, le huit d'Avril mil fix cens
quatre-vingt-dix-neuf. Signs , LOUIS.
Et plus bas: PHELYPEAUX.

RE'GLEMENT DU ROI,
Au fujet des Engagés & des Fufils

qui~doivent être portés par les Na-
vires Marchands, aux Colonies des
Ifles Françaifes de l'Amérique &
de la Nouvelle France.

Du 16. Novembre 1716L E R O I ayant été informé que par
diférentes Ordonnances, les Négo-

cians ont été affujettis en diférens tems,
d'envoyer dans les Vaiffeaux qu'ils defli-
noient pour les Colonies des Ies Fran-

aifes de l'Amérique, des Bentiaux, des
ngagés , & une certaine quantité de Fa-

rine , fuivant les befoins que ces Colo-
nies en avoient, & que par celles des 19.
Février 1698. 8. Avril 1699. 26. Dé-
cembre 1703. 17. Novembre 1706. 3.
Août 1707. & zo. Mars 1714. ils ont été
affujettis à faire porter, tant aufdites Ines
qu'en la nouvelle France , un certain
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nombre d'Engagés & de Fufils Boucan
niet s, lefquelles obligations étoient énon-
cées dans les Paffeports de Sa Majelé:
mais ces Négocians ayant été déchargés
d'en prendre, par Edit du mois de Février
1716. ils ont crû être difpenfés de ces
obligations. Et Sa Vlajefté n'ayantpoint
entendu les en décharger par ledit Edit,
les Habitans des Colonies ayant à préfent
également befoin d'Engages & de Fuiils,
Elle a jugé à propos, de l'avis du Duc
d'Orleans fon Oncle , Régent, d'expli-
quer fes intentions , & de faire le préfent
Reglement, qu'Elle veut être exécuté à
l'avenir.

TlRE PR EMIE R.
Des Engagés.

1. Tous les Capitaines des Bâtimens
Marchands , qui iront aux Colonies des
Ifles Françaifes de l'Amérique & de la
nouvelle France , ou Canada , excepté
ceux qui iront à la Traite des Negres,
feront tenus d'y porter des Engagés; fça-
voir, dans les Btimens de 6o. Tonneaux
& au-deffous trois Engagés,dans ceux de
6o. ronneaux jufq u'à oo. quatre Enga-
gés, & dans ceux de io0. Tonneaux & au
deffas, 6. Engagés.

Il. La condition de porter lefdits En-
gagés , fera inferée dans les Congés de
l' Arniral , qui feront délivrés pour la Na-
vigation defdits Navires.

III. Lefdits Engagés auront a4 mois
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x8. ans, & ne pourront êtreplusàg6sde
40. feront de la grandeur au moins de4.
piés & en état de travailler , & le terme
de leur engagement fera de trois ans.

IV. La reconnoiffance en fera faite par
les Officiers de l'Amirauté des Ports où
les Bâtimens ferontexpédiés, lefquelsre-
jetteront ceux qui ne feront pas de l'âge
& de la qualité mentionnée dans lepré-
cédent article, ou qui ne leur paroîtront
pas de bonne compléxion.

V. Le fignalement defdits Engagés fe-
ra mentionné dans le Rôle d'Equipage.

VI. Les Engigés qui fçauront lce Mié-
tiers de M açon , Tailleur de P -rre, For-
geron , Serrurier, Menuilier,'i onnelier,
Charpentier, Calfat, & autres M étiers qui
peuvent être utiles dans les Colonies , fe-
ront paffés pour deux , & il fera tait mea-
tion du Métier qu'ils fçauront dans leur
signalement,

VII. Les Capitaines defdits Bâtimens
abordant dans les Colonies, feront tenus
de repréfenteraux Gouverneurs & Inten-
dans, ou Commilfaires-ordonnateurs lef-
dits Engagés ; avec le Rôle de leur figna-
lement, pour verifier fi ce font les memes
qui auront dû être embarqués, & s'ils font
,de la qualité preferite.

VIII. Ils conviendront du prix avec
les Habitans pour lefdits Engagés, & en
cas que lefdits Capitaines ne puiffent pas
en convenir , les Gouverneurs & Inten--
.ans , ou Commiffaires - ordonnateurs,
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obligeront les Habitans, qui n'en auront
pas le nombre prefcrit par les Ordonnan-
ces, de s'en charger , & ils en régleront
le prix.

IX. Lefdits Capitaines feront tenus de
prendre un Certificat defd. Gouverneurs,
vifé de l'Intendant ,ou Commillaire-or-
dontateur, qui feront mention de la ré-
mife defdits Engagés aux Habitans, & que
ce font les m&mes qui auront dû être em
barqués.

X. Les Capitaines defdits Bâtimens fe-
ront tenus à leur retour en France, en fai-
fant leur déclaration, de remettre lefdts
Certifi cats aux Officiers de l'Amirauté.

X I. Les Capitaiin.s & Proprietaires de-
dits Bûtimens feront condamnés folidai-
rement par les Officiers de l'Amirauté,
a co. liv. d'amende,pour chaque Engage
gé qu'ils n'auront pas porté dans les Co-
lonies, faufl'apel aux Cours de Parlement
où lefdites Amirautés reffortiffent.
'I «tR E DEUXIE'ME,

Des Fufils.
I. Tous les Capitaines des l3âtiment

Marchands, qui iront dans les Colonies
des iles Françaifes de l'Amérique& de
la nouvelle France, ou Canada, excepté
ceux qui iront à la Traite des Negres, fe-
ront tenus d'y porter chacun dans leurs
Vaitfeaux quatre Fufils Boucanniers, ou
ie Chaffe, à garniture de cuivrejaune.

II. La Condition de porter lefd, Fufils
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Boucanniers, ou de ChafWe, fera inferêe
dans les Congés de l'Amiral, qui feront
délivrés pour la Navigation defdits Na-
vires.

III. Les Fufils Boucanniers auront
quatre piés quatre pouces , & feront du
calibre d'une balle de dix-huit à la livre,
poids de marc, & feront legers.

IV. Les Fufils de Chaffe feront de la
longueur de quatre piés & légers.

V. Lefdits Capitaines remettront à leur
arrivée lefdits Futils, dans la Salle d'Ar-
mes du Magafin de Sa Majetié, de l'en-
droit où ils aborderont, pour être enfuite
examinés & éprouvés en préfence du
Gouverneur.

VI. Si dans l'épreuve qui fera faite, il
s'en trouve de rebut, lefd. Capitaines fe-
ront tenus de payer 30. liv. pour chacun
de ceux qui feront rebutés.

V II. Ladite fomme de 30. liv. fera em-
ployée par les Gouverneurs & Intendans,
ou Comnmiffaires-ordonnateurs, en achat
de Fufils pour les pauvres Habitans, lef-
quels leurs feront diltribués auffi-tôt.

VIII. Lefdits Capitaines lgifferont les
Fufils qu'ils auront aportés dans les Ma-
gafins de Sa Majeflé , jufqu'à ce que leurs
correfpondans les ayent vendus , ou que
les Gouverneurs les ayent fait diftribuer
dans les Compagnies de Milices auquel
cas ils donneront conjointementavec 1 lI-
teLdant , ou Commiffaire-ord onnateur,
les ordres néceifaires pour le payement?

IX



(49)
IX. Lefdits Capitaines feront tenus de

prendre un Certificat defdits Gouver-
neurs, vifé de l'ntendant , ou Commif-
faire-ordonnateur , de la remife defdits
Fufils, dans lequel fera fait mention des
fommes qu'ils auront payées, en cas qu'il
y en ait eu de rebutés.

X. Ils feront pareillement tenus de re-
mettre à leur retour en France ,*en faifant,
leur déclaration , lefdits Certificats aur
Officiers de l'Amirauté.

XI. Les Capitaines & Propriétaires
defdits Batimens, feront' condamnés fo-
lidairement, par kg Offi;iers dO l'Ami-
rauté, à cinquante livres d'amende pour
chacun des Fufils qu'ils n'auront'pas por-
té dans les Colonies, fauf Papel aux Cours
de Parlement où lefdites Amtrautés ref-,ý
fortiffent.

rIT R E 7ROISIJ #ME.
Des Pourfuites & Amendes.

I. Toutes les pourfuites , pour les conr-
traventions au préfent Réglement, feront
faites à la Requ4te & diligence 4es Pro-
cureurs du Roi des Amirautés,

II. Les Amendes qui feront pronon-
cées pour lefd4ites contraventions dans
les Siéges particulieres des Amirautés,
appartiendront à *1Amiral ; & à P'égard
de celles qui feront prononcées dans les.
Sièges généraux des Tables de Marbre,

i ne lui Cn appartiendra que moitié , 4<
C
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l'autre moié à Sa Majeflé,le tout con-
formément à l'Ordonnance de i6si.

Les Gouverneur & Intendans , ou
Commiffaires - ordonnateurs rendront
compte conjointement , to:u les fix mois,
eu Confeil de Marine, du nombre des
Engagés & des FuMils que chaque Vaif-
feau Marchand aura portés, des fommes
payées pour les Fufils défeEueux & de
l'emploi qui en aura été fait.

MANDE & ordoiln Sa Majefté à
Monfieur le Comte de* Touloufe , A-
niral de France , aux Gouverneurs &

Lieutenans-Généraux dans l'Amérique
Septentrionale & Meidionale , aux In-
tendans, Gouverneurs particuliers, Com-
imiflàires-ordonnateurs & autres Officiers
qu'il appartiendra , de tenir chacun en
droit foi, la main à l'exécution du pré-
fent Réglement, lequel fera 1û , publié
& affichd par toutoù befoin fera. FAIT
à Paris, le feize Novembre mil fept cent
feize. Sign, L O U I'S. Et plus bas
PHELYPEAUX. Et Scellé.

LETTRES PATENTE1
DU ROI,

Sur le précédent Réglement.
Dnnées à Paris le i6. de Noemebr

1716.
OU I S, par la grace de Dieu, Roi
de-France & de Navarre •A ioüs
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SALUT. Nous avons fait un Régie-
ment en date de cejourd'hui , au fujet
des Engagés-& Fufils qui doivent être
portés par les Navires Marchands , dans
nos Colonies des Ifles de l'Amérique &
& de la nouvelle France, pour l'exécu-
tion duquel nous avons jugé néceffaire
de faire expédier nos Lettres Patentes,
adreffantes à nos Cours. A CES CA U-
SES , de l'avis de notre très-cher & très,
amé Oncle le Duc d'Orleans Régent,
de notre trés-cher & très-amé Coufin le
Duc de Bourbon, de notre très-cher &
très-amé Oncle le Duc du Maine, de
notre très-cher & très - amé Oncle le
Comte de Touloufe, & autres Pairs de
France,.grands & notables Perfonnages
de notre Royaume, Nous, en confirmant
ledit Réglement , en date de ce jourd'hui
ci-attaché fous le contre-fcel de notre
Chancellerie , l'avons autorifé & autori-
fons par ces Préfentes j fignées de notre
main ; Voulons qu'il foit enregiftré en
nos Cours & exécuté felon la forme
&teneur.SI DONNONS EN MAN-
DEMENT à nos amés & féaux Con-
feillers, les Gens tenant notre Cour de
Parlement à Paris , que ces Prefentes,
enfemble ledit Réglement, ils ayent à
faire lirer, publier & enregiftrer , & le
contenu en icelles-garder:& obferver fe-
]on leur forme & teneur , nonobIane'
tous Ediîs, Ordoinances, Réglemens £

C 2
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autres chofes à ce contraires , gufquels
nous avons dérogé & dérogeons;En té.
moin de quoi nous avons fait apofer no-
tre Scel à cefdites-Préfentes ; CAR tel eti
notre plaitir. DONNE' à Paris, le feiziémé
jour de Novembre, l'an de grace 1716.
Et de notre Régne le fecond. Signe
LOUIS. Et plus bas :'par le Roi: le
Duc d'Orleans Régent préfent , Signé,
PHELYPEAUX. Et Scellé.

Regißfrées, ki & ce requérant le Pro-
cureur Général du Roi, pour être exécu-
tées felon leur forme & teneur, & copies
collationnées, envoyées aux Siéges des Ami-
rautés du Reffort , pour y être lês , pu-
bliées & regi/trées; enjoint aux Ss4bfituts
du Procureur Général du Roi , d7y tenir
la main & d'en certifier la Cour dans un
mois , fuivant IPArrêt de ce jour. A Paris
en Parlement , Je vingt-deuxiéme jour de
Décembre 1716. Signe, DONGO IS.

Regîtrées aufi aux Parlemens de Roïes
& de Rennes , les 17. & 24. de .0écem-
bre 1716.

ARR ET
DU CONSEIL D'ETAT DU ROI,
Concernant les Soldats, Ouvriers, & au-

tres gens engagés au Service de'la Com-.
pagnie d'Occident, & des Habitans qui

fl~ent à la Loüifiane pour s'y établir.
D 8. de Novembre 1718.



Extrait des Regiflres dud Co»feil d'Etat.

L E R O Y s'étant fait repréfenter ea
fon Confeil, les Lettres Patentes ,

en forme d'Edit, du mois d'Août 1717.
portant Etablffement de la Compagnie
d'Occident , SA MAJESTE' a été in-
formée que, pour garder & peupler la
Province de la Louitiaue , Pays de la
conceffion faite à ladite Compagnie , &
pour ·le défrichement & la culture des
Terres,elle y fait paffer j ournellenent des
Soldats, des Engagés & des Habitans, qui
emmenent avec eux des Ouvriers &
d'autres gens pour y être employés au
défrichement & à la culture des Ter-
res & à d'autres travaux ; & que lef-
dits Soldats & Engagés , au préjudice
des conditions & engagemens faits en-
tr'eux & ladite Compagnie, ne fe rendent
point fur les Ports qui leur font indi-
qués, ou qu'après y être arrivés , ils
s'abfentent pour ne fe point embarquer
fur les Vaiffeaux defainés à les tranfpor-
ter en ladite Province de la Louifiane,
ce qui caufe à ladite Compagnie & auf-
dits Habitans un préjudice confidérable,
& retarde les progrès de l'établiffement
de ladite Colonie; A quoi délirant pour-
voir, Oui le Raport, SA MAJESTE'
ETANT EN SON CONSEIL , de
l'avis de Morfieur le Duc d'Orleans , a
ordonné & ordonne ce qui fuit.

ARTICLE PREMIER.
Les Soldats, Ouvriers , & tous autresC 3
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qI- fe feront engagés avec ladite Com-
pagnie, foit par A de paffé pardevant No-
taire, ou fous Signatureprivée, pour al-
1er ferv ir dans ladite province de la Loui-
fiane, feront tenus de fe rendre, aux ter-
mes de leurs Engagemens ,dans les Ports
quileur auront été indiqués, & de s'em-
bar<juer fur les Vaiffeaux definés à leur
paIiage & à leur tranfport, à peine d'être
arrêtés & conduits en ladite Province de
la Loüiiiane, pour y fervir ladite Com-
pagnie & y travailler fans aucuns gages,
Ii autres retributions, aux ouvrages auf-
quels les Dirc&eurs de ladite Compa-
gnie, dans ladite Province, jugeront à
props de les employer, & ce pendant le
double du tems porté par leurs Engage-
1ren s.

Il. Les Ouvriers , Domenliques & tous
autres qui fe feront engagés par Ade
pardevant Notaire, avec les Habitans de
lad&te Province, ou avec ceux qui veu-
lent aller s'y habituer, feront aufli tenus
de fe rendre , aux termes de leurs Enga-
gemens, dans les Ports qui leur auront
été indiqués , & de s'embarquer fur les
Vaifleaux dedinés à leur tranfport , à
peine d'être arrtes & conduits dans la-
dite Province de la Loüiiane , pour y
fervir & travailler fans aucuns gages , ni
autres retributions , aux ouvrages auf-
quels jugeront à propos de les employer
ceux avec lefquels ils fe feront engagés;
& ce, pendant le tems porté par leurs En-
gagemens.



III. Et en cas qu'il furvieñne quel-
ques conteflations pour l'exécution du
préfent Arrêt, Sa Majeflé en a attribué
& attribuë toute connoiffance & Jurif-
diétion aux Sieurs Intendans & Com-
miffaires départis dans les Provinces &
Généralités de fon Royaume, & en cas
d'abfence , à leurs Subdélégués. Veut
que les Ordonnances qui feront par eux
renduës , fur & à l'occafion du préfent
Arrêt, foient exécutées nonobqlant op-
pofitions & appellations quelconques ,
dont, fi aucunes interviennent, Sa Ma-
jefté s'eI refervée la connoiffance & a
icelle interdite à toutes fes Cours & au-
tres Juges. Enjoint Sa Majeaé aux Gou-
verneurs & Lieutenans - Généraux fera
vant dans fes Provinces , Intendans &
tous autres qu'il appartiendra , d'y tenir
la main, chacun en droit foi, & même
de prêter main forte , en cas de befoin,
pour l'exécution du préfent Arrêt. Fait
au Confeil d'Etat du Roi , Sa Majeflé
y étant , tenu à Paris , le huitième jour
de Novembre mil fept cent dix-huit.

Sign/, PHELYPEAUX,

L O U IS, par la grace de Dieu, Roi
de France & de Navarre, Dauphin de

Viennois & Dyois , Provence, Forcal-
quier & Terres Adjacentes: A nos amés
&féaux Confeillers en nos Confeils, les
Sieurs Intendans & Commiffaires dépar-
tis pour l'exécution de nos ordres , dans

C 4
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les Provinces & Généralités de notre
Royaume, SALUT. Par l'Arrêt ci-at-
taché fcus le Contre-fcel de notre Chan-
cellerie , cejourd'hui. donné en notre
Confeil d'Etat , Nous y étant, portant
Réglernent au fujet des Soldats , Ou:
vriers , Domeftiques & tous autres qug
fe font engagés avec la Compagnie d'Oc-
cident , établie par nos Lettres Patentes,
en forme d'E dit , du mois d'Août 1717.
ou avec ceux de nos Sujets , qui font
établis dans la Province de la Loüiliane,
ou qui voudront s'y aller établir, Nous
vous avons attribuée, & en cas d'abfence,
à vos Subdélégués , la connoiffance &
Jurifddaion des contetations qui pour-
roient furvenir à l'exécution d'icelui, &
voulant que ledit Arrêt forte fon plein
& entier effet : A CES CAUSES, de
l'avis de notre très-cher & très-amé iOn-
cle le Duc d'Orléans , Régent, Nous
vous avons commis, ordonnés & établis
par ces préfentes fignées de notre main,
commettons, ordonnons & établiffons
pour juger tous les differends & contefa-
tions qui pçuvent furvenir pour l'exécu-
tion dudit Arrêt , & en votre abfence,
avons commis & établi vos Subdélégués,
pour juger lefdits differends & conteila-
tions; attribuant à cet effet , tant à vous
qu'à vos Subdélégués, en votre abfen
ce, toute Cour, Jurifdidion & connoif-
fance, icelle interdifant à tous nos Cours
& autres Juges. Voulons que les Ordoa-
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nances qui feront par vous rendunës, ou,
en votre abfence, par vos Subdélégué4,
fur & à l'occasion dudit Arrêt , foient
exécutées , nonobflant opofitions & ap-
pellations quelconques , dont fi aucunes
interviennent , Nous fommes refervé la
connoiffance, & icelle interdifons à tou-
tes nos Cours & autres Juges. Enjoi-
gnons aux Gouverneurs & nos Lieute-
nans-Généraux , fervant dans lefdites
Provinces de notre Royaume, Intendans,
& tous autres qu'il appartiendra , de te-
nir la main, chacun en droit foi, & me-
me de prêter main forte , en cas de be-
foin, pour l'exécution dudit Arrêt. Com-
mandons au premier notre Huiffier, on
Sergent fur ce requis , de fignifier ledit
Arrêt à tous qu'il appartiendra , à ce
qu'aucun n'en ignore, & de faire , pour
fon entiereexécution, tous Actes & Ex-
ploits néceffaires, fans autre permiffion,
nonobftant Clameur de Haro , Chartre
Normande & Lettres à ce contraires.
Voulons qu'aux Copies dudit Arrêt &
des prdfentes, collationnées par l'un de
nos amés & féaux Confeillers-Sécrétai-
res, foi foit ajoutée comme aux Origi-
naux; CAR tel eft notre plaifir. DON.
NE' à Paris le huitiéme jour de Novem-
bre, l'an de grace mil fept cens dix-huit,
& de notre Regne le quatriéme. Sig nf,
LOUIS. Et plus bas: Parle Roi ,Dau-
phin, Comte de Provence, le Duc d'Or-
leans R éent préfent, Sign/, PHELY-
PE AUXW 

kiL t



DE'CLARATION DU ROI,
Qui permet d'envoyer les condam--

nes aux Galéres, les Bannis, les
Vagabons & les Gens fans aveu,
aux Colonies, pour y fervir comr
me Engagés.
Donnée à Paris, le 8. fa;vier 1719.L OUIS, par la grace de Dieu, Roi de

France & de Navarre: A tous ceux
qui ces préfentes Lettres verront , SA-.
L U T. L'éteudue de notrebonne Ville
de Paris, & le nombre des perfonnes qui y
abordent de toutes les Provinces de notre
Royaume, obligeant à veiller plus parti-
culierement fur tous ceux qui pourroient
troubler la fûret&, ou la tranquillité pu-
blique, les Rois nos prédéceffeurs ont err
dans tous les teins une attention finguliére
à en éloigner les Vagabonds, qui n'ont
d'autre occupation que celle que leur li-
bertinage leur procure, & qui ne tirent
fouvent leur fubfittance que des crime.
où la débauche les entraîne ; c'eft darns cete
te vue que le feu Roi notre très-honord
Seigneur & Bifayeul, marqua par la Dé-
claration du 27. Août 1701. la véritable
qualité des Vagabonds & Gens fans-aveu,
qu'il leur enjoignit de nouveau de fortir
de Paris dant un certain tems ,qu'il pro-
.noiça des peines coitre ceux qui n'y fa.
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tisferoient pas, & qu'il détermina les Jt-
ges qui prendroient connoiffance des con-
traventions ; il crut même devoir com-
prendre dans la difpofition de cette Loi,
ceux qui, ayant été bannis de quelqu'une
des Villes ou Provinces du Royaume^,
étoient indignes de venir s'établir dans la
laVille capitale,dans le tems qu'ils étoient
exclus de leur propre patrie, & dont les
crimes paffés donnoient un jufie fujet
d'en craindre de nouveaux , & c'ef* par
ces motifs qu'il leur fut fait défenfes dé
fe retirer dans notre bonne Ville, Prévôté
& Vicomté de Paris, fous les peines por-
tées par les Déclarations des 31. Ma
1682. & 29. Avril 1687. contre ceux &
celles qui ne gardent pas leur ban. Mais
l'expérience ayant fait connoître que ceux
qui font accoûtumés au crime , ne font
pas moins à craindre après le tenis de leur
condamnation-, que pendant le tems mô-i
me porté par le jugement qui les conda-
mne, Nous avons jugé à propos en re-
nouvellant des Loix ti néceffaires, pour
maintenir le bon ordre dans notre bonnè
Ville de Paris, de faire les meîcs-défen-"
fes à tous ceux qui auroien été condam-
nés aux Galéres, ou au banniffement ,
même après le teins de leur condamna-
tion expiré, en limitant cependant ces dé-
fenfes à notrebonne Ville dc Paris , Faux-
bourgs & Banlieue d'icelle,& en iny com0
prenant ,par rapport aux bannis , que ce x
dontlacondaite nouseaparu trop fufpede

C 6
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& l'état trop peu favorable pour les fout-
frir dans la prémiéreVil le de notreRoyau-
Me, & fi près de notre perfonne; & com-
me d'ailleurs nous fommes dans la nécef-
fité d'envoyer des hommes dans nos Co-
loulies, pour y fervir comme Engagés , &
travailler à la culture desTerresouaux
autres ouvrages, fans lefquels notre Ro-
yaume ne tireroit aucun fruit du commer,
ce de ces Pays foumis à notre domination.
Nous avons cru ne pouvoir rien faire de
plus convenable au bien de notre Etat-,
que d'établir contre les hommes qui con-
treviendroient, tant à la préfente Déclara-
tion, qu'à celles des <r. May 1682. 29.
Avril 1687. & 27. Août 1701. la peine
d'être tranfportés dans nos Colonies. A
CES CAUSES, de l'avis de notre très-
cher & très-amé Oncle le Duc d'Orleans,
Petit-Fils de France, Régent , de notre
très-cher & très-amé Coufin le Duc de
Bourbon, de notre très-cher & très-amé
Coufin le Prince de Conty, Princes de
notre Sang, de notre très-cher & très-amé
Oncle le Comte de Touloufe, Prince
légitimé,& autres Pairs de France,Grands
& Notables Perfonnages de notre Royau-
me , & de notre certaine feience, pleine
puiffance & autorité Royale, Nous avons
par ces Préfentes fignées de notremain,
dit,ordonné & déclaré, difons, ordon-
nons & déclarons, voulons & Nous plaît,
que les Déclarations des 31, May 16820
A9. Avril 1687. & 17. AQt 1701. foient
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exécutées felon leur forme & teneur; Per-
mettons néanmoins à toutes nos Cours
& Juges , fuivant l'éxigence des cas, d'or-
donner que dans les cas prefcrits par lef-
dites Déclarations , contre ceux qui ne
gardent pas leur ban,& contre-les Vaga-
bons & Gens fans aveu, les hommes fe-
ront tranfportés dans nos Colonies, pour
y fervir comme Engagés, & travailler à
la culture des Terres, ou aux autres ou-
vrages aufquels ils feront employés, fans
que ladite peinepuiffe être regardée com-
me une mort civile, ni emporter confifca-
tion. Voulons en outre que tous ceux
qui ont été, ou feront ci-après condam-
nés aux Galéres , ou au Banniffement ,
par quelques Juges,& de quelques lieux
que ce puiffe être, ne puiffent en aucun
tems , ni en aucun cas , même après le
tems de leur condamnation expiré, fe re-
tirer dans notre bonne Ville de Paris
Fauxbourgs & Banlieue d'icelle; ce qui
n'aura lieu cependant , par rapport aux
bannis, dont le tems de la condamnation
fera expiré, que pour ceux qui auroient
eté aufli condamnés au Carcan , ou 
d'autres peines corporelles, pour ceux qui
auroient été condamnés deux fois au ban-
niffement,ou qui auroient fubi quelqu'au-
tre condamnation , faute d'avoir gardé
leur ban. Enjoignons à cet effet à tous
ceux & celles qui ont été ci-devant con-
damnés aux peines ci-deffus énoncées,
de Le retiet def4its lieux dans un nois,
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du jour de la publication des Préfentes, .-
non & à faute de ce faire dans ledit tems &
icelui paffé, ils feront condamnés, enfem-
ble , ceux qui contreviendront à l'avenir à
la pré fente Déclaration ; fçavoir,les hom-
mes a être envoyés dans nos Colonies,
pour y fervir comme Engagés, & les fem'-
mes à être renfermées à l'Hôpital Géné-
ral de notre bonne Ville de Paris, pendant
le tems que nos Juges efimeront conve-
nable, à l'effet dequoi, leur procès leur fe-
ra fait & parfait par le Lieutenant Général
de Police, ou le Lieutenant Criminel de
Robe-courte, concurremment & par prd-
vention, & le jugement par eux rendu en
4ernier reffort avec les Officiers du Châ-
telet, au nombre de fept au moins,fans que
le Lieutenant Criminel de Robe-courte
puife connoître de ceux contre lefquels
le Lieutenant Général de Police , aura
décrété avant lui, ou le même jour. Vou-
lons qu'en cas de conteflation entre lefdits
Officiers pour la compétence, elle foit re-
glée par notre Cour de Parlement de Pa-
ris, fans qu'il puiffe fe pourvoir au Grand
Confeil, ni ailleurs; Ne pourront néan-
moins lefd. Officiers connoître defd.con-
traventions, fi les jugemens de condam-
nations ont été rendus par notre Cour
de Parlement de Paris , foit en infirmant,
ou confirmant les Sentences des premiers
Juges , même lorfque l'exécution des
Sentences auroit été renvoyée devant lef-
dits Juges, dans tous lefgudls cas ,le pro*
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cès fera fait aux contrevenans par notre-
dite Cour & lefdits Lieutenant Général
de Police,& le Lieutenant Criminel de
Robe-courte feront tenus de lui en délaif-
fer la connoiflànce ; & fi les coupables
avoient été arrêtés dans les prifons du
Châtelet ,ils feront tenus de les faire trans-
férer dans les prifons de la Conciergerie,
pour le procès lear être fait & parfait, à la
Requête de notre Procureur GénéraL
Voulons que ceux qui auront été conda-
mnés à être envoyés dans nos Colonies,.
conformément aux Préfentes, foient in-
ceffamment renfermés dans l'Hôpital gé-
néral de notre bonne Ville de Paris, pour
y être nourris & gardés jufqu'à ce qu'ils
foient conduits dans nos Ports , pour y
être embarqués & tranfportés dans nos
Colonies. VouIons en outre , que ceux
qui, après y avoir été trranfportés, en ver-
tu defdites condamnations,feroient depuis
rentrés dans notre Royaume, foient con-
damnés au carcan & aux galéres à perpé&
tuité, ou à tems, par les mêmes juges &
en la même forme preferite par la préfente
Déelaration, fi nos Juges ne jugent plus
à propos -d'ordonner qu'ils foient tranf-
portés de nouveau dans nos Colonies. SI
DONNONS EN MANDEMENT
à nos amés & féaux Confeillers, les Gens
tenant notre Cour de Parlement à Paris.
que ces Préfentes ils ayent à faire lire, pu-
blier & regîtrer, & le contenu en icelles
garder & ecueç felon leur forme W 7ç-
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neur; CAR tel eff notre plaiir ; en témoix
dequoi Nous avons fait mettre notre Scel
à cefdites Préfentes. DONNE' à Paris, le
huitiéme jour de Janvier , l'an de grace
mil fept cens dix-neuf , & de notre Ré-
gne le quatrième. Signe, LOUIS. Et
plus bas Par le Roi, le Duc d'Orleans,
Régent, préfent , Signé, P H E L Y-
P E A U X. Et -fcellé du grand Sceau
de cire jaune.

Regiflrées , Oüi ce requérant le Procu-
reur Gen/ral du Roi, pour être exécutées
felon leur forme & teneur, & copies col-
lationnées envoyées aux Bailliages & S/-
néchaufées du Refort,poury être lûes,pu-
bliées & regißres, & affichées par tout ok
befoin fera; enjoint aux $ubftituts du Pro-
cureur Oén/ral du Roi, d'y tenir la main
& d'en certifier la Cour dans un mois ,fui-
vant l'Arrêt de ce jour. A Paris en Par-
kment, le 2.o. janvier 1719.

- Signé, GILBERT.

DE'CLARATION DU ROI,
Qui ordonne que la Déclaration du

8. de Janvier 1719. au fujet des
Vag bons , Gens fans aveu, &c.
fera exécutée felon fa forme& te-%
neur, par tout le Royaume.
Donnée à Paris le 1 z. de May 1719.T OUIS, par lagrace deDieu, Roi de

L France & de Navarre : A tous ceux
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ui ces Préfentes Lettres verront, S A-

LU T. Les Rois -nos Prédéceffeurs ont
pourvû par pluieurs Ordonnances , Edits
& Déclarations ,aux défordres que caufe
néceffairement la faineantife & loifiveté ,
en prononçant différentes peines & imême
celles des Galéres , contre les Vagabonds
& gens fans aveu : mais le befoin que nous
avons de faire paffer des Habitans dans nos
Colonies, nous a fait regarder comme un
grand befoin pour notre Etat, de permet-
tre à nos Juges, au lieu de condamner lef-
dits Vagabonds aux Galéres, d'ordonner
qu'ils feroient tranfportés dans nos Colo-
nies comme Engagés , pour y travailler
aux ouvrages aufquels ils feroient defit
nés, ainfi qu'il ett porté par notre Décla-
ration du 8. Janvier dernier , enregifirée
en notre Cour de Parlement de Paris le
20. dudit mois ; Nous avons cependant
apris que, quoique ladite Déclaration per-
mette en général à toutes les Cours & J u-
ges,d'ordonner que les Vagabonds & gens
fans aveu, feront tranfportés dans les Co-
lonies, plufieurs de nos Cours & autres
Juges ont douté que la difpofition de cette
Déclaration pût être étendue au-delà de
notre bonne Ville de Paris & P:-ilieue
d'icelle, parce que fon objet principal pa-
roît avoir été d'écarter de ladite Ville &
Banlieue , les Vagabonds & ceux qui
avoient été , ou feroient dans la fuite con-
damnés aux Gal éres, ou au Baniffement;
4 comme notre intention a toujours été



en prononçant les peines portées par l
dite Déclaration , de permettre à nos Ju-
ges dans toute l'étendue de notre Royau-
une, d'ordonner que tous ceux qui étant
convaincus d'être Vagabonds , auroient
pû & dû être condamnés aux Galéres,
fuivant la rigueur des Ordonnancése de>
Rois nos Prédéceffeurs , feroient trant-
portés dans nos Colonies , Nous avons
cru qu'il étoit néceffaire d'expliquer fur
ce fujet nos intentions d'une maniere fi
précife, qu'il ne pût relier aucun doutq
fur une matiére qui intéreffe également
la fûreté de notre Etat, & le bien de nos
Colonies. A CES CA USES, de l'avis
de notre très-cher & très-ané Oncle le
Duc d'Orleans, petit- Fils de France, Ré-
gent, de notre très-cher & très-amé On-
cie le Duc de Chartres, prémier Prince
de notre Sang , de notre très-cher & très-
amé Coufin le Duc de Bourbon, de notre
très-cher & très-amé le Prince dé Conty,
Prince de notre Sang, de notre très-cher
& très-amé Oncle le Comte deTouloufe,
Prince légitimé,& autres Princes du Sang,
grands & notables Perfonnages de notre
.Royaume, & de notre certaine fcience,
pleine 1uiffance & autorité Royale, Nous
avons par ces Préfentes, ignées de notre
Main , dit, déclaré & ordonné, difons, dé-
clarons&ordonnons,voulons & nousplaît
que les Ordonnances, Edits & Déclara-
tions au fujet des Vagabonds , & gens fans
aveu, foient exécutés felon leur forme &
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teneur ; Et cependant voulons que nos
Cours & autres Juges de notre Royaume,
Pays,Terres& Seigneuries denotre obéïf-
fance, dans le cas où lefdites Ordonnan-
ces , Edits & Déclarations, prononcent
la peine des Galéres contre lefdits Vaga-
bonds, puiffent ordonner que les Hom-
mes foient tranfportés dans nos Colonies,
pour y travailler comme Engagés , foit
pour un tems , foit pour toujours , con-
formément a notre Déclaration du 8.Jan-
vier dernier , fans que ladite peine puiffe
être regardée comme une mort civile,
ni emporter confifcation ; Voulons que
ceux qui auront été tranfportés dans nos
Colonies en vertu des Jugemens de con-
damnation, ne puiffent entrer dans notre
Royaume pendant le teinsprefcritpar les
Jugemens, fous peine d'être mis au car-
can ,& condamnés en outre aux Galéres a
perpetuité, fi nos Juges n'efliment plus à
propos d'ordonner qu'ilsfoient tranfpor-
tés de nouveau dans nos Colonies , pour
y refler à perpétuité camme Engagés , au
quel cas leurs biens feront & demeure-
ront confifqués SI DONNONS EN
MANDEMENT à nos amés & féaux
Confeillers, les Gens tenant notre Cour
de Parlement de Bretagne, que ces Pré-
fentes, ils ayent à faire lire, publier & re-
gifIrer , & le contenu en icelles garder,
obferver & exécuter felon leur forme &
teneur; CAR tel. eft notre plaifir. En té-
Inoin de quoi Nous avons fait mettre no-
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tre Scel à cefdites préfentes. tONNE' à
Paris le douziéme jour de Mars, l'an de
grace mil fept cens dix-neuf, & de notre
Regne le quatriéme. Signé, L O U I S,
Et plus las: par le Roi , le Duc d'Or-
leans , Régent , préfent. Signé, PHELY-
PEAUX. Et fcellé.

L,ûe, publiée à l' Audencepubl#ue de la
Cour, & enregiftre'e au Greffe d'icelle, Oui
& le reuérant le Procureur Général du
Roi,puer avoir effet fuivant la volonté de
Sa Maje/é ; Ordonne ladite Cour, que co-
pies de ladite Déclaration, feront à la di-
agence dudit Procureur Général du Roi,
envoyées aux Siees Préjidiaux & Royaux
de ce ref'ort , pour , à la diligence de fes
Subflituts , y être lMes & publides, à ce
que perfonne n'en ignore , & du devoir
qu'ils en auront fait, d'en certifier la Cour
dans un mois. Fait en Parlement à Ren'
esle 24 Avril 1i79.

Signé, C. M. PICQU ET.

A

A RR E T
DU CONSEIL D'ETAT DU>ROI,
Qui ordonne qu'il ne fera plus en-

voyé de Vagabons , Gens fans
aveu, Fraudeurs & Criminels '
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la Louifiane , mais feulement aux
autres Colonies Françaifes.

Du 9. de May 172O.
Extrait des Regjfires du Confeil d'Etat,

L E R O I étant irformé que la Com-
pagnie des Indes eft en état de faire

travailler promptement à la culture & a4
défrichement des terres de la Louifiane
au moyen des Négres qu'elle fournit
aix Colonies ; Que d'ailleurs il fe pré.
fente un grand nombre de familles Fran.
çaifes & Etrangeres qui offrent de s'éta-
blir dans les Conceflions que la Compa-
gnie a accordées à differens particuliers;
Que les Concefionnaires réfufent de fe
charger des Vagabotis & Criminels qui
ont été condamnés à fçrvir dans la Co
lonie , parce que ce fott gens fainéans
& de mauvaifes m:urs , moins propres
au travail qu'à corrompre les autres Co-
lonies, & même lçs naturels du Pays,
qui font une Nîtion douce, docite, in-
duiarieufe, laborieufe & amie des Fran-
çais, & qu'enfin les Vagabons & Crimi.
nels peuyent être plus f4rement & plus
utilemen employés dans les autres Co-
lonies, attendu le graid nombre de Fran-
çais qui y habitent. A quoi Sa Majefé
voulant pourvoir i Oui ieraport du Sieur
Law , Confeiller du oi eri tous fes Con-
feils , Controlleur Général des Finan.
ces,SA MAJESTE', E'TANT EN
SON CONSEIL, de l'avis de MoI



(70)
rieur le Duc d'Orleans-Regent a ordon.
né & ordonne, qu'il ne fera plus envoyé
de Vagabons ,gens fans aveu, Fraudeurs
& criminels à la Louifiane , & que les
ordres que Sa Majenté auroit pû donner
à ce fujet, feront changés, & la dettina.
tion des Vagabons, gens fans aveu & cri-
minels , fera faite pour les autres Colo-
nies Françaifes : Défend Sa Majeflé ê
tous Juges de prononcer des condamna-
tions , portant que les criminels feront
envoyés à la Louifiane , mais feulement
aux autres Colonies Françaifes ; Ordon-
ne que les condamnations qui ont pû être
ci - devant prononcées éöontre les Va-
gabons & criminels, portant qu'ilsfe.-
ront embarqués pour la Louitiane , &
qui n'ont point été exécutées , feront
cenfées exécutées par leur envoi aux au-
tres Colonies: & ce en verti du préfent
Arrêt, qui fera lû, publié & affiché par
tout où il appartiendra, & pour l'exécu-
tion duquel feront toutes Lettres nécef*
faires expediées. FAIT au Confeil d'E-
tat du Roi , Sa Majeflé y étant, tenu à
Paris, le neuviértie jour de May mil fe'
cens vingt. Sign/, FLEURIAW,



(7')

DECLARATION DU ROI,
Qui revoque les Déclarations des 8.
de Janvier & x z. de Mars 1719, ()
Jomn:ée à [erfailles , le i. de juillet

172..

L OUIS, par la Grace de Dieu, Roi
de France & de Navarre : A tous.

ceux qui ces préfentes Lettres verront ,
SALUT. Le feu Roi notre très-hono-
ré Seigneur & Bifayeul, a fixé par plu-
fieurs Déclarations & notamment par
celles des 25. Juillet 1700. & 27. Août
1701. les differentes peines qui doivent
être prononcées contre les Vagabonds &
Gens fans aveu; contre les Mandians &
contre ceux qui, pendant le tems de leur
Banniffement, fe retireroient dans notre
Ville , Prévôté & Vicomte de Paris,
ou à la faite de notre Cour. Le befoi,
que nous avons eu de faire paffer des Ha-
bitans dans nos Colonies, nous auroit
porté àr pemettre à nos Cours & Juges,
par nos Déclarations des8. Janvier & 12..
mars 1719. d'ordonper que les Hommei
feroient tranfportés dans nos Colonies,
pour y fervir comme engagés , au dd-
frichement & à la culture des terres

Voyez çi-dcvays pag. S?. §6_
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dans les cas où les Ordonnances, EAits
& Déclarations auroient prononcé la
peine des Galeres contre lefdits Vagabons
& Bannis ; ce que nous avons permis
auffi , par la Declaration du 8. Janvier
1719. par raport aux hommes .qui feroient
repris, faute d'avoir gardé- lenr ban, &
pareillement pour ceux qui, ayant été
condamnés aux·Galéres, ou au bAnniffe-
ment , fe retireroient dans notre bonne
Ville de Paris & Faux-bourgs d'icelle,
'méme après le tems de leur condamna-
tion expiré: mais les Colonies fe trou-
vant à préfent' peuplées , par .un grand
nombre de familles , qui y Qnt paffé vo-
lontairement , plus propres a entretenir
tn bon conmerce avec les naturels du
Pays, que ces fortes de Gens qui y por-
toient avec eux la fainéantife & leurs
mauvaifes mours , Nous avons ellime

Spropos, tant pour le bon ordre de no-
tre Royaume., que pour le pius grand
svantagé des Colonies , dc rétablii à cet
*gard l'exécution des Déclar.ations des
2. Juillet 1700. & '7. Aô4t 1701. &
des Déclarations donf¢eï contre ceuX
qùi ne garderont pas leur Ban. A CES
c-USES, de l'avis de notre très-cher
& trs - amé oncle le Duc d'Orleans,
petit Fils de Fran6e, Régent , de wíöW
très-cher t très-aîné Oncle le Duc de
Chartres ~premier 'Prince de notre Sang,
de notve très-cher & très-amé Coufin l,
Duc dc Bourbon , de notre très-cher,&
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très-amé Coufin le Comte de Charol-
lois, de notre très-cher & très-ané Coa-
fin le Prince de Conty , Princes de notre
Sang , de notre très - cher & très-amé
Oncle le Comte de Toulouce Prince
légitimé, & autres Grands & Notables
Perfonnages de notre Royaume , & de
notre certaine fcience, pleine puiffance &
autorité Royale , Nous avons dit , décla-
ré & ordonnd & par ces préfeates , fi-
gnées de notre main, difons , déclarons
& ordonnons , voulons & nous plaît que
les Déclarations des 31. May 1682. &
29. Avril 1687. contre ceux , ou celles
qui ne gardent pas leur ban ,enfemble
celles des 25. Juillet 1700. & 27. Août
i 7oi. contre les Mandians & Vagabons,
foient exécutés felon leur forme & te-
neur , fans qu'il puiffe être permis à l'a-
venir, à nos Cours & J uges , d'ordonner
que les contrevenans aufdites Déckra-
tions foient tranfportés dans nos Colo-
nies, revoqnant à cet égard nos Décla-
rations des S. Janvier & 12. Mars 1719.

Enjoignons à nos Cours & Juges , de
condamner à la peine des Galeres ceux
qui contreviendront aufd. Déclarations
des 31. Mai 1682. 2f Juillet 1700. &

27. Août 1701. dans les ca-s & fuivant
les formes y -prefcrites. Voulons au fur-
plus que notre Déclaration d-u 8. Jan-
v:er 1719. foit exécntée felon fa forme
& teneur , & en conféquence , faifons

déÇenfes à tous ceux & ceHes qui ontùe 1 D
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été, ou feront ci-après condamnés aux
Galeres , ou au Banniffement, par quel-
ques Juges & de quelques lieux que ce
puiffe être , de fe retirer , en aucun cas ,
ni en aucun teins, même après le tems
de leur condamnation expiré, dans notre
bonne Ville de Paris , Faux-bourgs &
Banlieuë d'icelle, ni à la fuite de notre
Cour ; ce qui n'aura lieu cependant par
raport aux Bannis , dont le teins de la
condamnation feroit expiré , qu'au cas
qu'ils euffent été auffi condamnés au
carcan, ou à d'autres peines corporelles,
qu qu'ils euffent fubi deux fois la con-
damnation du Banniffement , ou quel-
qu'autre condamnation , faute d'avoir
gardé leur ban le tout fous les peines
portées par les béclarations des 31. Mai
1682. & z9. Avril 1687. données contre
ceux , ou celles qui ne gardent pas leur
ban, & en la forme prefcrite par notre
Déclaration du huit Janvier 1719. SI
DONNONS EN MANDEMENT,
à nos amez & féaux les Gens tenant no-
tre Cour de Parlement de Bretagne, que
notre préfente Déclaration ils ayent à
faire lire , publier & enregitlrer , & le
contenu en icelle exécuter & faire exé-
cuter , fans y contrevenir , ni fouffrir
qu'il y foit contrevenu en quelque forte
& maniere que ce foit , nonobftant tou-
tes chofes à ce contraires ; CAR tel ett
potre plaihr. En témoin de quoi nous
avo's fait mettre notre Scel à cefdites



(7r)
Préfentes. DONNE' jà Verfailles ,I
premier jour de Juillet , l'an de grace
1722. & de notre Régne le feptiéme. Si.
gn/, LOUIS. Et plusbas: Par le Roi,
le Duc d'Orleans Régeot , préfent , Si-
gn/, PHELYPEAUX. Et Scellé.

L 4ë.&publie'e à l'Audiexcepubliue de
ia Cour, & enregilrée'?au Grefe d icelle,
Oui & Je requerant le Procureer Général
du Roi , pour avoir effet fuivant la volkn-
te de Sa Majeß/W; Ordonne ladite Cour
que copies de ladite D&daratioe feront, à
la diligence dudit Procereur Généra d
Roi , envoye'es aux Si/ges Pr/fidiaux &
Royaux de ce Relort., pour à la diligeng
de fes Subituts ,y êitre Ides & publie'es,

ce que perfonne n'en ignore , Lf du de
voir qu'ils èn auront fait d'en certifier la
Cour dans le mois. Fait en Parlement à
Rennes , le dix -fept Août mil fept tens
7.ingtedeu,x.

signé ,C M. PICQUET.

Regißree aufi aux Parlemens de Roie#
§' de Priu les 7. & Z6, d'.dot X7Z.
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ORDONNANCE DU ROI «,
Au Sujet des Engagés.

Du 1ç. de Février 1724.
DE -PAR LE ROI.

S A Majeflé ayant par fon Rec;lement
du 16. Novembre 1716. aTJetti- les

Négocians des Ports de France, qui en-
voyent des Vaiffeaux dans les-Colonies
Françaifes de l'Amérique & de la nou-
velle France en Canada , d'y embarquer
un certain1 nombrc d'Engagés, à propor-
tion ýde la force de leurs1i$âtimens , & or-
donné que léfdits Engagés qui fçauroient
les nétiers de Maçon, Tailleur de pier -

re, Forger.on, Serrurier, Menuifier, Ton-
nelier , Charpentier, Calfat, & autres mé-
tiers utiles -dans les Colonies , feroient
paffés pout deux Engagés , Elle auroit
au ffi par fon Ordonnance du 20. May
1721.permis aux Négocians defdits Ports
de payer foixante livres -entre lès inairi du
Tréforier de la Marine, pour tenir lieu
de chaque Engagé qu'ils n'embarque-
roient pas : mais ayant été informée qu'il
fe commet de fréquens abus fur l'embar-
quement defdits Engagés , la plûpart des
.A rmateurs préfentant au Bureau des Claf-
fes du port de leur embarquement , des
particuliers qu'ils font paffer pour Enga-
gés, quoiqu'ils ne le foient pas, & q'ils



renvoient , après les avoir fait paffer en re-
vûe, pour la décharge defquels ils fe con-
tentent de raporter des certificats de défer-
tion ; enforte qu'il a été remarqué qu'il
n'a point paffé aux Colonies, l'année der-
niere , un tiers des Engagés qui avoient été
embarqués dans un des Ports de France,
ce qui auroit pû déterminer Sa Majelé
à ordonner que ceux qui ne raporteroient
point de certificats de remife defdits En"
gagés aux Colonies , feroient condamnés
à deux cens livres d'amendeaux termes
dudit Réglement, encore qu'ils raportaf-
fent des certificats de défertion : mais ne
voulant pas les traiter avec tant de rigueur,
attendu qu'il peut y avoir des Engagés qui
défertent, fans que les Armateurs des vaif-
feaux , ou les Officiers y donnent les
mains ,quoiqu'il y ait toujours de la faute
des Officiers., qui peuvent les en. empêi
cher, quand ils auront fur eux l'attention
qu'ils doivent ; Sa Majeflé étant auffi in-
formée que quelques-uns de ces Arma.
teurs ont préfenté pour Engagés des par-
ticuliers qu'ils difoient être des gens de
métier, quoiqu'ils n'en eaffent aucun ; &
voulant remedier à de pareils abus, SA
MAJESTE' a ordonné & ordonne que
les Capitaines & Propriétaires des vaif-
feaux affujettis à porter des Engagés aui
Colonies Françaifes de l'Amérique, fei
ront tenus de payer entre les mains du
Tréforier Général de la Marine, en exer-
cice ,un mois après l'arrivée de leurs vaif-

1 D 3:
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feaux , dans les Ports du débárquement'v
la fomume de foixante livres pour chaque
Engagé qu'ils n'auront pas remis dans
le fdites Colonies , & dont ils ne rapporre-
ralt pas certificat , conformément audit
Réglement , encore même qu'ils rapor-
t;ent des cer tifhcats d défertion dcfdits En-
gagés, aufquels Sa Majefié défend d'a-
voir égard ; & que pour les Erigagés de
métier qu'ils ne remettront point, com-
mne dit et , ils payent la fonmme de cent
vingt livres. Veut & entend Sa Majelé,
que, faute d'avoir payé dans le tems pref-
crit, ils foient pourfuivis pardevant les Ju-
ges 1'A mirauté, & condamnés au paye,
mens defdites fommes , & en outre à une
amende d'unc fomme égale à celle à la-
quelle ilsferont condamnés. Ordonne Sa
Majeffé qae res Armateurs, qui préfente-
ront à l'avenir pour Engagés des gens des
métiers de Maçon , Tailleur de pierre,
Forgeron , Serrurier, Menufier, Ton-
nelier , Charpentier, Calfat & autres mé-
tiers utiles dans les Colonies , pour leur
tenir lieu de deux Engagés, feront tenus
de raporter au Bureau des Claffes , un cer-
tificat des Maîtres de chaque métier dont
ils difent que ces fortes d'Enoagés font,
portant qu'ils font capables d'exercer le
métier fous le titre duquel ils font préfen-
tés , lefquels Maï tres de métiers feront in-
diqués aufdits Capitaines & Propriétaires
des vaiffeaux. Et feront au furplus lefdits
Réglemens du .16. Novembre 17i6.-&
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Ordonnance du 2.o. May 1721-.exécutés
felon leur forme & teneur. MANDE
Sa Majetté à Monfileur le Comte deTouâ
loufe, Amiral de France, aux Gouver-
neurs & Lieutenans Gédnéraux,lntendans,
Gouverneurs particuliers aux Colonies.
Françaifes de l'Amérique,de tenir chacun
en droit foi, la main à l'exécution de la
préfente Ordonnance, qui fera lûe, pu-
bliée & affichée par tout où befoin fera,
à ce que nul n'en ignore. FAIT à V erfail-
les, le quinze Février mil fept cens vingt-
quatre. Signé, LOUIS Et plus bas:

Signé, PHELYPEAUX.

LE COMTE DE rOULOUSE'
Amiral de France.

V E U l'Ordon.nance du Roi ci-def-
fus, à Nous adieffée, avec ordre de

tenir la main à fon exécution : MAN-
DONS & Ordonnons aux Officiers de
l'Amirauté, de l'exécuter & faire exécu-
ter fuivant fa forme & teneur , & de a
faire enregifarer à leur Greffe, lire, publier
& afficher par tout où befoin fera. FAIT
à Verfailles, le quinze de F évrier mil fept
cens vingt - quatre. Signé , L. A. DE
BOURBON. Et plus bas : Par Son
iteffe Séréniffimne,

Signé, DE VALINCOURr

F i N.





CODE NOIR,
ou

RECUEIL IYEDITS,
DECLARATIONS ET ARRETS,
Concernantla Difcipline & leCommer-

ce des Efclaves Négres des ißes
Françaifes de l'.dmérique.

EDIT DU ROI
Touchant la Difcipline des Efclaves

Négres des Iles de l'Amérique
Francaife.

DonnAe à Verfailles au mois de Mars 1685.

L O U I S, par la grace de Dieu, Roi
de France & de Navarre : A tous

préfens & à venit, SAUT. Comme nous
devons également nos foins à tous les
Peuples que la Divine Providence a mis
fous notre obéiffance , Nous- avous· biea
voulu faire examiner en notre préfence
les mémoires qui nous ont été envoyés
par nos Officiers dé nos bes de l'Amé-
rique, par lefquels ayant été iaformé d
befoin qù'ils ont de notre .Autorité & de
notre Jutlice , pour y maintenir la difcip1i-
ne. de l'Eglife Catholique, A potoligue &-
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Romaine, & pour y régler ce qui concer.
ne l'Etat, & la quallitédes Efclaves dans
nofdites Ifles, & defirant y pourvoir, &
leur faire connoître qu'encore qu'ils ha-
bitent des climats infiniment. éloignés de
notre féjour ordinaire, nous leur fommes
toujours préfens, non-feulcmentpar l'é-
tendue de notre puilfance, mais encore
par la promptitude de notreappl.icationà
les fé,couri'r dans leurs néceffi tés. A. CES
CAUSES, de l'avis de notre Confeil , &
de notre certaine fcience, pleine puilfance
& autorité Royale, nous avons dit, flatué
& ordonné, difons, flatuons & ordon-
nons, voulons &nous plaît ce qui enfuit.

. ARTICLE PREMIER..
(') Voulons & entendons que l'Edit di

feu Roi de glorieufe mémoire, notre très-
honoré Seigneur & Pere du 23.Avril 161S.
foit exécuté dans nos ies - ce faifant, en-
joignons à tous nos Officiers de chafTer
hors de nos Ifles tous les Juifs qui y ont
établi leur réfidence , aufqels, comme
aux ennemis déclarés du nom Chrétièn,
nous commandons d'en fortir dans trois
mois , à compter du jour de la publication
des Préfentes, à peine de condfcation de
corps & de biens.

Il. Tous les Efclaves qui feront dans
nos Ifles, feront bâtifés & intruits dans la

(' ) Voyez l'Edit du mois de Mars 17-24.
Iencernant les Efclavcs Ngrei de la Lout'
fis
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Religion Catholique, Apoffolique & Ro-
maine. Enjoignons aux Habitans qui ache-
teront des Nègres nouvellement arrivés
d'en avertir les Gouverneur & Intendant
defdites Ifles dans huitaine au plus tard, à
peine d'amende arbitraire , lefquels don-
neront les ordres néceffaires pour les faire
inliruire & bâtifer dans le tems conve-
nable.

111. Interdifons tout exercice public
d'autre Religion que de la Catholique ,
Apontolique & Romaine; voulons que les
contrevenans foient punis comme rebel-
les & defobéiffains à nos Commandemens;
deffendons toutes A ffemblées pour ceref-
fet, lefquelles nous déclarons conventi-
cules , illicites & féditieufes , fujettes à la
même peine, qui aura lieu, même con-
tre les Maîtres qui les permettront; ou
fouffriront à l'égard de leurs Elclaves

1V. Ne feront prépofés aucuns Com-
mandeurs à la diredion des Négres, qui
ne faffent profeflion de la Religion Catho-
lique, Apoflolique & Romai-e , a peine
de confifcation defdigs Négres, contre les
Maîtres qui les auront prépofés, & de pu-
nition arbitraire contre les Comrnandeurs.
qui auront accepté ladite diredion.

V. Deffendons à nos uijets de la R. P.
R d'apporter aucun trouble ,ni empêche"
ment à nus autres Sujets, même a leurs,
ELe!aves , dans le libre xercicede laRe-
1igion CatholiqueApotclique & Romai-
ne, à peine de punition exempLaire.
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VI. Enjoignons à tous nos Sujèts,db

quelque q ualité & condition qu'ils foient,
d'obferver les jours de Dimanches & Fê-
tes qui font gardées par nos Sujets de la
Religion Catholique, Apoflolique & Ro-
inaine. Leur deffendons de travailler, ni
faire travailler leurs Efclaves efdits jours,
depuis l'heure de minuit jufqu'à l'autre
minuit , foit à la culture de la terre, à la
nanufaure des fucres , &à tous autres

ouvrages , à peine d'amende & de punition
arbitraire contre les Maîtres, & de confif-
cation, tant des fucres, que defdits Efcla,-
ves , qui feront furpris par nos Officiers
dans leur travail.(,)

VII. Leur deffendons pareillement de
tenir le marché des Négres , & tous a -

tres marchés lefdits jours, fur pareilli
peines & de confifcation des narchandi\
fes qui fe trouveront alors au Marché,
& d'amende arbitraire contre les Mar-
chands.

VIII. Déc1arons nos Sujets <ui nefont
pas de la Religion Catholique, Apofloli-
que & Romaine , incapables de contrac-
ter à l'avenir aucun mariage valable. Dé,
clarons bâtards les enfans qui naîtront de
telles conjondions , que· nous voulons.
'tre tenues & réputées , tenons & répu-
tons pour vrais.concubinages.

(,) Pourront néanmoins envoyer leurs
Efclaves aux Marchés. Cette difpoftion.
s 4: jt à 'irt.. S. de l'Edit d 1724.
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IX. Les hommes (') libres qui auront

un, ou plufieurs enfans de leur concubi-
nage avec leurs efclaves , enfemble les
Maîtres qui l'auront fouffert feront cha'
cun condamnés à une/amende de deux
mille livres de Sucre;& s'ils font les Mai-
tres de l'Efclave , de laquelle ils auront
en lefdits, enfans , voulons qu'outre l'a-
mende,ils feront privés de l'Efclave & des
Enfans , & qu'elle & eux foient confif-
qués au profit de l'Hôpital , fans jamais
pouvoir être affranchis. N'entendons tou-
tcfois le préfent article avoir lieu-, lorfque
l'homme, qui n'étoit point marié à une
autre perfonne durant fon concubinage
avec fon Efclave, époufera dans les for-
mes obfervées par l'Eglife ladite Efelave,
qui fera affranchie par ce inoyen , & leS
enfans rendus libres & légitimes.

X. Lefdites folemnités preferites par
l'Ordonnance de Bleis , articles 40. 41..
42. & par la Déclaration du mois de No-
venbre 1639. pour les Mariages, feront:
obfervées, tant à l'égard des perfonnes li--
bres, que des Efclaves, fans néanmoinss
que le confentenent du Pere & de la Me-
re de l'Efclave y foit.nécelfaire,ma-is ce-
lui du Maître feulement.

XI. Deffendons (1) aux Curés de pro-
céder aux mariages des Efclaves , s'ils ne

(') V'oyez l'art. 6. de l'Edit de 1724.
(2) Tr es-expreféent, art. 8. de i'Edi

de 1724i
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font apparoir du confenternent de leur
Maître, Deffendons aufli aux Maîtres
d'ufer d'aucunes contraintes fur leurs Ef-
claves-pour les marier contre leur gré.

XII. Les enfans qui naîtront de maria-
ge entre Efclaves, feront Efclaves, & ap-
partiendront aux Maîtres des femmes ef-
claves, & non à ceux de leurs maris, fi le
mari & la femme ont des maîtres diffé-
rens.

XIII. Voulons que, i le mari efcave
a époufé une femme libre, les enfans tant
mâles que filles fuivent la condition de
leur mere , & fuient libres comme elle,
zionobftant la fervitude de leur pere ; &
que, fi le pere ett libre, & lamereefela-
ve , les enfans foient efclaves pareille-
nent.

XIV. Les Maîtres feront tenus de fai-
re mettre en Terre-Sainte dans les cime-
tieres deflinés à cet effet , leurs Efclaves-
bàtifés ; & à l'égard de ceux qui mour-
ront fans avoir reçû le Bâtême, ils feront
enterrés la nuit dans quelque cnamp voi-
fin du lieu où ils feront décédés.

XV. Deffendons aux Efclaves de por-
ter aucunes armes offenfives , ni de gros.
bâtons , à peine du fouet, & de confifca-
tion des armes au profit de celui qui les,
en trouvera faifis, à l'exception feulement
de ceux quiferont envoyés à la chaffe par
leur Maître,& qui feront porteurs de leurs
billets,ou narques connues.

XVI. Deffendons pareillement aux.Ef-
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clives apartenat à différens Maîtres, de
s'atrouper , foit le jour , ou la nuit-, fous
prétextes de nôces , ou autrement , foit
chez un de leurs Maîtres, ou ailleurs, &
encore moins dans les grands Chemins, ou
lieux écartés, à peine de punition corpo-
relle , qui ne pourra être moindre que du
fouet & de la fleur de Lys , & en cas de fré-
quentes récidives , & autres circonftances
aggravantes, pourront étre punis de mort;
ce que nous laiffons à l'arbitrage des J u-
ges. Enjoignons à tous nos Sujets de cou-
rir fur les Contrevenans , de les arreter &
conduire en prifon, bien qu'ils. ne £oient
Officiers , & qu'il n'y ait contr'eux en-
core aucun décret.

XVII. Les Maîtres qui feront con-
vaincus d'avoir permis, ou tolleré telles
affemblées-, compofées d'autres Efclaves
que de ceux qui leur appartiennent , fe-
ront condamnés en leur propre & privé
nom,. dé reparer tout le dommage qui au-
ra été fait à fes voifins ,.à l'occafion defd.
Affemblées,& en dix écus (l) d'amende
pour la premiere fois, & au double, au cas
de récidive.

XVIlI. Deffendons aux Efclaves de
vendre des cannes de Sucre , pour quel-
que caufe, ou occafion que ce foit, mê-
me avec la permiffion de leur Maître, à-
peine du fouet contre les Efclaves, & de

(' ) L'art. 14. de 'Edit de 17Z4. dit:
trente livres.
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dix livres· tournois contre leurs Maîtres
qui l'auront permis y& de pareille amende
contre l'acheteur.

XIX. Leur deffendons () auffi d'ex-
pofer en vente au Marché, ni de porter
dans les maifons particulieres, pour ven-
dre aucune forte de denrées , meme des
fruits, légumes , bois à brûler, herbes pour
nourriture, & des beftiaux à leurs manu-
fatures, fans permifßion expreffe de leurs
Maî tres par un billet-, ou par des marques
connues, à peine de revendication des cho-
fes ainti vendues, fans reflitution du prix
par leurs Maîtres , & de lix livres tour-
nois d'amende à leur profit contre les
acheteurs.

XX. Voulons,â cet effet que deux per-
fones foient prépofées par nos Officiere
dans chacun Marché, pour examiner les
denrées& marchandifes qui feront appor-
tées par les Efclaves, enfemble les billets
& marques de leurs Maîtres.

XXI. Permettons à tous nos Sujets
habitans des Ifles, de fe failir de toutes les
ehofes dont ils trouveront les Efclaves
chargés, lorfqu'ils n'auront point de bil.
lets de leurs Maîtres , fi les habitations
font voifines du lieu où les Efclaves au;
ront été furpris en délits, finon elles fe-
ront inceffanment envoyées à l'Hôpital ,
pour y être en dépôt, jufqu'à ce que les
Maîtres en ayent été avertis.

) V oyez l'art. iS. de l'Edit de 1714
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XXIU. Seront tenus les Maîtres de

fournir par chaque femaine à leurs Efcla-
ves, âgés de dix ans & au-deffus pour leur
nourriture,deux pots & demi rnefure du,
pays de farine de Magnoe, ou trois cafFia-
ves péfant deux livres & demi chacun au.
moins , ou chofes équivalentes, avec deux
livres de bouf falé, ou trois livres de pcoif-
fon, ou autre chafe à propor tion; &au x
enfans, depuis qu'ils font fé vrés , infiqu'à
l1 àge de dix ans , la moitié des eivres c-
deffus.ds ivec-

XXIII. Leur deff'endons de donner
aux Efelaves de l'eau-de-vie de canne
guildent, pour tenir lieu de la fubifance
mentionnée au précédent Article.

XXIV. Leur deffendons pareillement
de fe décharger de la nourriture & fub-
fitlance de leurs Efclaves , en leur per-
mettant de travailler certain jour de la
femaine, pour leur compte particulier .

XXV. Seront tenus les Maîtres de
fournir à chacun Efciave par chacun an,
deux habits de toile, ou quatre aulnes de
toile au gré defdits Maîtres.

XXVI. Les Efclaves qui ne feront
point nourris,vetus & entretenus par leurs
Maîtres , felon que nous l'avons ordonné
par ces préfentes , pourront en donner avis
a notre Procureur (-), & mettre leurs mé-
mores entre fes mains , fur lefquels &

().Général, o-aux. Officiers des Juffi-
ces inférieures , art. zl5. de J'Fit de 17 246
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Même d'office, fi les avis lui en viennent
d'ailleurs, les Maîtres feront pourfuivis
à fa Requête & fans frais -, ce que nous
voulons être obfervé pour les crimes, &
traiteineas barbares & inhumains des Mai-
tres envers leurs Efelaves.

XXVII. Les Efclaves infirmes par
vieilleffe , maladie, ou autrement , foit
que la maladie foit incurable ou non, fe-
rout nourris & entretenus par leurs Maî-
tres, & en cas qu'ils les euffent abandon-
nés , lefdits Efelaves feront adjugés î
l'Hôpital, () auquel les Maîtres feront
condamnés de payer fix fois par chacun
jour, pour la nourriture & entretien de
chacun Efelave.

XXV Il. Déclarons les Efciaves ne
pouvoir rien avoir qui ne foft à leur Maî-
tre, & tout ce qui leur vient par indufarie ý
ou par la libéralité d'autres perfonnes , ou
autrernent, à quelque titre que ce foit, ètre
acquis en pleine propriété à leur Maître.
fans que les enfans des Efelaves leur Pere
& Mere, leurs Parens , & tous autres, Li-
bres, ou E fclaves, puiffent rien prétendre
par facceffion, difpotition entre-vifs, ou
à caufe de mort, lefquelles difpofitions
nous déclarons nulles , enfcmble toutes
les promeffes & obligations qu'ils auroient
faites, comme étant faites par gens incapa-
bles de difpofer & contra&er de leur chef.

C') Le plus proche. Voyez l'art. i21. de
l'E dit d y
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XXIX. Voulons néanmoins que les

Maîtres foient tenus de ce que les Efcla-
ves auront fait par leur ordre & comman-
dement , enfembie de ce qu'ils ont geré &
négocié dans la boutique, & pour l'efpéce
particuliere du commerce, à laquelle les
Maî tres les auront prépofés e: & en cas que
leurs Maîtres n'ayent donné aucun or-
dre, & ne les ayent point prépofés , ils fe-à
ront tenus feulementjufqu'à concurren-.
ce de ce qui aura tourné à leur profit; &
fi rien n'a tourné au profit des Maîtres,
le pécule defdits Efclaves, que leurs Mai-
tres leur auront permis , en fera tenu,après
que leurs Maîtres en auront déduit par
préférence ce qui pourra leur en être dû,
finon que le pécule con fitt en tout, ou
partie en marchandifes, dont les Efclaves
auront permi fion de faire trafic à part',fur
lefquelles leurs Maîtres viendront feule-
ment par contribution au fol la livre avec
les autres créanciers.

XXX. Nepourront les Efclaves tre
pourvûs d'Offices , ni de Commiffßons ,
ayant quelques fon&ions publiques , ni
être conifitués agens par autres que leurs
Maîtres, pour agir & adminifrrer aucun
négoce, ni etre arbitres , experts , ou té-
moins , (') tant en matière civile que cri-
minelle; & en cas qu'ils foient ouis en té-
moignage, leurs dépofitions ne ferviront
que de mémoires, pour aider les Juges à

( ) Vvoez l'art. 24. de l'Edit de 1724.
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s'éclaircir d'ailleurs , fans qu'on en puiffe
tirer aucune préfomption, ni conj.edure,
ni adminicule de preuve.

XXXI. Ne pourront aufi les Efcla-
ves être partie , ni être en Jugement en
inatiére civile, tant en demandant qu'en
deffendant, ni étre partie civile en matiére
criminelle, fauf à leurs Maîtres d'agir &
deff'endre en matière civile, & de pourfui-
vre en matière criminelle la réparation des
outrages & excès qui auront été commis
contre les Efelaves.

-XXXII Pourront les ECclaves être
pourfuivis criminellement, fans qu'il fait
befoin de rendre leur M aître partie , linon
en cas de complicité ; & feront lefdits Ef-
claves accufés ,jugés en premiére Inftan-
ce par Juges ordinaires , & par appel au
Confeil Souverain fuT la même initruc-
tion, avec les mémes formalités que les
perfonnes libres.

XXXIII. L'Erclave qui aura frappé
fon Maître, ou la Femme de fon Maî-
tre, fa Maitreffe , ou leurs enfans, avec
contufion de fang ,ou au vifage , fera pu:%
ni de mort.

XXXLV. Et quant aux ex.cès.& voies
de fait, qui feront commis par les Efela-
ves , contre les, perfonnes libres, voulons
qu'ils foient févérement punis., mêmede
nort s'il y échet.
XXXV. Les. vols qualifiés , même

ceux de chevaux , cavalles , mulets, bœufs
& vaches.,,qui auront été faits par les. Ef-ý
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Claves , ou par ceux affranchis, feront pu-
nis de peines afdiiaives,même de mort,
l le cas le requiert.

XXXV I. Les vols de moutons, che-
vres, volailles, cannes de Sucres, poix,
Magnoe , ou autres légumes, faits par les
Efclaves , feront punis felon la qualité du
vol , par les Juges qui pourront, s'il y
échet, les condamner a être battus de
verges par l'Exécuteur de la Haute-Jufli-
ce, & marqués à l'épaule d'une fleur de
Lys.

XXXVII. Seront tenus les Maîtres,
en cas de vol, ou autrement, des domma-
ges caufés par leurs Efclaves ,outre la
peine corporelle des Eftlaves , réparer les
turts en leur pomn, s'ils n'aiment mieux
abandonner lPEfclavé à ceii auquel le
eort a été fait, ce qu'ils feront tenus d'op.
ter dans trois jours, à compter du jour de
la condamnation, autrement ils en feront
déchûs.

XXXVIHI. LEfcave fugitif qui aura
été,en fuite pendant un mois ,à compter
du jur que fon Maître laura dénoncé
en Juflice , aura les oreilles coupées, &
fera marqué d'une fleur de Lys fur une
épaule & s'il récidive un autie mois, à
compter pareillement du jour de la dénon-
ëiation , ail urà lejaret coupé , & fera mar-
qtié d'une fleur de Lys fur l'autre épaule,
& la troifiéme fois il fera puni de mort.

XXXIX. Les affranchis (1) qui auront
{ , yez 'Irt. 4. del'Edit de 174.
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donné retraite dans leurs maifons aux Ei
claves fugitifs ,, feront condamnés par
corps envers leurs Maîtres en l'amende
de trois cens livres de Sucre, par chacun
jour de rétention.

XL. L'Efclave puni de mort fur la
dénonciation de fon Maître , non com-
plice du crime pour lequel il aura été
condamné, fera eflimé avant l'exécution,
par deux principaux Habitans de l'Ifle
qui feront nommés d'office par le Juge,
& le prix de l'eaimation fera payé au
Maître; pour à quoi fatisfaire il fera im-
pofé par l'Intendant fur chacune tête de
Nègre payant droit, la fomine portée par
l'elnimation ,laquelle fera reglée fur cha-
cun defdits Nègres, & levée par le Fer-
mier du Domaine Royal d'Occident
pour éviter à frais.

XLI. Deffendons aux Juges, à nos
Procureurs & .aux Grefers, de prendre
aucune taxe dans les procès criminels,
contre les Efclaves à peine de concuf-
fion
XLII. Pourront pareillement les Mai-

tres, lorfqu'ils croiront que leurs Efcla-
ves l'auront iérité, les faire enchaîner
& les faire battre de verges , ou de cor-
.des, leur deffendant de leur donner la
torture , ni de leur faire aucune muti.-
lation de me'nbre, à peine de confifca-
'tion des Efclaves, & d'être procedd con-
tre les Maîtres extraordinairement.

XLIII. Enjoignons à nos Ofciers do
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pourfuivre criminellement les Maîtres,
ou les Commandeurs qui auront tué un
Efclave ( 1 ) fous leur puiflance , ou fous
leur direuion, & de punir le £Maître fe-
lon l'atrocité des circonfiances ; & en
cas qu'il y ait lieu à l'abfolution,-per-
mettons à nos Officiers deret.voyer tant
les Maîtres que les Corrnandeurs ab-
fous , fans qu'ils ayent befoin de nos Gra-
ces.

XLIV. Déclarons les Efclaves être
meubles , & comme tels entrer en la
Communauté , n'avoir point de fuite par
hypothéque , & fe partager ,également
entre les cohéritiers fans préciput , ni
droit d'aîneffe ; n'être fujets au douaire
Coutumier, au Retrait Féodal & Ligna.
ger, aux Droits Féodaux & Seigneu-
riaux, aux formalités des Décrets , ni
aux retranchemens des quatre Quints , em
cas de difpofition à caufe de mort, ou
teflamentaire.

XLV. N'entendons toutefois priver
nos. Sujets de la faculté de les flipuler
propres à leurs perfonnes & aux leurs de
leur côté & ligne, ainfi qu'il fe pratique
pour les fommes de deniers & autres
chofes mobiliaires.

XLV L Dans les faWfies des Efclaves,
feront obfervées les formalités prefcrites

(') On qui l'auront mutilé ,foïyg
l'art. prccd4kt & k 39. de l'Edit 4
172,4.
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par nos Ordonnances, & par la Coûta-
me de Paris pour les failies des chofes
mobiliaires. Voulons que les deniers en
provenant foient difiribués par ordre des
faities; & en cas de déconfiture , au fol
la livre, après que les dettes privilégiées
auront été payées; & généralement que
la condition des Efelaves foit reglée en
toutes affaires, comme celle des autres
chofes mobiliaires , aux exceptions fui-
vantes.

XLVII. Ne pourront être faitis &
vendus féparement, le Mari & la Fem-
me & leurs enfans impuberes , s'ils font
·tous fous la puilfance du même Maître:
déclarons nulles les faifies & ventes qui
en feront faites , ce -e nous voulons
avoir lieu dans les eliéiations volontai-
res, fur peine contre les aliénateurs d'ê-
tre privés de celui , ou de ceux qu'ils
auront gardés , qui feront adjugés aux
acquereurs , fans qu'ils foient tenus de
faireaucun fupplément du prix.

XLVIii. Ne pourront auffi les Ef-
claves , travaillant aéuellement dans les
Sucreries , Indigoteries & Habitations,
igés de 14. ans & au deffus,,jufqu'à foi-
xante ans , être failis pour dettes, finon
pour ce qui fera dû du prix de leur a-,
chat , ou que la Sucrerie, ou Indigote-
rie, ou Habitation dans laquelle ils tra-
vaillent foient faifis réellement ; deffen-
dôns , ·à peine -de nullité , de procéder
Far faifie réelle & adjudication par'Dé

cret
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trèt fur les Sucreries , Indigoteries , ni
Habitations, fans y comprendre les Ef-
claves de l'âge fufdit , & y travaillant
acielemen t.

X LIX. Les Fermiers Judiciaires deg
Sucreries , Indigoteries, ou Habitations
failies réellement , conjointement avec
les Efelaves, feront tenus de payer le
prix entier de leur Bail, fans qu'ils puif-
fent compter parmi les fruits & droits de
leur Bail qu'ils percevront , les enfans
qui feront nés des Efclaves , pendant le
cours d'icelui, qui n'y entrent point.

L. Voulons , nonobaant toutes con-
ventions contraires, que nous déclaroffs
nulles , que lefdits enfans appartiennent
à la partie failie , fi les créanciers font
fatisfaits d'ailleurs, ou à l'Adjudicatai-
re, s'il intervient un Décret; & qu'à cet
effet, mention foit faite dans la derniere
affiche, avant l'interpofition du Décret,
des enfans nés des- Efclaves depuis la
faitie réelle; que dans la même affiche il
foit fait mention des Efclaves décedés,
depuis la failie réelle dans laquelle ils
auront été compris.q

LI. Voulons, pour éviter aux frais &
aux longueurs des procédures , que la
diftribution du prix entier de l'adjudica-
tion conjointe des fonds & des Efclaves,
& de ce qui proviendra du prix des Bauxl
j u diciaires, foit faite entre les créanciers,

-felon I'ordre de leurs :priviléges & hy-
pothéques, fAng diftinguer ce qui efn pr.

E
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venu du prix des fonds, d'avec ce qui eft
procédant du prix des Efclaves.

LII. Et néanmoins les droits Féo-
daux & Seigneuriaux ne feront payés
qu'à proportion du prix des fonds.

LIII. Ne feront reçûs les Lignagers
& les Seigneurs Féodaux à retirer les
fonds décretés (') s'ils ne retirent les
Efelaves vendus conjointement avec les
fonds, ni les adjudicataires à retenir les
Efclaves fans les fonds.

LIV. Enjoignons aux Gardiens No-
bles & Bourgeois, Ufufruitiers, Admo-
diateurs & autres jouiffans des fonds
auxquels font attachés des Efclaves qui
y travaillent, de gouverner lefdits Ef-
claves comme bons peres de famille,
fans qu'ils foient tenus , après leur ad-
minifiration, de rendre le prix de ceux
qui feront décedés,ou diminués par mala-
die, vieilleffe , ou autrement, fans leur
faute; & fans qu'ils puiffent auffi rete-
iiir, comme fruits à leur profit, les en-
fans nés defdits Efclaves durant leur ad-
minifiration, lefquels nous voulons être
confervés & rendus' à ceux qui en feront
les maîtres & propriétaires.

LV. Les Mattres âgés de vingt ans
(a) pourront affranchir leurs Efclaves par

(') Licités, ou vendus volontaire-
ment. Art. 48. de l'Edit de 1741.

(2) Cete dipoßàiq eß chagéc ar
Zart. -. de -'Ldit de 1714.
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tous A&es entre-vifs , ou à caufe de mort'
fans qu'ils foient tenus de rendre raifd
de leur afranchiffement , ni qu'ijs ayent
befoin d'avis de parens , encore qu'ils
foient mineurs de vingt-cinq uns.

LVI. Les Efclaves (1) qui auront été
faits légataires univerfels par leurs Mai-
tres, ou nommés exécuteurs de leurs
Teflamens,-ou Tuteurs de leurs enfans,
feront tenus & réputés, & les tenons &
réputons pour afranchis.

LVII. Déclaron les affranchiffemens
faits dans nos Ifles , leur tenir lieu dc
naiffance dans nos iles, & les Efclaves
affranchis n'avoir befoin de nos Lettres
de naturalité , pour jouir des avantages
de nos Sujets naturels dans notre Royau-
me, Terres & Pays de notre obéïffance,
encore qu'ils foient -nés dans les Pays
étrangers. (')

LVIII. Commandons aux affranchis
de porter un refpea fingulier à leurs an-
ciens Maîtres, a leurs Veuves , & à leurs
Enfans; enforte que l'injure qu'ils leur
auront faite foit punie plus griévement
que fi elle étoit faite à une autre perfon-
ne : les déclarons toutefois francs &
quittes envers eux de toutes autres char-.
ges, fervices .& droits utiles que leurs
anciens Maîtres vo.udroient prétendre,
tant fur leurs, perfonnes , que fur leun-

(') Voyez l'art. ei. dum me$,£e
(z) Voyez l'art. yi Ibid.

Ea
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biens & fucceffions, en qualité de Pa-
trous.•

LIX. OEroyons aux affranchis les
iêies droits, priviléges & immunités

dont louiffent les perfonnes nées libres;
voulons que le mérite d'une liberté ac-
quife produife en eux , tant pour leurs
perfonnes que pour leurs biens; les nê-
mes effets que le bonheur de la liberté
naturelle caufe à nos autres Sujets.

LX. Déclarons les confifcations &
les amendes, qui n'ont point de deftina-
tion particuliere par ces préfentes, nous
apartenir , pour être payées à ceux qui
font prépofés à la recette de nos revew
nus. Voulons néanmoins que diftra8tion
foit faite du tiers defdites confifcations.,
~& amendes au proât de l'Hôpital , éta-
bli dans l'I2e où elles auront été adjau
g6es.

S I DONNONS EN MANDE-
MENT à nos amés & féaux les Genî
tenant notre Confeil Souverain établi à
la Martinique, Guadeloupe,Saint Chrif-
rophle , que ces Préfentes ils ayent à fai-
re lire, publier & enregitrer , & le con-
tenu en icelles , garder & obferver de
point en point felon leur forme & te-
neur , fans y contrevenir , ni permettre
qu'il y foit contrevenu en quelque forte
& maniere que ce foit , nonobilant tous
Edits, Déclarations, Arrets & Uf'ages
à ce contraires, aufquels nous avons dé-

goéç d¢rogeon~s pg. cofdites Préfeata.
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CAR tel eft notre plaifir; & afin que ce
fo-it chofe ferme & fiable à toujours ,
nous y avons fait mettre notre Scel.
DONNE' à Verfailles , au mois de
Mars, l'an de grace mil fix cens quatre-
vingt-cinq & de notre Regne le quaran-
te-deuxième. Signé , LO UIS. Et plus
bas : Par le Roy , COLBERT. Via
LE TELLIER. Et fcellé du Grand
Sceau de Cire verte en lacs de Soye
verte & rouge.

Lû, publié & enregißréle préfent Edit,
ouy & ce requérant le Procureur Géneral
.du Roy, pour être exécutéfelon fa forme
& teneur, & fera à la diligence dudit
Procureur Général , envoyé copies d'ice-
lui aux Siéges ReJortiant du Conf«il,
pour y étre pareillement Id , publié & en-
regißre'. Fait & donné au Confeil Souve-
rain de la Côte Saint Domingue , tenu au
petit Gouave , le 6. May 1687. Signé ,
MOR ICEAU.

E£3
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AC TE
DE NOTORIETE'

Donwe par Monfieur e Lie tenant-
Givitda Châtelet ., qui décide qu'en
Amîérique les Négres font meubles.

S UR la Requête judiciairement faite
Jepar Me. Foffier, Procureur de Me,

Marin Bullet , Procureur au Mans, &
Magdelnine Yvon fa femme , héritiers
de défuntJacques Yvon lieur Deflandes,
Lieutenantde Royi en lPIlle de Saint Do-
mingue en Amé'rique , qui a dit que le-
dit défunt êtoit propriétaire des habita-
tions de la grande Riviere & de la Fre-
latte en. cette Ifie , & pour exploiter les
habitations, il avoit acheté cinquante à
foixante Efclaves Négres, qui les culti-
voient; qu'il mourut avant Dainoifelle
Marie Ciret fa femme, qui s'empara de
tous fes biens , croyant que les Suplians
n'auroient pas connoiffance de fa mort;
ils ont demandé, contre les héritiers de
ladite Ciret, la refntution defdites habi-
tations avec les Négres , comme faifant
partie des habitations , & étant repurés
immeubles, fuivant la difpolition tacite
de la Coutume de Paris , qui ett fuivie
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dans l'Iíle de Saint Domingue & qui a
des difpoiitions en pareils cas , comme
les pigeons des colombiers & les poif-
fons des étangs , qui font réputés im-
meubles , fuivant l'article 91. Les héri-
tiers de ladite Ciret veulent bien aban-
donner la proprieté des habitations: mais
i Is prétendent que les Négres font meu-
bles, & réfufent de les rendre ; requé-
rant qu'il nous pluit leur donner Acte de
Notorieté , que les Efclaves Négres,
fervans dans lefdites habitations , font
jnmeubles. NOUS , après avoir pris
l'avis des ançiens Avocats & Procureurs,
communiqué aux Gens du Roy, & con-
feré avec les Confeillers du Siége , di-
fons que, fuivant Pufage de la Coutu-
me de Paris, les beafux qui font daus
les fermes & emétairies nve font point
partie d'icelles : mais fe vendentfépare-
ment , & dans les fucceffions , appar-
tiennent aux héritiers des meubles, & les
créanciers de la faccefion les diaribuent
entr'eux & le prix par contribution au
fol la livre de leur dû ; & comme dans
l'Ifle de Saint Doming ue l'on fuit la
Coutume de Paris ,1 les IN4gres dans cet-
te Ile ne font pas partie du fond. :nais
fe vendent, ou fe partagent comme meu-
bles , ce que nous atteffons véritable;
laquelle difpofition n'eft pas confoi-me à
ce qui fe pratique dans le pays de Droit-
Ecrit , mais en une Loi Municipale,
qui ell toujours obfervée dans les licur

E 4
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qui fe régifTent par la Coutume de Pi-
ris. Ce fut fait & donné, &c. le 13. No-
vembre 1705.

A R R E S T
DU CONSEIL D'ETAT DU ROL

Du 28. Janvier 1716.

Qui ordonne que les Droits dis pour le.s
Noirs , qui entreront aux Ifles de l'A-
mérique., feront payés entre les mains
duTréforier Général de la Marine,
en exercice.S U R ce qui a été repréfenté au Roi,

étanit en fon Confeil , par pluLieurs
Négocians du Royaume, qu'ils auroient
obtenu des Paffeports du feu Roi, pour
faire à la côte de G uinée la traite des N é-
gres, & les tranfporter aux Ifles de l'A-
mérique, fous les foumiffions qu'ils au-
roient faites, de payer trente livres pour
chacun de ceux qu'ils rendroient à i'ifle
de Saint Doimingue , & quinze livres pour
ceux qu'ils rendroient aux Ifles du vent,
le tout pour fervir à la dépenfe & à l'en-
tretien des Forts & Comptoirs établis à
ladite côte de Guinée ; & que quelques-
uns de leurs Navires étant arrivés, ils ne
favoient pas entre les mains de qui ils de-
voient payer lefdits droits ,.à l'effet de re-
tirer leurs fUuniffions , requerant qu'ià
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plût à Sa Majefté fur ce leur pourvoir.
Oui le Rapport , LE ROt E'TANT
EN SON CONSEIL , de l'avis de
Monfieur le Duc d'Orleans fon Oncle
Régent , a ordonné & ordonne que les
Négocians du Royaume, qui ont pris des
Paßelports depuis le mois de Novembre
1713. pour envoyer leurs Vaiffeaux , faire
à la côte de Guinée la traite des Négres.
& qui les oit tranfportés aux Ifles Fran-
çaifes de l'Amérique , payeront entre les
mains du Tréforier Géndral de la Mari-
ne, en exercice, pour chaque tête de Noirs
qu'ils auront débarqués à l'Ifle& Côte de
Saint Domingue, & aux Ifles du vent, les
fommes portées par leurs fourniffions , &
conformément à icelle; au moyen duquel
payement lefdites foumiffions leur feront
rendues, & ils en feront & demeureront
bien & valablement quittes & déchargés.
FAIT au Confeil d'Etat du Roi, Sa Ma-
jefté y étant , tenu à Paris le vi-ngt-huit
Janvier mil fept cent feize.

Sig n, PHELYPEAUX.

L OUIS, par la grace de Dieu , Roi de
France & de Navarre: A nos chers &

bien amés les Officiers de l'Amirauté ,
Nous vous mandons , de l'avis de no-
tre très-cher & très-amé Oncle le Duc
d'Orleans Régent , de faire exécuter L'Ar-
rêt ci-attaché 'ous le contre-fcel denotre
Chancellerie, ce jourd'hui rendu en notre
Confeil d'Etat,Nous y étant :,Comiiman

E S
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dons à cet efet au premier Huiffier, ou
Sergent fur ce requis, de faire tous Ex-
ploits, Commandemens , Sommations ,
& autres Ades néceffaires pour fon en-
tiére exécution ; CAR tel e1fnotre plai-
tir. DoNNEF' à Paris , le vingt-huitiémc
jour de Jativier , l'an de grace mil fept
cens feize, & de notre Régne le prémier.
Signé, LOUIS. Et pl»sbtas:PaileRoi,
le Duc d'Orleans Régent préfent.

Signe', PHELYPEAUX.

EXTRAIT
D E S

LETTRES PATENTES
DU R O I,

Pour la liberté du Commerce à la
Côte de Guinée.

bonnées àa Paris au mois de yanvier 1716.

A R T IC L E II .
i fixe les Droits qui feront payés pour

les Noirs qui auront été débarqués
aanx Ijies de 1'Amérigue.

I[ E S Négocians dont les Vaiffeaux
L tranfporteront aux .Ifles Françaifes

de l'Amrrique, des Nègres provenant
Sla traite qu'ils auront faite à la tôte
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de Guinée, feront tenus de payer, après
le retour de leurs Vaiffeaux, dans l'un
des Forts de Rouen, la Rochelle, Bor-
deaux & Nan tes , entre les mains du Tré-
forier Général de la Marineenexerciez.
la fomme de vingt livres par chaque Né-
gre , () qui aura été débarqué aqfdites
Li1es, dort ils donneront leurs fourni ffions
au Greffe de l'Amirautc, en prenant les
congéês de notre très-cher & très-am é On-
cle Louis-Mexandre de Bourbon, Coma-
te de Touloufe, Amiral de France.

Ces Lettres Patentes ont 'tét regiflrées
aux Parlemen.s de Rouen &i de Rennes,
k 7. de May 1716.

E D I T D -U R OI ,
Concernant les Efclaves Négres des

Colonies, qui feront amenés, ou
envoyés en France (z)

Donné à Paris as mois d'Ocobre 116.

L OUIS, par lagrace de Dieu, Roi de
France & de Navarre: A tous préfens

& à venir', SALUT. Depuis nQtreavé-
nement à la Couronne, nos premiers foins

Voyez la D/claration dÀ 14. de De
cembre. 1716. ci après.

(z) Voyez fur cet Egt la Décleartirin dg
15. de Dçemkre 1738. çi-après,
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dnt été employés à réparer les pertes cau-
fées à nos Sujets , par la guerre que notre
très-honoré Seigneur & 3ifayeul de glo-
rieufe mémoire a été forcé de foutenir,
& pous nous fommes appliqués en même
tems à chercher les moyens de leur faire
goûter les fruits de la paix. Nos Colonies,
quoique éloignées de Nous, ne meritant
pas moins de reffentir les effets de notre at-
tention, Nous avons fait examiner l'état
oi elles fe trouvent;& par les différens mé-
moires qui Nous ont été préfentés , Nous
avons connu la néceffité qu'il y a d'y foû-
tenir l'exécution de l'Editdumois de Mars
168ç. qui, en maintenant la difcipline de
'Eglife Catholique, Apo4lolique & Ro-

maine, pourvoit à ce qui concerne l'état
& la qualité des Efclaves Négres , qu'on
entretient dans lefdites Colonies, pour la
culture des terres; & comme Nous avons
été informés , que pluiieurs habitans de
nos Ifles de l'Amérique defirent envoyer
en France quelques-uns de leurs Efcla-
ves,pour les confirmer dans les Inftruc-
tions & dans les Exercices de notre Re-
ligion, & pour leur faire aprendre en mê
ine tems quelque Art & Métier, dont
les Colonies recevroient beaucoup d'u-
zilité par le retour de ces Efclaves; mais.
que ces habitans craignent que les Efcla-
yes ne pretendent être libres en arrivant
en France, ce qui pourroit caufer aufdits
hbabitans une perte confidérable, & les dé-
tourner d'uL objet aufli pieux & auffi uti%
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le. Nous avons refolu de faire connoî-
tre nos intentions fur ce fujet A CES
CAUSES, & autres à ce nous mouvant ,
de l'avis de notre très-cher & très-amé
Oncle le Duc d'Orleans, Régent, de no-
tre très-cher & très-amé Coutin le Duc de
Bourbon, de notre très-cher & très-arné
Oncle le Duc du Maine, de notre très-
cher & très-ané Oncle le Comte de Tou-
loufe , & autres Pairs de France, Grands
& Notables perfonnages de notre Royau-
me , & de notre certaine fcience , pleine
puiffance & autorité Royale, Nous avons
par le préfent Edit perpétuel & irrévoca-
ble, dit, tatué & ordonné, difons,ftatuons
& ordonnonsvoulons & Nous plaît ce qui
fuit.

ARTICLE PREMIER.

L'Edit du mois de Mars 16S5. t les
Arrêts rendus en exécution, ou en inter-
prétation , feront exécutés felon leur for-
me & teneur dans nos Colonies ; & en
conféquence, les Efclaves Négres qui y
font entretenus pour'la culture des ter-
res, continueront d'être élevés & inliruits
avec toute l'attention poißble , dans les
principes & dans l'exercice de la Religion
Catholique, Apollolique & Romaine.

1l. Si quelques-uns des habitans (') de

() fur cet article & les dez4xfui
ns ,Ies art. . & . L8éclarazicn de

17 38,
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nos Colonies, ou Officiers employés fur
l'Etat defdites Colonies, veulent amener
en France avec eux des Efclaves Nè-
gres, de l'un & de l'autre fexe, en qua-
lité de dornefliques, ou autrement, pour
les fortifier davantage dans notre Reli-
gion , tant par les in11ruclions qu'ils re-
cevront , que par l'exemple de nos au-
tres Sujets , & pour leur faire aprendre en
même teins quelque Art & Métier, dont
les Colonies puiffent retirer de l'utilité,
par le retour de ces Efclaves , lefdits pro-
prietaires feront tenus d'en obtenir la per-
million des Gouverneurs Généraux , ou
Commandans dans chaque lile,laquelle
permifion contiendra le nom du proprié-
taire, celui des Efclaves, leur age & leur
fignalement (').

1I1. Les propriétaires defdits Efclaves,
feront pareillement obliges de faire enre-
gifirer ladite permiflion au Greffe de 1a
Jurifdi&ion (2) du lieu de leur rtidence,
avant leur départ, & en celui de l'Am-i-
rauté du lieu du débarqueient (3)-, dans

'Yoignez ' cet art. le 4 .dupréfentEdit
& leS. de la Déclaration de 1738-

(2) Ou de l'Amirauté, voyez l'art. i.
de la Déclaration de 1738. & le Réglement
du i. de januvier 171 7.pourl'etabliement

es .Siees d' Amirauté dans tous les Ports
des Ifies & Colonies Françaifes.

() Voyez les art. z. & 5.de la D'la-
ration de 1738-
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huitaine après leur arrivée en France.

IV. Lorfque les Maitres defdits Ef-
claves voudront les envoyer en France,
ceux qui feront chargés de leur condui-
te, obferveront ce qui efi ordonné à l'é-
gard des Maîtres, & le nom de ceux qui
en feront auffi chargés, fera inferé dans la
perniffion des Gouverneurs Généraux ,
ou Commandans , & dans les Déclara-
tions & enregifiremens , aux Greffes ci-
deffus ordonnés.

V. Les Efclaves Nègres de l'un & de
l'autre féxe, qui feront conduits en Fran-
ce par leurs Maîtres, ou quiy ferontpar
eux envoy és , ne pourront prétendre avoir
acquis leur liberté, fous prétexte de leur
arrivée dans le Royaume , & feront tenus
de rerourner dans nos. Colonies , quand
leurs Maîtres le jugeront à propos: mais
faute par les Maîtres des Efclaves d'ob-
ferver les formalités preferites par les pré-
cédens articles , lefdits Efclaves (1) fe-
ront libres & ne pourront être reclamés.

VI. Faifons deffenfes à toutes perfon-
nes d'enlever, ni foufiraire en France les
Efclaves Négres de la puiffance de leurs
Maîtres, fous peine de répondre de la va-
leur defdits Efclavcs , par raport à leur
âge, à leur force & à leur indu ftie,fui-
vant la liquidation qui en fera faite par les
Officiers des Amirautés , aufquels naus

(') Cette Difpofition eß abrogée par lrar-
tice 4. de la Déclaration de 1738.
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en avons attribué & attribuons la connoif-
fance en premiére inflance, & en cas d'a-
pel à nos Cours de Parlement & Confeils
Supérieurs; voulons en outre que les con-
trevenans foient condamnés ,pour chaque
contravention , en mille livres d'amende,
aplicable un tiers à Nous , un tiers à l'A-
miral, & l'autre tiers au Maître defdits
Efclaves , lorfqu'elle fera prononcée par
les Officiers des Siéges Généraux des Ta-
bles de Marbre; ou moitié à l'Amiral ,&
l'autre moitié au Maître defdits E fclaves,
lorfque l'amende fera prononcée par les
Officiers des Siéges particuliers de l'Ami-
rauté, fans que lefdites amendes puiffent
être moderées , fous quelque prétexte que
ce puiffe être.

VII. Les Efciaves Nègres de l'un &
de l'autre fexe , qui auront été amenés ,
ou envoyés en France par leurs Maîtres,
ne pourront s'y marier , fans le corifen-
tement de leurs Maîtres (1) ; & en cas
qu'ils y confentent , lefdits Efclaves fe-
ront & demeureront libres, en vertu du-
dit confentement.

VIII. Voulons que pendant le féjour
() defdits Efclaves en France, tout ce
qu'ils pourront acquerir par leur induf-

(') Il a eté dérogé à cette Dfpoition
tar -'rt. 1. de la Déclaration de 1738.-

(2) Qui ne peut être plus long que..de
trois ans , fu«ivant l'art. 6. d' la Dclara-
tioû de 1738.
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tãe, ou par leur profefTlon, en attendant
qu' is foient renvoyés dans nos Colonies,
appartenne à leurs Maîtres , à la charge
pa2r lefdirs iaîitres de les nourrir & entre-
teatr.

IX. Si aucun des Mahtres qui auront
amené, ou envoyé des Efclaves Négres.
en France, vient à mourir, lefdits Efcla-
ves refleront fous la puiliance des héri-
tiers du Maître décédé, Iefg.t-els feront
obligés de renvoyer lefdits Efclaves dans
nos Colonies, pour y être partagés avec
les autresbiens de la fucceffion, confor-
mément à l'Edit du mois de Mars 68s5 .
(')àmoins que le Maître décédé ne leur
eût accordé la liberté par teflament i oU
autrement, (Z) auquel cas lefdits Efcla-
ves feront libres.

X. Les Efclaves Négres venant à mou-
rir en France , leur pécule , fi-aucun fe
trouve ., appartiendra aux Maîtres defdits
Efclaves.

XL Les Maîtres defdits Efclaves ne
rourront les vendre, ni échanger en Fran-
ce, & feront obligés de les renvoyer dans
nos Colonies , pour y être négociés &

( Article 44. ci-devant pag. 9). Voyez
?'Aéke de notorieté du ;13. Noverabre 1705.
pag. 1. & l'art. 47. de eEdit de 17Z4.

(c) Le Efclaves ne peuvent plus être af-
fraïbchis en France que par teflament , &
i'atffrnchi[[ement n'a heu que dans le cas
de l'art. 11. de la D'éclaratten de 1'73&
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employés, fuivant l'Edit du mois de Mars
168ç.

XII. Les Efclaves Négres étant fous
la puiffance de leurs Maîtres en France,
ne pourront efter en Jugement en matiere
civile, autrement que fous l'autorité de
leurs Maîtres.

XIII. Faifons défenfes aux créanciers
des Maîtres des E fclaves Négres, de faire
faifir lefdits Efclaves en France, pour le
payement de leur dû, fauf aufdits créaa-
ciers à lps faire faitir dans nos Colonies ,
dans la forme prefcrite par P'Edit du mois
de Mars 1685. (1)

XIV. En cas que quelques Efclaves
Négres quittent nos Colonies , fans la
pertniffion de leurs Maîtres, & qu'ils fe
retirent en France , ils ne pourront pré-
tendre avoir acquis leur liberté: Permet-
tons aux Maîtres defdits Efc laves, de les
reclamer par tout où ils pourront stêtre
retirés, & de les renvoyer dans nos Co-
lonies. Enjoignons à cet effet aux Offi-
ciers des Amirautés , aux Comniflàires
de Marine, à tous autres Ofliciers qu'il
appartiendra, de donner main-forte aufd.
Maîtres & Propriétaires , spour faire arr-
ter lefdits Efclaves.

XV. Les Habitans de nos Colonies
qui , après être venu en France , vou-
dront s'y établir & vendre les habitations

(') J/ayez ci-de/u; pag. & fuiv.
& ae rt.4. fi*VJ. de ' Edit de 1 72.
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qu'ils poffédent dans lefdites Colonies,
feront tenus dans un an , à compter du
jour qu'ils les auront vendues, & auront
ceffé d'être Colons , de renvoyer dans
nos Colonies les Efclaves Négres de l'un
& de l'autre fexe, qu'ils auront amenés ,
ou envoyés dans notre Royaume. Les
Officiers qui ne feront plus employés
dans les Etats de nos Colonies , feront
pareillement obligés dans un an, à com-
pter du jour qu'ils auront ceffé d'être em-
ployés dans lefdits Etats, de renvoyer dans
les Colonies les Efclavesqu'ils auront
amenés, ou envoyés en France;& faute
par lefdits Habitans & Officiers de les ren-
voyer dans ledit terme , lefdits Efclaves
feront libres ('). SI DONNONS EN
MANDEMENT, à nosamés &féaux
les Gens tenant notre Cour de Parlement
à Dijon , que notre préfent Edt ils ayent
à faire lire, publier & enregiftirer, & le con-
tenu en icelui garder, oblerver & exécu-
ter felon fa forme & teneur, nonobftant
tous Edits, Ordonnances, Déclarations,
Arrêts , Réglemens & Ufages à ce con-
traires , aulquels nous avons dérogé &
dérogeons par le préfent Edit. CAP tel
eIl notre plaiir; & afin que ce foit chofe
ferme & fiable à toujours , nous y avons
fait mettre notre Scel. DoNE' à Paris ,
au mois d'Ocdobre, l'an de grace mil fept

(') Cette Difpofition a étiabrogée par les
art..6.0 7.delaDéclaration de173.
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cens feize, & de notre Regne le fecond.
Signe, LOU IS. Et plus bas: par le Roi,
] Duc d'Orleans Régent préfent, PHE-
LYPEAUX. Vifa, VOYSIN.

RegiIre, oui ce requerant le Procureur
Général du Roi , à la diligence duquel Co-
ies deJdites Lettres, & du préfent Arrét

feint envoyées dans tous les Baillages &
Sieéges de ce Refort, pour y être lhs & piu-
b/iés & éxécutés felon leur' forme, teneur.
Enjoint aux Subijituts dudit Procureur
Général du Roi d'y tenir la main , certi-

fier la Cour de'leur diligence dans quinze
jours prochains. Fait en Parlement, les
Chambres afemblées à Dijon, le 7. Décem-
bre 1716. & ont été lefdites Lettres ldes,
publiées à l'Audience de ladite Cour le 7eu-
rii dix du même mois. Signé, GUY T ON.

Regi/Iré aufi aux Pierlemens de Roer
1 de Rennes, les 3. & 24. de Décem2bre
1716.

DE'CLARATION DU ROI,
Portant que les Droits de trois Né:

grillons ne feront payés que fur le
pié de deux Négres, & de deux
Négrittes pour un Négre.
Donnée àParis le 14. Décembre 1716.

OUIS, par la grace de Dieu, Roide
France & de Navarre : A tou ceiux
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qui ces préfentes Lettres verront, SA-
LUT. Le feu Roi notre très-honoré
Seigneur & Biiïeul , ayant permis de-
puis le mois de Novembre 1713. aux Né-
gocians du Royaume d'aller , en vertu
des paffeports q ai leur ont été délivrés,
faire la Traite des Noirs à la côte de Gui-
née , & les tranfporter enfuite aux Ifles
de l'Anérique, à condition de payer pour
chacun de ceux qui feroient introduits à
Saint Domingue trente livres pour ceux
qui le feroient aux Ifles du vent, en cou-
formité dequoi ils donneront leurs fou-
mifions. Nous avons jugé à propos, au
mois de Janvier de la pršfente année, d'af-
furer par nos Lettres patentes, la liberté
du commerce de cette côte, dont la Com-
pagnie de Guinée avoit joui exclufive-
ment , jufqu'audit mois de Novembre
1713. & en conféquence , Nous avons
permis par lefdits Lettres patentes , aux
Négocians de notre Royaume , d'y en-
voyer leurs Vaiffeaux, faire la traite des
Négres, & les tranfporter enfuite aufdi-
tes Ifles, pour chacun defquels qui y fe-
ront débarqués , Nous aurions ordonne
qu'ils payeroient entre les mains du Tré-
forier Général de la ]Warine enexercice,
vingt livres; Nous aurions auffi ordonne
par Arrêt du 28 du-dit mois de Janvier
de la préfente année, que les Négocians
qui ont pris des paffeports, depuis le mois
4e Novembre 1713. payeront entre les
pgains du Tréforier Gnéral , les fou-
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mes po rtées par leurs foumifflons & coni-
formément à icelles ; mais les Négocians
Nous ayant reprétenté qu'il leur étoit de-
mandé des droits auffi forts que pour-Né-
grillons & Négrittes, que pour les Né-
gres , quoique trois Négrillons ne coû-
tent pas plus en Guinée que deux Nègres,
& ne fe vendent que dans cette proportion
aux Ifles,& qu'il en eft de même pour deux
Négrittes, qui ne s'achetent & ne fe ven-
dent pas plus qu'un Nègre , fur quoi
nous avons réfolu d'expliquer nos inten-
tions. A CES CAUSES , & autres à
ce Nous mouvant , de l'avis de notre très-
cher & très-amé Oncle le Duc d'Orleans
Régent , de notre très-cher & très-amé
Coufin le Duc de Bourbon, de notre très-
cher & très'-amé Oncle le Duc du Mai-
ne , de notre très-cher & très-amé Oncle
le Comte de Toulotxfe , & autres Pairs
de France, Grands & Notables Perfon-
nages de notre Royaume , Nous avons
par ces -préfentes fignées de notre main,
dit , déclaré & ordonné , difons, décla-
rons & ordonnonsvoulons & Nous plaît,
que les Négocians qui ont envoyé , ou
envoyeront leurs Navires à la côte de
Guinée y traiter tes Noirs, & les tranf-
porter enfuite aux Ifles de l'Amérique,
ne foient tenus de payer pour chaque N é-
grillon de l'âge de douze ans, & au-def-
fous, qui aura été, ou fera débarqué aufd.
Ifles, par les Navires porteurs des paffe-
ports du feu Roi, que les deux tiers des



Code Noir. 1 .
droits,à quoi ils fe font affujettis pour cha-
quetête de Négre par leurs foumifiions,
&ý pour chaque Négritte du même âge
de douze ans & au-deffous, la moitié def:-
dits droits, & pour chaque Négrillon du
même âge , qui aura été, ou fera débar-
qué aufdites Ifles, en vertu defdites Let-
tres patentes ,les deux tiers des droits re-
glés par icelles pour chaque tête de Né-
gre, & poinr chaque Négritte du même
uge , la moitié defdits droits ; Voulons
au furplus , que , conformément audit
Arrêtles Négocians payent les fommes
portées en leurs foumiffions & confor-
iménent à icelles , au moyen duquel paye-
ment lefdites foumiffions leur feront ren-
dues,& ils en feront bien& valablement
déchargés, & que lefdites Lettrçs paten.
tes du mois de Janvier de lapréfentean-
née , foient exécutées felon leur forme
& teneur, en ce qu'il n'y eft dérogé par
ces préfentes. SI DONNONS EN
MANDEMENT, à nos amés &féaux
Confeillers, les Gens tenant notre Cour
de Parlement & Chambre des Comptes
à Paris , que ces préfentes ils ayent à faire
lire , publier & regifrer , & le contenu
en icelles garder & obferver felon leur
forme & teneur, nonobflant tous Edits,
Déclarations, Réglemens, Arrêts & au-
tres chofes à ce contraires , aufquels Nous
avons dérogé & dérogeons par ces préfen-
tes. CAR tel eft notre plaifir ; en témoin
dequoi Nous avons fait mettre notre Scel
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a cefd. préfentes. DONNE' à Parisle qua-
torze Décembre , l'an de grace mil fept
cens feize, & de notre Régne le fecond.
signé, LOU IS. Et plus bas·: Par le Roi,
Ic Duc d'Orleans Régernpréfent, Si-
gné , PHELYPEAUX, Et fcellée du
grand Sceau de cire jaune. -

Regi7rées , ouy & ce requer«nt le
Procuretr iGén,éra1 du Roi , pour être
exécutées felon leur forme & teneur ,
& copies collationnées envoyées aux
Siéges des Amirautés du ReJbri ,.pour
y être Mles, publiées -? regiflrées ; Ee-
joint aux Sublituts du Procureur Gé-
2éral du Roi, d'y tenir la main, &
dJ'en certifier la Cour dans un mois ,
fiivant l'Arrét de cejour. A Paris ,
en Parlement', le neuviéme Javier
eil fept cens dix-fept.

Signé, D O.N G O IS.

Regilrées aufi aux Parlemens de
Rennes & de Rouen les 18. ? 2i

'anvier fuivans.

ORDON-
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ORDONNANCE DU ROI,
Qui défend aux Capitaines des Vaif-

feaux qui apporteront des Négres
aux Il es, de defcendre à terre,
ni d'y envoyer leurs Equipages,
fans en avoir obtenu la permilionr
des Gouverneurs.

Du 3. Avril 1718.
D.E -P A R LE R OI

S AM A J E ST E' étant informée
que les Capitaines des Vaiffeaux, qui

portent des Noirs dans les Ifles de i'A-
mérique, ont -oommunication avec les
Habitans defdites Colonies', & fouffrent
que les Equipages de leurs Vaiffeaux
defcendent à terre , quoique les Nègres
qu'ils amenent, & même -partie defdits
Equipages ayent des maladies contagieu-
fes, ce qu'il eft de conféquence d'em-
pécher ,afin que,par cette fréquentation,
lefdites maladies contagieufes ne fe com-
muniquent point aux Habitans defdites

fles. S A M A J E ST E', de l'avis de
Monfieur le Duc d'Orleans Régent
fait défenfes,à. tous Capitaines des Vaif-
feaux, qui porteront des Noirs dans lefs
dites ies, de.defcendre à terre , ni d
permettre à leurs Equipages d'y aller"

amime auffi d'avoir auèene fréquéon,
F
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tion avec les Habitans, tant par eux,que
par les perfonnes de leurs Equipages,
qu'ils n'en ayent auparavant obteun la
perm ifion de celui qui commandera
dans l'endroit où ils arriveront-, laqueirle
permifflon leur fera accordée, s'il n'y'a
point de maladies contagieufes dans leur
bord ; & en cas qu'il y en ait , il leur
fera indiqué un endroit où ils pourront
metttre les malades, à terre, pour les y
faire traiter , fans que pendant le tems
que lefdites maladies dureront, ils puif-
fent avoir communication avec lefdits
Habitais. M A'ND E & Ordonne Sa
Majelé à Monfieur le Comte de Tou-
loufe , Amiral de France , aux Gou-
verneurs & fes Lieutenans Généraux en
l'Amérique méridionale , Gouverneurs
particuliers & autres fes Officiers qu'il
appartiendra, de tenir, chacun en droit
foi, la rmain à l'exécution de la préfente
Ordonnance, qui fera lûë , publiée &
affichée par tout ou befoin fera , à ce
que perfonne n'en ignore. FAIT à Pa-
ris, le troifiéme jour d'Avril mil fept
cens dix-huit-huit. signé , LOUIS. E
plus bas: PHELYPT AUX,

A
ARRET

DU CONSEIL D'ETAT DU ROI,
i cafe & annulle la proceduro

f at las Officiers de l'Aix
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rauté de Saint Malo, contre lc
Sieur de Laage , commandant la
Frégate la Notre-Dare de Lorette
de Nantes.

Du 17. O&obre 172o.

Extrait des Regifires cu Confeild'Etat.

S U R la Requete prefentée au Roi
étant en fon Coefeil,par Giles-Ren6

de Laage, Ecuyer , Seigneur de Cueilly
fer Marne , Commandant la Frégate la
Nétre-Dame de Lorette de Nantes. con-
tenant, qu'étant parti de Nantes le 1o.
Odobre 1713. fur ladite Frégate , après
avoir efTuyé beaucoup de fatigues & cou-
ru plufieurs dangers, il feroit enfin arri-
vé à Macao dans la Chine , où il fut
obligé d'acheter des Négres pour rem-
placer une partie de l'Equipage qu'il
avoit perdu dans la route. Ayant quitté
le Macao pour revenir en France, & fe
trouvant aux environs-du Cap de Bon-
ne-Efpérance , fes Négres qu'il avoit
achetés, forcerent la dépenfe aux vivres,
enleverent & burent le peu de vin qui ,y
refloit, que le Supliant faifoit conferver
précieufement, comme un remede falu-
taire aux maladies dont l'Equipage étoit
affligé,& qui avoient déja fait périr Pilus
des deux tiers de ceux qui le compo-
foient. Il y avoit alors cent vingt jours
que la Frégate n'avoit pris terre , & il
éroit incertain quand & où elle pourroit

F 2,
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la prendre ; enforte que le danger où on
étoit de manquer de vivres, rendalt plus
néceflaire la confervation du peu qui

'refloit , & la violence des Négres ne
pouvant paffer que pour un vol & une
rebellion, le Supliant & les autres Offi-
ciers crurent qu'il étoit important d'en
prévenir les fuites par un exemple de fe-
verité. En effet le Supliant ufant du droit
& de l'autorité que lui donnoient les
Ordonnances , & notamment l'Article
XVII. de celle du 1ç. Avril 1689. qui
porte que dans les crimes qui méritent
la peine de mort, comme dans le cas de
rebellion , ou de quelqu'autre danger
preffant, le Capitaine après avoir affem-
blé fes Officiers & pris leur avis, pour-
ra faire punir les coupables fuivant l'exi-
gence des cas, affembla les Officiers, fit
une information & la procedure nécef-
faire ; fur laquelle intervint Jugement
le z. Mars 1717. qui côndamne l'un de
ces Nègres à mort, & l'autre au foüet,
à la calle & aux fers. Ce Jugement qui
fut.exécuté, rendit le calme à tout l'E-
quipage, & retint les autres Nègres dans
leur devoir. Le Supliant fuivant les ré-
gles dépofa ces procédures entre les
mains du Conful de France à Gibraltar,
premier Port où il aborda avec fa Fré-
gate. Quoique ce procedé n'eût rien que
de très-régulier, cependant le Procureur
du Roy de l'Amirauté de Saint Malo,
par l'indtigatiop de quelques ennemis du
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Supliant, & ignorant de quelle maniere
les chofes s'étoient paffées , demanda
permiffion d'informer pour raifon de la
mort de ce Négre; ce qui fut ordonné
par le Juge & fuivi d'une informatiou,
fur laquelle intervint un Décret de prife
de corps. Cette procédure s'étant inf-
truite à l'infçû du Supliant , il n'en a
pas plûtôt eu connoiffTance, qu'il en a
porté fes plaintes. En effet le Jugement
qu'il a rendu contre ce Nègre étoit ré-
gulier & dans la forme & dans le fonds ;
dans la forme, puifqu'il avoit fuivi tout
ce qui étoit preferit par l'Article XVII.
ci-deffus cité dans le cas d'un danger é-.
vident, puifqu'il avoit affemblé les Of-
ficiers, & qu'il n'avoit rien fait que con-
jointement avec eux ; dans le fonds
p uifque l'Article XXXV. du Code
N oir , prononce la peine de mort contre
les Nègres dans le cas du vol. Quand
meme ce Jugementn'auroit pas été auii
régulier , il demeureroit dans toute fà
force jufqu'à ce qu'il fût attaqué & mt-
me détruit , ou par la caffation , ou par
quelqu'une des autres voyes de Droit. Il
n'a jamais été dit que parce qu'un Juge
auroit mal jugé ,il fût permis de lui fai-
re fon procès, avant d'anéantir fon Ju-
gement C'ent contre un procedé auffi
irrégulier de la part des Officiers de St.
Malo, que le Supliant en obligé de re-
clamer l'autorité du Roi. A CES CA U-
SES , requéroit qu'il pltt à Sa Majef.-

F3
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té, évoquer à foi & à fon Confeil la
procédure contre lui faite à l'Amirauté
de Saint Malo , en conféquence caffer
& annuller le Décret décerné contre le
Supliant, le 1z. Janvier 1719. enfemble
tout ce qui a précedé & fuivi ledit Dé-
cret. Vû ladite Requête fignée du Su-
pliant, les extraits du procès dépofé au
Confulat de Gibraltar le 26. Mars 1718.
les informations faites par les Juges de
1'Amirauté de Saint-Malo le 3. Janvier
î719. & le Décret de prife de corps dé-.
ccrné en conféquence le 12. duditmois,
& autres piéces annexées à ladite Re-
çuête : Oui le raport, & tout confideré,
SA MAJESTE' étant en fon Confeil,
de l'avis de Mr. le Duc d'Orleans Ré-
gent, a évoqué & évoque à foi & à fon
Sonfcil la procedure faite contre ledit
de La'ge par les Oficiers de l'Amirautd
de Saint-Malo; en conféquence a caffé
& annullé, caffe & anuulle le décret du
32. Janvier 1719. enfemble tout ce qui
a précedé & fuivi ledit décret; Fait dé-
fenfes aufdits Officiers de l'Amirauté &
à tous autres Juges , de faire aucunes
pourfuites fur ledit décret , à peine de
willité, caflation de procedure, & de tous
dépens, dommages & interêts. F A I T
au Con<eil d'Etat du Roi, Sa Majetaé y
étant , tenu à Paris, le dix-feptiéme jour
d'Odobre mil fept cens vingt. Signé,
PHELYPEAUX.
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L r U 1 S, par lgrace de Dieu, Roil
de France & de Navarre : Au pre-

mier niotre Huiîier , ou Sergent fur ce
requis, Nous te commandons par ces
préfentes lignées de notre main, de fi-
gnifier à tous ceux qu'il appartiendra,
à ce qu'il n'en ignorent, l'Arrêt ci-atta-
ché fous le contre-Scel de notre Chan-
cellerie ,. ce jourd'hui donné en notre
Confeil d'Etat, Nous y étant, par lequel,
ce l'avis de notre très-cher & très-armé
Oncle le Duc d'Orléans Régent, Nous
avons évoqué à Nous & à notre Con-
feil, la procédure faite par les Officiers
de l'Amirauté de notre Ville de Saint-
Malo, contre le Sieur Gilles-René de
Laagê, Commandant la Frégate la No-
tre Dame de Lorette : De ce faire te
donnons pouvoir , commiffion & mari-
dementfpécial, & defaire en outre ,pour
l'entiere exécution dadit Arrêt , tous
autres exploits & A&es de Julice que
befoin fera , fans pour ce demander au-
tre permiffion. CAR tel efi notre plailir.

o N N E' à Paris, le dix-feptiéme jour
·d'O&obre , l'an de grace mil fept cens
vingt, & de notre Regne le fixiéme. Si-
gné, Louis. Etplus as: Par le Roi,
le Duc d'Orleans Régent préfent. Signé,
PHELYPEAUX. Collationné & fcellé.

F4
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E X T R A I T
DE LA DECLARATION

D U ROY,
Dont l'Article IV. défend aux Mi-

neurs émancipés de difpofer de
leur. Négrés.

Dui xç. de Décembre 1721.

S OU I S, par la grace de Dieu, Roi
de France & de Navarre : A tous

ceux qui ces préfentes Lettres verront,
SALUT , &c.Enfin comme nous avons
été informés que les Nègres employés
à la culture des Terres , étant regardés
dans nos Colonies comme des effets mo-
biliers , fuivant les Loix qii y font éta-
blies , les Mineurs abufent fouvent du
droit que l'émancipation leur donne de
difpofer de leurs Nègres ; & en ruinant
par là les Habitations qui leur font pro-
pres, font encòre un préjudice confidé-
rable à nos colonies , dont la principale
utilité dépend du travail des Négres qui
font valoir les Terres: Nous avons jugé
à propos de leur en interdire la difpofi-.
tion,jufqu'à ce qu'ils ayent atteint l'âge
de 25. ans. Nons nous portons d'autant
plus volontiers à faire une Loi nouvelle
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fur ces différentes matieres , () qu'elle
fera en même tems un effet de la pro-
te&ion que nous donnons à ceux de nos
Sujets, à qui la foibleffT de leur âge la
rend encore plus néceffaire qu'aux au-
tres , .& une preuve de l'attention que
nous aurons toujours pour ce qui peut
favorifer le commerce des colonies fran-
çaifes , & le rendre utile à tout notre
Royaume, dont l'abondance & le bon-
heur font le principal objet de nos foins
& de nos vSux. A ces caufes, &c.

ARTICLE QUATRIE'ME.

Les Mineurs, quoiqu'émancipés, ne
pourront difpofer des Ngres qui fervent
a exploiter leurs habitations , jufqu'à ce
qu'ils ayent atteint l'âge de vingt-cinq
ans accomplis, fans néanmoins. que lef-
dits Nègres ceffent d'être réputés meu-
bles, par raport à tous autres etfets.

(') Cette Déclaration prefcrit aufi
la maniere d'élire des tuteurs & de.
curateurs aux enfans dont les Peres
poJfdoient des biens , tant dans le
Royaume que dans les colonies.

Cette Décaration a-été Regißirée
aux Parlemens de Peris & de Bi et:a

ne ifl- 4 , . . de Février i7 zo I
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DECLARATION DUROY,
Qui modére les droits dûs à Sa Ma-

jefté par les Négocians de Nan-
tes, pour les . N égres introduits
dans les IMes de l'Amérique.

,Donnéie à Jerfailes le i. Novembre
1722.

L O U I S, par la grace de Dieu, Roi
de France & de Navarre: A tous

ceux qui ces préfentes Lettres verront,
S A L i -. Le feu Roi notre très-honoré
Seigneur & Bifayeul , auroit accordd à
différens Négocians de notre Royaume,
depuis le mois de Novembre 1713. des
Paffeports pour aller , avec leurs Vaif-
feaux, faire la traite des Noirs à la Côte
de Guinée, & enfuite les porteraux ies
Françaifes de l'Anérique , à condition
& fuirant les foumiffions qu'ils feroient
à cet effet, de payer entre les mains du
Tréforier Général delaMarine en exer-.
cice, 30. livres par the de Noirs qu'ils
introduiroient à l'ifle de St Domingue,
& 15. livres pour ceux qui feroient in-
troduits aux ies du vent; Nous aurions
par nos Lettres Patentes en forme d'Edit
du mois de Janvier 1716. (1) accordé à
tous les Négocians de notre Royaume,

(Q Voyez ci-devaùt pa. 106,
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Ta liberté du commerce de ladite Côte
de Guine, & ordonné que ceux qui n
troduiroient des Négres aux Ifles Fran-
çaifes de l'Amérique, en vertu defdites
Lettres Patentes, payeroient par chaque
téte de Négres qu'ils introduiroient auf-
dites Ifles, la fomme de zo. livres entre
les mains du Tréforier Général de la
Marine en exercice, dont ils donne-
roient leurs foumiffions au Greffe de
l'Amirauté; Nous aurions auffi par no-
tre Déclaration du 14. Décembre 1716.
() ordonné q'e lefdits Négocians ne
payeroient pour chaque Négrillon d'
douze ans & au-deffous , que les deux
tiers des droits dûs pour chaque Négre,
& pour chacune Négritte du même £ge,
que la moitié defdits droits. Nous avons
-vût avec fatisfaaion les efforts que les
Négocians de la Ville de Nantes ont fait
pour étendre ce Commerce, autant qu'il
a été poflible, ce qui a procuré l'abon-
dance des Négres aux Ifles & a mis les
Habitans en état ,non feulement de fou-
tenir leurs cultures, mais même de les
augmenter. Nous fommes informés que
ces Négocians ne fe font point rebutés
par les pertes confidérables qu'ils ont
fòuffertes par la mortalité des Noirs,
tant dans la traverfée de la Côte de Gui-
tiée àux Ifles, que dans; les Ports defdi-
tes Ifles, jufqu'à la venteni par la.pri&f

(1} Vjoyeçi-devagrt page n6&.



13. Code Noir.
& le pillage dé leurs Navires par les
Forbans.Toutes ces confidérations Nous
engagent à leur procurer quelque foula-
gement dans leurs pertes , en modérant
les droits qu'ils Nous doivent pour rai-
for de l'iitroduékion deldits Noirs auf-
dites Ifles, pourvû qu'ils payent les fom-
mes à quoi monteront lefdites modéra-
tions , entre les mains du Tréforier Gé-
néral-de la Marine en exercice , dans le
tems & en la maniere qui fera ci-après
expliquée. A CES CAUSES , de l'avis
de notre très-cher & très-amé Oncle le
Duc d'Orleans, petit fils de France, Ré-
gent, de notre très-cher & trés-amé On-
cle le Duc de Chartres premier Prince
de notre Sang, de notre très-cher & très-
amé Coufin le Duc de Bourbon, de no-
tre très-cher & très-amé Coufin le Com-
te de Charollois , de notre très-cher &
très-amé Coufin le Prince de Conty,
Princes de notre Sang , de notre très-
cher & très-amé .Oncle le Comte de
Touloufe Prince légitimé , &. autres
grands & notables Perfonnages de no-
tre Royaume, Nous avons par ces Pré-
fentes lignées de notre main, moderé &
modérons le droit de 30. livres par tête
de Noirs, qui nous en dû par les Négo"
clans de Nantes , qui ont introduit des
Négres, en vertu des Paffeports du feu
Roi , dans l'Iile de Saint Domingue, a
la fomme -de 21. livres; celui de 1ç. li
yres par tête de Noirs , qui nous eh d_
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par ceux qui ont introduit des Négres,
en vertu de pareils Paffeports , aux Iles
du vent, à la fomme *de 1j. livres i.
fols; & le droit de 20. livres par tête de
Noirs, qui nous efi dû par ceux qui ont
introduit des Negres, tant à l'Ifle de St.
Domingue qu'aux Illes du vent, en ver-
tu defdites Lettres Pateutes du mois de
Janvier 1716. & qui pourront y en inI-
troduire par leurs Vaiffeaux qui font ac-
tuellement à la Mer, à la fomme de 14.
livres ; toutes lefquelles modérations au-
ront aufli lieu pour les Négrillons &
Négrites, par raport aux Ies & au tems
qu'ils auront été , ou feront introduits,
fuivant les difpofitions portées par ces
Prefentes & par notre Déclaration d'a,
14. Décembre 1716. VOULONS que,
pour jouir defdites. modérations , lefdits
N égocians de Nantes payent la moitié de
ce qu'ils fe trouveront devoir , pour les
Négres inrroduits aufdites ies , dans 4
mois du jour de la date des Préfentes,
& l'autre moitié, 7. mois après la date
defdites Préfentes, & qu'ils payent aufi
ce qu'ils fe trouveront devoir, pour les
Négres qui feront introduits aufd. Ifles
par leurs Vaiffeaux qui font aéuellement
à la Mer, trois mois après l'arrivée def-
dits Vaiffeaux , & feront les fommes
d'ûes , liquidées par ceux de nos Officiers
que nous commettrons à cet effet, &
lefdits payenens faits par les Débiteurs,
entre les maius du Trefvrier G énral de
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la Marine en exercice , pour en faire res
cette à notre profit , dans les états au vrai
& compte qu'il rendra dudit exercice; &
& à l'effet de ce que deffus, nous avons
dérogé & dérogeons aux claufes portées
par les Paffeports du feu Roi, par nofdi-
tes Lettres Patentes en forme d'iEdit du
mois de Janvier 1716. & par notredite
Déclaration du 14..Décembre de la m&
añe année , lefquelles feront au furplus
exécutées felon leur forme & teneur; &
faute par lefdits Négocians de faire lefdits
payemens dans les tems ci-deffus mar-ý
qués, Voulons qu'ils foient déchus des
modérations que nous leur accordons
par cefdites Préfentes, qu'ils payent lef-
dits droits en entier & qu'à cet effet les
procédures commencées contr'eUx par-
devantles Officiers d'Amirauté de Nan-.
tes, foient continuées & jugées, & lef-
dits Négocians contraints au payement
comme our nos propres deniers & affai-
res. SI DONNONS EN MANDEq
AIENT à nos amés & féaux les Gens,
tenant notre Cotre Cour de Parlementa
Rennes, que ces Préfentes ils ayent .à
faire regiatrer & le contenu en icelles
garder & obferver felon fa forme & te-
neur, nonobflant toutes chofes à ce con-
traires. CAR tel ef notre plaifir ; en té-
mioin dequoi Nous avons fait iettre no-
tre feel à cefdites Préfentes. DONNE

Verfailles , le onziéme jour du mois
de Novembre, l'an de grace mil fept cens
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~iigt-deu, & de notre Regne le huitié-

me. Signé, LOUIS : Et plus bas , par
le Roi , le Duc d'Orleans Régent pré-
fent, Signé, FLEURIAU.

L4é , publiée à l' 4 udience publique de
la Cour, & enregiflrée au Greffe d'icelle,
Oüi & le requ/rant le Procureur Général
du Roi ; Ord one qu'à fa diligence , copies
de ladite Déclaration feront envey/es an»
Sièges Prélîdiaux & Royaux de ce Ref-
fort, pour , à la diligence de Je. Subßituts
aufdits Sièges ,y être pareillement lë , pu-
bliée & enregiflre , à ce que perfonne
n'en ignore , & du devoir qu'ils en auront
fait ,feront tenus d'en certifier la Cour
dans le mois. Fait en Parlement à Renert.
le 9. Décembre 1722.

Sign/, J. M. CLAVIER.

EDIT DU ROI,
Touchant l'Etat & la Difcipline des

Efclaves Négres de laLoüifiane.

.Donnê à Verfailles au mois de Mars 1724.

L O U I S, par la grace de Dieu, Roi,
de France & de Navarre : A tous

préfens & à venir, SAT. Les Direc.
teurs de la Compagnie des Indes Nous"
ayant repreient# que la Provincç & C0
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Jonie de la Louidiane eft confiderablement
établie par un grand nombre de nos Su-
jets, lefquels fe fervent d'Efclaves Ne-
gres pour la culture des terres , Nous
avons jugé qu'il étoit de notre autorité
& de notre Jutlice , pour la conferva-
tion de cette Colonie , d'y établir une
Loi & des régles certaines, pour y main-
tenir ladifciplinede l'Eglife Catholique,
Apofiolique & Romaine,& pour ordon-
ner de ce qui concerne l'état & la qua-
lité des Efelaves dans lefdites IMes ; &
délirant y pourvoir & faire connoître à
nos Sujets qui y font habitués & qui s'y
établiront à l'avenir , qu'encore qu'ils
habitent des climats infiniment éloignés,
Nous leur. fommes toujours préfens par
l'étenduè de notre puiffance , & par no-
tre application à les fecourir. A C E S
C A U S E S, & autres à ce nous mou-
vant, de l'avis de notre Confeil & de no-
tre certaine fcience j pleine puiffànce &
autorité Royale, Nous avons dit, ftatué
& ordonné, difons , ftatuons & grdon-
nons, Vouions & Nous plaît ce qui fuitc

ARTICLE PREMIER.

L'Edit du feu Roi Louis X Il I. de
glorieufe mémoire , du z3. Avril Y61:r.
feraexécuté dans notre Province & Co-
lonie de la Louifiane : ce faifant , enjoi-
gnons aux Diredeurs généraux de ladite
,ompagnie, & à tous QS Officiers, dk
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ehaffer dudit Pays tous les Juifs qui peu-
vent y avoir établi leur rétidence, auf-
quels, comme aux Ennemis déclarés du
nom Chrétien, Nous commandons d'en
fortir dans trois mois, acompter dujour
de la publication des Préfentes , à peine
de confifcation de corps & de biens.

Il. Tous les Efclaves qui feront dans
notredite Province, feront innfruits dans
la Religion iCatholique , Apoflolique &
Romaine & batifts. Ordonnons aux Ha-
bitans , qui acheteront des Négres nou-
vellement arrivés , de les faire inafruire
& batiUer dans le tems convenable , à
peine d'amende arbitraire. Enjoignons
aux Dire&eurs généraux deladite Com-
pagnie & à tous nos Officiers, d'y tenir
exadement la main.
^ III. Interdifons tous exercices d'autre

Religion que de la Catholique, Apoilo-
lique & Romaine Voulons que les
contrevenans foient punis comme rebel-
les & défobéiffans à nos Commande-
mens : Défendons toutes affemblées pour
«et effet , lefqueles Nous déclarons
conventicules illicites & féditieufes, fu-
jettes à la méme peine, qui aura lien ré-
me contre les Maîtres qui les permet-
tront, ou fouffriront à l'égard de leurs
Efclaves.

IV. Ne feront prépofés aucuns Com-
mandeurs à la direafion des Negres ,
qu'ils ne faffent profeflion de la Rëli-

gono Catholique, Apoftçlique & Ro-
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maine ; à peine de confilcation defdite
Négres, contre les Maîtres qui les au-
ront prépofés , & de punition arbitraire
contre les Commandeurs qui aurontac-
cepté ladite diredion.

V. Enjoignons à tous nos Sujets , de
quelque qualité & condition qu'ils foient,
d'obferver régulierement les jours de
Dimanches & de Fêtes : leur défendons
de travailler, ni de faire travailler leurs
EfCelaves aufdits jours, depuis l'heure de
minuit jufqtà lautre minuit, à la cul-
ture de la terre & à tous autres ouvra-
gesi à peine d'amende & de punition ar-
bitraire contre les Maîtres, & de conßif-
capion des Efclaves qui feront furpris par
nios Officiers dans le travail ; pourront
néanmoins envoyer leurs Efclavcs .aux
Marchés.

VI. Défendons à nos Sujets blancs
de l'un & de l'autre fexe, de contrader
mariage avec les Noirs , à peine de pu-
uition & d'amende arbitraire ; & à tous
Curés, Prêtres , ou Miffionnaires fé-
culiers, ou xéguliers, & même aux Au-
môniers des Vaiffeaux , de lès marier.
Défendons auffi à nofdits Sujets Blancs,
rmême aux Noirs affranchis', ou nés li-
bres, de vivre en concubinage avec des
Efelaves. Voulons que ceux. qulauront
eu un, ou plufieurs enfans d'une pareille
conjondion, enfemble les Maîtres qui
les auront foufferts , foient condamnés
chacun-en une amende de trois cens li-
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vres; & s'ils font Maîtres 'de PEfclave
de laquelle ils auront eu lefdits enfans,
voulons qu'outre l'amende, ils foient
privés tant de l'efclave que des enfans,
& qu'ils foient adjugés à l'Hôpital des
lieux, fans pouvoir jamais etre affran-
chis. N'entendons toutefois le préfent
Article avoir lieu , lorfque l'homme
Noir, affranchi, ou libre, qui n'étoit
point marié durart fon concubinage avec
fon Efclave, époufera dans les formes,
prefcrites par l'Eglife ladite Efclave, qui
fera affranchie par ce moyen, & les en-
fans rendus libres & légitimes.

VI I. Les folemnités prefcrites par
'Ordonnance de Blois, & par la Décla-

ration de 1639. pour les mariages, feront
obfervées , tant à l'égard des perfornles
libres que des Efelaves, fans néanmoins
que le confentement du pere & de la
mere de l'Efclave y foit néceffaire: mais
celui du Maitre feulement.

VIII. Défendons très - expreffement
aux Curés , de procéder aux mariages
des Efclaves, s'ils ne font apparoir du'
confentement de leurs Matres. Défen-
dons auffi aux Maîtres d'ufer d'aucune
contrainte fur leurs Efclaves , pour les
marier contre leur gré.

IX. Les enfans qui naîtront des ma-
riages entre les Efclaves , feront Efcla-
ves, & appartiendront aux Meîtres des
Femmes Efclaves , & non à ceux de
leurs maris, fi les maris & les femmed



t4c Code Noir,
ont des Mattres diffèrens.

X. Voulons, fi le mari Efclave a -
poufé une femme libre, que les enfans ,
tant mâles que filles, fuivent la condi-
tion de leur mere, & foient libres comme
elle , nonobfinnt la fervitude de leur
pere; & que, fi leur pere efn libre & la
nere Efclave , les enfans foient Efclaves

pareillement.
Xi. Les Maîtres feront tenus de fai-

re enterrer en terre fainte , dans les ci-
metieres deffinés à cet effet , leurs Ef-
claves batifés; & à l'égard de ceux qui
mourront fans avoir reçu le baptême, ils
feront enterrés la nuit , dans quelque
champ voifin du lieu où ils feront dé-
Cedés.

XII. Défendons aux Efclaves depor-
ter aucunes armes offenfives , ni de gros,
bâtons, à peine du fouet & de>confifca-
tion des armes , au profit de celui qui
les en trouvera failis; à lPexception feu-
lement de ceux qui feront envoyés à la
chaffe par leurs Maîtres & qui feront
porteurs de leurs Billets , ou marques
connues.

XIII. Défendons pareillement aux Ef-
çlaves appartenant à differens Maîtres ,
de s'atrouper le jour, ou la nuit, fous
prétexte de nôces ou autrement, foit
chez l'in de leurs Maîtres ou ailleur s
& encore moins.dans les grands chemins
bu lieux écartés, à peine de punition core
forelle, qui ne pourra etre moins que
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du fouet & delafleur de Lis; &encas de
fréquentes récidives & autres circonflan-
ces aggravantes, pourront être punis de
mort; ce que nous laiffons à l'arbitrage
des Juges. En>oignons à tous nos Sujets
de courre fus aux contrevenans , & de
les arrêter & conduire en prifon , bien
qu'ils ne foient Officiers & qu'il n'y ait
encore contre lefdits contrevenans aucun
décret.

XIV. Les Maîtres qui feront con-
vaincus d'avoir permis , ou toleré de pa-
reilles affemblées , compofées d'autres
Efclaves que de ceux qui leur apartien-
nent , feront condamnés , en leur pro-
pre & privé nom , de réparer tout le
dommage qui aura été fait à leurs voi-
fins, à l'occafion defdites affemblées,&
en trente livres d'amende pour la pre-
miere fois , & au double, en cas de ré
cidive.

XV. Défendons aux Efelaves d'ex.
pofer en vente au Marché, ni de porter
dans les Maifons particulieres , pour
vendre, aucune forte de denrées, m me
des fruits , légumes , bois à bruler , her-
bes , ou fourages, pour la noarriture des
Benliaux, ni aucune efpéce de grains, ou
autres marchandifes , hardes , on nipes,
fans permifion expreffe de leurs Maîtres
par un billet, ou par des 'marques con-
iuës, à peine de revendication des cho-

fes ainfi vendues, fans reflitution de pris
par les Maîtres, & de fix livres d'amea-
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de à leur profit contre les acheteurs, par
raport aux fruits, légumes, bois à brû-
ler , herbes , fourages & grains ; Vou-
lons, que par raport aux Marchandifes,
hardes, ou nipes, les contrevenans ache-
teurs foient condamnés à quinze cens li-
vres d'amende, aux dépens , dommages
& interèts & qu'ils foient pourfuivis ex-
traordinairement comme voleurs & re-
celeurs.

XVI. Voulons à cet effet, que deux
perfonnes foient prépofées dans chaque
Marché , par les Officiers du Confeil
fupérieur , ou des Juflices inférieures ,
pour examiner les Denrées & Marchan-
difes qui y feront aportées par les Efela-
ves, enfemble les billets & marques de
leurs Maîtres, dont ils feront porteurs.

XVII. Permettons à tous nos Sujets
habitans du Pays , de fe faisir de toutes
les chofes dont ils trouveront lefdits Ef-
claves chargés, lorfqu'ils n'auront point
de billets de leurs Maîtres , ni de mar-
ques connues, pour être rendues incef-
famment à leurs Maîtres, fi leur habita-%
tion eft voifine du lieu où les Efelaves
auront été furpris en délit; finon elles
feront inceffimment envoyées au Maga-
fin de la Compagnie le plus proche, pour
y être en dépôt, jufqu'à ce que les Mate
.tres en ayent été avertis

XVIII. Voulons que les Officiers de
-notre Confeil fupérieur de la Louifiane,

asvyent-leurs sAvis fur la quantité dog
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vivres & la qualité de l'habillement,qu'il
convient que les Maîtres fourniffent à
leurs Efclaves ;lefquels vivres doivent
leur erre fournis par chacune femaine , &
l'habillement par chacune année , pour
y être (fatué par Nous; & cependant per-
mettons aufdits Officiers de regler par
provifion lefdits vivres & ledit habille-
ment : défendons aux Maîtres defdits
Efelaves de leur donner aucune forte
d'eau-de-vie , pour tenir lieu de ladite
-fubfifiance & habillement.

X I X. Leur défendons pareillement
de fe décharger de la nourriture & fub-
fiaance de leurs Efclaves , en leur per-
inettant de travailler certain jour de la
femaine pour leur compte particulier.

XX. Les Etclaves qui ne feront point
nourris, v.etus & entretenus par leurs
Maîtres, pourront en donner avis au Pro-
cureur Général dudit Confeil , ou aux
Officiers des Juffices inférieures ,& met-
tre leurs mémoires entre leurs mains , fur
lefquels , & mémt d'office, fi les avis
leur viennent d'ailleurs , les Maîtres fe-
ront pourfuivis à la Requete dudit Pro-
cureur Général, & fans frais; ce que
Nous voulons être obfervé pour les cri-
mes & les traitemens barbares & inhu-
mains des Maîtres envers leurs Efelaves.

XXI. Les Efclaves in firmes par vieil-
leffe, maladie , ou autrement , foit que
la maladie foit incurable, ou non, feront
nourris & entretenus par leurs Maîtres ;
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& en cas qu'ils les euffent abandonnés '
lefdits Efclaves feront adjugés à l'H&-
pital le plus proche , auquel les Maîtres
feront condamnés de payer huit fols par
chacun jour , pour la nourriture & en-
tretien de chacun Efclave; pour le paye-
ment de laquelle fomme , ledit Hôpital
aura Privilége fur les habitations des
Maîtres , en quelques mains qu'elles
paffent.

XX 1. Déclarons les Efclaves ne poti-
voir rien avoir qui ne foit à leurs Maî-
tres , & tout ce qui leur vient par leur
indufirie , ou par la liberalité d'autres
perfonnes, ou autrement, à quelque ti-
tre que ce foit , être acquis en pleine
prôprieté à leurs Maîtres , fans que les
enfans des Efclaves, leurs peres & me-
res, leurs parens & tous autres , libres,
ou efclaves, y puiffent rien prétendre par
fucceffions, difpofitions entre-vifs ou
à caufe de mort ; lefquelles difpofitions
Nous déclarons nulles, enfemble toutes
les promeffes & obligations qu'ils au-
roientfaites , comme étant faites par gens
incapables de difpofer & contra&àer de
leur Chef.

XXIII. Voulons néanmoins que les
Maîtres foient tenus de ce que leurs
Efclaves auront fait par. leur comman-
dement , enfemble de ce qu'ils auront
geré & négocié dans leurs boutiques, &
pour lefpéce particuliere de commerce,
à laquelle leurs Maîtres les auront pr6

pof6
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pofds ; & en cas que leurs Maîtres n'aient
donné aucun ordre & ne les ayent point
prépofés , ils feront tenus feulement
jufqu'à la concurrence de ce qui aura
tourné à leur profit; & fi rien n'a tourné
au profit des Maîtres , le pécule defdits
Efclaves , que les Maîtres leur auront
permis d'avoir, en fera tenu , apres que
leurs Maîtres en auront déduit par pré-
férence ce qui pourra leur en être dû ,
finon que le pécule contifat en tout, ou
partie , en marchandifes dont les Efcla-
ves auroient permifdion de faire trafic à
part,fur lefquelles leurs Maîtres viendront
feulement par contribution au fol la livre
avec les autres créanciers.

XXIV. Ne pourront les Efclaves être
pourvus d'offices , ni de commifflions
ayant quelque fondion publique, ni être
conflitués Agens , par autres que par leurs
Maîtres , pour gérer & adminifIrer aucun
négoce , ni être arbitres, ou experts : ne
pourront auffi être témoins, tant en ma-
tiere civile que criminelle, à moins qu'ils
ne foient témoins néceffaires , & feule-
ment à défaut de blancs: mais dans aucun
cas, ils ne pourront fervir de témoins
pour, ou contre leurs Maîtres.

XXV. Ne pourront auffi les Efclaves
être parties, ni être en jugement en ia-
tiere civile, tant en demandant qu'en dé-
fendant, ni être parties civiles en matiere
criminelle; fauf à leurs Maîtres d'agir &
défendre en matiere civile, & de pourfui..

G
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vre en matiere criminelle, la réparation
des outrages & excès qui auront été com.'
iais contre leurs Efclaves.

XXVI. Pourront les Efclaves être
pourfuivis criminellement, fans qu'il foit
befoin de rendre leurs Maîtres parties, fi
ce n'eft en cas de complicité ; & feront
les Efclaves accufés, jugés en premiere
inftance par les Juges ordinaires, s'il y en
a, & par apel, au Confeil, fur la même
inftrudion & avec les mêmes formalités
que les perfonnes libres , aux exceptions
ci-apres.

X XVII. L'Efclave qui aura frapé fon
Maître, fa Maïtreffe, le mari de fa Ma.î-
treffe, ou leurs enfans , avec contufion,
ou effufion de fang , ou au vifage , fera
puni de mort.

XXVIII. Et quantauxexcès& voies
de fait, qui feront commis par les Efcla-
ves, contre les perfonnes libres, voulons
qu'ils foient feverement punis; même de
mort, s'il y échoit.

XXIX. Les vols qualifiés, même ceux
de chevaux, cavales, mulets, boeufs, ou
vaches, qui auront été faits par les Ef-
claves , ou par les affranchis , feront punis
de peine affliEive, même de mort , file
cas le requiert.

XXX. Les vols de moutons, chévres,
cochons, volailles, grains, fourage, bois,
féves , ou autres légumes & denrées , faits
par les Efclaves , feront punis felon la
qualité du vol par les Juges qui pourront,
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s'il y échoit, les condamner d'être battus
de verges par l'Exécuteur de la haute
juflice, & marqués d'une fleur de Lis.

XXXI. Seront tenus les Maîtres,en
cas de vol, ou d'autre dommage caufé
par leurs Efclaves, outre la peine corpo-
relle des Efclaves, de réparer le tort eii
leur nom, s'il n'aiment mieux abandon-
ner l'Efclave à celui auquel le tort aura
été fait ; ce qu'ils feront tenus d'opter
dans trois'jours, à compter de celui de
condamnation , autrement ils en feront
déchûs.

XXXII. L'Efclave fugitif qui aura
été en fuite pendant un mois , à comp-
ter du jour que fon Maître l'aura dénon-
cé à la Juifice , aura les oreilles coupées,
& fera marqué d'une hieur de Lis fur une
épaule; & s'il récidive pendant un autre
mois , à compter pareillement du jour de
la dénonciation , il aura le jaret coupé , &
il fera marqué d'une fleur de Lis fur l'au-
tre épaule ; & la troifiéme fois, il fera
puni de mort.

XXXIII. Voulons que les Efclaves
qui auront encouru les peines du fouet,
de la fleur de Lis & des oreilles coupées,
foient jugés en dernier reflort par les Ju-
ges ordinaises, & exécutés , fans qu'il foit
neceffaire que tels Jugemens foient con-
firmés par le Confeil fupérieur , nonobf-
tant le contenu en l'article XXVI. des
Préfentes , qui n'aura lieu que pour les
Jugemiens portant condamnation de mort,
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ou du jaret coupé.

XXXIV. Les affranchis , ou Nègres
libres , qui auront donné retraite dans
leurs maifons aux Efclaves fugitifs , fe-
ront condamnés par corps envers le Maî-
tre , en une amende de trente livres par
chacun jour de retention ; & les autres
perfonnes libres qui leur auront donné
pareille retraite, en dix livres d'amende,
auffi par chacun jour de retention ; & fau-
te par lefdits Nègres affranchis ou libres,
de pouvoir payer l'amende , ils feront ré-
duits à la condition d'Efclaves & vendus;
& fi le prix de la vente paffe l'amende, le
furplus fera délivré à l'Hôpital.

XXXV. Permettons à nos Sujets du-
dit pays qui auront des Efclaves fugitifs,
en quelque lieu quece foit, d'en faire la
recherche par telles perfonnes & à telles
conditions qu'ils jugeront à propos , on
de la faire eux-mêmes, ainfi que bon leur
femblera.
XXXVI. L'Efclave condamné à mort

fur la dénonciation de fon Maître, lequel
ne fera point complice du crime, fera efli-
mé avant l'exécution par deux des prin-
cipaux habitans, qui feront nommés d'of-
fice par le Juge, & le prix de l'effimation
en fera payé; pour à quoi fatisfaire, il fe-
ra impofé par notre Confeil Supérieur,
far chaque tête de Négre, la fomme por-
tée par l'eftimation, laquelle fera réglée
fur chacun defdits Nègres , & levée par
ceux qui feront commis à cet effet.
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XXXVII. Défendons à tous Officiers

de notredft Confeil, & autres Officiers de
Jufnice établis auditpays, de prendre au-
cune taxe dans les procès criminels, con-
tre les Efclaves )à peine de concuffion.

XXXVIII. Défendons aufli à tous nos
Sujets defdits pays , de quelque qualité &
condition qu'ils foient , de donner , ou
faire'donner de leur autorité privée, la
queftion ou torture à leurs Efclaves ,
fous quelque prétexte que ce foit , ni de
leur faire , ou faire faire aucune mutilation
de membres , à peine de confifcation des
Efclaves,& d'être procedé contr'eux ex-
traordinairement: leur permettons feule-
ment , lorfqu'ils croiront que leurs Ef-
claves l'auront méritég de les faire en-
chaîner, & battre de verges, ou de cor-
des.

XXXIX. Enjoignons aux Officers
de Jufice établis dans ledit pays, de pro-
céder criminellement contre les Maîtres
& les Commandeurs qui aurotit tué leurs
Efelaves, ou leur auront mutilé les inex'-
bres, étant fous leur puiffance, ou fous
leur diredion , & de punir le meurtre fe-
Ion l'atrocité des circon fances; & en cas
qu'il y ait lieu à l'abfolution , leur per-
mettons de renvoyer , tant les Maîtres
que les Commandeurs, fans qu'ilsayent
befoin d'obtenir de Nous des Lettres de
grace.

XL. Voulons que les Efelaves foient
G 3
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réputés meubles , (1) & comme tels,
qu'ils entrent dans la Communauté, qu'if
n'y ait point de fuite par hypothéque fur
eux, qu'ils f- parti.ent également entre
les cohéritiers, faams préc'put & droit d'aî-
neffe, & qu'ils ne t'bient point fujets au
douaire coutumier , ai rétrait lignager
ou féodal , aux droits féodaux & Sei-
gneuriaux, aux tormalités dcs décrets ,ni
au rétrauchement des quatre Quints, en
cas de difpolition à caufe de mort , ou tef-
tamentaire.

X L I. N'entendons toutefois priver
nos Sujets de la facuit de les fWpuler
propres à leurs perfomns , & aux leurs
de leur côté & figae, ainfi qu'il fe prati-
que pour les fo - mes de deniers & autres
chofes mobiliair

X L II. Les formalités prefcrites par
nos Ordonnances & par la Coutume de
Paris , ( -) pour les failies des chofes mo-

( ) Vyez l'art. 44. de l'Edit de 168ç.

& l'Ale de notoriete du 13. de Novem-
bre 170S.

( ) 'outes les Habitations Françaifes
fout régies par la Coûtume de Paris, en
quelque partie du Monde qu'elles foient fi-
tuées ; art. 33. & 34. des Edits des mois
de May & d'Août j664. pour l'établife-
mnent des Comp agnies des Indes Orientales
& Occidentiles , art. 46. de l'Edit de
168ç. ci- levant pag. 95. & art. 1ç. de
l'Edit de 1717. pour l'étabifement de Io
Compagnie d'Oecident.
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biliaires, feront obfervées dans les failies
des Efclaves. Voulons que les deniers en
provenans , foient diltribués par ordre des
failies ; & en cas de déconfiture, au fol
la livre, après que les dettes priv ilegiées
auront été payées,,& géneralernent, que
la condition des Efclaves foit réglée en
toutes affaires , comme celles des autres
chofes mobiliaires.

XLIII. Voulons néanmoins que le
mari, fa femme & leurs enfans impubé-
res, ne puiffent être faifis& vendus fépa-
rément, s'ils font tous fous la puiffance
d'un même Maître: Déclarons nulles les
faifies & ventes féparées, qui pourroient
en être faites , ce que Nous voulons
auffi avoir lieu dans les ventes volontai-
res , à peine contre ceux qui feront lef-
dites ventes , d'être privés de celui , ou
de ceux qu'ils auront gardés, qui feront
adjugés aux acquereurs , fans qu'ils foient
tenus de faire aucun fuplément de prix.

XLIV. Voulons auffi que les Efcla--
ves âgés de quaftrze ans & au-deffus ,
jufqu'à foixante ans , attachés à des fonds
ou habitations , & y travaillant aduelle-
ment, ne puiffent être faifis pour autres
dettes que pour ce qui fera dû du prix
de leur achat, à moins que le,s fonds ou
habitations ne fuffent faifis réellement:
auquel cas Nous enjoignons de les com-
prendre dans la faifie réelle, & défendons,
à peine de. nullité , de procéder par failie
réelle & adjudication par décret fur. les

G 4
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fondis , ou habitadons , fans y comprendre
les Efclaves de l'âge fufdit,y travaillant

Cte e!lement.
X LV. Le Fermier judiciaire des fonds

ou habitations failies réellement con-
jointement avec les Efclaves , fera tenu
de payer le prix de fon bail , fans qu'il
puiffe compter parmi les fruits qu'il per-
çoit, les enfans qui feront nés des E1cla-
Ves pendant fondit bail.

XLVI. Voulons , nonobflant toutes
conventions contraires , que Nous dé-
clarons nulles, que lefdits enfans appar-
tiennent à la Partie faifie , fi les créan-
ciers font fatisfaits d'ailleurs , ou'à l'ad-
judicataire , s'il intervient un décret ; &
à cet etiet il fera fait mention dans la
derniere affiche de l'interpofitioi dudit
décret, ds enfans nés des Efelaves de-
puis la faifie réelle, comme aufli des Ef-
claves décédés depuis ladite faitie réelle,
dans laquelle ils étoienr compris.

XLVII. Pour éviter aux frais & aux
longueurs de procédures , voulons que
la dilIribution du prix entier de l'adjudi-
cation conjointe des fonds & des Efela-
ves, & de ce qui proviendra du prix des
baux judiciaires, foit faite entre les créan-
ciers, felon l'ordre de leurs priviléges &
hypothéques , fans diftinguer ce qui eft
pour le prix des Efclaves, & néanmoins
les droits féodaux & Seigneuriaux ne fe-
ront payés qu'à proportion des fonds.

XLV II. Ne feront reçus les ligua-



Code NoI. I ;
gers & les Seigneurs féodaux , à retirer
les fonds décrétés , licités ou vendus vo-
lontairement , s'ils ne retirent auffi les
Efclaves'vendus conjointement avec les
fonds où ils travailloient a&uellement;
ni l'adjudicataire, ou l'acquereur , à re-
tenir les Efclaves fans les fonds.

XLIX. Enjoignons au.x gardiens no-
bles & Bourgeois, ufufruitiers, amodia-
teurs, & autres jouifIànt de fonds auf-
quels font attachés des Efclaves qui y
travaillent, de gouverner lefdits Efclaves
en bon peres de famille ; au moyen de
quoi ils ne feront pas tenus , après leur
adminiffration finie, de rendre le prix de
ceux qui feront décedés, ou diminués par
maladie , vieilleffe , ou autrement, fans
leur faute : Et auffi ils ne pourront pas re-
tenir , comme fruits à leur profit, les en-
fans nés defdits Efclaves durant leur ad-
minifIration, lefquels Nous voulons être
conferves & rendus à ceux qui en font
les Maîtres& les Propriétaires.

L. Les Maîtres âgés de vingt-cinq
ans pourront affranchir leurs Efclaves par
tous ades entre-vifs ,ou à caufe de mort;
& cependant, comme il fe peut trouver
des M aîtres affez mercenaires , pour met-
tre la liberté de leurs Efclaves à prix, ce
qui porte lefdits Efclaves au vol & bri-
gandage, défendons à toutes perfonnes,
de quelque qualité & condition qu'elles
foient, d'affranchir leurs Eclaves , fans
en avoir obtenu la permiffion par Arrè't
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de notredit Confeil Supérieur ,-laquelle
permiflion fera accordée fans frais, lorf-
que les motifs , qui auront été expofés
par les Maîtres , paroîtront légitimes.
Voulons que les affranchiffemens qui fe-
ront faits à l'aveir fans ces permiflions,
foient nuls, & que les affranchis n'en puif-
fent jouir , ni être reconnus pour tels :
Ordonnons au contraire qu'ils foient te-
nus , cenfés & reputés Efelaves, que tes
Maîtres en foient privés,& qu'ils foient
confifqués au profit de la Compagnie des
Indes.

LI. Voulons néanmoins que les Ef-
claves qui auront été nommés par leurs
Maîtres, Tuteurs de leurs enfans, foient
tenus & réputés, comme Nous les tenons
& réputons pour affranchis.

L I . Déclarons les .affranchiffeniens
faits dans les formes ci-devant prèfcrites,
tenir lieu de naiffance dans notredite Pro-
vince de la Louitiane , & les affranchis
n'avoir befoin de nos Lettres de natura-
lité , pour jouir des avantages de nos SU-
jets naturels dans notre Royaume ,Ter-
res & Pays de notre obéiffante , enèore
qu'ils foient nés dans les pays étrangers;
Déclarons cependant lefdits affranchis ,
enfemble les Nègres libres,incapables de
recevoir des Blancs aucune donation en-
tre-vifs , à caufe de mort, ou autrement.
Voulons qu'en cas qu'il leur en foit fait
aucune, elle demeure nulle à leur égard,
& foit appliquée au profit de l1-1ôpital le
plus prochain,
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LII. Commandons aux Affranchis de

porter un refpe&t fingulier à leurs anciens
Maîtres , à leurs Veuves & à leurs En.
fans ; enforte que l'injure qu'ils leur au-
ront faite , foit punie plus griévement
que fi elle étoit faite à une autre perfon-
ne 4es dé clarons toutefois francs & quit-
tes envers eux de toutes autres charges ,
fervices & droits utiles que leurs anciens
Maîtres voudroient prétendre , tant fur
leurs perfonnes , que fur leurs biens &
fuccelions en qualité de Patrons.

LIV. O&royons aux Affranchis les
menes droits , priviléges & immunités
dont jouiffent les perfonnes nées libres ;
Voulons que le mérite d'une liberté ac-
,quife produife en eux les mêmes effets
que le bonheur de la liberté. naturelle
caufe à nos autres Sujets, le tout cepen-
dant aux exceptions portées par l'article
LII. des Préfentes.

LV. Déclarons les confifcations &
les amendes qui n'ont point de deftina-
tion particuliere par ces Préfente-s , apar-
tenir à laditc Compagnie des Indes, pour
être payées à ceux qui font prépofés à la
Recette de fes droits & revenus ; Voulons
néanmoins que dillra&ion foit faite du
tiers defdites confifcations & amendes au
.profit de l'hôpital le plus proche du lieu
où elles auront été adjugées.

SI DONNONS EN . MA TE-
MENT à nos amés & féaux les Gens
tenant notre C onfeil iupérieur de la Lcüii-
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fane , que ces Préfentes ils ayent à faire
lire , publier & reginirer , & le contenu
en icelles garder & obferver felon leur
forme & teneur , nonobfiant tous Edits,
Déclarations, Arrêts, Réglemens & U-
fages à ce contraires , aufquels Nous a-
vons dérogé & dérogeons par ces-,Pr&
fentes. CAR tel eft notre plaifir. Et afin
que ce foit chofe ferme & fiable à tou-
jours , Nous y avons fait mettre notre
Scel.Donné à Verfailles au mois de Mars,
l'an de grace miil fept cens vingt-quatre,&
de Notre Régne le neuviéme. Signé ,
LOU I S. Et plus bas: Par le Roi. Sign,
P H E LYPE A UX. Vfa, F L E U R IA U.

-Vû au Confeil, DODU N. Et fcellé du
grand Sceau de cire verte, cil lacs de foie
rouge & verte.

DECLARATION DU ROI ,

Concernant les Efcaves Négres des
Colories, qui interprête l'Edit du
mois d'Octobre 1716. (T)

,Donnée à Verfailles , le 15. Dcembre
1738.

OU I S , par la grace deDieu, Ral
de France & de Naverre, Comte de

Provence , Forcalquier & terres adjacea-

(') Y7oye. ci-devat pg. xo%
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'tes: A tous ceux qui ces préfentes Let-
tres verront, SAL UT. Le compte que
nous nous fimes rendre après notre avé-
nement à la Couronne, de l'état de nos
Colonies , Nous' ayant fait connoître la
fageffe& la néceffité des difpolitions con-
tenues dans les Lettres Patentes en for-
me d'Edit du mois de Mars 168ç. con-
cernant les Efclaves Négres, Nous en
ordonnâmes l'exécution par l'article pre-
mier de notre Edit * mois d'Otobre
1716. Et nous ayant été repréfenté en
même temse, que plufieurs habitans de
nos dfles de l'Amérique défiroient en-
voyer en France quelques-uns de leurs
Efclaves , pour les confirmer dans les
inftruaions & dans les exercices de la
Religion , & pour leur faire apprendre
quelqu'art ou métier ; mais qu'ils crai-
gnoient que les Efclaves ne prétendiffent
être libres en arrivant en France, Nous
expliquâmes nos intentions fur ce fujet,
par les articles de cet Edit , & Nous re-
glâmes les formalités qui Nous parurent
devoir être obfervées de la part des Maî-
tres qui ameneroient au envoyeroient des
Efclaves en France. .Nous fommes in-
formés que, depuis ce tems-là, on y erà
a fait paffer un grand nombre, que les
habitans, qui ont pris le parti de quitter les:
Colonies , & qui font venus s'établir,
dans le Royaume , y gardent des Efcla-.
ves Négres , au préjudice de ce qui e&t
porté par l'article XV. du meme Eit;
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que la plûpart des Négres y contra&ent
des habitudes & un efprit d'indéDendance,
qui pourroieat avoir des fuites facheufes;
que d'ailleurs leurs Maîtres négligent de
leur faire aprendre quelque métier utile,
enforte que de tous ceux qui font ame-
nés , ou envoyés en France , il y en a
très-peu qui foient renvoyés dans les Co-
lonies, & que, dans ce dernier nombre,
il s'en trouve le plus fouvent d'inutiles &
nême de dangeoux. L'attention que

nous donnons au maintien & à l'augmen-
tation de nos Colonies , ne nous permet
pas de laiffer fubliafer des abus qui y font
li contraires ; & c'efl pour les faire cef-
fer que Nous avons réfola de changer
quelques difpofitions à notre Edit du mois
d'O&obre 1716. & d'y en ajouter d'au-
tres qui Nous ont paru néceffaires. A
CES CAUSES , & autres à ce Nous
mouvant, de notre certaine fcience, plei-
ne puiffance & autorité Royale, Nous
avons dit , déclaré & ordonné , & par
ces préentes fignées de notre main, di-
fons, déclarons , ordonnons , voulons &
Nous plaît ce qui fuit.

ARTICLE PREMIER.

Les habitans & Officiers de nos Colo-
nies , qui voudront amener, ou envoyer
en France des Efclaves Négres , de l'un
ou de l'autre fexe , pour les fortifer da-
Vnage dans la Religion , tant par les
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hifruaions qu'ils y recevront, que par
l'exemple de nos autres Sujets , & pour
leur faire aprendre en même tems quel-
que métier utile pour les Colonies , fe-
ront tenus d'en obtenir la permiflion des
Gouverneurs généraux , ou Comman-
dans dans chaque Ifle , laquelle permif-
fion contiendra le nom du Proprictaire
qui amenera lefdits Efclaves , ou de ce-
lui qui en fera chargé, celui des Efclaves
même, avec leur âge& leur lignalement
& les Proprietaires defd. Efclaves, & ceux
qui feront chargés de leur conduite,feront
tenus de faire enregitirer ladite permif-
fion , tant au Greffe de la Jurifdiîion
ordinaire ou de l'Amirauté de leur réfi-
dence, avant leur départ, qu'en celui de
l'Amirauté du lieu de leur débarque-
ment ; dans huitaine après leur arrivée
le tout ainfi qu'il ea porté par les articles
II. III. & IV. de notredit Edit du mois
d'Odobre 1716.

Il. Dans les enregiftremens qui feront
faits defdites permiffions, aux Greffes des
Amirautés des ports de France , il fera
fait niention du jour de l'arrivée des Er-
claves dans les ports.

III. Lefdites permiffions feront enco-
re enregiarées au Greffe du fiége de la
Table de marbre du Palais à Paris, pour
les Efclaves qui feront amenés à notre-
dite Ville ; & aux Greffés des Amirautés
ou des Intendances des autres lieux de
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notre Royaume , où il en fera amenê
pour y réider ; & il fera fait mention
dans lefdits enregitremens, du métier
que lefdits Efclaves devront aprendre ,
& du maître qui fera chargé de les inf-
truire.

IV. Les Efclaves Négres, de l'un ou
de l'autre fese , qui feront conduits en
France par leurs Maîtres, ou qui y fe-
ront par eux envoyés , ne p'ourront pré-
tendre avoir acquis leur liberré , fous
prétexte ýde leur arrivée dans le Royau-
me , & feront tenus de retourner dans
nos Colonies, quand leurs maîtres juge-
ront à propos :!mais faute par les maî-
tres d'obferver les formalités prefcrites
par les précédens articles , lefdits Efcla-
ves feront conifqués à notre profit, pour
être renvoyés dans nos Colonies, & y -
tre employés aux travaux par Nous or-
donnés.

V. Les Officiers employés fur nos -
tats des Colonies,qui pafferont en Fran-
ce par congé , ne pourront y retenir les
Efclaves qu'ils y auront amenés , pour
leur fervir de domefliques , qu'autant de
tems que dureront les congés qui leur
ferontuaccordés ; paffé lequel tems , les,
Efclaves qui ne feront point renvoyés,
feront confifqués à notre profit , pour
être employés à nos travaux dans nos Co-
lonlies.

VI. Les habitans qui ameneront ou en-
xoyeront des Efclaves Négrcs en Fran-
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te , pour leur faire aprendre quelque me-
tier, ne pourront les y retenir que trois
ans, à compter du jour du débarquement
dans le port ; paffé lequel tens , Is Ef-
claves qui ne feront point renvoyés , fe-
ront confifqués à notre profit, pour être
employés à nos travaux dans nos Colo-
nies.

V[f. Les habitans de nos Colonies qui
voudront s'établir dans notre Royaume,
ne pourront y garder dans leurs maifons
aucuns Efclaves de l'un ni de l'autre fexe,
quand bien même ils n'auroient pas ven-
du leurs habitations dans les Colonies;&
les Efclaves qu'ils y garderont,feront con-
fifqués , pour être employés à nos travaux
dans les Colonies. Pourront néanmoins
faire paffer en France , en obfervant les
formalités ci-deffus prefcrites, quelques-
uns des Négres attachés aux habitations,
dont ils feront reflés Propriétaires , en
quittant les Colonies, pour leur faire ap-
prendre quelque métier , qui les rende
plus utiles par leur retour dans lefdites
Colonies ; & dans ce cas , ils fe confor-
neront à ce qui eft prefcrit par les arti-
cles précédens , fous les peines y por-
tées.

VIII. Tous ceux qui ameneront ou
envoyeront en France des Efclaves Né-
gres , & qui ne les renvoyeront pas aux
Colonies , dans les délais preferits par
les trois articles précédens, feront tenus ,
outre la perte de leurs Efclaves, de payer
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pour chacun de ceux qu'ils n'auront pas
renvoyés , la fomme de mille livres en-
tre les mains des Commis des Tréforiers
Généraux de la Marie aux Colonies,
pour être ladite fnme employée aufdits
travawx pub)lies & les pern:iions qu'ils
doivent obtenir des Gouverneurs Géné-
raux & Comandans , ne pourront leur
etre accordées , qu'après qu'ils auront
fait , entre les mains deifdIs Commis des
Trétniers Généraux de la Marine, leur
foumidon d p)ayer ladite fomme ; de la-
quelle fourniion il fera fait mention
dans lefdFtes permillions.

IX. CeuF qui ont aauellement en
Frce des Efolnves Négres, de l'un ou
de l'autre fexe , feront tenus dans trois
mois , à compter du jour de la publica-
tion des préfentes , d'en faire la déclara-
tion au fiége de l'Amirauté le pluspro-
chain du lieu de leur féjour , en faifant
en même tems leur foumiffion de ren-
voyer dans un an, à compter du jour de
la datte d'icelle, lefdits Nègres dans lef-
dites Colonies : & faute pir eux de faire
ladite déclaration, ou de fatisfaire à ladi-
te foumiffion dans les délais prefcrirs ,
lefdits Efelaves feront confifqués à notre
profit, pour être employés à nos travaux
dans les Colonies,

X. Les Efclav.es Négres qui auront
dté amenés ou envoyés en France, ne
pourront s'y marier , même du confen-
tement de leurs Maîtres , nonobDant ce
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pui efi porté par l'article V II de notte
Edit du mois d'O&obre 1716. auquel
Nous dérogeons quant à ce

XL Dans aucun cas, ni fous quelque
prétexte que ce puiffe être , les Maîtres
qui auront amené en France des Efcla-
ves, de l'un ou de l'autre fexe, nepour-
ront les y affranchir autrement que par
tefament ; & les affranchiffemens aina
faits ne pourront avoir lieu , qu'autant
que le Tetlateur décédera avant P'expi-
ration des délais, dans lefquels les Efcla-
ves amenés en France doivent être ren-
voyés dans les Colonies.

XII. Enjoignons à tous ceux qui au-
ront amené des Efclaves dans le Royau-
me , ainfi qu'à ceux qui feront chargés
de leur aprendrc quelque rÈetier , de don-
ber leurs foins à ce qu'ils foient élevés
& inftruits dans les principes & dans l'e-
xercice de la Religion Catholique, Apof-
tolique & Romaine.

XIII. Notre Edit du mois d'O&obre
x716. fera au furplus exécuté fuivant fa
forme & teneur , en ce qui n'y efi dérogé
par les préfentes.'

SI DONNONS EN MANDE-
MENT à nos amés & féaux Confeil-
lers , les gens tenant notre Cour de Par-
lement à Aix , que ces préfentes ils aient
à faire lire , publier , & le contenu en
icelles garder , obferver. & exécuter felon
fa forme & teneur, nonobniant tous Edits,
ordonnances, Déclaratioas, Arrêts Ri-
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glemens & Ufages à ce contraires, auIt
quels Nous avons dérogé & dérogeons
par cefdites préfentes; aux copies defquel-
les collationnées par l'un de nos amés
& féaux Confeillers-Secretaires , voulons

ue foi foit ajoutée comme à l'Original.
AR tel efi notre plaifir ; en témoin de

quoi Nous avons fait mettre notre Scel
à cefdites Préfentes. DoNNEI' à Verfail-
les , le quinziéme jour de Décembre,
l'an de grace mil fept cent trente-huit, &
de notre Régne le vingt-quatriéme. Si-
r/ , L O U 1 S. Et plus bas:; Par le Roi

Comte de Provence.
Signé, PHELYPEAUX.

LAe, publiée & reg4/r/e préfeut t, ce
requérant le Procureur Générai du Roi ,
pour être exécutée fuivant fa forme &te-
neur , & copies de ladite Déclaration en-
voyées aux fmirautés du Reffort ,Pûur y
être Me , publi/e & enregiEr/e; njoint
aux Subßhtuts du Precureur Général, d'y
tenir la main , & d'en certifier la Cour
dans le mois, fuivant J>Arrêt du douze Fé-
.rier milfept cens trente-neuf.

Signé,, DEREGINA.
Regifires außl aux Parlemens de Pa-

ris, de Rouen , de Rennes, de Dijon, de
Grenoble , de rouloufe, de Pau, de, Bor-
deaux , de Befançon, de Metz , de Flan-
dres, aux ConzfeiLs Souverains d'Aface &
de Rouillon , & aux Confeilsfuperieurs
des IJßs & Colonies Frôsnçaifrs de l'Am4-

Fin du Code Noir.
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ADDITION
IFAU CODE NOIR.

E X T R A 1 T
DES LETTRES PATENTES

DU ROY,
Du mois de fanvier 1716.

Pour la liberté du commerce t à la
Côte de Guinée.

ARTICLE V.
exemte de la moitié de tous droits

d'Entrée , les marchandies prove-
nant de la vente & du troc des Né-
gres.

V Oulons auiff que les fueres & autres
marchandifes , que nos Sujets apor-

teront des [les Françaifes de l'Amérique,
provenant de la vente & du troc des Nd-
gres, jouiffent de la meme exemtion, ()-

(1) De la moitié de tous droits d'En-
trée, tant des Fermes 4 Roi que locaux,
mis & à mettre.

Voyez ci-après les Arr&ts du Confeil des
,7. de Novembre 1718. & î6. de Mari
1742.
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en juflinant par un certificat du Sieur In-
tendant aux ies, () ou. d'un Commif-
faire-ordonnateur, ou du Commis du Do-
iÏaine d'Occident, que les marchandifes
embarquées auldites files proviennent de
la vente & du troc des Négres ,que les
vaiffeaux y auront déchargés ; lefquels
certificats feront mention du nom des
vaiffeaux & du nombre des Négres qui
auront été débarqués aufdites les , &
demeureront au Bureau de nos Fermes,
dont les Receveurs donneront une am-
pliation, fans frais, aux Capitaines ou Ar-
mateurs , pour fervir ainfi qu'il appartien-
dra. Faifons défenfes à nos Fermiers ,
leurs Procureurs , ou Commis , de per-
cevoir autres , ni plus grands droits, à
peine. du quadruple.

L'article ç. des Lettres Patentes du
",ois de Janvier 17 19. qui permettent aux
Negocians de Languedoc de faire le Com-
merce de Guinéee, eßt tout-à-fait fembla-.
ble à ce/ui-ci.

(') Voyez ci-apres les Ordonnances du'
Roi des 6 . de Juillet 1734. & 31. dc
lars 1741.
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A R R E S T
DU CONSEILD'ETAT DU ROI,
Qui ordonne que les Négociansqui

ont envoyé des Navires en Gui.-
née , depuis le mois de Novem-
bre 1713. .ouiront de l'exemtion
de la moitié des Droits.

Du 2S. de Janvier 1716.
Extrait des RegißJres du Confeil d'Etat.

S U R ce qui a été repréfenté au Roi,
étant en fon Confeil, par les Négo-

cians'de fon Royaume, qu'ils avoient en-
voyé, en vertu des pafTeports du feu Roi,
plufieurs vaifTeaux à la côte de Guinée,
pour y traiter des Noirs, & les porter en-
fuite aux files Françaifes de l'Amérique,
fous l'efpérance de jouir de l'exemtion de
la moitié des Droits, tant des cinq groflès
Fermes que locaux , fur les marchandifes
de la côte de Guinée, & de celles des Ifles
Françaifes de l'A mérique , qui provien-
droient de la vente & troc des Négres faits
aufdites Ifles , conformément aux privi-
léges accordés à la Compagnie de Guinée,
par les Lettres Patentes da premier Jan-
vier 1685. laquelle exemtion vient d'être
renouvellée en faveur defdits Négocians,
par les Lettres Patentes de-Sa Majeflé du

1 67
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préfent mois, données pour la liberté da
Commerce de ladite cote de Guinée; &
d'autant que les Commis des Fermes
pourroient faire didiculté de laiffer jouir
lefdits Négocians de l'exemtion defdits
droits, fous prétexte que les vaiffeaux fe-
roient partis ,ou arrivés avant lefdites der-
nieres Lettres Patentes. A CES CAU--
SES , requéroient qu'il plût à Sa Majefié
fur ce leur pourvoir. Et Sa Majelé vou-
lant traiter favorablement lefdits Négo-
cians, Oui leRaport, LE ROI E'TANT
EN SON CONSEIL , de l'avis de
Monfieur le Duc d'Orleans , fon On-
cle, Régent, a ordonné & ordonne, que
les Négocians du Royaume, qui ont pris
des pafleports depuis le mois de Novem-
bre 1713. pour envoyer leurs vaiffeaux à
la côte de Guinée faire la traite des Noirs,
& qui les ont tranfportés aux Ifles Fran-
çaifes de l'Amérique , jouiront confor-
mément aux Lettres Patentes du préfent
mois,de l'exemtion de la moitié des droits,
tant "des Fermes que locaux , fur toutes
]es marchandifes provenant de la traite par
eux faite à la côte de Guinée, comme aufli
fur toutes les marchandifes provenant de
la vente defdits Noirs ; le tout aux char-
ges, claufes & conditions portées par lef-
dites Lettres Patentes. FA*r au Confeil
d'Etat du Roi, Sa Majetté y étant,tenu
à Paris, le vingt-cinquiéme jour de Jan-
vier mil fept cens feize.

Sign/, PHELYPEAUX.
LOUIS
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T 'US,pa'lagracedeDieu" Ri
de France & de Navarre , au premier

notre Huifier ou Sergent fur ce requis,
Nous te commandons & ordonnons par
ces préfentes, fignées de notre main, de
l'avis de notre très-cher & très-amé On-
cle le Duc d'Orleans, Régent, que l'A r-
rt , dont l'Extrait elk ci-attaché fous le
contre-fcelß e notre Chancellerie,ce jour-
d'hui rendu -en notre Confeil d'Etat ,
Nons y étant, tu aies à fignifier à qui il
appartiendra, & de faire en conféquence
dudit Arrêt & des préfentes , fans qu'il
foit befoin d'autre permiffion , tous Ex.
ploits , Commandemens & autres A&es,
dont tu feras requis pour fon entiere exé-
cuti6n ;CAR tel et notre plaifir. DoN4.
NE a Paris , le vingt-cinquième jour de
Janvier, Pan de grace mil fept cens feite,
& de notre Régne le premier. Signé,
L O U I S Et plus bas :par le Roi, le
Duc d'Orleans, Régent, préfeat.

Signé, PHELYPEAUX.

AR R EST
DU CONSEIL D'ETAT DU ROf,
Qui ordonne gue le Droit de trois

pour cent, fera perçû conforme&
ment aux art. îç. & Zr. des Let.
tceslateatesdu mois d'Avril I774
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fur toutes les marchandifes des Ifles
Françaifes de l'Amérique , quoi-
qu'elles proviennent de la vente &
du troc des Négres , nonobftant
l'article f. des LettresPatcntes du
mois de Janvier 1716.

Du.22. de Novembre 1718.
Extrait des Regifres du Coefeil d'Etat.
Q U R la Requéte préfentae au Roi.en
O fon Confeil, par François Traffanes,
Fermier de fon Domaine d'Occident,,
contenant qu'aux termes de l'article 379.
du Bail de cette Ferme , Arrêts & Régle-
mens du Confeil , & notamment celui
du mois d'Avril 1717. Article XXV. il
doit percevoir fur toutes les marchandi-
fes du cru des ies de l'Amériq ue , à leur
arrivée dans tous les ports du Royaume.
un Droit de trois pour cent, en nature.,
ou de leur valeur, quand même elles fe-
roient déclarées pour être portées à lE-
tranger ; cependant étant arrivé au mois
de Février dernier au port de Nantes en
P>retagne, un Navire appellé le Sérieux,
Capitaine Hays , chargé de marchandifes
des Ifles, pour le compte du Sieur Luc
Schiel , Négociant de ladite Ville , ce
particulier a prétendu qu'il ne devoit pa-
yer que moitié dudit Droit fur lefdites
marchandifes, il a fait fommer le Supliant,
en la perfonne de fon Commis à Nan-
tes , par exploit du premier Juillet i7S.
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de recevoir moitié dudit Droit de trois
pour cent , tant pour les marchandifes,
faifant le chargement dudit Navire le Se-
rieux, que de certaine quantité de Sucre
venue à fret de la Guadeloupe dans le
Navire le Prophète Daniel, Capitaine In-
grand , & d'autre quantité de Sucre ve-
nue de la Martinique, par le Navire l'A-
quilon , Capitaine le Sieur le Roy , fous
prétexte que ces marchandifes provenoient
de la v'ente& troc des. Noirs qu'il avpic
traités à Juda, côte d'Afrique, pour lef-
quelles marchandifes il ne devoit payer
que ladite moiti• du Droit de trois pour
cent , conformément à l'Article V. des
Lettres Patentes du mois de Janvier 17i6f
(i) à laquelle Commation le Su pliant ap-
roit répondu par fondit Coinmis, que pa
l'Article' XXV. des 'Lettres Patentes* du
mois d'Avril 1717. toutes les marchandi-
fes du cru des Hiles & Colonies Françai..
fes , doivent payer au Domaine d'Occi-.
dent , à leur arrivée dans tous les ports
de France , & dans ceux des provinces
reputées étratigeres, une fois feulement,
trois pour cent, en nature, ou de leur va-
leur , quand même elles feroient décla-
rées pour .êre tranfportées dans les pays
étrangers ; Que ces Lettres Patentes font
potérieures .à celles qui concernent le
Commerce de Guinde , aufquelles elles

(1 oez.ci, dleat pae i6 i
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dérogent formellement ; qu'en tous cas
le Sieur Schiel peut configaer les Droits,
& Le pourvoir au Confeil , pour, fur la
conteflation , être ordonné ce qu'il appar-
tiendra. Le Sieur Schiel ,en fuivant cette
fommation, a fait affigner le Supliant de-
vant le Juge des Traittes de Nantes, pour
fire déclarer fes offres valables; & quoi-
que le Snpliant ait foutenu devant le Ju-
ge des Traittes , que s'agiffant du fond
d'un Droit & d'explication deLettres Pa-
tentes , la connoiffance n'en appartenoit
qu'ap Confeil , cependant ce juge , par
fa Sentence du 30. Juillet t1,aordon,
ne que le Supliant recevra , fuivant les
offres du SIeur Schiel , la moitié des
Droits, pour raifot des marchandifes ve+
ues par le Navire le S/rieux, moyen-

nant quoi il ç juge quitte à cet égard;
& quant aux marchandiles àfret, venues
par le Navire le Prophète Q9axiel, il a or,
donné, fans préj udiçe des D;oits des Par-
ties, que le Sup liant recevra pareillement
& par provilon, la moitié des Droits def-
dites marchandifes offerte par ledit Sieur
Schiel & pour le furplus i renvoyé les
Parties'fe pourvoir aq Çonfeil ça explica-
tion d'Arr4ts. Le motiff4ece Jugement,
suffi-bien que la prétention 4qSieur Schiet
n'eft fondé qiue fnr ce que le Navire da
$ieur Schiel ef allé d'abqrd à Juda, cô-
te d'Afrique, pour traiter des Négres, leC-
quels ayant tranfportés aux hies, il en a

fai çe ç 1Ysefie uarchanifes ç&
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quefiÏon, & que fuivant l'Article V. des
Lettres Patentes du mois de janvier 1716.
cernant le Commqrce fur les côtes d'A-
frique, les marchandifes des Mfes aportées
en France, & provenant de la vente & du
troc des Négres pris fur la côte de Gui-
née, doivent être exemtées de la moiti4
de tous Droits d'entrée, tant des Fermes
que locaur : Surquoi le Supliant rernon-
troit très-humblement à Sa Majefé, que
ce Jugement ne pouvoit fe foutenir, &
que la prétention du Sieur Schiel étoit
mal fondée par plufieurs raifons. il. Su-
polé qu'il y eût une contrarieté dans les
difpofitions des Lettres Patentes du mois
de Janvier 1716. & du Réglement du mois
d'Avril 1717. il n'appartenoit pas au Juge-
des Traittes de les interpréter , ni d'en
décider, puifque c'ef au Confeil feul d'en
connoître : mais il efi certain qu'il n'y a

Soint de contrariété dans ces différentes
Lettres. Celles du mois de Janvier 17î6.
Art. V. n'exemtent les Sucres & autres
efpéces de marchandifes, qui feront apor-
tées des Ifles Françaifes de l'Amérique,
provcnant de la vente & troc des Négres,
que de la moitié des Droits d'entrée, tant
des Fermes que locaux ; & le Droit de
trois pour cent en quefiion, el un Droit
de fortie des Ifles ; il An Domanial & lo-
cal, originairement établi aux Ifles, qui
cil dû & pourroit être levé en nature dès
la fortie des hiles , & non un Droit d'en-
rée en France ; & s'il ne fe paye qu'ea
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France, c'err par la tolérance du Fermier
& pour la commodité des Négocians , ce
qui ne change pas la nature de ce Droit ;
ain1i l'excmtion portée par l'Article V.
des Lettres du mois de Janvier 1716. ne
peut être apliqué audit Droit ; Elles ne
concernent que les droits d'entrée du Ro-
yaume, tant des Fermes que locaux , tels
que font à l'égard de ces derniers , ceux
dont le Réglement d'Avril 1717. fait men-
tion danç les-Articles XXII. & XXlII.
2°. Le Réglement du mois d'Avril 1717.
en ponférieur aufdites Lettres du mois de
Janvier 1716. & par l'Article XXV. il
affujettit , fans aucune diflinétion, ni di-
ininution, toutes les marchandifes du cru
des Ifles aportées en France, au payement
de la totalité dudit Droit de trois pour
cent. 30. Quand même on pourroit fup-
-ofer que l'Article V .des Lettres du mois
de Janvier 1716. a entendu parler du Droit
de trois pour cent, ( ce qui nefe peut) le
Ré~glement du mois d'Avril 1717. con-
tient une dérogation formelle à tous Edits,
Déclarations , Réglemens , & autres cho-
fes à ce contraires ; & par conféquent
c'ent la deMiere Loi qu'il faut fuivre, d'au-
tant que, lors que par l'Article XV. de ce
imêime Réglenent, l'on exente les mar-
chandifes des Ifles entrepofées dans les
ports de France y mentionnés, venant à
être tranfportées a l'Etranger, des Droits
d'entrée & de fortie,même de ceux appar-
tenant auaFermuiers du Domaine d'Qcci*
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dent, c'efl-à-dire, des 40. fois reduits à 33.
fois 4. d. par cent fur Is Sucres des IMes ,
le Droit de trois pour cent y ei nommé-
ment excepté , & il en dit , que lefdiret
marchandifes tranfportées à l'Etranger yk
feront fujettes ;ainfi le Jugementdu Juge
des Traitres de Nantes elI un attentat à
l'autorité du Roi, & préjudiciable à fes
interêts. A CES CAUSES, requéroit
le Supjiant qu'il plût à Sa Majeflé, fans
s'arrêter au Jugement du Juge des Trait-w
tes ,du 3. Juillet 1718. qui fera caffé &.
annullé, condamner lefdit Schiel à payer
au Supliant le Droit en entier de trois pour'
cent des marchandifes en quefiion , ve-
nues des Ifles Françaifes de l'Amérique,
tant dans ledit Navire le Sérieux , quc
dans ceux du Prophéte Daniel & l' Aqui-
Ion, conformément audit Article XXV.
du Réglement du mois d'Avril 1717.
avec dépens, même ceux refervés parila
Sentence du Juge des Traittes. Vûladite
Requête, la Sentence du Juge des Trair
tes de Nantes , du 30. Juillet 1718. les
Lettres Patentes du mois de Janvier 716,
le Réglement du mois d'Avril 1717. la
fommation faite au Supliant , en la per',
fonne de fon Commis à Nantes, à la Re-
quête du Sieur Schiel, le premier Juillet
1718. de recevoir moitié du Droit de trois
pour cent des marchandifes y énoncées ,
contenant fes moyens & les répodfes du
Supliant & autres piéces attachées à ladite
Requête, Oui le raport, LE -ROI ENi

H 4
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SON CON5E IL, fans s'arrêter suJù-
gement dut Juge des Traites de Nantes ,
du 3o. Juillet 1718. que Sa Majeflé a
café & annullé , a ordonné & ordonne
jue l'Article XXV. du Réglement di
mois d'4vril 1717. fera exécuté felon fa
forme & teneur ; ce faifant,que ledit Schiel
fera tenu de payer au Suplians le Droit en
entier de trois pour cent, des inarchandi-
fes venues des iles Françaifes del'Amé-
rique, tant dans le Navire le Sérieux, que
dans ceux le Prophète Daniel & l'Aqulon:,

.quoi faire il fera contraint ,eomme pour
les propres deniers & affaires de Sa Ma-
jefhé. FA I T au Confeil d'Etat du Roi>
tenu à Paris, le 22. Novembre x718. Si-
gué, DELAISTRE. Collationné.

L OU I S, par la grace de Dieu, Roi
de France & de Navarre : Au pre-

mier notre Huidier , ou Sergent fur ce
requis. Nous te mandons & comman-
dons que l'Arrêt dont l'extrait efi ci-at-
taché fous le contre-Scel de notre Chan-
cellerie , ce jourd'hui rendu en notre
Confeil d'Etat, fur la requête y prefen-
tée par François Traffanes Fermier de
notre Domaine d'Occident, tu fignifdes à
Luc Schiel , Négociant de 'la Ville de
Nantes, y dénommé & à tous autres qu'il
appartiendra "à ce qu'aucun n'en igno-
re ; & fais en outre pour fon entiere exé-
cution, à la requête dudit Tr-affanes , tous
commandemens, fomMations contra a-
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les y eôntenuës & autres a&es & exploits
requis & néceffaires , fans autre permif-
Mon. CAR tel eft notre plairir. DO N NE'
à Paris, le vingt-deux Novembre, l'an de
grace 1718. & de notre Régne le quatrié-
nie. Par le Roi en fon Confeil , le Due
d'Or)eans, Ragent, préfent. Sigez/, DE-
LAISTRE , avec grille & paraphe , &
fceflé le 8. Dcembre 171S.

A R R E S T

DU CONSEIL D'ETAT DU ROI,
Qui ordonne , conformement aux

Lettres Patentes du mois d'Avril
1717. que toutes les marchandifeï
du cru des ies & ColoniesFran-
çaifes, même celles provenant de
la traite des Noirs, payeront le
Droit de 3. pour i oo. dû àla Fer--
me du Domaine d'Occident.

Du 26, de Mars i722.
Extrait des Regifirer du Confrif d'Ete.

V E U par te Roi étant en fon Con-
feit , les Mémoires refpe&ti'iemet

prefcntés par les Négocians qui font le
commerce de Guinée, d'uis part, & les
intereffés généraux des Fermes -unies
d'autre; ceux defdits Négocians, coute,
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nant que , quoique les Lettres Patentes
données au mois de Janvier 1716. pour
la liberté du Commerce de Guinée, ayent
établi clairement les priviléges que le Roi
a eu intention de leur accorder , ils s'y
trouvent tous les jours troublés par les
Fermiers Généraux. L'Article V. defdi-
tes Lettres Patentes porte; que " les nar-
,, chandifes de toutes fortes, qui feront
,, apportées des côtes de Guinée par les

Sujets du Roi ,. droiture dans les
,, Ports de Rouen , la Rochelle , Bor-
,, deaux & Nantes, feront exemtes de la
,, la moitié de tous droits d'entrée, tant

des Fermes, que locaux mis & à met-
,, tre; que les Sucres & autres efpéces

de marchandifes que les Sujets de Sa
,, Majeflé apporteront des Ifles Françai-
,, fes de l'Amérique , provenant de la
,, vente & du troc des Négre s, jouiront

de la même exemption , en juflifiant
,, par un certificat de l'Intendant des Ilíes,

lou d'un Commiflaire-ordonnateur, ou
, d'un Commis du Domaine d'Occi-
,, dent, que les marchandifes embarquées
, aufdites Iges prov iennent de la vente &
,, troc des Nègres, que lefdits vaiffeau-x
,, y auront portés, lefquels certificats fe-
,, ront mention du nom des vaiffeaux &
,, du nombre des Négres qui auront été
,, débarqués aufdites lMes , & demeure-
, ront aux Bureaux des Fermes , dont
,, les Receveurs donneront -des amplia-

tions fans frais aux C.pitaines ou·-kr
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, mateurs, faifant défenfes aux fermiers,

leurs Procureurs & Commis, de per-
,, cevoir autres , ni plus grands Droits,

à peine du quadruple. ,, Par Arrêt du
Confeil.du 2S. Janvier 1716. (1) le Roi
a accordé aux Négocians , qui auroient
envoyé Ieurs vaiffeaux à ladite Côte fur
les Paffeports du feu Roi , depuis le mois,
de Novembre 1713. la même exemption*
des Droits, conformément aufdites Let..
tres Patentes ; au préjudice defquelles
difpofitions les Fermiers Généraux pré-,
tendent faire payer en entier aux Négo-
cians, les Droits de trois pour cent da
Domaine d'Occident, & ont decerné une
contrainte contre le Sieur Mafcate, Né,
gociant de la Rochelle, pour l'obliger de
payer ce Droit de trois pour -cent en en-
tier, fur la cargaifon des Sucres & d'Indi-
go qu'il a reçus au mois de Décembre
dernier par le Navire la Sirene de la Ro-
chelle , venant de Guinée & de Saint Do-
mingue , quoique muni d'un certificat
portant que cette cargaifon provient de
vente & troc de. Noirs à ladite côte de
Saint Domingue ; le contraire a néan-
moins été jugé contre les Fermiers Gé-
néraux du bail de Fauconnet , lefquels
ayant fait à la Compagnie de Guinée,,
dans le commencement de fon établife-
ment, la même difficulté qui fe renou-.

(,) Voyez çi-devant pag 7. à I4afdi



velle aujcmrd'hui , par Arrêt contradfe"e
toire du Confeil du 9. Mars 1,688. cette
compagnie fut maintenuë dâns l'exemp-
tion de la moitié de tous les. Droits des.
mnarchandifcs provenant de fa vente & troc'
des Négres; lequel Arrêt a été exécute
jffqu'en Pannée 171.7. Ce qui oblfge lef-
dits Négocians d'avoir recours à Sa Ma-
jeflé , requérant qu'il lui plaife ordonner
qu'is jouiront des, priviléges accordés
pour le commerce de Guinée, de mênme
qu'en a jou.i la compagnie de Guinée de-
puis 168ç. jafqu"en, 1701. & :a mêne
compagnie fous. le nom de P4fic»e juf-
qu'en 1717. & ordonner la refirution de
ce qui peut avoir été perçu au-del' de la

noitié des Droits ordinaires : Les Mé-
xioires des Intereffés aux Fermes-Unies,,
eontenant que les difpolitions , tant des
Lettres Patentes du mois de Janvier 1716.,
que de l'Arret du Confeil du 9. Mars
2&688. emportent effeaivement l'exemp-
tion de moitié des Droits d'Entrée des
fermes, & des Droits locaux mis & à
anettre, & même fur k, Droit de 4o. f.
pour cent fur les Sucres terrés , & de
33. fois 4. deniers fur les Sucres bruts;
venant des Ifles , l'un & l'autre de ces.
4eux derniers Droits faifant partie de la:
ferme d'Occident, parce qu'ils peuvent
être regardés, ou comme Droits d'èntrée'
attencdu qu'ils ne font dûs que dans le.
cas de confo0mmation dans le Royaume,.
tau comme Droits locaux pour la. mûm
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raWfon : mais qu'il n'en elt pas de marme-
du Droit de trois pour cent dû au Domai-
ne d'Occident, qui ne peut être reput6
Droit d'entrée, ni Droit local. io' il ne
peut être regardé comme Droit d'entrée,
puifque, dans fon origine , il étoit dû en
en nature dans les Ifles, où' il a continu6
longtens,à être perçu de la forte & que
ce n'a été que pour la facilité récipro-
que des Négocians & Fermiers du Roi,
qu'ils font convenus de part & d'autre
que ce Droit feroit payé en France ert
efpéces, fur le pié de l'évaluation quife-
roit faite des marchandifes, comme il fe-
pratique aujourd'hui ; cela fi vrai, que (i
les Marchands & le Fermier ne conve-
noient pas de l'évaluation , le Fermier
pourroit fe faire payer de fon Droit, mê
me en France, en nature , comme il fe
payoit autrefois aux les, l'article XXV.
des Lettres Patentes du mois d'Avril
1717. y eft formel;ainfi le Droit de trois
pour cent ne pouvant être regardé comme
Droit d'entrée de France , puifqu'il eft
cenfé confonmé &acquitté dans les Ifles,
les Négocians ne doivent pas jouir du
'exemption de moitié accordée fur les

feuls Droits d'entrée. 2°' Il ne peut pas
être reputé Droit. local , puifqu'il. eft d*
dans tous les. Pays. de la domination du
Roi & dans tous les Ports des differentes
Provinces,, dans lefquels La navigation &
le commerce font permis , même dang.
Ics Ports francs i ainft les Ndgocians, ut



isz Addition
peuvent fe prévaloir de la prétendue pof-.
feflion qu'ils fupofent en faveur des com-
pagnies de Guinée & de l'Aßiiente juf-
qu'en 1717. pulfque les Fermiers ont tou-
jours conteflé cette exemption , & que
quand elle auroit eu lieu , elle auroit été
abutive , & n'auroit pû faire de titre. En-
fin les Lettres Patentes & l'Arrêt du mois
de Janvier 1716. n'accordent pointnom-
mément l'exemption du Droit de trois
pour cent, qui peut d'autant moins être
préfumée , que les Lettres Patentes du
mois d'Avril 1717. paroiffent contraires
à la prétention des Négocians , étant
porté par l'article XV. defdites Lettres;
que " les marchandifes & denrées de
,, toutes fortes, du cru des hies & Co-
,, lonies Françaifes , pourront, à leur ar-
,, rivée, être entrepofées dans les Ports
,, y défignés , au moyen de quoi, lorf-.

qu'elles fortiront de l'entrepôt pour
,, être tranfportées à l'Etranger , elles

jouiront de l'exemption d.es Droits
d'entrée & de fortie, & même de ceux

, appartenant aux Fermiers du Domaine
, d'Occident , à la referve des trois pour
, cent, aufquels elles feront feulement

,, fujettes ,, laquelle referve du Droit
de trois pour cent, peut être également
préfumée dans le cas préfent, puifque
par l'article XXV. des mêmes Lettres
F atentes, il efr dit, que " toutes les mar-.
. chandifes du cru des Ifles & Colonies

Frauçaifes payeront au Fcrmie ct a
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, Domaine d'Occident , à leur arrivée,

dans tous les Ports du Royaume, m-
me dans les Ports francs & dans ceux
des Provinces réputées étrangeres., une
fois feulement , trois pour cent , en

,, nature, ou de leur valeur, quand mê-
,, me elles feroient déclarées pour être

tranfportées en Pays étranger. ,, Ces
Lettres font donc le dernier Réglement
auquel il faut s'en tenir. La difpoiition
de l'article comprend -toutes les mar-
chandifes, fans en excepter aucuñes, &
fi l'intention de Sa Majeflé avoit été
d'exempter les marchandifes des Ifles ,
provenant de la traite des Noirs, de la
moitié du Droit de trois pour cent, Elle
y auroit pourvu. Enfin quoi qu'il femble
que les Négocians fe réuniffent fur cette
prétention, il y en a plufieurs , qui de-
puis lefdites Lettres Patentes de 1717. fe
font foumis au payement du Droit fans
oppofition, d'autrès le payent avec pro-
teliation , il n'y en a qu'un petit nombre
qui le contete ; & l'on aflure même qu'à
Bordeaux & à Nantes, le Droit de trois
pour cent fe paye en entier fans aucune,
difficulté ; au moyen de quoi ils efpérent
que , fans avoir égard aux repré1entations
defdits Négocians, il plaira à Sa Majeflé
ordonner, que , conformément aufdités
Lettres Patentes du mois d'Avril i7t7.
toutes les marchandifes du cru des Ifles
& Colonies Françaifes, même celles pro-
venant de la traite des Noirs,payerontaa
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Fermier du Domaine d'Occident, à leur
arrivée, dans tous les Ports du Royanme,
même dans les Ports francs , & dans
ceux des Provinces reputées étrangeres ,
une fois feulement , trois pour cent, en
nature, ou de leur valeur , quand même
elles feroient déclarées pour être tranf-
portées en Pays étranger. Vû auffi l'avis
du fleur Amelot de Chaillou , Maître
des Requêtes & Commiffaire départi pour
les ordres de Sa Majeflé en la Généra-
lité de la Rochelle, enfemle un Mé-
moire envoyé au Confeil de commerce
par le Confeil de Marine & les obferva-
tions du deputé de Nantes audit confeil
de commerce, auquel le tout a été con-
muniqué, l'Arrit du Confeil du 9. Mars
1688. Les Lettres Patentes du mois de
Janvier 1716. ,'Arrêt du Confeil du 2ç.
dudit mois de Janvier 1716 & les Let
tres Patentes du mris d'Avril 17-17. &
tout confiieré. Oui le raport, LE ROI
ETANT EN SON CONSEIL, de
l'avis de Monlieur le Dac d'Orléans. ,
Régent, conformément aufdites LettrS
Patentes du mois d'Avril 1717. aordon-
né & ordonne que toutes les marchandi-
fes du cru des Ifles & Colonies Fraça-
fes, même celles provenant de la traite
des Noirs,, payeront au Fermier du Do-
inaine d'Occident , à leur arrivée dans
tous ,es Ports du Royaume, meme dans,
les Ports francs& dans ceux des Provin-
ces réputées étrangeres , une fois feale-
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nent, trois pour cent, en nature, ou de
leur valeur , quand même elles feroient
déclarées pour être tranfportées en Pays
étranger. FA 1 T au Confeil d'Etat du
Roi, Sa Majefié y étant , tenu à Paris,
le vingt -lixiéme jour de Mars mil fept
cens vingt-dcux. Signé, PHELYPEAUX.

ORDONNANCE DU ROY,

En interprétation de celle du ;.d'A-
vril 1718. au fujet des vail'aux
qui portent des Négres aux liles
-F rançaifes de l'Amerique.

Du 25. de fuillet 1714,.
DE PAR LE ROI.

S A Maje{éf s'étant fait répréfenter
l'Ordonnance par Elle rendue le 3.

Avril 1718. par laquelle il enf fait défen-
fes à tous Capitaines des vaiffeaux qui por-
teront des Négres dans les Ifles de l'A-
mérique, de defcendre à terre, ni de per-
mettre à leurs équipages d'y aller, com-
me aufli d'avoir aucune fréquentation a-
vec les habitans, tant par eux que par les
perfonnes de leurs équipages, qu'ils n'en
aient auparavant obtenu la permiffion de
celui qui commandera dans l'endroit où
ils arriveront , laquelle permiffion leur
fera accordée, s'il n'y a point de mala-
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dies contagieufes dans leur bord; & R
cas qu'il y en ait , il leur fera indiqué un
endroit ou ils pourront mettre les mala-
des à terre pour les y faire traiter , fans
que, pendant le temS que lefdites inala-
dies dureront, ils puiffent avoir commu-
nication avec les habitans. Et Sa Majef-
té ayant été informée que des Capitai-
nes de Vailfeaux Négriers vendent leurs
Négres aux habitans defdites Ifles ,
avant que la vifite de fanté ait-été faite,
& la permiffion de mettre les Nègres '
terre accordée, ce qui donne occafion,
aux Capitaines de vendre en fraude des-
Nègres qu'ils prétendent leur apartenir,
comme pacotilles. A quoi étant nécef-
faire de remédier, SA MA JESTE', en
interpretant , en tant que de befoin, l'Or-
donnance dudit jour 3. Avril 1711. qui
fera au furplus exécutée felon fa forme
& teneur, a fait & fait très-expreffes in-
hibitions & défenfes aux Capitaines defd.
vaiffeaux Négriers , de vendre aucuns
Négres , & aux habitans defdites Ifles ,
de quelque qualité & condition qu'ils
foient , d'en acheter d'eux, avant que la
vifite de fanté defdits B3timens ait été
faite , & la permiffion de mettre les Né-
gres defdits Navires à terre accordée, à
peine, contre chacun des contrevenans.,
de mille livres d'amende-aplicableau pro-
fit du dénonciateur , & en outre contre
les Capitaines, d'être déclarés incapables
d cQmmander. M A N DE & ordonnec
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Sa Majeflé à Monfienr le Comte de Tou-
loufe, A miral de France, aux Gouver-
neurs & fes Lieutenans Généraux en 'A-
mérique méridionale, Gouverneurs par-
ticuliers, & autres fes Officiers qu'il ap-
partiendra, de tenir, chacun en droit foi,
la main a l'exécution de la préfente Or-
donnance, qui fera lûë , publiée & affi-
chée par tout où befoin fera, à ce que
perfonne n'en ignore. Fait à Chantilly,
le vingt-cinquiéme Juillet mil fept cens
vingt-quatre. Sign/ , LOUIS. Etlu.
tas: Sign/, PHELYPEAUX.

LE COÀ MTE DE 70ULOUSE ,
Amiral de France.

V EU POrdonnance du Roi ci-dec
fust ,ànous adreffée , avec ordre de

tenir la main à fon exécution - M A N--
D O N S & ordonnons aux Officiers des
Amirautés du Royaume & des Ifles Fran-
çaifes de l'Amérique , de la faire exécu-
ter fuivant fa forme & teneur, & de la fai-
re enregiafrer en leur Greffe, lire, publier
& afficher par tout où befoin fera. F AIT à
Fontainebleau,le huit Août, mil fept cens
vingt-quatre. Sign/, L. A. DEBOUR-
BON. Et plus bas : par Son AlteffeSé-
rénillime. SignéDE VALINCOURT.



AdJditirn

ORDONNANCE DU ROY,

Qui régle la form e des certifcats de
la traite des Négres , aux lies
Françaifes de l'A mérique.(')

Du 6. de Juillet 1734.

DE PAR LE ROL

CA Majeflé s'étant fait repréfenter les
Lettres Patentes du mois de Janvier

1716. portant réglement pour le commr-
ce de Guinée , par l'article V. defquel-
les il ea ordonné que les fucres & au-
tres-efpéces de marchandifes, que les fu-
jets de Sa Maieflé aporteront des Ifles
Françaifes de l'Amérique, provenant de
la vente & du troc des Négres, jouiront
de l'exemtion de moitié de tous droite
d'entrée, en juflifiant par un certificat du
Sieur Intendant aux Ifles ou d'un Com-
miffaire-ordonnateur, ou du Commis du
Domaine d'Occident , que les marchan-
difes embarquées aufdites Ifles provien-
nent de la vente ou du troc des Négres
que lefdits vaiffeaux y auront déchargés,
lefquels certificats feront mention du
suom des vaiffeaux, & du nombre de$

Voyez ci-après I'Ordonnace du R I
du 31. de Mars I74291
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Ndgres qui auront été débarqués aufdi-
tes Mes , & demeureront au Bureau des
Fermnes. fLt Sa-Majetté étant inf'ormée
qu'il fe pratique plufieurs abus à l'occa-
lion de cette exemtion de moitié des droits,
que nonob(taNr la difpolition ci-deflùs
des Lettres Patentes de 1716. il n'eft
point fait mention dans les certificats
qui font rapportés , du nombre des
Négres débarqués aux fles, quoique ce
foit une des conditions fous lefquelles ce
privilége ei accordé ; que des Négo-
cans -autres que les Armateurs des vaif-
feaux, qui ont fait la traite des Négres,
& leurs Agens , trouvent le moyen de,
fe faire expédier des certificats pour des
marchandifes qui ne proviennent point de
la vente & du troc des'Négres', par la
facilite que les Commis aux Ifles ont de
délivrer de ces certificats ; ce qi préju-
dicie non-fWulement aux Fermes de Sa
Majetté ; mais auffi aux Négocians qui
font la traite des Négres , en :e que la
plus grande partie des fucres & autres
marchandifes'des Ifles , qui proviennent
de la vente ou du troc des marchandifes
qui y font portées direaemcnt du Ro-
yaume, viennent accompagnées de cer-
tificats & jouifent frauduleufenient de
l'exemtion de moitié des droits ; & que,
s'il n'étoit expédié des certificats que
pour les marchandifes qui proviennent
réellement du produit de la vente & dk
troc des Négres, les Négocians «*i gg
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font la traite profiteroient feuls de la f1•
veur que Sa Majeflé a entendu accorder
à ce commerce ; à quoi étant néceffaire
de pourvoir , -Sa Mejefl6 a ordonné &
crdonne.

ARTICLE PREMIER.

Qu'à l'avenir & à commencer du jour
de la publication de la préfente Ordon-
nance, il ne fera délivré aux Iles Fran-
çaifes de l'Amérique des certificats, pour
les marchandifes qui proviendront du
produit de la vente ou dn troc des Né-
gres , qui y auront été aportés , que par
les Sieurs Intendans ou Commiffaires-
ordonnateurs aufdites ifles, ou , en leur
,abfence & dans les Ports où il n'y apoint
des Commiffaires-ordonnateurs, par des
Subdélégués, qui feront à cet effet con-
nis par lefdits Sieurs Intendans.

Il. Ces certificats "feront mis au pié·de
la fa&ure des marchandifes , & enfuite
d'un bordereau qui contiendra le produit
ýde la vente des Négres , & le prix des
marchandifes qui auront déja été expé&
ýdiées à compte , fi aucunes ont été em-
barquées : dans les fadures feront dif-
tinguées les quantités & qualités des mar-
chandifes , & les differentes efpéces de fu-
cres terres , & feront les certificats men-
ton du navire qui aura déchargé les Né-
gres , de la quantité de Négres , du prix
de la vente defdits Négres, de celui ýds
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marchandifes qui y feront embarquées
du nom du vaifeau fur lequel elles fe-
ront ou devront être chargées , du nom
du Capitaine & du Port de France pour
lequel il fera defliné , le tout conformé-
ment au modéle ci-attaché.

III. Veut Sa Majefié que ces certiti-
cats ne puiffent être délivrés qu'aux Ar-
mateurs des vaiffeaux qui auront fait la
traite des -Nègres , ou qu'à leurs Capi-
taines, Agens , ou autres chargés de pou-
voirs par écrit, pour gérer la cargaifon
defdits navires ; & que les Commis du
Domaine d'Occident , ou des Oérois
aufdites Ifles, mettent au pié leur 'z1ù em-
barquer des marchandifes contenues dans
la Faéure.

IV. Les marchandifes defdites Ies
qui feront aportées fur des Bâtimens qui
en feront partis , après la publication de la
préfente Ordonnance, pour lefquelles il
ne fera pas raporté des certificats des Sieurs
Intendans , Commiffaires-ordonnateurs. ,
ou Subdélégués , commis par lefdits
Sieurs Intendans, ainli & dans la forme
qu'il ea ci-deffus prefcrit , & revetus des
và embarquer des Commis aux ies , ne
jouiront point de la modération de moi-
tié des droits, lefquels feront payés en
entier.

V. Lorfque par les certificats qui au-
ront été raportés dans les differens Ports
du Royaume, le produit de la vente, ou
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du troc des Négres fe trouvera abforb4,
s'il en efi encore raporté d'autres , les
Commis des Fermes n'y auront aucun
égard: & au cas de fraude ou fautfeté
defdits certificats , les marchandifes feront
failies & confifquées au profit du Fer-
mier , & les Capitaines , ou autres qui
feront atteints du faux , feront pourfuivis
extraordinairemient , fuivant lu rigueur
des Ordonnances. Enjoint Sa Majefté
aux Sieurs Intendans des Ies & autres
Officiers qu'il apartiendra, de fe confor-
mer à la préfente Ordonnance, & de te-
nir la main à fon exécution. Et fera la
préfente Ordonnance lûë, publiée & affi-
chée par rout où befoin fera. Fait à Veç-
failles, le fixiéme jour de] uillet mil fept
cens trente-quatre. Sign4, LOUIS. Et
plus bas : Jign/, PHELYPEAUX.

MODE.
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2zu Adition

ORDONNANCE DU·ROI,
Concernant les Afranchifemens &

le Batêne des Efclavcs Négres.

Du 15. de fuin 1736.
DE PAR LE R.01.

SA M A J E S T E' s'étatt fait repré-
fenter l'Ordonnance di 14. O&obre

1713. par laquelle & pour les motifs y
contenus , il auroit été défeadu à toutes
fortes de perfonnes établies.aux fles Fran-
caifes de l'Amérique , d' franchir leurs
Efclaves, fan.s en avoir auparavant obte-
nu la perniffion , par édrit, des Gou-
verneurs & Intendans ,ou Commiffaires-
Ordonnateurs; & ordonné que les afran-
chiffemens qui feroientiaits fans ces per-
miffions , feroient nuls , & que les E fcla-
ves ainfi afraanchis , feroient vendus au
profit de Sa Majeflé : att nformée
qu'au préjudice de cette rdounnatice , il
fe trouve des Maîtres q.i aerøthifent
leurs Efclaves fans en ïçóbir' ùbtena: la
permiffion ; & que d'llus il y en a
d'autres qui font bâtifer, comme libres,
des enfans dont les Meres.font Efelaves,
& qui par ce moyen font, Ééputés afran-
chis ; & voulant faire ceffer des abas affi
dangéreux, SA MAJESTE' a ordonné
& ordonne que l'Ordo4nance du 14. Oc-
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tobre 1713. fera exécutée felon fa forme
& teneur, dans toutes les Ifles Françai-
fes de l'Amérique;veut en conféquence
qu'aucunes perfonnes , de quelque qualité
& condition qu'elles foient , ne puiffent
afranchir leurs Efelaves , fans en avoir
suparavant obtenu la permiffion, (') par
écrit , du Gouverneur Général & de l'l n-
tendant, pour ce qui regarde les IMes du
vent (1) & de Sint Domingue, & des
Gouverneur-parriculier & Commifaàire-
Ordonnateur de Cayenne, pour ce qui re-
garde ladite INe & la Province de Cayen-
ne ; & que tous les afranchiffemens qui
feront faits fans ces permiffions , foient
nuls, & que les Efclaves, ainfi afranchis,
n'en puiffent jouir , qu'ils foient tenus
cenfés & réputés Efclaves, que les Maî-
tres en foient privés , qu'ils foient ven-
dus au profrt de Sa Majefé , & que les
Maîtres foient en outre condamnés à une

Cette Ordennauce dêroge à l'art. LV
de I' Edit du mois de Mars 168S. Voyez ci-
deva»t au-Code Noir, page 81.

(1) Il femble par ces termes Jue cette
partie de l'Ordonnance ne regarde que les
Ifles Antilles , & qu'elle laife fubfißçr dans
towie fa farce l'art. L. de Edit de 1724.
concernant les Efclaves Nt•gres de la Loui-
flane, ci-devaft Code ir, pag. 81. mais
la feconde partie de I'Ordo;nnance , touchant
le Batéme , ne devroit-elle pas avoir lieu
doys tentcs Mer Clonies ,fans exception?
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amende, qui ne pourra être moindre que
la valeur defdits Efclaves. Fait Sa Ma-
jetié très-expreffes inhibitions & défenfes
à tous Prêtres & Religieux defervant les
Cures aufdites Ifles , de bâtifer, comme
libres , aucuns enfans, à moins que l'a-
franchiffement des Meres ne leurfoit prou-
vé auparavant par des a&es de liberté, re--
vétus de la permiffion , par écrit, des Gou-
verneurs & Intendans , ou Commiffaires-
Ordonnateurs , defquels a&es ils feront
tenus de faire mention fur les Regiftres de
Batême. Ordonne Sa Majefté que les en-
fans qui feront bâtifés , comme libres,
quoique 'leurs Meres foient Efclaves ,
foient toujours réputés Efclaves , que
leurs Maîtres en foient privés , qu'ils
foient vendus au profit de Sa Majef-
té , & que les Maîtres foient en outre
condamnés à une amende , qui ne pour-
ra être moindre que la valeur defdits Ef-
claves. M A N D E & ordonne Sa Ma-
jefl aux Gouverneurs & fes Lieutenans
Généraux & Intendans des Ifles, & au'.,
tres fes Officiers qu'il appartiendra, de
tenir la main, chacun en droit foi, à l'e-
xécution de la préfente Ordonnance, qui
fera regiffrée, publiée & affichée par tout
où befoin fera. FAIT à Verfailles le 1ç,
Juin 1736. SignÎ' LOUIS. Etplus basl:

3gn/, PHELYPEAUX,
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ORDONNANCE DU ROY,

Concernant l'exemption accordée
aux marchandifes provenant de la
traite des N égres aux Ies Fran-
çaifes de l'Amérique.

Du 31. de Mars 1742.
D E . P A R L E R O Y.

S A M A J E ST E' s'étant fait repré-
fenter l'Ordonnance qu'Elle a rendue

le 6. Juillet 1734.qui régie la forme des
certificats de la traite des Négres aux Iles
& Colonies Françaifes de l'Amerique, &
Sa Majeaé étant informée que, nonobf-
tant les difpofitions qu'elle renferme, il
fe pratique encore dans lefdites Ifles une
fraude préjudiciable ,tant aux Négocians
qui font le commerce dired aufdites files
& à ceux qui font de bonne foi la traite
des N égres, qu'aux intérêts des Fermes
de Sa Majeflé, par l'abus que font quel-
ques Agens.aufdites fles , prépofés à la
cargaifon des Négres qui y font intro-
duits,des certificats expédiés par les Sieurs
Intendans, Commiffaires-Ordonnateurs,
ou leyrs Subdelégués , pour les marchar
difes proyenant du troc defdits-ége\
cn les appliquant à des marchandifes qu

K 3
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re proviennent point de ce commerce;
& que pour y parvenir , ils préfentent auf-
dits Sieurs Intendans, ou autres Officiers
qui en font les fonaions, des bordereaux,
dans lefquels, en obmettant plufieurs par-
ties de marchandifes préalablement ex-
pédiées à compte de leurs traites, ils fur-
prennent des certificats, au moyen def-
quels il leur et aifé de fe procurer l'e-
xemption de moitié des droits qui fe
payent en France fur des quantités de
marchandifes beaucoup plus conlidéra-
bles que celles qui doivent jouir de l'e-
xcmption ; à quoi étant néceffaire de
pourvoir, Sa Majeflé , en expliquant,
en tant que de befoin , ladite Ordonnan-
ce %& y ajoûtant , a ordonné & ordonne.

ARTICLE PREMIER.

Qu'à l'avenir & à commencer du jour
de la publication du préfent Réglement,
les Capitaines des vaifeaux qui tranfpor-
tent des Négres dans les Ifles & Colo-
nies, feront tenus d'y faire à leur arri-
vée, leur déclaration fommaire & certi-
fiée d'eux ,du nombre des Négres qu'ils
y introduiront, fur un regiftre qui de-
meurera dépòfé au Greffe des Sieurs In-
teudans, Commiffaires - Ordonnateurs,
on Subdélégués par eux commis à cet

ffet ;,& que lefdits Capitaines , Commif-
onmaires ,ou Agens, chargés de la ven-

te & du recouvrement defdits Négres,
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feront tenus de faire de mime fur ledit
regifre una dEclaration fommaire & cerw
tifiée d'eUx Ydu prix totaldefdits Négres,
auffi-tôt qu'ils auront été, vendus; le-
queles ddclarations feront mention dtu
jour de l'artivée- defdits Négres, & fe-
ront tranfcrites pour chaque navire né«
grier, au haut d un feuillet, dont le refte
demeurera en blanc , pour y écrire les
notes par extrait , des certificars qui fr-
ront par la fuite expediés audit G-reffe,
pour les marchandifes provenant du prix
de chaque cargaifon de Négres

II. Lorfque les Capitaines, Commif-
fionnaires, ou Agens, chargés du recou-
vremens da prix d'une cargaifon de N -
gres , voudront faire un enoi de mar-
chandifes en provenant, ils feront obligé3
d'aporter auàc Greffes defdits Sieurs In-
tendans, la fadure defdites marchandife
& au bas de ladite fadure , le bordereaad
du montant de celles précédemment ex-
pédiées, à compte de ladite cargaifon,
dans la forme des modéles prefcrits par
l'Ordonnance du 6. Juillet 174. lequel
bordereau contiendra par article , la date
de chaque envoi , le nom du navire fi
lequel il aura été chargé, & fon priX,
eniiue le montant total defdits envois,
la comparaifon de ce total.avec celui du
prix des Négres, & ce qui fe trouvera
refter dudit prix ; ou à défaut de mar-
chandifes précédeinment expédi eý,1i1
feront tenus de déclarer 1i' n :eîinl

K 4
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point encore parti : lefquelles faates
bordereaux, ou déclarations, lefdits Ca-
pitaines, Commifiionnaires , ou Agens
certifieront par écrit être véritables, &
les marchandifes, y énoncées , ne prove-
nir que de la vente , ou du troc defdits
Négres, fous peine, en cas de fraude, ou
de faux expofé dans lefdites fadures ,
bordereaux, ou déclarations , de cinq
cens livres d'amende & feront lefdites
faélures , bordereaux , ou déclarations,
enregiarés, ainii qu'il efi dit en l'article
pr* C¿dent, à la fuite des déclarations qui
y font prefcrites , fur ie blanc dufeuillet
rené à cet effet, afin que , par ledit en-
regifirement , lefdits Sieurs Intendans ,
Comrniffaires - Ordonnateurs, ou leurs
Subdélégués , puiffent connoître l'état
de chaque cargaifon de Négres & ne don-
ment qu'en connoiffance ,leurs certificats
au bas defdites faéures, bordereaux, ouI
déclarations, ainfi certifiés.

111. Sa Majeflé défend aufd. Capitai-
nes, Com milionnaires , ou Agens, de
s'ingeî er d'écrire de leurs mains les cer-
tificats qâi doivent être donnés, par lefd.
-Sieurs Intendans , ou autres Officiers ,
fuivant leurs fon&ions , pour les mar-
chandifes provenant de la vente des Né-
gres • lefquels certificatrne pourront être
écrits que par eux, leurs Secretaires, ou
autres perfonnes par eux prépofées à cet
effet & contiendront les quantités de
marcdifes, & les fomines en toutes
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lettres, le tout à peine de nullité.

IV. Veut Sa Majeflé. que les Arma-
teurs faifant le commerce de Guinée,
qui préfenteront, après la publication de
la prefente Ordonnance aux Ifles , dans
les bureaux de fes Fermes en France ,
pour des marchandifes provenant de'la
traite des Négres,des certificats des Sieurs
Intendans , ou autres Officiers prépofés
pour les donner , ne puiffent les raporter
que dans la forme ci-deffus prefcrite , à
peine d'être déchus du privilege de la
moderation de moitié des droits des mar-
chandifes qui fe trouveront accompa-
gnées defdits certificats ; & que lefdits
certificats, enfemble ceux quiferont ex-
pediés à l'avenir aux Ifles , avant ladite
publication , ne puiffent être admg dans.
lefdits Bureaux qu'après qu'ils auront été
certifiés véritables en tout leur contenu
par le-fdits Armateurs ; & qu'en cdas de
fraude, ou de faux expofé dans les fac-
tures, bordereaux, ou déclarations, lef-%
dits Armateurs foient condamnés en la
confifcation des marchandifes pour lef-
quelles lefdits certificats auront été ex-
pédiées, & en cinq cens livres d'amen-
de, & pourfuivis extraordinairement, et
cas de faux, conformrément à l'Ordon-
nance du 6. Juillet 1734.

V. Les certificats n'auront d'effet pour
l'exemption de la m>)itié des droits ,au 'a-
près qu'ils auront été verifiéstp4r ls.
Fermiers généraux , qui feront tenaus de
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donner leurs ordres fans retardement; à
l'effet de quoi ces certificats leur feront
adreffés à l'Hôtel des Fermes à Paris,
par les Diredeurs, ou Receveurs des Fer-
mes dans les Ports admis au commerce
de Guinée.

Et fera au furplus ladite Ordonnance
du 6, Juillet 1734. exécutée felon fa for-
me & teneur , en ce qui n'y ef point dé-
rogé par la préfente. Enjoint Sa Majefté
aux Sieurs Intendans des Ifles, ou autres
Officiers qu'il appartiendra, de fe confor-
mer.à la préfente Ordonnance & de tenir
la main à fon exécution. Et fera la préfen-
te Ordonnance lûe, publiée & affichée par
tout où béfoin fera. FAIT à Verfailles,
le trente-un Mars mil fept cens q uaran-
te-deux. Sign/, L O U 1S. Et plus bas:
SignlA,PH ELYPEAUX.

F I N.
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Des Réglemens contenus dans le
fecond Recueil.

Rdonnance de M ?rouille de rracy,
0 Confeiller d'JEtat & Lieutenant-6é-

n/rai de Sa Majefl dans tdAméri1 ~ue,
ui. fait défenfes aux Carabes d'ufer

d'aucunes voies de fait les uns contre
les autres , du 19. de Novembre. 1664.

pag. '7.
Lettres Patentes du Roi , pour l'êtablife,

ment d'uu Confeil Souverain & de ua-
Ire Siéges Royaux , à la côte del'e
de Saint Doningue en Amérigue, don,
nées au mois d'Août 16S5. 3.

Ordonnance du Roi , portant defenfes aux
Capitaines det Va;:eaux qui vont sui
Jles de l'Amérique , de prendre des En-
gagés, qu'ils n'aient atteint PI'ige de Id
as , & qyi régle la proport& ha
gualité des fujils Boucarers , du8
d'4Avril 169 9 . , 4
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Rég/ement du Roi ,- au fuiet des Engagés

& des Fufies qui doivent être portés par
Sles Navires Marchands , aux C"loniei

des Ifies Françi'fes de l' Amérique & de
la nouivelle France , du 16. de Novem-
bre 1716. 44.

L ettres Patentes du Roi, fur le précédent
Réglemenut. a5>

JUglement du Roi , concernant les Si/ges
d'Amirauté' que Sa Ma!eß/é veut êt're
établis dans tous les Ports des Ij&es &
Colonies Françaijes , en quelque partie
du monde qu'elles foient fituées , du 1 1.
de Janvier 1717.

Lettres Patentes du Roi ,fur le prizdent
Reglement. 32.

rrêt du ConfeHl d'Etat du Roi , conirer-
xant les Soldats , Ouvriers & autres
gens engagés au fervice de la Compa-
gnie d'Occident & des habitans qui paf-
fent à la L ouifiane pour s'y établir , ds
8. de Novembre 1718 S2.

-Déclaration du Roi, qui permet d'envoyer
les Condamnés aux Galéres , les Ban-
nis, les f/agabons & les gens fans aveu,
aux Colonies., pour y fervir comme en-
gagés, donnée . Paris , le 8. de Jan-
î'er 1719- 58.

Déclaration du Roi , qui erdonne que la
Dcèaration du 8. de Janvier 1719.- au
fujet i.e<s /agabons, Gens fans aveu, &c.
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fera exécutée felon fa for'ie & te-
neur , par tout le Royaume , donn/e
àParis., le i2. de Mas 1719. 64.

drrêt du Cenfeil d'Etat du Roi, qui or-
donne qu'il ne fera plus envoyé des Va-
gabonds ;'-Gens fans -avea ,- Fraudeurs
& Criminels à la -L oui/ianne , mais
feulement aux autres Colonies Françai-
fes , du 9. de Mai 17.0. 68.

Déclaration du RoIi qui regle la maniere
d'élire des 7uteurs & des Cur-ateurs
aux enfans , dont les peres poffedoient
des biens tant dans le Royaume que dans
(es Colonies , & qui défend à ceux qui,
feront émancipés de di(pofer de leur:
Neres, donnée à Paris , le 15. de Dé-
cembre 1721, 8.

Ordonnance du Roi , au fujet des Mate-
lots qui défertent dans les Colenies , du
23. de Décembre 172i1- 34·

Déclaration du Roi , qui revoque les Dé-
clarations des 8. de 'anvier & 12. de
Mars 1719. donnée àilVerfailles , le i . de
Juillet 1722. 7z.

Ordonnance du Roi , au fujet des Enga-
ges , du is. de Février 1724. 76.

ArrJt du Confeil d'Etat du Roi, por-
tant que l'Ordonnance du 23. de Deé-
cembre 1721. concernant les l'4teltse
qui defertent dans les Colwies , fera
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ex/cti , & qui taffe me Sententr
de l'Amirauté de Dankerq'ut , rendue
-n contr=et;tion à ladite Ordensuce,
du 13. de Mai 1738. 37.

Fin de la Table.
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Contenus dans le Code Noir &
l'Addition.

Dit du Roi,touchant l'Etat & la
Difcipline des EfcLaves Nègres de

'Amérique Fra*çaife, donné à JJer--
failles , au mois de Mars 168ç.

Page 8x.

A4e de Notorieté, donné par Mr. Ie
Lieutenant Civil du Châtelet , qui
décide qu'en Amérique les Nègres
font meubles , du i ;. de Novembre
1703,

Extrait des Lettres Patentes du Roi,ý
du mois de Janvier 17î6k pour.la
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liberté du Commerce, à la Côte de
Guinée, îo6.

drticle II1. qui fixe les droits quifea
ront payés pour les Noirs, qui au-
ront été débarqués aux Iles de i' A-
rique, ibid.

Article V . qui exemte de la moitié de
tous Droits d'entrée , les marchan.-
difes provenant de la vente & du
troc des Ngres. Addition au Co-
de Noir, 16r.
rrêt di Confeil d'Etat du Roi, qni
ordonne que les Négoc;ans qui ont
envoyé des navires en Guinée ,depuis
le mois de Novembre 1713. jOuiront
de l'éxemtion de la moitié des droits,
du 27. de Janvier 1716. Addition,

I67.
Arrêt du Confeil d'Etat du Roi, qui

ordonne que les droits dûs pour les
Noirs , qui entreront aux Ifles de
l' Amérique feront payés entre les
mains du 2réforiergénéralde la Ma-
rine, en exercice, du z8. de Janvier
1716. 104.

,dit du Roi , concernant les E claves
Néres des Colonies,qui feront ame--
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nés, ou envoyés en France , donné à
Paris , au mois d'Onobre 1716,

107.
Déclaration du Roi , portant que les

droits de trois Négrillons ne feront
payés que jr le pie' de deux Négres
& de deux Négrites, pour un Né-
gre , donnée à Paris , le 14. de Dé-
cembre 1716. 116.

Ordonnance du Roi, qui défend aux
Capitaines des vai/eâux qui apor-
teront des Négres aux Ijes , de def-
cendre à terre , ni d'y envoyer leurs
Equipages fans en avoir obtenu la
permi/ion des Gouverneurs, du 3.
d'.dvril 1718. 12.1.

Arrêt du Confeil d'Etat du Roi , qui
ordonne que le droit de 3. pour i oo.
fera perçu , conformément aux, Arti-
cles XV . & X XV . des Lettres Pa-
tentes du mois d'.Avril 1717. fkr
toutes les marchandifes des Ißles
Françaifes de l'Amérique , quoi-
qu'elles proviennent de la vente -
du troc des Négres, nonobiant l'Ar-
ticleV . des Lettres Patentes du mois
de Janvier 1716. du zz., de Nie
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vembre 1718. Addit. 169.

Arrêt du Confei d'Etat du Roi, qui
cae & annulle la procédure faite
par les Ofiers de ' dmirauté de
Saint Malo ,contre le Sieur de Laa-
ge , commandant la Frégate la No-
tre Dame de Lorette de Nantes,
du 17. d'OUobre 17zo. 117.

Extrait de la Déclaration du Roi, du
1 f. de Décembre 1721. dont l'Ar-
ticle IV. défend aux Mineurs éman-
cipés de difpojèr de leurs Négres,

1 28,

Arrêt du Confeil d'Etat du Roi, qui
ordonne que, conformément aux Let-
tres Patentes du mois d' Avril 1717.
toutes les marchandifes dit cru des
Ijes & Colonies Françzaiès , même
celles qui proviendront de la traite
des Noirs , payeront le droit de ,
pour cent dû à la Ferme du Doma.i-
ne d'Occident, du z6.de Mars 171.2L
Addit. 19.

Déclaration du Roi, qui modére les
droits ds à Sa Majeßé par les Né-
gocians de Nantes , pour les Négees
introduits dans les. Iles de l Ami-
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rique, donnée à Ferfailles, le 11i. de
Novembre 172z2z. 1 30.

Edit du Roi, touchant l'état & la dif-
cipfine des Efclaves Nègres de la
Loafiane , donné à 1/erfailles , au
mais de Mars 17L4. 13r.

Ordonnance du Roi, en interprétation
de celle du 3. d'Avril 17 18.au fujet
des vaipèaux qui portent des Né-
gres aux Ifles Françaifes de l'Amé-
rige , du zf. de Juillet 17Z4.

Addit. 18y.

Ordonnance du Roi, qui règle lafor-
me des certificats de la traite des
Négres aux Iles Françaifes de lA-
mérique , du 6. de Juillet 1734..

Ibid. 188.

Ordonnance du Roi, concernant les
afranchiJemens & le Batême des
Eclaves Négres, du 1ç. de Juin
1736. 2.02

Déclaration du Roi , concernant les
Efclaves 'Nègres des Colonies , qui
interprête I'Edit du mois d'o tiobre
1716. donnée à Ferfailles, le i f. de
Décembre 17 38. 6.

Ordonnance du Roi , concernant rt-
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xemtion accordée aux marchandi-
fes provenant de la traite des Né-
gres aux Ies Françaifes de lVA-
mérique , du 31. de Mars 174Z.
Addition, · oy.

Fin de la Table du Code Noir,


